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Préface 

Le projet de loi de l'impôt sur le revenu applique les modifications apportées 
à la Loi de l'impôt sur le revenu qui ont été annoncées dans le budget du 23 
mai 1985, et reflètent les modifications corrélatives à certaines autres lois. 

Les présentes notes renferment une explication technique, article par article, 
de chacune des modifications proposées. Elles ont pour objet de renseigner les 
membres du Parlement, les contribuables et leurs conseillers professionnels et 
de leur faciliter la compréhension des modifications. 

L'honorable Michael Wilson 
Ministre des Finances 
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Les présentes notes techniques aident à comprendre les modifications 
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'Revenu pour l'année 
d'imposition 

LIR 
3b)(i) 

1 

1 

Article 1 

L'article 3 de la loi prévoit les règles fondamentales concernant le calcul du 
revenu d'un contribuable pour une année d'imposition aux fins de la partie I 
de la loi. 11 énonce les différentes sources de revenu et de pertes qui sont 
additionnées pour obtenir le revenu. 

Paragraphe 1(1) 

Selon le sous-alinéa 3b)(i) de la loi, un contribuable doit inclure les gains en 
capital imposables dans son revenu pour une année d'imposition. La division 
(C) prévoit l'inclusion dans le revenu des gains en capital imposables nets de 
régimes de placements en titres indexés. 

L'abrogation de cette division découle de la suppression des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titres indexés et s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 1(2) 

LIR 	 Selon l'alinéa 3d) de la loi, diverses pertes subies au cours d'une année 
3d) et e) 	 d'imposition peuvent être déduites du revenu d'un contribuable pour l'année 

d'imposition. L'alinéa 3e) prévoit qu'un particulier peut déduire, de ses 
autres revenus, un maximum de $2,000 de pertes en capital déductibles 
nettes. 

Pour les années d'imposition 1986 et suivantes, l'alinéa 3d) est amendé et 
l'alinéa 3e) est abrogé. Ainsi, après 1985, les pertes en capital déductibles 
nettes à la disposition de biens ou les pertes en capital déductibles nettes de 
régimes de placements en titres indexés ne pourront plus être déduites des 
autres sources de revenu. Ces amendements découlent de la nouvelle 
exemption à vie pour gains en capital et de l'abrogation des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titres indexés. 

Pour l'année d'imposition 1985, l'amendement apporté à l'alinéa 3e) prévoit 
que, aux fins du calcul de la déduction de $2,000 des pertes en capital 
déductibles nettes du revenu autre que des gains en capital, la perte en 
capital nette du contribuable correspondra au moindre de sa perte en capital 
nette pour l'année et du montant qui serait sa perte en capital nette pour 
l'année s'il n'était pas tenu compte, dans le calcul de la perte, des gains et des 
pertes en capital provenant de la disposition de biens en immobilisation 



pendant l'année, mais après le 22 mai 1985. (De plus, le contribuable qui a 
effectué une disposition de bien le 23 mai 1985 ou après cette date, mais 
avant 1986, conformément à un accord écrit conclu avant le 23 mai 1985, est 
réputé l'avoir effectuée avant cette date. En outre, un dividende sur les gains 
en capital qu'un contribuable a reçu après le 22 mai 1985 est considéré 
comme un gain en capital sur la disposition d'un bien effectuée après le 
22 mai 1985 et un montant attribué à un contribuable par une fiducie en 
vertu du paragraphe 104(21) pour ses gains en capital imposables nets pour 
une année d'imposition se terminant après le 22 mai 1985 est considéré 
comme un gain en capital imposable net sur la disposition d'un bien effectuée 
après le 22 mai 1985.) 

Paragraphe 1(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 3 de la loi. 

Options d'achat d'actions des 
employés 

Article 2 

L'article 7 porte sur les options d'achat d'actions des employés. 11 énonce les 
règles pour le calcul de la somme à inclure dans le revenu d'un employé 
lorsqu'il exerce ou vend ses droits dans le cadre d'une convention prévoyant 
l'octroi d'une option d'achat d'actions liée à un emploi. 

Paragraphe 2(1) 

LI R 	 Le paragraphe 7(1.1) de la loi renferme les règles spéciales pour les options 
7(1.1) 	 d'achat d'actions de corporations privées dont le contrôle est canadien. En 

vertu de cette disposition, lorsqu'un employé sans lien de dépendance avec 
cette corporation reçoit une option d'achat des actions de cette dernière ou de 
celles d'une corporation liée et s'il acquiert des actions en vertu de cette 
option, l'avantage est imposable comme gain en capital plutôt qu'au titre de 
revenu d'emploi s'il détient les actions pendant deux ans. L'amendement, qui 
s'applique aux actions acquises après le 22 mai 1985, prévoit l'inclusion de 
l'avantage complet dans le revenu de l'année de la disposition ou de l'échange 
de l'action. Cependant, en vertu du nouvel alinéa 110(1)d.1), un contribuable 
qui détient les actions pendant au moins deux ans pourra demander une 
déduction correspondant à la moitié de la somme incluse dans le revenu. Ces 
amendements découlent de la nouvelle exemption pour gains en capital et 
garantissent que la moitié de la différence entre la juste valeur marchande de 
l'action au moment de son acquisition et le prix au terme de la levée de 
l'option est assujettie à l'impôt. Cela maintient l'imposition actuelle de la 
moitié des avantages liés aux options d'achat d'actions des employés. Tout 
gain accumulé sur l'action après son acquisition par l'employé sera assujetti 
aux règles concernant les gains en capital. 

2 
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LIR 
7(1.2) 
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1  LIR 
7(1.5) 

1 
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1 

LIR g 7(2) 

Paragraphe 2(2) 

Selon le paragraphe 7(1.2) de la loi, lorsqu'un employé sans lien de 
dépendance d'une corporation privée dont le contrôle est canadien acquiert 
des actions en vertu d'une convention prévoyant l'octroi d'une option d'achat 
d'actions aux employés, mais qu'il ne les détient pas pendant deux ans, 
l'avantage assujetti à l'impôt au moment de la disposition des actions 
correspondra à la différence entre la juste valeur marchande des actions au 
moment où elles ont été acquises et le prix au terme de la levée de l'option. 
Cette règle est maintenant prévue au paragraphe 7(1.1) et à l'alinéa 
110(1)d.1), de sorte que la règle distincte au paragraphe 7(1.2) n'est plus 
nécessaire. L'abrogation du paragraphe s'applique aux actions acquises après 
le 22 mai 1985. 

Paragraphe 2(3) 

Le paragraphe 7(1.5) de la loi énonce une règle spéciale pour déterminer le 
moment de la disposition d'une action aux fins de la règle de possession 
pendant deux ans du paragraphe 7(1.1). Selon le paragraphe 7(1.5), une 
disposition d'action qui survient à la suite d'une fusion ou d'une unification à 
laquelle s'applique le paragraphe 87(4) ou d'un échange d'actions au pair 
auquel s'applique le paragraphe 85.1(1) ne sera pas considérée comme une 
disposition aux fins de la règle des deux ans. Deux amendements ont été 
apportés à cette disposition et s'appliquent aux actions acquises après le 
22 mai 1985. Selon le premier amendement, le paragraphe 7(1.5) s'applique 
aux fins de la déduction spéciale relative aux options d'achat d'actions des 
employés maintenant prévue au nouvel alinéa 110(1)d.1). Le deuxième 
amendement reprend le renvoi dans le paragraphe 7(1.1) à un échange en 
plus d'une disposition aux fins de la période de possession de deux ans dans 
le cas d'options d'achat d'actions de corporations privées dont le contrôle 
est canadien. 

Paragraphe 2(4) 

En vertu du paragraphe 7(2) de la loi, un employé est considéré avoir acquis 
une action, aux fins de l'article 7 et de l'alinéa 110(1)d), lorsqu'une fiducie a 
acquis l'action pour l'employé. Deux amendements ont été apportés à ce 
paragraphe. Le premier ne fait qu'ajouter le renvoi au nouvel alinéa 
110(1)d.1) qui prévoit la déduction de certains avantages liés aux options 
d'achat d'actions d'employés de corporations privées dont le contrôle est 
canadien. Le deuxième prévoit qu'un employé est considéré avoir échangé 
une action ou en avoir disposé aux fins de la règle de possession de deux ans 
lorsque la fiducie dispose de l'action ou l'échange en faveur d'une personne 
autre que l'employé. Ces amendements s'appliquent aux actions acquises 
après le 22 mai 1985. 

1 



LIR 
8(1 )(i) 

LIR 
8(5) 

Exclusion des gains et pertes 
en capital 

LIR 
9(3) 

Paragraphe 2(5) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 7 de la loi. 

Déductions accordées dans le 	Article 3 
calcul du revenu d'emploi 

L'article 8 de la loi prévoit certaines dépenses afférentes à un emploi qu'un 
employé peut déduire. 

Paragraphe 3(1) 

Selon l'alinéa 8(1)1) de la loi, un employé peut déduire certaines cotisations 
versées et autres dépenses qu'il a engagées dans l'exercice de ses fonctions. 
Pour les années d'imposition 1985 et suivantes, un employé pourra, 
conformément à cet alinéa, déduire les cotisations qu'il est tenu de verser, en 
vertu d'une loi provinciale, à un comité paritaire ou consultatif. 

Paragraphes 3(2) et (3) 

Selon l'alinéa 8(5)c) de la loi, un employé ne peut pas déduire les cotisations 
annuelles professionnelles et syndicales prélevées à une fin non rattachée 
directement aux dépenses ordinaires de fonctionnement de l'organisme 
bénéficiaire. Ces amendements, qui s'appliquent aux années d'imposition 
1985 et suivantes, découlent de l'amendement apporté à l'alinéa 8(1)i) 
concernant les cotisations versées à des comités paritaires ou consultatifs. 

Paragraphe 3(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 8 de la loi. 

Article 4 

Selon le paragraphe 9(3) de la loi, sont exclus du revenu ou de la perte d'un 
contribuable découlant d'un bien les gains en capital ou les pertes en capital 
du contribuable dont il est question ailleurs dans la loi. Cet amendement 
supprime les renvois aux régimes de placements en titres indexés et découle 
de l'abrogation des dispositions relatives à ces régimes. Cet amendement 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
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Article 5 

Paragraphe 5(1) 

Valeur de l'inventaire des 
produits d'une activité 
artistique 

LIR 	 L'article 10 de la loi porte sur l'inventaire. Selon le paragraphe 10(1), aux 
10 	 fins du calcul du revenu d'une entreprise, le bien décrit dans l'inventaire doit 

être évalué au moindre de son coût ou de sa juste valeur marchande. En 
reconnaissance de la situation particulière des créateurs d'art visuel, les 
paragraphes 10(6), (7) et (8) sont ajoutés à la loi et s'appliquent aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

En vertu du nouveau paragraphe 10(6), un particulier (autre qu'une fiducie) 
peut choisir, aux fins du calcul de son revenu d'une activité d'artiste d'une 
année d'imposition, qu'une valeur nulle soit attribuée aux biens désignés dans 
son inventaire. Conformément au nouveau paragraphe 10(7), une valeur 
nulle sera attribuée à l'inventaire dans le calcul du revenu du particulier pour 
chaque année d'imposition suivante, à moins que le ministère du Revenu 
national ne permette au particulier d'annuler son choix. Selon la définition au 
nouveau paragraphe 10(8), une activité artistique s'entend d'une entreprise 
de création par le particulier de peintures, estampes, gravures, dessins, 
sculptures ou oeuvres d'art semblables, à l'exclusion d'une entreprise de 
reproduction de telles oeuvres d'art. 

Paragraphe 5(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 10 de la loi. 

Sommes incluses dans le revenu 

En vertu de l'article 12 de la loi, certains éléments précis doivent être inclus 
dans le calcul du revenu d'un contribuable tiré d'une entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 6(1) 

Article 6 

Le sous-alinéa 12(1)o)(v) de la loi décrit la production relative à des 
ressources pour laquelle certains impôts sur des ressources à payer au 
gouvernement fédéral ou à un gouvernement provincial doivent être inclus 
dans le revenu d'un contribuable. L'amendement de la division (A) découle 
de l'amendement de l'alinéa 66.1(6)a) qui ajoute à la définition de frais 
d'exploration au Canada certaines dépenses engagées en vue d'amener un 
gisement de pétrole ou de gaz naturel au stade de la production de quantités 
commerciales raisonnables. Cet amendement s'applique aux sommes qui sont 
devenues exigibles après mars 1985. 

LIR 
12(1)o)(v)(A) 



Paragraphes 6(2) et (3) 

LIR 
12(1)x) et 12(2.2) 

En vertu du nouvel alinéa 12(1)x) de la loi, certains paiements incitatifs, 
remboursements, contributions et déductions qu'un contribuable reçoit 
doivent être inclus dans le revenu. Selon ce nouvel alinéa, ces montants reçus 
dans l'exercice d'activités génératrices de revenus d'une entreprise ou d'un 
bien, qui n'ont pas réduit le coût ou le coût en capital du bien connexe ou le 
montant de la dépense connexe, doivent être inclus dans le revenu, à moins 
que le contribuable ne choisisse de réduire le coût ou le coût en capital du 
bien, selon le cas, en vertu des nouveaux paragraphes 13(7.4) et 53(2.1). En 
outre, ces montants ne sont pas inclus dans le revenu en vertu de la présente 
disposition si le montant reçu a trait à une acquisition par le payeur d'une 
participation dans le contribuable, son entreprise ou ses biens. Le nouveau 
paragraphe 12(2.2) énonce la règle qui s'applique lorsqu'un membre d'une 
société ou un bénéficiaire d'une fiducie reçoit un paiement incitatif, un 
remboursement, une contribution ou une déduction à l'égard d'une dépense 
ou d'une activité de la société ou de la fiducie. En pareil cas, une telle somme 
sera comprise dans son revenu dans la mesure où elle ne réduit pas la dépense 
ou le coût du bien de la société ou de la fiducie. Ces dispositions s'appliquent 
aux sommes reçues après le 22 mai 1985, à moins qu'elles n'aient été reçues 
après cette date en vertu de certains accords qui donnent droit aux mesures 
transitoires d'allègement. 

Revenu en intérêts Paragraphe 6(4) 

LIR 	 L'abrogation des dispositions relatives aux régimes enregistrés d'épargne- __ _ .. 
logement entre en vigueur après 1985. Par conséquent, à compter de 1986, 
le régime n'est plus exonéré d'impôt et tout revenu provenant du régime après 
1985 devient imposable. Selon le nouveau paragraphe 12(10.1) de la loi, qui 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes, la fraction de tout 
revenu qui s'est accumulée avant 1986, à l'exclusion du revenu attribuable à 
une cotisation versée après le 22 mai 1985, ne sera pas comprise dans le 
calcul du revenu du contribuable. 

Paragraphes 6(5), (6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 12 de la loi. 

12(10.1) 

Primes en argent comptant sur 
les obligations d'épargne du 
Canada 
LIR 
12.1 

Article 7 

L'article 12.1 de la loi énonce les règles concernant le traitement fiscal de 
primes en argent comptant versées sur des obligations d'épargne du Canada. 
Cet amendement, qui découle de la nouvelle exemption à vie pour gains en 
capital, prévoit que la moitié des primes en argent comptant qu'un 
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contribuable reçoit après 1984 sera incluse dans son revenu comme revenu en 
intérêts sur l'obligation. L'autre moitié ne sera pas imposable. À l'heure 
actuelle, la moitié de ces primes est assujettie à l'impôt parce qu'elles sont 
considérées comme un gain en capital. En vertu de cet amendement, les 
primes en argent comptant sur des obligations d'épargne du Canada 
continueront d'être assujetties à l'impôt à la moitié des taux habituels et la 
fraction imposable continuera de donner droit à la déduction annuelle de 
$1,000 relative au revenu de placements prévue à l'article 110.1. 

Règles relatives aux biens 
amortissables 

LIR 
13(7)b) et d) 

Article 8 

L'article 13 énonce un certain nombre de règles spéciales concernant le 
traitement fiscal de biens amortissables. 

Paragraphes 8(1) et 8(2) 

Les alinéas 13(7)b) et d) de la loi énoncent des règles pour déterminer le coût 
en capital d'un bien amortissable lorsque son usage change, par exemple, 
lorsqu'un bien acquis à des fins personnelles est par la suite utilisé à des fins 
locatives ou commerciales. D'après les règles courantes, le coût en capital du 
bien correspond à sa juste valeur marchande à la date du changement 
d'usage. Selon les amendements apportés à ces alinéas, le coût en capital du 
bien pour le contribuable à cette date correspond à sa juste valeur marchande 
à cette date, si cette valeur est inférieure à son coût. Si le coût du bien pour le 
contribuable est inférieur à sa juste valeur marchande, son coût en capital ne 
pourra dépasser la somme du coût réel du bien pour le contribuable et de la 
moitié de l'excédent de la juste valeur marchande du bien sur le coût, dans la 
mesure où une exemption pour gains en capital n'a pas été demandée pour 
cet excédent. Cet amendement s'applique aux biens dont l'usage a changé 
après le 22 mai 1985. 

Paragraphe 8(3) 

LIR 
13(7)e) et f) 

Le nouvel alinéa 13(7)e) de la loi énonce un certain nombre de règles 
spéciales qui s'appliquent à des biens amortissables transférés entre personnes 
qui n'ont pas de lien de dépendance. 

Le nouveau sous-alinéa 13(7)e)(i) détermine le coût en capital pour un 
contribuable du bien qu'il a acquis d'un particulier résidant au Canada ou 
d'une société dont un membre est soit un particulier résidant au Canada, soit 
une autre société. Lorsque le prix d'achat du bien dépasse son coût ou, dans 
le cas d'un bien amortissable, son coût en capital pour le vendeur avec lien de 
dépendance, le coût en capital pour l'acheteur sera ramené à une somme 
correspondant au total du coût ou du coût en capital pour le vendeur et de la 
moitié de l'excédent du prix d'achat sur ce coût, dans la mesure où une 
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exemption pour gains en capital n'a pas été demandée pour cet excédent. 
N'eût été de cette disposition, le profit que le vendeur réalise à la vente du 
bien donnerait droit à l'exemption pour gains en capital spéciale et le 
contribuable aurait une plus grande assiette fiscale aux fins de la déduction 
pour amortissement. 

Le nouveau sous-alinéa 13(7)e)(ii) détermine le coût en capital pour un 
contribuable du bien qu'il a acquis dans une transaction faite avec lien de 
dépendance d'une personne ou d'une société autre que celles visées par les 
règles du nouveau sous-alinéa 13(7)e)(i). Lorsque le prix d'achat du bien 
calculé par ailleurs dépasse son coût ou, dans le cas d'un bien amortissable, 
son coût en capital pour le vendeur avec lien de dépendance, le coût en 
capital pour l'acheteur correspond à la somme du coût ou du coût en capital, 
selon le cas, pour le vendeur et de la moitié de l'excédent du prix de vente sur 
ce coût. 

Le nouveau sous-alinéa 13(7)e)(iii) prévoit une règle spéciale lorsqu'un 
contribuable acquiert un bien amortissable dans une transaction faite avec 
lien de dépendance et que le coût en capital du bien au moment de 
l'acquisition, calculé par ailleurs, est inférieur au coût ou au coût en capital 
pour le vendeur. En pareil cas, aux fins du calcul de la récupération sur une 
disposition subséquente, l'acheteur est considéré avoir demandé comme 
déduction pour amortissement la différence entre le prix d'achat et le coût en 
capital du bien pour le vendeur. 

Le nouvel alinéa 13(7)e) s'applique aux acquisitions de biens effectuées après 
le 22 mai 1985 (à l'exclusion des acquisitions de biens effectuées après cette 
date, mais avant 1986, conformément à des accords écrits conclus avant le 23 
mai 1985). 

Les amendements apportés au paragraphe 13(7) s'appliquent aux fins des 
articles 13 et 20 et des règlements édictés en vertu de l'alinéa 20(1)a) qui 
porte sur la déduction pour amortissement et la récupération. Les règles du 
paragraphe 45(1) s'appliquent aux fins des dispositions concernant les gains 
en capital. 

Paragraphe 8(4) 

LIR 	 En vertu du paragraphe 13(7.1) de la loi, un contribuable doit réduire le coût 
13(7.1) 	 en capital de biens amortissables, dans la mesure où il a demandé un crédit 

d'impôt fédéral à l'investissement pour ce bien ou reçu une autre forme 
d'aide gouvernementale. 

Le paragraphe 13(7.1) est amendé par l'adjonction d'un renvoi dans l'alinéa 
c) au nouveau paragraphe 13(7.4) pour éviter une impasse dans la 
détermination de l'ordre des rajustements à apporter pour le calcul du coût 
en capital des biens amortissables pour le contribuable. Par conséquent, le 
coût en capital des biens amortissables sera rajusté en vertu du paragraphe 
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LIR 
13(7.3) et (7.4) 

LIR 
13(21)f)(ii.2) 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

13(7.1) avant que tout rajustement ne soit apporté en vertu du paragraphe 
13(7.4). L'amendement au paragraphe 13(7.1) s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 8(5) 

Le nouveau paragraphe 13(7.3) de la loi est une disposition restrictive aux 
fins du nouvel alinéa 13(7)e) qui traite des achats avec lien de dépendance de 
biens amortissables. 11 prévoit que deux corporations contrôlées par le même 
fiduciaire ou exécuteur ne seront pas considérées comme liées (par 
conséquent, comme transigeant sans lien de dépendance à un moment donné) 
si les deux conditions suivantes sont remplies. Premièrement, le fiduciaire ou 
l'exécuteur ne doit pas avoir acquis le contrôle des deux corporations en 
raison de la création d'une ou de plusieurs fiducies ou successions par le 
même particulier ou par deux ou plusieurs particuliers qui transigent avec 
lien de dépendance. Deuxièmement, la fiducie ou la succession en vertu de 
laquelle le fiduciaire ou l'exécuteur a acquis le contrôle de chacune des 
corporations ne doit avoir commencé à exister qu'au décès du particulier qui 
a créé la fiducie ou la succession. Le nouveau paragraphe 13(7.3) s'applique 
aux acquisitions de biens effectuées après le 22 mai 1985 (à l'exclusion des 
biens acquis après cette date et avant 1986 en vertu d'un accord écrit conclu 
avant cette date). 

Le nouveau paragraphe 13(7.4) de la loi découle du nouvel alinéa 12(1)x) et 
permet à un contribuable de choisir de réduire le coût en capital de ses biens 
amortissables du montant d'un paiement incitatif, d'une contribution, d'un 
remboursement ou d'une déduction qui serait par ailleurs inclus dans son 
revenu en vertu de cet alinéa. En outre, le nouveau paragraphe 13(7.4) 
prévoit une augmentation du coût en capital au remboursement d'un montant 
ayant réduit le coût en capital, conformément à ce paragraphe. Le nouveau 
paragraphe 17(7.4) s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 8(6) 

L'alinéa 13(21)f) de la loi définit l'expression «fraction non amortie du coût 
en capital» d'un bien amortissable d'une catégorie prescrite à un moment 
quelconque. Le nouveau sous-alinéa (ii.2) prévoit une augmentation de la 
fraction non amortie du coût en capital d'une catégorie de biens amortissa-
bles lorsque, après la disposition d'un bien de la catégorie, toute aide ou autre 
somme reçue, visée par l'alinéa 12(1)x), est remboursée et qu'une telle 
somme avait réduit le coût en capital du bien conformément au choix exercé 
en vertu du nouveau paragraphe 13(7.4). Le contribuable pourra demander 
la déduction pour amortissement à l'égard de ce remboursement. Cet 
amendement s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 



Attribution de biens aux 
actionnaires 

Article 9 

Paragraphes 8(7) et (8) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 13 de la loi. 

En vertu du paragraphe 15(1) de la loi, le montant des paiements faits à un 
LI R 
15(1.1) 	 actionnaire par une corporation et la valeur des biens d'une corporation 

attribués à l'actionnaire ou à son profit et des avantages accordés à 
l'actionnaire par la corporation doivent être inclus dans le revenu de 
l'actionnaire. Des exceptions précises à cette règle générale sont exposées aux 
alinéas 15(1)d) à g). 

Le nouveau paragraphe 15(1.1) prévoit que l'exclusion contenue dans l'alinéa 
15(1)e) pour les dividendes en actions ne s'appliquera pas lorsqu'un des 
motifs du versement consiste à modifier de façon significative la valeur de la 
participation d'un actionnaire désigné de la corporation. En pareil cas, la 
juste valeur marchande du dividende en actions sera incluse dans le revenu de 
l'actionnaire bénéficiaire, sauf dans la mesure où elle a déjà été incluse dans 
le revenu comme dividende imposable. D'après la règle générale pour les 
dividendes en actions, l'augmentation du capital versé est considérée comme 
un dividende imposable — voir la définition de «montant» ou «somme» au 
paragraphe 248(1). Ce nouveau paragraphe est une disposition anti-
évitement pour contrer l'utilisation des dividendes en actions comme moyen 
de modifier les participations d'actionnaires importants dans une corporation 
et, par conséquent, de transférer d'une personne à une autre le gain en capital 
sur une vente ultérieure d'actions. 

Cet amendement, qui découle de la nouvelle exemption à vie pour gains en 
capital, s'applique aux dividendes en actions versés après le 21 novembre 
1985, à l'exclusion des dividendes en actions déclarés au plus tard à cette 
date. 

Obligations pour le 
développement de la petite 
entreprise 

Article 10 

L'article 15.1 de la loi renferme les dispositions en vertu desquelles des 
corporations exploitant des petites entreprises admissibles qui éprouvent des 
difficultés financières peuvent émettre des obligations pour le développement 
de la petite entreprise. L'intérêt sur ces obligations ne peut pas être déduit 
par l'émetteur, mais il est considéré comme un dividende imposable du 
bénéficiaire. De nombreux amendements ont été apportés à cet article, 
notamment la prolongation de deux années, soit jusqu'à la fin de 1987, de la 
période au cours de laquelle les corporations admissibles peuvent émettre de 
telles obligations et l'introduction d'une mesure qui permettra aux 
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1 

1 
1 

1 

1 
1 

1 

emprunteurs actuels en vertu du programme de refinancer leurs emprunts à 
un moment quelconque avant 1988, s'ils éprouvent des difficultés financières. 

Paragraphes 10(1) et (2) 

LIR 	 Le paragraphe 15.1(2) de la loi renferme les règles qui s'appliquent pour le 
15.1(2) 	 calcul du revenu de l'émetteur d'une obligation pour le développement de la 

petite entreprise. En vertu de ce paragraphe, l'intérêt sur l'obligation ne 
pourra être déduit par l'émetteur de l'obligation, mais il sera plutôt considéré 
comme s'il s'agissait du versement d'un dividende imposable. Les amende-
ments apportés à ce paragraphe garantissent que les règles ne s'appliqueront 
qu'à l'intérêt payé sur une obligation pour une période, si l'obligation est 
admissible comme obligation pour le développement de la petite entreprise à 
un moment quelconque de cette période. Ces amendements s'appliquent 
après le 30 juin 1985. 

Paragraphe 10(3) 

Paragraphe 10(4) 

L'alinéa 15.1(3)a) définit l'expression «corporation admissible exploitant une 
petite entreprise» pour l'application de cette disposition. L'amendement au 
sous-alinéa 15.1(3)a)(i) supprime le renvoi à l'expression «corporation 
exploitant une petite entreprise», définie à l'alinéa 70(11)c), puisqu'elle est 
maintenant comprise au paragraphe 248(1) pour l'application de la loi. Cet 
amendement, qui s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes, 
découle de l'abrogation de l'alinéa 70(11)c) et du transfert de la définition au 
paragraphe 248(1). 

LIR 
I5.1(3)a) 

L'alinéa 15.1(3)b) de la loi définit une «créance admissible». Une obligation 
pour le développement de la petite entreprise est essentiellement une créance 
admissible à l'égard de laquelle l'émetteur et le détenteur ont effectué un 
choix commun dans les délais prescrits. Les amendements ont été apportés à 
cet alinéa à deux fins. Premièrement, ils reportent à la fin de 1987 la date 
limite d'émission d'une obligation qui pourra être admissible comme 
obligation pour le développement de la petite entreprise lorsque la corpora-
tion émettrice éprouve des difficultés financières. Deuxièmement, la 
définition de créance admissible a été amendée pour garantir qu'une 
obligation encore en circulation à l'expiration du délai pour lequel elle a été 
émise cessera d'être une créance admissible cinq ans après la date d'émission. 
Ces amendements s'appliquent après le 30 juin 1985. 

LIR 
15.1(3)b) 
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Paragraphe 10(5) 

LIR 	 En vertu du paragraphe 15.1(9) de la loi, une corporation qui éprouve des 
15.1(9) 	 difficultés financières peut émettre plus d'une obligation pour le développe- 

ment de la petite entreprise. Cependant, la somme de la valeur nominale de 
toutes ces obligations émises par la corporation et d'autres parties liées ne 
doit pas dépasser $500,000. Afin de garantir qu'une corporation qui a émis 
une obligation en vertu de ce programme pourra obtenir du refinancement 
dans le cadre du programme, si elle éprouve des difficultés financières au 
moment du refinancement, le paragraphe est amendé de sorte qu'une telle 
obligation puisse être émise à un moment quelconque après le 23 mai 1985, 
si le total des montants du principal impayé à cette date, pour l'obligation et 
toutes les autres obligations du genre émises par la corporation et d'autres 
parties liées, ne dépasse pas $500,000. 

Paragraphes 10(6) à (8) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 15.1 de la loi. 

Obligations pour la petite 
entreprise 

Airticle 11 

L'article 15.2 de la loi renferme les dispositions permettant l'émission 
LIR 	 d'obligations pour la petite entreprise à l'égard d'une entreprise exploitée 
15.2 

activement au Canada qui éprouve des difficultés financières et qui est 
exploitée par un particulier qui réside au Canada ou par une société 
composée de tels particuliers. Les règles relatives aux obligations pour la 
petite entreprise sont semblables à celles prévues à l'article 15.1 de la loi 
relativement aux obligations pour le développement de la petite entreprise 
émises par des corporations. Les amendements apportés aux règles relatives 
aux obligations pour la petite entreprise sont parallèles à ceux apportés aux 
obligations pour le développement de la petite entreprise. Ils prolongent de 
deux ans, jusqu'à la fin de 1987, la période au cours de laquelle de telles 
obligations peuvent être émises et permettent aux emprunteurs actuels en 
vertu du programme de refinancer leurs emprunts à un moment quelconque 
avant 1988, s'ils éprouvent des difficultés financières. 

Paragraphe 11(1) 

LIR 	 L'amendement apporté au paragraphe 15.2(2) de la loi est parallèle à celui 
15.2(2) 	 apporté au paragraphe 15.1(2) relativement aux obligations pour le 

développement de la petite entreprise. L'amendement garantit que les règles 
contenues au paragraphe 15.2(2) ne s'appliqueront qu'à l'intérêt payé sur une 
obligation pour une période si l'obligation est admissible comme obligation 
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Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 15.2 de la loi. 

Article 12 

Paragraphe 12(1) 

Déductions refusées — Revenu 
tiré d'une d'entreprise ou d'un 
bien 

Conformément à l'alinéa 18(1)m) de la loi, certaines redevances pétrolières 
et taxes fédérales et provinciales ne sont pas déductibles. La division (v)(A) 
est amendée pour que le libellé soit conforme à l'amendement apporté à la 
définition de «frais d'exploration au Canada» de l'alinéa 66.1(6)a) et 
s'applique aux montants payés ou qui deviennent payables après mars 1985. 

LIR 
18(I)m)(v)(A) 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

pour la petite entreprise à un moment quelconque au cours de cette période. 
Cet amendement s'applique après le 30 juin 1985. 

Paragraphe 11(2) 

LIR 
I 5.2(3)a) 

•  Les amendements apportés à l'alinéa 15.2(3)a) de la loi, qui définit une 
«créance admissible», sont parallèles à ceux apportés à la définition de 
«créance admissible» prévue à l'alinéa 15.1(3)b) relativement aux obligations 
pour le développement de la petite entreprise. Ces amendements reportent à 
la fin de 1987 la date limite d'émission d'obligations pour les petites 
entreprises et garantissent qu'une obligation encore en circulation à 
l'expiration du délai pour lequel elle a été émise cessera d'être une créance 
admissible cinq ans après sa date d'émission. Ces amendements s'appliquent 
après le 30 juin 1985. 

Paragraphe 11(3) 

LIR 	 L'amendement apporté au paragraphe 15.2(7) de la loi est parallèle à celui 
15.2(7) 	 apporté au paragraphe 15.1(9) de la loi relativement aux obligations pour le 

développement de la petite entreprise. Cet amendement prévoit qu'une 
obligation pour la petite entreprise peut être émise à un moment quelconque 
après le 23 mai 1985 et avant 1988 si la somme des montants de principal 
impayé à cette date à l'égard de l'obligation et de toutes les autres obligations 
du genre émises par l'emprunteur et d'autres parties liées ne dépasse pas 
$500,000. Cela garantit que l'emprunteur actuel pourra refinancer un 
emprunt existant en vertu de ce programme s'il éprouve des difficultés 
financières au moment du refinancement. 

Paragraphes 11(4) et (5) 
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Paragraphe 12(2) 

LIR 
18(1 1)e),  f), g) et h) 

Déductions admises —Revenu 
tiré d'une entreprise ou d'un 
bien 

LIR 
20(1)gg) 

LIR 
20(1)hh) 

Selon les alinéas 20(1)c), d), e) et k) de la loi, l'intérêt et certains frais de 
financement sont déductibles. Le paragraphe 18(11) interdit la déduction de 
ces frais relativement à des dettes contractées à certaines fins. Les alinéas 
18(11)e), f), g) et h) étendaient cette interdiction à des dettes relatives à un 
régime de placements en titres indexés. L'abrogation de ces alinéas découle 
de la suppression des dispositions relatives aux régimes de placements en 
titres indexés et s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphes 12(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 18 de la loi. 

Article 13 

L'article 20 énonce les règles permettant de façon spécifique la déduction de 
certains débours, dépenses et autres frais dans le calcul du revenu qu'un 
contribuable tire d'une entreprise ou d'un bien. 

Paragraphe 13(1) 

Selon l'alinéa 20(1)gg) de la loi, un contribuable peut déduire de son revenu 
d'une entreprise jusqu'à concurrence de 3 pour cent du coût d'un certain 
inventaire détenu au début de l'année. L'alinéa est amendé pour que soit 
exclu de la déduction l'inventaire de numéraire autre que celui détenu pour 
sa valeur d'un point de vue numismatique, comme des vieilles pièces de 
monnaie. Cet amendement garantit que la déduction pour inventaire ne 
s'appliquera pas à certains biens financiers comme des devises étrangères 
détenues par des institutions financières et autres qui font des transactions en 
devises étrangères, mais qu'elle continuera à s'appliquer aux numismates. Cet 
amendement s'applique aux années d'imposition qui commencent après le 
23 mai 1985. 

Paragraphe 13(2) 

Le nouvel alinéa 20(1)hh) de la loi découle du nouvel alinéa 12(1)x) qui 
prévoit l'inclusion dans le revenu de certaines sommes que le contribuable a 
reçues comme paiement incitatif, remboursement, contribution ou déduction 
pour l'acquisition d'un bien ou d'une dépense. Conformément à l'alinéa 
20(1)hh), tine déduction du revenu sera permise lorsqu'un montant, qui a 
déjà été inclus dans le revenu en vertu de l'alinéa 12(1)x), est remboursé. 
Cette disposition s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 
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Déduction pour l'impôt en 
vertu de la partie VI 

L'article 20 de la loi prévoit de façon spécifique la déduction de certaines 
sommes dans le calcul du revenu d'un contribuable. Le nouvel alinéa 
20(1)nn) prévoit une déduction dans le calcul du revenu qu'une institution 
financière tire d'une entreprise pour une année d'imposition relative à tout 
impôt sur le capital qu'elle a payé pour l'année en vertu de la nouvelle partie 
VI (articles 190 à 190.24) de la loi. 

Paragraphes 13(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 20 de la loi. 

Prospecteurs et 
commanditaires en prospection 

LIR 	 L'article 35 de la loi expose des règles particulières qui s'appliquent lorsqu'un 
35 	 prospecteur ou un commanditaire en prospection reçoit des actions du 

capital-actions d'une corporation en échange d'une participation dans un bien 
minier. En vertu des dispositions actuelles, le contribuable est réputé avoir 
disposé de sa participation dans le bien minier à un produit nul et avoir 
acquis les actions à un coût nul. Par conséquent, lorsque les actions de la 
corporation sont vendues, le produit sera considéré comme un gain en capital. 
La valeur du bien minier sera effectivement imposée comme gain en capital 
au lieu d'être imposée aux pleins taux qui s'appliqueraient habituellement au 
revenu d'entreprise ou d'emploi des prospecteurs ou commanditaires en 
prospection. 

Paragraphe 14(1) 

LIR 	 Les amendements apportés au paragraphe 35(1) de la loi découlent de la 
35(1) 	 nouvelle exemption à vie pour gains en capital. Ils prévoient que l'échange 

d'une participation dans un bien minier pour des actions du capital-actions 
d'une corporation par un prospecteur ou commanditaire en prospection 
n'entraînera pas un gain en capital qui donne droit à la nouvelle exemption à 
vie pour gains en capital. Par contre, l'imposition de la moitié du gain sera 
maintenue. En vertu des nouvelles règles, une somme correspondant au 
moindre de la juste valeur marchande des actions à la date d'acquisition ou 
du produit reçu à la vente des actions sera comprise dans le revenu à la date 
de la vente. Selon le nouvel alinéa 110(1)d.2), la moitié de la somme incluse 
dans le revenu peut être déduite, de sorte que soit maintenue l'imposition 
actuelle de la moitié du revenu d'une entreprise ou d'un emploi d'un 
prospecteur ou d'un commanditaire en prospection. En outre, le prix de base 
rajusté des actions correspondra à la somme incluse dans le revenu. Ainsi, 
toute augmentation de la valeur des actions après leur acquisition par le 
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LIR 
20(1)nn) 

Article 14 
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contribuable sera considérée comme un gain en capital et donnera droit à 
l'exemption pour gains en capital. Les amendements apportés au paragraphe 
35(1) s'appliquent aux actions reçues après le 22 mai 1985. 

Recherche scientifique et 
développement expérimental 

LIR 	 En vertu de l'article 37 de la loi, un contribuable qui exploite une entreprise 
37 	 au Canada peut déduire certaines dépenses courantes engagées où que ce soit 

et certaines dépenses de capital engagées au Canada qui ont trait à la 
recherche scientifique. Pour les années d'imposition qui se terminent après le 
23 mai 1985, l'article 37 est amendé pour préciser que les recherches 
scientifiques comprennent le développement expérimental. 

Paragraphe 15(1) 

LIR 	 En vertu du paragraphe 37(1) de la loi, un contribuable qui exploite une 
entreprise au Canada peut déduire certaines dépenses courantes et dépenses 
de capital engagées au Canada pour des recherches scientifiques. Ce 
paragraphe est amendé pour les années d'imposition postérieures au 23 mai 
1985 et prévoit qu'un contribuable doit produire avec sa déclaration d'impôt 
un formulaire prescrit contenant des renseignements sur les dépenses pour 
des recherches scientifiques et du développement expérimental. Pour les 
années d'imposition qui se terminent avant l'adoption du projet de loi, le 
formulaire prescrit peut être produit dans les 90 jours suivant la date de 
sanction du projet de loi. 

Paragraphe 15(2) 

Aux fins de la déduction prévue à l'article 37 de la loi, en vertu de l'alinéa 
(7)c), une dépense afférente aux recherches scientifiques doit être entière-
ment imputable à la poursuite de recherches scientifiques ou à la création 
d'installations pour la poursuite de telles recherches. Le sous-alinéa 
37(7)c)(i) prévoit que les renvois du paragraphe 37(2) aux dépenses engagées 
pour des recherches scientifiques menées à l'extérieur du Canada ne 
comprennent que les dépenses courantes qui sont entièrement attribuables à 
la poursuite de recherches scientifiques. De même, le sous-alinéa 37(7)c)(ii) 
prévoit que les renvois aux dépenses dans l'article 37, autres que dans le 
paragraphe (2), engagées pour des recherches scientifiques, comprennent 
uniquement les dépenses courantes ou les dépenses de capital qui sont 
entièrement attribuables à la poursuite de recherches scientifiques au Canada 
ou à la création d'installations pour la poursuite de recherches scientifiques 
au Canada. 

Les amendements apportés au sous-alinéa 37(7)c)(i) assouplissent l'exigence 
de l'expression «entièrement attribuables» pour les années d'imposition qui se 

Article 15 

37(1) 

LIR 
37(7)c) 
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terminent après le 23 mai 1985. Ainsi, des dépenses courantes engagées pour 
des recherches scientifiques et du développement expérimental menés à 
l'extérieur du Canada pourront comprendre les dépenses directement 
attribuables à la poursuite de recherches scientifiques et du développement 
expérimental ou qui ont été engagées à cette fin et qui y sont attribuables, en 
totalité ou presque. En outre, les dépenses courantes et les dépenses de capital 
engagées pour des recherches scientifiques et du développement expérimental 
comprennent les dépenses qui ont été engagées pour la poursuite de telles 
recherches et de tel développement au Canada ou pour la fourniture à ces 
fins de locaux, d'installations et de matériel et qui y sont attribuables, en 
totalité ou presque. 

À ces fins, des règlements seront édictés et renfermeront les règles pour 
déterminer si une dépense est directement attribuable à la poursuite de 
recherches scientifiques et de développement expérimental. Ces règlements 
vont prévoir qu'une dépense de capital effectuée au Canada pour du matériel 
donnera droit à une déduction, même si le matériel est utilisé de façon 
minime ou accessoire à des fins autres que la poursuite de recherches 
scientifiques et de développement expérimental. De même, ces règlements 
confirmeront que les dépenses courantes comprendront la fraction du salaire 
ou du traitement versé à un employé qui a trait à sa participation directe à la 
poursuite des recherches scientifiques et du développement expérimental et à 
sa supervision ou à son soutien de ces activités. 

Paragraphe 15(3) 

Cet amendement prévoit que l'expression «recherches scientifiques» est 
remplacée partout où elle se trouve dans la loi par une expression plus 
générale «recherches scientifiques et développement expérimental». Cet 
amendement s'applique aux années d'imposition qui se terminent après le 
23 mai 1985. 

Paragraphes 15(4) et (5) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 37 de la loi. 

Gains en capital imposables et 
pertes en capital déductibles 

LIR 	 L'article 38 de la loi définit le gain en capital imposable, la perte en capital 
38 	 déductible et la perte déductible au titre d'un placement d'entreprise d'un 

contribuable pour une année d'imposition. 11 définit également le gain en 
capital imposable et la perte en capital déductible provenant d'un régime de 
placements en titres indexés. 
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Gain et perte en capital Article 17 

L'abrogation des alinéas 38d) et e), ayant trait aux gains et aux pertes d'un 
régime de placements en titres indexés, découle de la suppression des 
dispositions relatives à ces régimes et s'applique aux années d'imposition 
1986 et suivantes. 

LIR 	 L'article 39 de la loi définit le gain en capital, la perte en capital et la perte 
39 	 au titre d'un placement d'entreprise pour une année d'imposition. 

Paragraphes 17(1) et (2) 

LIR 
39(1)a) et b) 

LIR 
39(1)c) 

Les alinéas 39(1)a) et b) de la loi définissent respectivement un gain en 
capital et une perte en capital d'un contribuable. Les amendements à ces 
alinéas suppriment les renvois aux régimes de placements en titres indexés 
et découlent de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de 
placements en titres indexés qui s'applique aux années d'imposition 1986 
et suivantes. 

Paragraphe 17(3) 

L'alinéa 39(1)c) de la Loi définit la perte au titre d'un placement d'entre-
prise d'un contribuable. L'amendement à cette disposition restreint les pertes 
au titre d'un placement d'entreprise aux pertes subies à la disposition d'une 
action du capital-actions d'une corporation privée dont le contrôle est 
canadien qui est également une corporation exploitant une petite entreprise 
ou d'une créance qui est due au contribuable par une telle corporation. 
L'expression «corporation exploitant une petite entreprise» est définie au 
paragraphe 248(1) de la loi. Cet amendement s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. Auparavant, une perte au titre d'un 
placement d'entreprise pouvait survenir à la disposition d'une action du 
capital-actions de toute corporation privée dont le contrôle est canadien ou 
d'une créance due au contribuable par une telle corporation. 

LIR 
39(I)c)(viii) 

Paragraphe 17(4) 

Le nouveau sous-alinéa 39(1)c)(viii) de la loi prévoit une réduction du 
montant de la perte d'un contribuable au titre d'un placement d'entreprise 
pour une année d'imposition lorsque le contribuable a demandé une 
exemption pour gains en capital dans une année d'imposition précédente. La 
réduction de la perte au titre d'un placement d'entreprise correspond au 
montant calculé en vertu des nouveaux paragraphes 39(9) et (10), expliqués 
ci-dessous. 
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Le nouveau paragraphe 39(9) de la loi prévoit une réduction d'une perte au 
titre d'un placement d'entreprise d'un contribuable (à l'exception d'une 
fiducie) pour une année d'imposition lorsqu'il a demandé une exemption pour 
gains en capital dans une année d'imposition antérieure. La réduction de la 
perte au titre d'un placement d'entreprise du particulier correspondra au 
moindre de a) la perte au titre d'un placement d'entreprise du particulier 
pour l'année, calculée par ailleurs, et b) le double du total des sommes 
déduites en vertu de l'article 110.6 comme exemption pour gains en capital 
dans le calcul de son revenu imposable pour les années d'imposition 
antérieures, sauf dans la mesure où une autre perte au titre d'un placement 
d'entreprise a été réduite en vertu de cette disposition. Toute réduction de la 
perte au titre d'un placement d'entreprise d'un particulier en vertu de cette 
disposition sera considérée comme une perte en capital pour l'année où elle a 
été subie. 

LIR 
39(9) et (10) 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 

Paragraphe 17(5) 

LIR 	 Le paragraphe 39(6) de la loi définit un «titre canadien» aux fins du choix en 
39(6) 	 vertu du paragraphe 39(4) selon lequel certains contribuables peuvent 

considérer comme un bien en immobilisation tous les titres canadiens qu'ils 
détiennent. L'amendement à ce paragraphe supprime tout renvoi aux titres 
indexés et découle de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de 
placements en titres indexés. 

Paragraphe 17(6) 

Le nouveau paragraphe 39(10) prévoit une réduction d'une perte au titre 
d'un placement d'entreprise d'une fiducie lorsque, au cours d'une année 
d'imposition antérieure, elle a considéré un gain en capital attribué à un 
bénéficiaire de la fiducie comme admissible à l'exemption pour gains en 
capital. La réduction de la perte au titre d'un placement d'entreprise de la 
fiducie correspondra au moindre a) de la perte au titre d'un placement 
d'entreprise de la fiducie pour l'année, calculée par ailleurs, et b) du double 
du total des sommes attribuées par la fiducie, en vertu du nouveau 
paragraphe 104(21.2), à des bénéficiaires pour les années d'imposition 
antérieures, sauf dans la mesure où une autre perte au titre d'un placement 
d'entreprise de l'année ou d'une année antérieure a été réduite en vertu de 
cette disposition. Toute réduction de la perte de la fiducie au titre d'un 
placement d'entreprise pour une année d'imposition en vertu de cette 
disposition sera considérée comme une perte en capital de la fiducie pour 
l'année où elle a été subie. 

Paragraphe 17(7) 

Les amendements apportés à l'article 39 de la loi s'appliquent aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. 
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En vertu du sous-alinéa 40(2)g)(iv), une perte en capital ne sera pas admise à 
la disposition d'un bien par un contribuable au profit d'un régime enregistré 
d'épargne-logement (REEL) ou de certains autres régimes de revenu différé 
dont il est bénéficiaire. La division (A) est amendée par la suppression du 
renvoi à un régime enregistré d'épargne-logement. Cet amendement découle 
de l'abrogation des dispositions relatives aux REEL pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

LI R 
40(2)g)(iv)(A) 

Gain ou perte en capital d'un 
particulier 

Articile 18 

Les paragraphes 40(2) et (3.1) de la loi énoncent des règles spéciales pour 
déterminer le gain en capital ou la perte en capital d'un particulier. 

Paragraphe 18(1) 

Paragraphe 18(2) 

LIR 	 L'alinéa 40(2)i) de la loi prévoit qu'une perte en capital d'un contribuable à 
40(2)i) 	 la disposition d'actions d'une corporation à capital de risque prescrite est 

réduite du montant de toute aide provinciale que le contribuable a reçue pour 
les actions. Ainsi, dans le calcul de la perte, il sera tenu compte du coût des 
actions moins tout crédit d'impôt, subvention ou autre aide que le contribua-
ble a reçu. Cet alinéa est amendé pour les années d'imposition 1985 et 
suivantes par l'adjonction d'un renvoi aux «corporations à capital de risque 
prescrites de travailleurs». L'amendement découle des nouvelles dispositions 
relatives à ces corporations au nouvel article 127.4 de la loi. 

Paragraphe 18(3) 

L'alinéa 40(2)j) de la loi prévoit une règle spéciale relative à une perte en 
capital survenue au transfert d'un titre à un régime de placements en titre 
indexés. L'abrogation de cet alinéa découle de la suppression des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titres indexés pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 18(4) 

LIR 	 Le paragraphe 40(3.1) de la loi limite les pertes en capital d'un contribuable 
40(3.1) 	 qui peuvent survenir au transfert de titres à un régime de placements en titres 

indexés. Il est abrogé pour les années d'imposition 1986 et suivantes. Cet 
amendement découle de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de 
placements en titres indexés. 
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Biens identiques 

1 LIR 

- LIR 

1 47.1(27) et 
(28) 

■■■■. 

Paragraphes 18(5) et (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 40 de la loi. 

Article 19 

En vertu de l'article 47 de la loi, un contribuable doit établir la moyenne du 
47(4) 	 coût de biens identiques qu'il a acquis après 1971. Conformément au 

paragraphe 47(4), cette règle ne s'applique pas aux biens détenus en vertu 
d'un régime de placements en titres indexés. L'abrogation de ce paragraphe 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes découle de la suppression des 
dispositions relatives à ces régimes. 

8  - Régimes de placements en 
titres indexés 

Article 20 

Paragraphes 20(1) et (2) 

L'article 47.1 de la loi renferme les règles fondamentales pour les régimes de 
47.1 	 placements en titres indexés. Ces dispositions sont en général abrogées à 

compter du 1 er  janvier 1986. 

Paragraphe 20(3) 

LIR 

Les nouveaux paragraphes 47.1(27) et (28) de la loi énoncent des règles 
spéciales concernant les contribuables qui participent à un régime de 
placements en titres indexés le 1 er  janvier 1986. 

Le nouveau paragraphe 47.1(27) prévoit qu'un contribuable qui a résilié un 
régime de placements en titres indexés dans une année d'imposition 
antérieure et qui reconnaît la perte en capital découlant de cette résiliation au 
moyen de l'amortissement linéaire sur cinq ans prévu à l'alinéa 47.1(10)f) 
doit considérer la fraction non amortie de la perte en capital à la fin de 1985 
comme une perte en capital découlant de la disposition de biens en 1986. 

Le nouveau paragraphe 47.1(28) expose les règles de transition pour un 
contribuable qui participe à un régime de placements en titres indexés le 
1 er  janvier 1986. Ces règles permettent la distribution, en franchise d'impôt, 
des biens d'un régime de placements en titres indexés au participant à ce 
régime. Chaque titre indexé détenu en vertu du régime le 1e  janvier 1986 est 
réputé avoir fait l'objet d'une disposition en vertu du régime à cette date-là et 
le produit de la disposition est réputé correspondre à la fraction proportion-
nelle de la base d'indexation du régime que la juste valeur marchande du titre 
représente sur la juste valeur marchande de tous les titres détenus dans le 
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Disposition de biens lorsqu'un 
contribuable cesse de résider 
au Canada. 

LIR 
48(1)a)  

1 
cadre du régime à cette date-là. Chaque titre est aussi réputé avoir été acquis 
de nouveau à cette date-là par le contribuable hors du cadre du régime à un 
coût égal à ce produit. En outre, chaque option de vente ou d'achat vendue ou 
détenue dans le cadre du régime est réputée avoit été liquidée au coût que le 
contribuable aurait payé pour la liquider le ler janvier 1986 à une bourse de III 
valeurs prescrite au Canada. Chaque option de vente ou d'achat est 
également réputée avoir été vendue par le contribuable hors du cadre du 
régime immédiatement après le 1 er  janvier 1986 pour un produit égal au coût I 
de liquidation. En vertu de ces règles, les gains et pertes indexés et non 
indexés du contribuable pour l'année d'imposition 1986 qui résultent du 
régime seront nuls. 

Paragraphes 20(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 47.1 de la loi 

Article 21 

Paragraphe 21(1) 

Selon le paragraphe 48(1) de la loi, un contribuable qui cesse de résider au 
Canada est considéré avoir disposé de ses biens, à l'exclusion de certains 
biens, pour un produit correspondant à leur juste valeur marchande. Pour les 
années d'imposition 1986 et suivantes, l'alinéa 48(1)a) est amendé par la 
suppression de l'exception prévue dans le cas des titres indexés détenus; 
l'amendement découle de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes 
de placements en titres indexés. L'amendement apporté à l'alinéa 48(1)a), 
qui s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes, permet à un 
particulier de considérer avoir disposé de biens imposables canadiens pour un 
produit correspondant à leur juste valeur marchande. Cet amendement 
permet à un particulier qui quitte le Canada de demander une exemption 
pour gains en capital pour les gains en capital accumulés à la date de son 
départ. Ce choix est important parce qu'un non-résident ne peut pas 
demander l'exemption pour gains en capital prévue à l'article 110.6 de la loi. 

1 

1 
1 

LIR 
48(I)d), e) et f) 

Paragraphe 21(2) 

Selon les alinéas 48(1)d) et e) de la loi, un particulier (à l'exception d'une 	I 
fiducie) qui cesse de résider au Canada est exonéré d'impôt sur les premiers 
$5,000 de gains en capital. Avec la nouvelle exemption pour gains en capital, 
cette exemption de $5,000 est devenue redondante. Par conséquent, les 
alinéas 48(1)d) et e) sont abrogés pour les années d'imposition 1985 et 
suivantes. 
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'Options 

1 
ILIR 

49(1) 

1 

ILIR 
48(1.1) 

11 LIR 
48(3) 

En vertu de l'alinéa 48(1)f), un contribuable ne peut pas choisir, selon 
l'alinéa 48(1)c), de différer la reconnaissance de gains en capital afin 
d'utiliser les pertes en capital découlant de la disposition réputée en vertu de 
l'alinéa c) pour compenser ses autres gains en capital pour l'année. Lorsqu'un 
contribuable exerce le choix prévu à l'alinéa 48(1)c), les pertes en capital 
découlant de la disposition réputée au départ ne peuvent que compenser les 
gains en capital découlant d'une telle disposition réputée. Les règles de 
l'alinéa 48(1)f) font maintenant partie du paragraphe 48(1). Elles ont été 
amendées, pour les années d'imposition 1985 et suivantes, par l'adjonction 
d'un renvoi au nouveau choix prévu à l'alinéa 48(1)a). 

Paragraphe 21(3) 

Le paragraphe 48(1.1) de la loi prévoit qu'un contribuable qui cesse de 
résider au Canada est réputé avoir mis fin à ses régimes de placements en 
titres indexés. L'abrogation de ce paragraphe découle de la suppression des 
dispositions relatives aux régimes de placements en titres indexés et 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 21(4) 

Selon le paragraphe 48(3) de la loi, un contribuable qui devient un résident 
du Canada après 1971 est réputé avoir acquis ses biens en immobilisation, 
autres que des biens canadiens imposables, à leur juste valeur marchande à 
ce moment-là. L'amendement à l'alinéa 48(3)a) découle des amendements 
apportés à l'alinéa 48(1)a) et garantit que cette exception ne s'appliquera 
qu'aux biens qui seraient des biens canadiens imposables si le contribuable en 
avait disposé immédiatement avant de devenir un résident du Canada. Cet 
amendement s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 21(5) et (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 48 de la loi. 

Article 22 

L'article 49 de la loi énonce les règles concernant l'octroi, l'expiration, la 
levée et le renouvellement d'options. 

Paragraphes 22(1) et (2) 

Selon le paragraphe 49(1) de la loi, l'octroi d'une option, à l'exclusion d'une 
option mentionnée dans les alinéas a) à c), est une disposition de biens dont 
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le prix de base rajusté est nul. Deux amendements ont été apportés à ce 
paragraphe. Le premier ajoute un renvoi au nouveau paragraphe 49(3.1) et 
s'applique aux dispositions de biens en vertu d'options accordées, prolongées 
ou renouvelées après le 21 novembre 1985. Le deuxième abroge l'alinéa c) 
qui exclut les options accordées en vertu d'un régime de placements en titres 
indexés. Cet amendement découle de l'abrogation des dispositions relatives 
aux régimes de placements en titres indexés pour les années d'imposition 
1986 et suivantes. 

Paragraphe 22(3) 

LIR 
49(3) et (3.1) 
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Lorsqu'un bien est acquis ou fait l'objet d'une disposition en vertu de la levée 
d'une option, le paragraphe 49(3) actuel s'applique et l'octroi antérieur de 
l'option n'est pas considéré comme une disposition et il y a un rajustement 	_ 
soit du produit reçu à la disposition du bien, soit du coût du bien acquis, selon 
le cas. Par exemple, si un contribuable a accordé à une autre personne une 
option portant sur l'acquisition de biens et si, par la suite, l'option est levée, 
le montant reçu pour avoir accordé l'option est ajouté au produit de la 
disposition du bien pour le contribuable et au coût d'achat du bien pour 
l'acheteur. En outre, la déclaration de revenu du contribuable pour l'année de 
l'octroi de l'option fait l'objet d'une nouvelle cotisation afin que soit supprimé 
le montant reçu pour avoir accordé l'option qui a été déclaré comme gain en 
capital de cette année-là. Le paragraphe 49(3) est abrogé et remplacé par les 
nouveaux paragraphes 49(3) et (3.1). 

Le nouveau paragraphe 49(3) traite de la levée d'une option portant sur 
l'acquisition de biens. En pareil cas, les nouvelles règles sont identiques à la 
législation actuelle, sauf lorsqu'un particulier dispose d'un bien en vertu de la 
levée de l'option. Le particulier ne pourra plus ajouter le montant reçu pour 
avoir accordé l'option au produit de la disposition du bien dans l'année de la 
levée de l'option et sa déclaration de revenu pour l'année de l'octroi de 
l'option ne fera pas l'objet d'une nouvelle cotisation afin de supprimer le 
produit de l'option. Par contre, les particuliers qui accordent à d'autres 
personnes des options portant sur l'acquisition de biens devront déclarer le 
gain sur l'option l'année de l'octroi de l'option, même si l'option est par la 
suite levée. En vertu de cet amendement, les particuliers ne pourront pas 
retarder artificiellement la vente d'un bien par des options dans une année 
afin de profiter des limites d'exemption plus élevées pour les gains en capital III 
dans les années ultérieures. Cet amendement s'applique aux dispositions de • 
biens en vertu d'options accordées, prolongées ou renouvelées après le 
21 novembre 1985. En outre, le nouveau paragraphe 49(3) ne renferme 
aucun renvoi à un bien qui est un titre indexé. Cet amendement s'applique 
aux années d'imposition 1986 et suivantes et découle de l'abrogation des 
dispositions relatives aux régimes de placements en titres indexés. 

Le nouveau paragraphe 49(3.1) traite de la levée d'une option qui porte sur 
la disposition d'un bien. Les résultats fiscaux prévus à ce paragraphe sont 

1 

1 



1 
1 

1 LIR 
49(4)a) 

1 

a 

1 

I Dispositions réputées 

LIR 
50(1)b) 

LIR 
49(5)b) 
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identiques à ceux prévus à l'ancien paragraphe 49(3). Seul est supprimé le 
renvoi à un bien qui est un titre indexé. Cet amendement découle de 
l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de placements en titres 
indexés pour les années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 22(4) 

Le paragraphe 49(4) de la loi énonce les règles concernant la nouvelle 
cotisation d'une déclaration de revenu d'un contribuable pour l'année de 
l'octroi lorsque l'option est levée au cours d'une année ultérieure. Avec 
l'application du nouveau paragraphe 49(3), une telle nouvelle cotisation ne 
sera plus nécessaire lorsqu'un particulier accorde à une autre personne une 
option portant sur l'acquisition de biens et l'alinéa 49(4)a) est amendé pour 
qu'il soit tenu compte de ce changement. Cet amendement s'applique aux 
dispositions de biens en vertu d'options accordées, prolongées ou renouvelées 
après le 21 novembre 1985. 

Paragraphe 22(5) 

Le paragraphe 49(5) de la loi énonce certaines règles concernant le 
prolongement ou le renouvellement d'une option. L'alinéa 49(5)b) est 
amendé par l'adjonction du renvoi au nouveau paragraphe 49(3.1) et découle 
de l'adjonction de ce paragraphe. Cet amendement s'applique aux disposi-
tions de biens en vertu d'options accordées, prolongées ou renouvelées après 
le 21 novembre 1985. 

Paragraphes 22(6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 49 de la loi. 

Article 23 

Paragraphe 23(1) 

En vertu de l'alinéa 50(1)b) de la loi, un contribuable est réputé avoir disposé 
d'une action du capital-actions d'une corporation détenue à la fin de l'année 
où elle devient une faillie aux termes de la Loi sur la faillite et de l'avoir 
acquise de nouveau à un coût nul immédiatement après. Ainsi, un contribua-
ble peut reconnaître une perte en capital sur des actions d'une corporation 
faillie, même s'il n'en a pas disposé. Les sommes reçues par la suite sur la 
disposition réelle de l'action sont imposées comme des gains en capital. 
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1 
Pour les années d'imposition 1985 et suivantes, l'alinéa 50(1)b) est amendé 
pour étendre cette règle aux actionnaires de corporations régies par la Loi sur 
les liquidations, comme les banques et les corporations d'assurance, plutôt 
que par la Loi sur la faillite. La règle ne s'applique qu'à une corporation 
insolvable au sens de la Loi sur les liquidations et pour laquelle une 
ordonnance de mise en liquidation a été rendue en vertu de cette loi. 

Paragraphe 23(2) 

LIR 	 Les dispositions relatives aux régimes enregistrés d'épargne-logement 
50(3) 	 (REEL) sont abrogées après 1985. Ainsi, ces régimes perdent leur statut 

d'exonération de l'impôt sur le revenu gagné après 1985. Le nouveau 
paragraphe 50(3) est ajouté pour assurer que les gains accumulés à l'égard 
de biens dans un REEL à la fin de 1985 ne seront pas assujettis à l'impôt. 
Pour obtenir ce résultat, les biens dans une fiducie régie par un REEL à la 
fin de 1985 sont considérés comme ayant fait l'objet d'une disposition 
immédiatement avant la fin de 1985 et comme ayant été acquis de nouveau 
immédiatement après la fin de 1985. De cette façon, les gains ou les pertes en 
capital accumulés dans une fiducie régie par un REEL le 31 décembre 1985 
seront exonérés d'impôt et le nouveau prix de base rajusté du bien en 
immobilisation dans la fiducie correspondra à sa juste valeur marchande à 
cette date-là. 

Biens convertibles 

Paragraphe 23(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 50. 

Article 24 

LIR 
51(1)c) 

Le paragraphe 51(1) de la loi prévoit généralement un transfert avec report 
d'impôt lorsqu'un contribuable lève une option de conversion liée à une 
action, une obligation ou un billet convertible d'une corporation et qu'il 
l'échange contre des actions de son capital-actions. L'alinéa 51(1)a) prévoit 
que l'échange est réputé ne pas être une disposition pour assurer qu'aucun 
gain en capital ni aucune perte en capital ne surviennent à la cession du titre 
convertible. L'alinéa 51(1)c) est ajouté pour préciser néanmoins qu'un tel 
échange sera considéré comme un transfert du titre convertible par son 
détenteur à la corporation aux fins des règles d'attribution portant sur les 
prêts et les transferts à une corporation. Cet amendement s'applique aux 
échanges de biens qui se produisent après le 21 novembre 1985. 
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Coût d'un dividende en actions Article 25 

LI R 
52(3) 

Biens en immobilisation — 

i
rajustement du prix de base 

LIR 
53(2)a)(iii) 

LI R 

1
53(2)k) 

Le paragraphe 52(3) de la loi énonce des règles pour déterminer le coût pour 
un contribuable d'actions qu'il a reçues en règlement d'un dividende en 
actions. Pour les dividendes en actions versés après le 23 mai 1985 (autres 
que les dividendes en actions déclarés avant le 24 mai 1985 et versés avant 
1986), le coût pour un contribuable d'actions reçues en règlement de ces 
dividendes correspondra à la somme du montant du dividende en actions et 
du montant inclus dans son revenu en vertu du nouveau paragraphe 15(1.1) 
au titre du dividende en actions. En vertu du paragraphe 248(1), le montant 
d'un dividende en actions correspond habituellement à l'augmentation du 
capital versé de la corporation découlant de l'émission d'actions en règlement 
de ces dividendes en actions. Selon une exception prévue au paragraphe 
95(7), le montant du dividende en actions reçu par une corporation résidant 
au Canada d'une corporation étrangère affiliée est réputé être nul. 

Article 26 

Paragraphe 26(1) 

Selon l'alinéa 53(2)a) de la loi, certains montants doivent être déduits dans 
le calcul du prix de base rajusté d'une action du capital-actions d'une 
corporation résidant au Canada. Le sous-alinéa 53(2)a)(iii) est amendé pour 
les années d'imposition 1985 et suivantes par la modification du renvoi à 
l'article 84.1. Cet amendement découle des amendements apportés à 
l'article 84.1. 

Paragraphe 26(2) 

Selon l'alinéa 53(2)k) de la loi, le prix de base rajusté d'un bien doit être 
réduit du montant de l'aide gouvernementale reçue à l'égard du bien, à 
l'exclusion de l'aide d'un gouvernement provincial pour des actions de 
corporations à capital de risque prescrites. Cette exception, prévue à la 
division 53(2)k)(i)(C), exclut cette aide d'un gouvernement provincial de 
tout gain en capital réalisé à la disposition d'actions de telles corporations. 
Pour les années d'imposition 1985 et suivantes, l'exception à la division 
53(2)k)(i)(C) est élargie par l'adjonction d'un renvoi à l'aide gouvernemen-
tale relative à des «corporations à capital de risque prescrites de travailleurs». 
Cet amendement découle des nouvelles dispositions relatives aux corporations 
à capital de risque prescrites de travailleurs du nouvel article 127.4. 
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Paragraphe 26(3) 

Selon l'alinéa 53(2)p) de la loi, le prix de base rajusté d'une créance émise 
par une corporation doit être réduit conformément à l'article 84.1 et au 
paragraphe 84.2(2). L'alinéa 53(2)p) est amendé pour les années d'imposi-
tion 1985 et suivantes afin de modifier le renvoi à l'article 84.1. L'amende-
ment découle des amendements apportés à cet article. 

Paragraphe 26(4) 

Selon l'alinéa 53(2)r) de la loi, le montant d'un dividende en capital 
d'assurance-vie doit être déduit dans le calcul du prix de base rajusté d'une 1 
action d'un contribuable. L'abrogation de cet alinéa découle de la suppression 
des dispositions relatives au compte de dividendes en capital d'assurance-vie 
et s'applique aux dividendes versés après le 23 mai 1985. 

Paragraphes 26(5) et (6) 

En vertu du nouvel alinéa 12(1)x) de la loi, certaines sommes qu'un 
contribuable reçoit comme paiement incitatif, remboursement, contribution 
ou déduction au titre du coût du bien ou d'une dépense doivent être incluses 
dans le calcul de son revenu. Conformément au nouveau paragraphe 53(2.1) 
de la loi, un contribuable peut choisir de soustraire du prix de base rajusté 
d'un bien en immobilisation, pour toute année d'imposition où il détient ce 
bien, un paiement incitatif, une contribution, un remboursement ou une 
déduction qui serait par ailleurs inclus dans son revenu en vertu de l'alinéa 
12(1)x). Le montant visé par le choix en vertu du paragraphe 53(2.1) réduit 
le prix de base rajusté du contribuable conformément à l'alinéa 53(2)s) qui 
prévoit également l'annulation de cette réduction du prix de base rajusté dans 
la mesure où le contribuable rembourse le paiement incitatif, le rembourse-
ment, la contribution ou la déduction connexe. L'alinéa 53(2)s) et le 
paragraphe 53(2.1) s'appliquent aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 26(7) et (8) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés au paragraphe 53(2) de la loi. 

Gains en capital — Définitions 	Article 27 

L'article 54 de la loi renferme un certain nombre de définitions aux fins des 
dispositions relatives aux gains en capital. 
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Paragraphe 27(1) 

LIR 

1
54c)(v) 

1 LIR 
54h) 

1 

L'alinéa 54c) de la loi définit le terme «disposition» et le sous- alinéa (v) 
prévoit une exception pour le transfert de biens à un régime enregistré 
d'épargne-logement (REEL) et à certains autres régimes de revenu différé 
lorsqu'il n'y a aucun changement de propriétaire réel. Puisque les dispositions 
relatives aux régimes enregistrés d'épargne-logement ne s'appliqueront plus 
après le 31 décembre 1985, l'exception prévue au sous-alinéa 54c)(v) est 
abrogée pour les transferts effectués après cette date. 

Paragraphes 27(2) et (3) 

L'alinéa 54h) de la loi définit l'expression «produit de la disposition» et, au 
sous-alinéa (ix.1), englobe toute somme reçue lors d'une réduction du capital 
versé au titre d'une action d'un régime de placements en titres indexés. 
L'abrogation de ce sous-alinéa s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes et découle de la suppression des dispositions relatives aux régimes 
de placements en titres indexés. Le sous-alinéa 54h)(xi) exclut du produit 
de la disposition toute somme considérée comme un dividende en vertu du 
paragraphe 212.1(1). Ce sous-alinéa est amendé par l'adjonction d'un 
renvoi au nouvel alinéa 84.1(1)b) pour exclure également les sommes 
réputées être des dividendes en vertu du nouvel alinéa. L'amendement au 
sous-alinéa 54h)(xi) s'applique aux dispositions d'actions effectuées après le 
22 mai 1985. 

Paragraphe 27(4) 

En vertu des alinéas 40(2)g) et 54i) de la loi, une «perte apparente» découlant 
de la disposition d'un bien pour un contribuable est réputée être nulle. 

L'alinéa 54i) définit l'expression «perte apparente» et, au sous-alinéa (vi), 
précise les circonstances dans lesquelles une perte subie au transfert à un 
régime de placements en titres indexés est une perte apparente. L'abrogation 
de ce sous-alinéa, pour les années d'imposition 1986 et suivantes, découle de 
la suppression des dispositions relatives aux régimes de placements en titres 
indexés. 

Paragraphes 27(5), (6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 54 de la loi. 
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L'article 56 de la loi énumère certaines autres sources de revenu qui doivent 
être incluses dans le calcul du revenu d'un contribuable pour une année 
d'imposition. 

Paragraphe 28(1) 

LIR 
56(1)n) 

LIR 
56(1)r)  

Déduction relative à un REEL 

LIR 
60r) 

Sommes à inclure dans le 
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Article 28 
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Selon l'alinéa 56(I)n) de la loi, certaines bourses d'études, de perfectionne-
ment et récompenses couronnant une oeuvre remarquable doivent être 
incluses, dans la mesure où ces sommes dépassent $500. Certains employeurs 
remettent des récompenses, prix ou paiements similaires à leurs employés 
dans le cadre de leur emploi. En général, ces paiements représentent des 
avantages imposables pour l'employé et doivent être inclus en entier dans le 
revenu. Cependant, selon une décision récente d'un tribunal, certaines de ces 
récompenses peuvent donner droit à l'exemption de $500. Cet amendement, 
qui s'applique aux sommes reçues après le 23 mai 1985,   précise que les 
récompenses, prix et paiements similaires liés au travail ou à l'entreprise ne 
donnent pas droit à l'exemption de $500. 

Paragraphe 28(2) 

Toute somme reçue en vertu d'un régime enregistré d'épargne-logement, qui 
est imposable en vertu de l'article 146.2 de la loi, doit être incluse dans le 
revenu conformément à l'alinéa 56(1)r). L'abrogation de cet alinéa, pour les 
années d'imposition 1986 et suivantes, découle de la suppression des 
dispositions relatives à ces régimes. 

Paragraphes 28(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 56 de la loi. 

Article 29 

L'alinéa 60r) de la loi prévoit la déduction de certaines sommes conformé-
ment à l'article 146.2, qui énonce les règles relatives aux régimes enregistrés 
d'épargne-logement (REEL). Cet article permet plusieurs déductions, y 
compris une déduction d'au plus $1,000 pour les contributions annuelles à un 
REEL et une déduction relative aux fonds retirés d'un REEL et inclus dans 
le revenu d'un contribuable pour une des trois années d'imposition 
précédentes lorsqu'un logement du type propriétaire-occupant est acquis au 
cours de l'année. Les dispositions relatives aux REEL sont abrogées, de sorte 
que les contributions versées à un REEL après le 22 mai 1985 ne seront plus 



1 

Frais d'exploration et 

I d'aménagement 

LIR 

I 66(11.1)g) 

1 

1 
1 
1 
1 

déductibles, tandis que les fonds retirés après cette date ne seront pas 
imposables, quelle que soit leur utilisation. Cet amendement garantit que, 
lorsque les fonds ont été retirés d'un REEL avant le 23 mai 1985 et inclus 
dans le revenu, une déduction pourra encore être demandée lorsqu'un 
logement du type propriétaire-occupant est acquis dans les trois années 
suivantes. Cet amendement s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. 

Article 30 

Paragraphe 30(1) 

Le paragraphe 66(11.1) de la loi prévoit l'application des règles concernant 
les corporations remplaçantes lorsqu'une corporation passe sous un autre 
contrôle ou lorsqu'une corporation cesse d'être exonérée de l'impôt. 

L'amendement apporté à cet article vient corriger une situation non 
intentionnelle qui peut survenir lorsqu'une corporation mère engage des frais 
d'exploration et d'aménagement en vertu soit d'une entente relative à 
l'émission d'actions accréditives ou d'une entente entre corporations 
d'exploration en commun conclue avec sa filiale possédée en propriété 
exclusive. Si, par la suite, la corporation mère passe sous un autre contrôle, la 
déduction des frais d'exploration et d'aménagement inutilisés de la 
corporation mère est restreinte en vertu des règles concernant les corpora-
tions remplaçantes, selon lesquelles ces frais ne peuvent être déduits que du 
revenu tiré des avoirs miniers appartenant à la corporation mère immédiate-
ment avant le changement de contrôle. Étant donné que, en vertu d'une 
entente entre corporations par actions de transfert ou entre corporations 
d'exploration en commun, les biens appartiendraient à la filiale possédée en 
propriété exclusive plutôt qu'à la corporation mère, les frais d'exploration et 
d'aménagement inutilisés de la corporation mère pourraient ne jamais être 
déductibles. L'amendement apporté au paragraphe 66(11.1), qui s'applique 
aux années d'imposition 1985 et suivantes, a pour but de corriger ce 
problème. En vertu du nouvel alinéa g) de ce paragraphe, une filiale possédée 
en propriété exclusive dont le contrôle a changé après le 12 novembre 1981 
par suite d'un changement de contrôle de la corporation mère peut attribuer 
son revenu relatif à des ressources tiré de biens lui appartenant au moment 
du changement de contrôle.en faveur de sa corporation mère uniquement afin 
de déterminer les déductions de première corporation remplaçante de la 
corporation mère (et non de la filiale) en vertu des paragraphes 66(6), 
66.1(4), 66.2(3) et 66.4(3). À ces fins, le revenu ainsi attribué par la filiale 
sera considéré comme revenu de la corporation mère (remplaçante) (et non 
de la filiale) tiré de biens lui appartenant immédiatement avant le change-
ment de contrôle pour l'année d'imposition de la corporation mère au cours 
de laquelle l'année d'imposition pertinente de la filiale se termine. 
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Pour attribuer un revenu relatif à des ressources en vertu de cet alinéa pour 
une année d'imposition, la corporation mère et la filiale doivent présenter à 
Revenu Canada un accord écrit dans la déclaration de revenu de la filiale 
pour cette année-là. Toutefois, en vertu d'une disposition spéciale d'entrée en 
vigueur, l'accord peut être produit dans les 90 jours suivant la date de 
sanction du projet de loi. 

Définition d'un puits de 	Paragraphe 30(2) 
pétrole ou de gaz 

L'alinéa 66(15)g.1) de la loi est abrogé relativement aux années d'imposition 1 
se terminant après mars 1985. La définition d'un «puits de pétrole ou de gaz» 
a été amendée et transférée au paragraphe 248(1). La nouvelle définition, qui 
exclut un puits foré sous la surface terrestre, découle de l'amendement 
apporté à la définition des frais d'exploration au Canada («FEC»). Un 
amendement apporté à l'alinéa 66.1(6)a) élargit la définition des FEC pour y 
inclure les dépenses engagées après mars 1985 à l'égard de techniques 
spéciales de récupération du pétrole telles que les systèmes de drainage par 	I 
gravité. 

Paragraphes 30(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 66. 

LIR 
66(15)g.1) 

Frais d'exploration au 
Canada 

Article 31 

L'article 66.1 de la loi renferme des règles concernant la déduction des «frais 
d'exploration au Canada». 

LIR 
66.1 (6)a)1.1) 

Paragraphe 31(1) 

En vertu de l'alinéa 66.1(6)a) de la loi, des dépenses peuvent être considérées 
comme frais d'exploration au Canada lorsque, entre autres, elles sont 
engagées pour le forage ou l'achèvement d'un puits de pétrole ou de gaz et 
que le puits est le premier puits susceptible d'être exploité commercialement 
à partir d'un gisement de pétrole ou de gaz naturel inconnu jusque-là. En 
vertu de cet amendement, le sous-alinéa (i.1) est ajouté et la définition des 
frais d'exploration au Canada est élargie pour inclure les dépenses faites en 
vue d'amener un gisement naturel de pétrole ou de gaz naturel au stade de la 
production en quantités commerciales raisonnables, autrement que par un 
puits de pétrole ou de gaz, et engagées avant le début de la production 
provenant d'un tel gisement. Le but de cet amendement est d'élargir la 
définition des frais d'exploration au Canada pour englober les dépenses 
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engagées après mars 1985 à l'égard de techniques spéciales de recouvrement 
du pétrole telles que les systèmes de drainage par gravité. 

Paragraphe 31(2) 

Annexe I L'annexe 1 renferme un grand nombre d'amendements apportés à la loi qui 
découlent de l'amendement apporté à la définition des frais d'exploration au 
Canada figurant à l'alinéa 66.1(6)a) par l'adjonction du nouveau sous-alinéa 
(i.1). Ces amendements s'appliquent aux années d'imposition se terminant 
après mars 1985. 

Paragraphes 31(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
contenus dans l'Annexe I et de ceux apportés à l'article 66.1 de la loi. 

Article 32 

L'article 66.3 de la loi renferme des règles concernant les actions relatives à 
l'exploration et à l'aménagement (actions accréditives). En vertu des 
amendements figurant dans cet article, l'article 66.3 devient le paragraphe 
66.3(1) et un nouveau paragraphe est ajouté, soit le paragraphe 66.3(2). 

Le nouveau paragraphe 66.3(2) renferme des règles s'appliquant au calcul du 
capital versé par une corporation qui a émis des actions accréditives après le 
23 mai 1985. Le nouvel alinéa 66.3(2)a) prévoit une réduction du capital 
versé lorsque l'augmentation du capital légal versé par la corporation qui 
résulte de l'émission des actions dépasse l'excédent de la contrepartie reçue 
par la corporation pour les actions sur la moitié des dépenses relatives aux 
ressources transférées aux investisseurs. Cette règle a pour but de prévenir 
toute surévaluation du capital qui pourrait autrement être retourné aux 
investisseurs en franchise d'impôt. 

Le nouvel alinéa 66.3(2)b) prévoit un ajout au capital versé dans le cas où 
l'alinéa 66.3(2)a) exigeait auparavant une réduction du capital versé d'une 
catégorie d'actions lorsque, en vertu de l'application subséquente des 
paragraphes 84(3), (4) ou (4.1), un dividende est réputé avoir été versé par la 
corporation sur cette catégorie d'actions. Les ajouts au capital versé pour une 
catégorie d'actions ne peuvent dépasser les réductions antérieures du capital 
versé pour cette catégorie. 

Ces amendements, qui découlent de l'introduction de la nouvelle exemption à 
vie pour gains en capital, s'appliquent après le 23 mai 1985. Voici un exemple 
qui en illustre l'application: 
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Supposons qu'une corporation émet 100,000 actions accréditives à des 

investisseurs, pour une valeur de $100,000, et qu'il est convenu que les 
investisseurs ont engagé des frais d'exploration au Canada de $100,000 
uniquement en contrepartie de ces actions. Si l'on présume que ces actions 
sont les seules actions émises de cette catégorie, leur capital versé, avant 
toute réduction conformément au paragraphe 66.3(2), serait de $100,000. 
Toutefois, par suite de l'application du paragraphe 66.3(2), le capital versé 

est réduit à $50,000. Ce montant réduit correspond mieux à la contribu-

tion nette des investisseurs dans la corporation, étant donné que la 
corporation a reçu $100,000 pour l'émission des actions, mais qu'elle a 	I 
renoncé à l'épargne fiscale qui résulterait de la déduction de $100,000 en 
frais d'exploration au Canada. Par contre, du point de vue des investis-
seurs, ceux-ci ont investi $100,000, mais ils ont bénéficié directement de 
l'épargne fiscale résultant de la déduction des frais d'exploration au 
Canada. 

De plus, supposons que 40,000 de ces actions sont, par la suite, rachetées 
pour $40,000. Le capital versé des 60,000 autres actions serait de $30,000 
selon le calcul suivant: 

Capital versé des 60,000 autres actions avant les 
rajustements prévus à l'article 66.3 

Réduction du capital versé résultant de l'émis-
sion d'actions par suite de l'application de l'ali-
néa 66.3(2)a) 

Ajout au capital versé résultant de l'application 
de l'alinéa 66.3(2)a) 

Moindre de 

	

(i)66.3(2)b)(i)(A) 	 20,000 

	

66.3(2)b)(i)(B) 	 Néant  
20,000 

et 	 20,00 

(ii) 	 50,000 

Capital versé de la catégorie 
d'actions après rachat 

Étant donné que la réduction du capital versé ($50,000) résultant de 
l'émission des actions est fixe, même si certaines des actions sont rachetées 

la
- ar la suite, on doit appliquer l'alinéa 66.3(2)b) pour rétablir un montant 

ux fins du capital versé réprésentant le montant de la réduction initiale du 
pital versé qui correspond aux actions rachetées. Ainsi, le capital versé 

es actions qui restent est maintenu au montant approprié. 

60,000 

(50,000) 

30 
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Article 33 

Paragraphe 33(1) 

En vertu du paragraphe 70(2) de la loi, la valeur des «droits ou biens» 
appartenant à un contribuable à la date de son décès est incluse dans son 
revenu pour l'année du décès. L'amendement apporté à ce paragraphe, 
qui s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes, a pour but de 
supprimer la mention des titres possédés dans le cadre d'un régime de 
placements en titres indexés (RPTI) et découle de l'abrogation des 
dispositions relatives aux RPTI pour les années d'imposition 1986 et 
suivantes. 

Paragraphe 33(2) 

Le paragraphe 70(5.4) de la loi énonce les règles qui s'appliquent lorsqu'un 
contribuable qui participe à un régime de placements en titres indexés 
décède. Ce paragraphe est abrogé pour les années d'imposition 1986 et 
suivantes par suite de la suppression des dispositions relatives à ces régimes. 

Paragraphes 33(3), (4) et (5) 

En vertu des dispositions actuelles de la loi, un contribuable a droit à un 
roulement spécial de gains en capital de $200 000 pour le transfert d'actions 
d'une corporation exploitant une petite entreprise à un enfant. Ce roulement 
est abrogé en 1988 par suite de l'introduction de l'exemption à vie pour gains 
en capital. Par conséquent, les dispositions suivantes de l'article 70, qui 
établissent des règles s'appliquant au roulement dans le cas des transferts 
testamentaires, sont abrogées pour les années d'imposition 1988 et suivantes: 

• Le paragraphe 70(9.4), qui prévoit le roulement spécial de gains en 
capital de $200,000 sur le transfert, par suite de son décès et en faveur 
d'un enfant, des actions d'un contribuable dans une corporation 
exploitant une petite entreprise; 

• Le paragraphe 70(9.5), qui prévoit un roulement lors du transfert 
d'actions d'une corporation exploitant une petite entreprise, à même la 
fiducie créée en faveur du conjoint, en faveur des enfants de l'auteur de la 
fiducie ou du testateur, dans la mesure où il aurait pu y avoir roulement si 
les actions avaient été transférées directement; 

• Le paragraphe 70(9.7), qui prévoit un transfert en franchise d'impôt 
d'une action d'une corporation exploitant une petite entreprise, d'un 
enfant en faveur d'un parent si l'enfant décède avant le parent et que 
l'action a été reçue par l'enfant d'un parent; 
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• Le paragraphe 70(11), qui définit les expressions «compte des gains 
cumulatifs d'une petite entreprise» et «corporation exploitant une 
petite entreprise» pour l'application des articles 40, 44, 70 et 73. 

Paragraphes 33(6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 70 de la loi. 

Perte en capital nette au décès 	Article 34 
d'un contribuable 

LIR 	 L'article 71 de la loi renferme une règle spéciale selon laquelle les pertes en 
71 	 capital admissibles d'un contribuable pour l'année de son décès et celle qui la 1 

précède peuvent être déduites de toutes autres sources de revenu dans 
chacune de ces années. Cet article est abrogé pour les années d'imposition 
1986 et suivantes et il est remplacé par le nouveau paragraphe 111 (2) qui 
assurera un résultat semblable dans la mesure où ces pertes en capital 
déductibles dans l'année (ainsi que les pertes en capital nettes pouvant être 
utilisées cette année-là) dépasseront les montants réclamés antérieurement 
par le contribuable en vertu de la nouvelle exemption pour gains en capital. 
En raison des modifications apportées à l'article 3, une règle transitoire 
spéciale est prévue à l'article 71 à l'égard des particuliers décédés en 1985. 	111 

Réserves dans l'année du décès 	Article 35 

LIR 	 L'article 72 de la loi énonce les règles concernant la façon de traiter certaines 
72 	 réserves dans l'année du décès d'un contribuable. Plus particulièrement, le 

paragraphe 72(2) renferme des règles spéciales permettant le roulement des 
réserves fiscales d'un contribuable décédé à un conjoint ou une fiducie créée 
en faveur du conjoint si certaines conditions sont remplies. Si le roulement 
s'applique, la réserve de gains en capital demandée par le contribuable 
décédé dans sa dernière déclaration est considérée comme un gain en capital 
du conjoint ou de la fiducie créée en faveur du conjoint, selon le cas, 
provenant d'une disposition de biens en immobilisation au cours de sa 
première année d'imposition se terminant après le décès du contribuable. Le 
sous-alinéa 72(2)b)(ii) est amendé pour les années d'imposition 1985 et 
suivantes afin que ce gain en capital du conjoint ou de la fiducie créée en 
faveur du conjoint ne s'applique pas aux fins de l'exemption pour gains en 
capital prévue à l'article 110.6. Cette mesure est conforme à la règle selon 
laquelle l'exemption ne peut être utilisée relativement à des réserves de gains 
en capital incluses dans le revenu d'une année d'imposition. 
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Règles d'attribution 

LIR 
74.1 à 74.5 

Transfert entre vifs d'actions 
d'une corporation exploitant 
une petite entreprise 

LIR 
73(5) 

Règles d'attribution 

Article 36 

Le paragraphe 73(5) de la loi fournit des règles s'appliquant au transfert 
entre vifs, par un contribuable à son enfant, d'actions d'une corporation 
exploitant une petite entreprise. Cette mesure législative est abrogée 
relativement aux dispositions effectuées après 1987, par suite de l'introduc-
tion de l'exemption à vie pour gains en capital. En appliquant cette mesure 
après le 22 mai 1985, le renvoi au «paragraphe 74(2)» est remplacé par un 
renvoi au «paragraphe 74(2) ou 74.2(1)». Cet amendement découle 
strictement de l'introduction des nouvelles règles d'attribution renfermées 
dans les articles 74.1 à 74.5 de la loi. 

Article 37 

LIR 	 L'article 74 de la loi renferme ce que l'on désigne généralement comme les 
74 	 règles d'attribution. En vertu de ces règles, tout revenu, tous gains ou toutes 

pertes provenant des biens transférés entre conjoints sont attribués au 
conjoint qui possédait les biens à l'origine. 

L'abrogation de cet article, qui s'applique généralement aux transferts de 
biens effectués après le 22 mai 1985, découle de l'introduction des nouvelles 
règles d'attribution renfermées dans les articles 74.1 à 74.5 de la loi. Les 
règles prévues à l'article 74 continueront de s'appliquer aux transferts 
effectués avant le 23 mai 1985. 

Article 38 

Les nouveaux articles 74.1 à 74.5 de la loi renferment une série exhaustive de 
règles visant à empêcher un contribuable de diviser son revenu entre des 
membres de sa famille pour réduire le montant total d'impôt à payer. Ces 
règles remplacent les règles d'attribution actuelles contenues à l'article 74 et 
au paragraphe 75(1). Les règles actuelles continueront de s'appliquer, dans 
les années d'imposition à venir, aux transferts effectués avant le 23 mai 1985. 

Les règles d'attribution actuelles s'appliquent aux biens transférés par un 
particulier à son conjoint ou à une personne âgée de moins de 18 ans. Aux 
fins de ces règles, le transfert de biens comprend la vente de biens pour une 
contrepartie égale à la juste valeur marchande. Les nouvelles règles 
d'attribution prévoient une exception à l'égard de ces ventes. Cette exception 
est indiquée dans le nouveau paragraphe 74.5(1). 

Les nouvelles règles d'attribution s'appliquent lorsque des biens sont 
transférés par un particulier à son conjoint ou à une personne de moins de 
18 ans, ou au profit de cette personne. On a recours à cette formulation pour 
clarifier et confirmer l'interprétation donnée aux règles d'attribution 
actuelles relativement à certaines transactions indirectes. Par exemple, les 
nouvelles règles précisent qu'il y a attribution lorsqu'un particulier transfère 
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des biens à une fiducie dont son conjoint ou une personne de moins de 18 ans 
est un bénéficiaire. Le revenu qui est assujetti aux règles d'attribution, dans 
ce cas, est le revenu de la fiducie qui serait autrement imposé comme revenu 
du conjoint ou de la personne de moins de 18 ans. Le revenu qui est accumulé 
et qui est imposé comme revenu de la fiducie n'est pas assujetti aux règles 
d'attribution. 

Les nouvelles règles d'attribution prévoient également l'attribution de revenu 
lorsque des fonds ou d'autres biens sont prêtés par un particulier à son 
conjoint ou à une personne de moins de 18 ans, ou au profit de cette 
personne; ces règles prévoient de plus l'attribution de gains et de pertes en 
capital à l'égard de biens prêtés à un conjoint ou au profit de cette personne. 
Une exemption de ces règles est prévue pour les prêts qui rapportent un taux 
d'intérêt commercial, à condition que l'intérêt exigé soit effectivement payé 
chaque année (nouveau paragraphe 74.5(2)). 

Enfin, les nouvelles règles d'attribution s'appliquent aussi chaque fois qu'un 
particulier prête ou transfère des biens à une corporation, autre qu'une 
«corporation exploitant une petite entreprise», selon la définition contenue au 
paragraphe 248(1), dans laquelle son conjoint ou une personne de moins de 
18 ans détient directement ou indirectement un intérêt. Dans ce cas 
également, on prévoit une exemption pour les prêts et les transferts de nature 
commerciale. 

Les règles s'appliquant aux corporations exigent le recours à une série de 
calculs pour déterminer le montant à attribuer au particulier pour une année 
d'imposition donnée. De façon générale, l'application de ces règles donne lieu 
à l'attribution au particulier, après un certain temps, du moindre de deux 
montants. Le premier de ces deux montants est le total des dividendes 
imposables payés par la corporation au conjoint du particulier ou à une 
personne de moins de 18 ans, qui sont versés après la date du prêt ou du 
transfert, et des gains en capital réalisés par le conjoint après cette date, dans 
la mesure où ces gains résultent d'une augmentation de la valeur du bien 
prêté ou transféré à la corporation ou d'un bien y substitué. Le deuxième 
montant est un montant imputé qui vise à limiter le montant attribué en 
vertu de ces règles. Dans le cas d'un prêt, le deuxième montant est déterminé 
en fonction de l'excédent de l'intérêt, calculé au taux prescrit sur le prêt, sur 
le montant d'intérêt effectivement payé sur le prêt. Dans le cas d'un 
transfert, le deuxième montant est déterminé en fonction du produit obtenu 
en multipliant la juste valeur marchande du bien transféré (moins la juste 
valeur marchande de la contrepartie reçue autrement qu'en créances et en 
actions) par le taux d'intérêt prescrit. On soustrait de ce montant le total de 
l'intérêt versé sur toute contrepartie en créances et des dividendes imposables 
versés sur toute contrepartie en actions. Aux fins de ce calcul, les actions sont 
considérées comme une contrepartie autre qu'en actions, pourvu qu'il n'y ait 
qu'une seule catégorie d'actions qui puisse être émise par la corporation. 
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Bien que les nouvelles règles d'attribution ne s'appliquent pas, de façon 
générale, aux prêts et aux transferts qui sont de nature commerciale, les 
critères concernant la juste valeur marchande doivent être respectés au 
moment du prêt ou du transfert (sauf dans le cas d'un prêt ou d'un transfert 
à une corporation). Si ces critères ne sont pas respectés à ce moment-là, les 
règles d'attribution continueront de s'appliquer à tout revenu futur tiré du 
bien prêté ou transféré ou d'un bien y substitué. Par exemple, si un 
particulier fait un prêt sans intérêt à son conjoint, tout revenu tiré du bien 
prêté ou d'un bien y substitué est attribué au particulier. Cette situation 
survient même lorsque les conditions du prêt sont modifiées par la suite pour 
prévoir le versement d'un intérêt à un taux commercial ou lorsque le prêt est 
remboursé, que ce soit au moyen d'un prêt commercial consenti ultérieure-
ment par le particulier ou par toute autre personne, ou par tout autre moyen. 
Cependant, dans le cas d'un prêt ou d'un transfert non commercial à une 
corporation, le montant qui sert de limite à l'attribution des dividendes versés 
par la corporation peut être fixé par une modification apportée à l'entente 
pour conférer au prêt ou au transfert une nature commerciale. 

Paragraphe 38(1) 

LIR 	 Le paragraphe 74.1(1) de la loi s'applique lorsqu'un particulier prête ou 
74.1(1) 	 transfère un bien à une personne qui est son conjoint ou qui le devient par la 

suite, ou au profit de cette personne. Dans ce cas, tout revenu ou toute perte 
provenant du bien ou d'un bien y substitué, qui se rapporte à une période où 
le particulier réside au Canada et où cette personne est son conjoint, est 
attribué au particulier. Toutefois, certains prêts et transferts sont exemptés 
de l'application de ces règles et des autres règles d'attribution en vertu des 
dispositions contenues à l'article 74.5. À cet égard, les exemptions les plus 
importantes sont celles qui sont accordées pour les prêts et les transferts de 
nature commerciale effectués sans lien de dépendance. L'exemption 
s'appliquant aux transferts faits pour une contrepartie égale à la juste valeur 
marchande figure au paragraphe 74.5(1); les observations concernant cette 
disposition fournissent des précisions à cet égard. L'exemption pour les prêts 
qui rapportent un taux d'intérêt commercial est prévue au paragraphe 
74.5(2) et est également expliquée dans les observations concernant cette 
disposition. 

Ce paragraphe s'applique aux prêts et aux transferts effectués après le 
22 mai 1985 et, dans le cas d'un prêt de bien en cours le 22 mai 1985 et qui 
n'est pas remboursé avant 1988, à tout revenu ou à toute perte provenant du 
bien prêté ou d'un bien y substitué qui se rapporte à une période se terminant 
après 1987. 

LIR 	 Le paragraphe 74.1(2) de la loi renferme des règles concernant les prêts et les 
74.1(2) 	 transferts de biens à une personne de moins de 18 ans, ou au profit de cette 

personne, qui sont l'équivalent des règles fournies au paragraphe 74.1(1) à 
l'égard des prêts et des transferts à un conjoint ou au profit de cette personne. 
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Toutefois, le revenu ou la perte qui se rapporte à une période de l'année où le 
particulier atteint l'âge de 18 ans n'est pas attribué au prêteur ni à l'auteur 
du transfert. En outre, en vertu de ce paragraphe, sont aussi exemptés de 
l'application de ces règles les prêts et les transferts de nature commerciale qui 
sont effectués sans lien de dépendance. 

Ce paragraphe s'applique aux prêts et aux transferts effectués après le 
22 mai 1985 et, dans le cas d'un prêt de bien en cours le 22 mai 1985 et qui 
n'est pas remboursé avant 1988, à tout revenu ou toute perte provenant du 
bien prêté ou d'un bien y substitué qui se rapporte à une période se terminant 
après 1987. 

LIR 	 Le paragraphe 74.1(3) de la loi renferme des règles qui garantissent 
74.1(3) 	 l'application des règles d'attribution à un prêt utilisé soit pour rembourser 

de l'argent emprunté qui a servi à acquérir un bien, soit pour réduire un 
montant payable à l'égard de ce bien, qui soit conforme à la façon dont les 
règles s'appliqueraient si ce bien avait été acquis directement avec le produit 
du prêt. En outre, en vertu de ce paragraphe, si un prêt consenti à un conjoint 
ou à un mineur, qui est exempté de l'application des règles d'attribution du 
fait qu'il est de nature commerciale et qu'il a été consenti sans lien de 
dépendance, est utilisé pour rembourser un prêt consenti antérieurement 
à ce conjoint ou à ce mineur, les règles d'attribution continueront 
néanmoins de s'appliquer au revenu tiré du bien prêté antérieurement ou 
d'un bien y substitué. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.2(1) de la loi élargit la règle du nouveau 
74.2(1) 	 paragraphe 74.1(1) en attribuant à un particulier tous gains en capital 

imposables et toutes pertes en capital déductibles réalisés par son conjoint 
lors de la disposition de biens, autres que des biens personnels désignés, prêtés 
ou transférés par le particulier à son conjoint, ou au profit de celui-ci, ou de 
biens y substitués. Les gains nets réalisés et les pertes nettes subies de biens 
prêtés ou transférés ou de biens y substitués qui sont des biens personnels 
désignés sont aussi attribués mais non ajoutés aux gains en capital 
imposables et aux pertes en capital nettes attribuées en raison des règles 
spéciales s'appliquant aux dispositions de biens personnels désignés. 11 
demeure toutefois une exception à ces règles pour les prêts et les transferts de 
nature commerciale effectués sans lien de dépendance. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts de biens faits après le 22 mai 1985 
et aux prêts de biens non remboursés le ou après le 22 mai 1985. Dans le cas 
d'un prêt non remboursé au 22 mai 1985, ce paragraphe ne s'applique qu'à la 
disposition de biens prêtés ou y substitués après 1987, si le prêt n'a pas été 
remboursé avant 1988. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.2(2) de la loi découle strictement de la nouvelle 
74.2(2) 	

exemption à vie pour gains en capital. Ce paragraphe garantit que les gains 
en capital imposables et les pertes en capital déductibles sur les dispositions 
de biens pendant une année, et qui sont attribués à un particulier puissent 
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être inclus dans le calcul de l'exemption à vie pour gains en capital du 
particulier. En d'autres termes, si le gain avait donné droit à l'exemption 
pour gains en capital s'il avait été réalisé directement, il conservera ce 
caractère. Ce paragraphe s'applique aux années d'imposition 1985 et 
suivantes. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.3(1) de la loi s'applique si un particulier a prêté 
74.3 	 ou transféré un bien à une fiducie dans laquelle une autre personne («une 

personne désignée») a à un moment quelconque un intérêt à titre de 
bénéficiaire. Le nouveau paragraphe 74.3(2) définit une personne désignée 
par rapport à un particulier comme une personne qui est le conjoint du 
particulier ou une personne âgée de moins de 18 ans. 

Les règles de l'alinéa 74.3(1)a) déterminent le montant qui constituera le 
revenu d'une personne désignée pour une année d'imposition donnée 
provenant de biens prêtés ou transférés pour l'application des règles de 
l'article 74.1. 

L'article 74.1 assure que le montant est attribué au particulier dans la 
mesure où il a trait à une période de l'année pendant laquelle il a été résident 
du Canada et où la personne désignée était le conjoint du particulier, ou une 
personne qui n'avait pas atteint 18 ans avant la fin de l'année. 

Le montant établi en vertu de l'alinéa 74.3(1)a), à l'égard d'une année 
d'imposition donnée, comme le revenu de la personne désignée provenant des 
biens prêtés ou transférés est le moindre: 

a) du revenu de cette personne, tiré de la fiducie; et 

b) de la proportion du revenu gagné par la fiducie des biens prêtés ou 
transférés ou de biens y substitués, que représente le revenu tiré de 
la fiducie par cette personne sur le revenu global tiré de la fiducie 
par tous les bénéficiaires qui sont des personnes désignées par 
rapport au particulier. 

Les règles de l'alinéa 74.3(1)b) déterminent un montant, aux fins du nouvel 
article 74.2, qui est un gain en capital imposable d'une personne désignée 
pour une année d'imposition donnée, résultant de la disposition à la fin de 
l'année de biens (autres que des biens personnels désignés) qui sont prêtés ou 
transférés. En vertu de l'article 74.2, le montant est attribué au particulier si, 
à la fin de l'année, le particulier réside au Canada et si la personne désignée 
est son conjoint. Le montant ainsi déterminé en vertu de l'alinéa 74.3(1)b) 
est le moindre 

a) du montant désigné par la fiducie en vertu du paragraphe 104(21) 
comme un gain en capital imposable de la personne désignée pour 
l'année en question, ou 

b) des gains en capital imposables nets pour l'année, résultant de la 
disposition par la fiducie de biens ou de biens y substitués. 
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L'exemple suivant illustre l'application du paragraphe 74.3(1). 

Supposons qu'un particulier accorde au cours d'une année d'imposition, un 

prêt sans intérêt de $1,000 à une fiducie qui achète une obligation de $1,000 
avec le produit. La fiducie compte quatre bénéficiaires qui ont une 
participation égale dans le revenu et le capital de la fiducie. Un des 

bénéficiaires est le conjoint du particulier et un autre, une personne qui n'a 

pas atteint l'âge de 18 ans avant la fin de l'année. Le revenu de la fiducie 

pour l'année, avant toutes déductions pour les montants versés ou à payer aux 

bénéficiaires, est de $240 dont $100 en intérêt sur l'obligation. Tous les 

revenus de la fiducie pour l'année sont payables aux bénéficiaires. 

En pareil cas, il y a deux bénéficiaires qui sont des personnes désignées par 

rapport au particulier et chacun d'eux est réputé avoir tiré un revenu des 

biens prêtés. Ce revenu est ensuite attribué au particulier pour l'année en 

question. Le revenu tiré des biens prêtés pour les deux personnes désignées 

correspond au moindre de deux montants: 

1. Le premier est le revenu que la personne tire de la fiducie ($60 dans le 

cas qui nous intéresse). 

2. Le second est la part du revenu de la fiducie que la personne désignée 

tire des biens prêtés ou transférés en supposant que seulement les 

personnes désignées partagent ce revenu. Dans ce cas, il y a deux 

bénéficiaires désignés qui partagent également le revenu de la fiducie. 

Puisque le revenu de la fiducie tiré des biens prêtés ou transférés est de 

$100, la part de chacun des bénéficiaires désignés est de $50. Ce 

montant peut être établi à l'aide de la formule suivante: 

A 

où A = les revenus tirés de la fiducie par la personne désignée 

= 1/4 de $240 
= $60 

B = le revenu tiré de la fiducie par toutes les personnes 

désignées 

= $120 

C = le revenu des biens prêtés ou de biens y substitués 
= $100 

Le montant attribué à chacune des personnes désignées est, dans le cas 
présent, le moindre des deux montants établis, soit $50. 

Par conséquent, le paragraphe 74.3(1) permet d'attribuer dans la mesure du 
possible, aux bénéficiaires de la fiducie qui sont des personnes désignées, tout 
revenu tiré des biens prêtés ou transférés à une fiducie ou des biens y 
substitués. Toutefois, le montant du revenu attribué à une personne désignée 
ne peut être supérieur au montant du revenu que cette personne a tiré de la 
fiducie. 
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Ce paragraphe s'applique aux prêts et transferts faits après le 22 mai 1985 
ainsi qu'aux prêts non remboursés au 22 mai 1985 et qui ne sont pas 
remboursés avant 1988. 

LIR 	 Le nouvel article 74.4 de la loi établit les règles applicables lorsqu'un 
74.4 	 particulier prête ou transfère un bien à une corporation (appelée «corporation 

assujettie»), autre qu'une corporation exploitant une petite entreprise, au 
profit du conjoint du particulier ou d'une personne de moins de 18 ans. Selon 
la définition figurant au paragraphe 248, une corporation exploitant une 
petite entreprise est une corporation privée dont le contrôle est canadien et 
dont les biens sont, en tout ou en partie, des biens utilisés dans une entreprise 
exploitée activement au Canada par la corporation ou par la corporation dont 
elle assure le contrôle, ou des valeurs émises par d'autres corporations 
exploitant des petites entreprises auxquelles la corporation est rattachée au 
sens du paragraphe 186(4). 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.4(1) de la loi renferme les définitions de certains 
74.4(1) 	 termes utilisés dans les nouveaux paragraphes 74.4(2) à (5). Ces définitions 

sont décrites dans le commentaire qui suit. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.4(2) de la loi exige qu'un particulier, qui prête ou 
74.4(2) 	 transfère un bien à une corporation assujettie, ajoute un montant à son 

revenu pour une année d'imposition. Ce montant porte sur la période (la 
«période applicable») d'une année, postérieure au prêt ou au transfert, où le 
particulier réside au Canada et où un actionnaire de la corporation assujettie 
est un actionnaire déterminé en ce qui concerne le particulier. Le montant est 
réputé être un dividende imposable reçu par le particulier de la corporation 
assujettie. Ce montant est calculé en vertu du nouveau paragraphe 74.4(3). 

Selon la définition établie au paragraphe 74.1(1), un actionnaire désigné par 
un particulier peut être le conjoint du particulier, une personne de moins de 
18 ans, une société de personnes ou une fiducie dans laquelle une telle 
personne possède un droit ou une corporation dont cette personne est un 
actionnaire désigné. Selon la définition du paragraphe 248(1), un actionnaire 
désigné d'une corporation est habituellement une personne qui, avec toutes 
les personnes avec lesquelles elle a un lien de dépendance, possède au moins 
10 pour cent d'une catégorie quelconque du capital-actions de la corporation. 

LIR 	 Le montant calculé en vertu du paragraphe 74.4(3) est établi en fonction 
74.4(3) 	 d'une période appropriée au cours d'une année d'imposition. Ce montant 

correspond habituellement à l'excédent du moindre de deux montants sur le 
total de tous les montants calculés en vertu de ce paragraphe pour une 
période appropriée au cours d'une année antérieure. 

Le premier montant, qui est calculé en vertu de l'alinéa 74.4(3)a), 
correspond à un montant imputé, calculé de façon cumulative. Ce montant 
représente habituellement les 2/3 du taux prescrit applicable au montant 
correspondant à l'excédent de la juste valeur marchande du bien prêté ou 
transféré sur la juste valeur marchande de la contrepartie reçue (autre 
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qu'une contrepartie exclue) et au montant de toute contrepartie exclue reçue 
pour le bien. Selon la définition figurant au nouveau paragraphe 74.4(1), une 
contrepartie exclue est une créance ou une action du capital-actions de la 
corporation assujettie (à moins que les statuts de la corporation ne prévoient 
qu'une seule catégorie d'actions). Ces deux montants peuvent varier avec le 
temps; par conséquent, le montant est réparti tous les mois sur le total le plus 
élevé de ces montants au cours du mois. Les autres définitions appropriées 
aux fins de ce calcul sont celles relatives à l'avantage déterminé et à 
l'avantage mensuel déterminé figurant dans le nouveau paragraphe 74.4(1). 
Le montant cumulatif imputé est, par la suite, amputé du total des dividendes 
imposables et des 2/3 de l'intérêt payé à l'égard de la contrepartie exclue. 

Le deuxième montant, qui est calculé en vertu de l'alinéa 74.4(3)b), 
correspond au total cumulatif du revenu que les actionnaires déterminés sont 
réputés avoir tiré du bien prêté ou transféré. Ce montant correspond au total 
des dividendes imposables payés par la corporation assujettie aux actionnai-
res déterminés au cours de la période appropriée ou pendant toute période 
antérieure et les gains en capital du conjoint du particulier provenant de la 
disposition de biens au cours de la période appropriée ou de toute période 
antérieure, dans la mesure où les gains sont attribuables à une augmentation 
de la valeur du bien prêté ou transféré. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.4(4) de la loi précise que le montant compris dans 
74.4(4) 	 le revenu du particulier comme dividende imposable reçu de la corporation 

assujettie au cours d'une année d'imposition ne sera pas considéré comme 
revenu des actionnaires déterminés au cours de cette année-là. Le montant 
des dividendes imposables reçus de la corporation assujettie par chaque 
actionnaire déterminé est réduit en répartissant le montant compris dans le 
revenu du particulier proportionnellement aux dividendes imposables payés 
par la corporation assujettie à de tels actionnaires. Tout excédent du montant 
compris dans le revenu du particulier sur les dividendes imposables payés au 
cours de l'année par la corporation assujettie aux actionnaires déterminés est, 
par la suite, utilisé pour réduire les gains en capital du conjoint du particulier 
pour l'année en cause. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.4(5) de la loi garantit que l'attribution en vertu 
74.4(5) 	 du paragraphe 74.4(2) ne peut être évitée lorsqu'un dividende est payé par 

une corporation assujettie à des personnes qui sont des actionnaires 
déterminés de la corporation en ce qui concerne un particulier, en prévision 
d'un prêt ou d'un transfert ultérieur à la corporation par le particulier. Dans 
ce cas, le dividende est réputé avoir été payé immédiatement après le prêt ou 
le transfert et sera par conséquent compris dans le calcul du montant qui, en 
vertu de l'alinéa 74.4(3)b), représente le revenu que les actionnaires 
déterminés sont considérés tirer du bien prêté ou transféré. 

Le paragraphe 74.4 s'applique aux prêts et transferts de biens effectués après 
le 21 novembre 1985. 
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L'exemple suivant illustre l'application du nouvel article 74.4 de la loi. 

Supposons qu'au 1" janvier 1986, un particulier consent un prêt sans intérêt 
de $12 000 à une corporation qui n'est pas une corporation exploitant une 
petite entreprise. Le conjoint du particulier est le seul actionnaire de la 
corporation. Le capital du prêt est remboursé en quatre versements égaux de 
$3 000 effectués le 30 juin 1986, le 31 décembre 1986, le 30 juin 1987 et le 
31 décembre 1987. Chaque année, la corporation paie un dividende 
imposable de $400 au conjoint. Le taux d'intérêt prescrit est fixé à 10 %. 

Les montants attribués au particulier en vertu du nouvel article 74.4 sont les 
suivants: 

1986 
Le montant imputé s'élève à $700, soit 2/3 de $1,050 (6 mois x $12,000 x 10 
%/12 + 6 mois x $9,000 x 10 %/12)moins l'intérêt payé sur le prêt (aucun). 

Le montant des dividendes payés au conjoint s'établit à $400. 
Le moindre de ces montants, $400, est attribué au particulier et est réputé ne 
pas constituer un dividende pour le conjoint du particulier. 

1987 
Le montant imputé s'établit à $1,000, ce qui comprend les sommes imputées 
des années précédentes ($700) plus le montant imputé pour 1987, c'est-à-dire 
à $300, soit 2/3  de $450 (6 mois x $6 000 x 10 %/12 + 6 mois x $3,000 x 10 
%/12) moins l'intérêt payé sur le prêt (aucun). 

Le montant des dividendes payés au conjoint après la période de prêt est 
$800, soit $400 en 1986 et 1987 respectivement. 

Le moindre de ces deux montants est $800. 

Le montant attribué antérieurement s'établit à $400. 

La différence, $400, est attribuée au particulier pour 1987 et est réputée ne 
pas constituer un dividende pour le conjoint du particulier. 

1988 
Le montant imputé demeure $1,000 parce que le prêt a été entièrement 
remboursé avant 1988. 

Le montant des dividendes payés au conjoint après la période de prêt s'établit 
maintenant à $1,200. 

Le moindre de ces deux montants est $1,000. 

Le montant attribué antérieurement représente $800. 

La différence, $200, est attribuée au particulier pour 1988 et est réputée ne 
pas constituer un dividende pour le conjoint du particulier. 
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L'exemple ci-dessus illustre les aspects suivants de l'article 74.4: 

(1) Aucun montant n'est attribué avant que les dividendes ne soient payés 
et aucune attribution ne dépasse le montant des dividendes payés. 

(2) Le remboursement du prêt bloque le montant imputé qui, à son tour 
limite le montant à être attribué. 

Si le taux d'intérêt applicable au prêt était de 10 pour cent ou plus, 
aucune somme n'aurait été attribuée, car il n'y aurait pas eu de 
montant imputé. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(1) de la loi prévoit une exemption des règles 
74.(5) 	 d'attribution que renferment les paragraphes 74.1(1) et (2) et l'article 74.2 à 

l'égard des transferts de biens à la juste valeur marchande. L'exemption 
s'applique aux transferts de biens si, au moment du transfert, la juste valeur 
marchande des biens transférés ne dépasse pas la juste valeur marchande de 
la contrepartie reçue par le cédant et, si le bien a été transféré au conjoint du 
cédant, ce dernier n'a pas profité du roulement prévu au paragraphe 73(1). 
Pour être admissible à l'exemption des règles d'attribution à l'égard d'un 
transfert, une contrepartie à la juste valeur marchande doit être reçue au 
moment du transfert. 

Lorsque toute ou une partie de la contrepartie reçue par le cédant comprend 
des créances, l'exemption s'applique d'une année à l'autre, pourvu que 
l'intérêt soit imputé aux créances à un taux qui ne soit pas inférieur au taux 
d'intérêt prescrit ou au taux qui aurait été convenu par des parties sans lien 
de dépendance dans de pareilles circonstances au moment où la créance a été 
acquise. Dans un tel cas, l'exemption des règles d'attribution s'applique à une 
année seulement si l'intérêt exigible sur la créance pour l'année en question et 
chacune des années précédentes a été payé au plus tard 30 jours après la fin 
de chacune de ces années-là. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts de biens effectués après le 
22 mai 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(2) de la loi prévoit une exemption des règles 
74.5(2) 	 d'attribution que renferment les paragraphes 74.1(1) et (2) et l'article 74.2 

pour les prêts de biens consentis à un taux d'intérêt commercial. Un prêt est 
considéré porter un taux d'intérêt commercial aux fins de ce paragraphe si 
l'intérêt est imputé sur le prêt à un taux qui n'est pas inférieur au taux 
d'intérêt prescrit ou au taux qui aurait été convenu par des parties sans lien 
de dépendance dans des circonstances semblables au moment de l'acquisition 
de la créance. Dans ce cas, l'exemption des règles d'attribution s'applique 
d'une année à l'autre. Aucune somme n'est attribuée à l'égard du revenu pour 
une année seulement si l'intérêt exigible sur le prêt pour l'année en cause et 
chacune des années précédentes a été payé au plus tard 30 jours après la fin 
de chacune de ces années-là. L'exemption en vertu de ce paragraphe ne 
s'applique pas aux prêts non commerciaux qui sont, par la suite, considérés 
comme des prêts commerciaux sans lien de dépendance. 

Ce paragraphe s'applique aux prêts en cours à compter du 22 mai 1985. 

(3) 
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74.5(3) 

Le nouveau paragraphe 74.5(3) de la loi prévoit une exemption des règles 
d'attribution pour les transferts ou les prêts de biens par un particulier à son 
conjoint ou au profit de celui-ci dans le cas de séparation des conjoints. Ce 
paragraphe garantit que tout revenu ou toute perte provenant des biens, ou 
de biens y substitués, au cours de la période où les conjoints sont séparés en 
vertu d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un accord écrit de séparation, ne 
sont pas assujettis à la règle d'attribution. De même, un gain ou une perte 
provenant de la disposition des biens, ou de biens y substitués, lorsque les 
conjoints sont ainsi séparés n'est pas assujetti à la règle d'attribution si le 
particulier décide, dans sa déclaration d'impôt sur le revenu pour l'année 
d'imposition où il a commencé à vivre séparé de son conjoint, de ne pas 
appliquer l'article 74.2 de la loi. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts de biens effectués après le 
22 mai 1985 et aux prêts en cours à compter du 22 mai 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(4) de la loi prévoit une exemption des règles 
74.5(4) 	 d'attribution relatives aux transferts ou aux prêts de biens par un particulier 

à une corporation, lorsque le particulier vit séparé de son conjoint en vertu 
d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un accord écrit de séparation. En vertu 
de ce paragraphe, il n'y a aucune attribution du revenu en vertu du nouveau 
paragraphe 74.4(2) de la loi pour la période où le particulier vit séparé de son 
conjoint. Cette exemption s'applique aux dividendes reçus de la corporation 
par le conjoint séparé ou par sa corporation de portefeuille, ainsi qu'aux gains 
réalisés par le conjoint séparé et qui sont attribuables au bien prêté ou 
transféré à la corporation. 

Ce paragraphe s'applique aux prêts et aux transferts de biens faits après le 
21 novembre 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(5) de la loi prévoit que les exemptions des règles 
74.5(5) 	 d'attribution pour les conjoints séparés, contenues aux nouveaux paragraphes 

74.5(3) et (4), ne s'appliquent pas lorsque les conjoints, séparés en vertu d'un 
accord écrit de séparation, cessent de vivre séparément dans les 12 mois qui 
suivent la date où l'accord a été conclu. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(6) de la loi prévoit des règles garantissant que 
74.5(6) 	 l'application des nouvelles règles d'attribution ne sera pas évitée grâce à 

l'utilisation d'intermédiaires par un particulier pour effectuer un prêt ou un 
transfert de bien à une personne donnée ou pour son profit. Une personne 
donnée est définie au nouveau paragraphe 74.5(8) comme étant le conjoint 
d'un particulier ou une personne qui le devient par la suite, une personne de 
moins de 18 ans ou une corporation, à l'exclusion d'une corporation 
exploitant une petite entreprise dans laquelle, de façon générale, cette 
personne a un droit direct ou indirect. Ce paragraphe s'applique lorsqu'un 
particulier prête ou transfère des biens à une autre personne et que ces biens 
ou les biens y substitués sont par la suite prêtés ou transférés, par cette même 
personne ou par une autre personne, à une personne donnée ou pour son 
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1 
profit. Ce paragraphe s'applique également lorsque le particulier prête ou 
transfère des biens à une autre personne, à la condition que les biens soient 
prêtés ou transférés par cette autre personne à la personne donnée. Par 
exemple, ce paragraphe s'appliquerait si un particulier déposait de l'argent 
auprès d'une institution financière, à la condition que l'institution prête 
l'argent à son conjoint. 

Lorsque ce paragraphe s'applique, les biens prêtés ou transférés à la personne I 
donnée sont traités comme s'ils avaient été prêtés ou transférés par le 
particulier. Par conséquent, tout revenu, gain, ou perte dérivé du bien ou du 
bien y substitué peut être attribué au particulier en vertu des règles 

1 d'attribution prévues aux articles 74.1, 74.2 et 74.4. L'alinéa 74.5(6)d) 
prévoit cependant que, aux fins de l'exemption des règles d'attribution prévue 
au paragraphe 74.5(1) à l'égard des transferts de biens pour une contrepartie 
égale à la juste valeur marchande, toute contrepartie donnée par la personne _ 
donnée en retour du bien est réputée avoir été reçue par le particulier. En 
outre, l'exemption des règles d'attribution relativement aux prêts commer- 
ciaux, prévue au nouveau paragraphe 74.5(2), vise principalement l'intérêt 	I 
payé par la personne donnée pour un prêt, plutôt que la personne à qui 
l'intérêt est payé. Par conséquent, les règles prévues dans ce paragraphe n'ont 
pas pour effet d'attribuer le revenu que la personne donnée tire du bien prêté a 
ou transféré ou du bien y substitué lorsque le prêt ou le transfert a été fait 
sans lien de dépendance, sur une base commerciale. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts faits après le 22 mai 1985 et aux 
prêts existants à compter du 22 mai 1985. Dans le cas d'un prêt consenti à 
une personne donnée qui est une corporation, le paragraphe s'applique aux 
prêts et aux transferts faits après le 21 novembre 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(7) de la loi prévoit des règles garantissant que I 
74.5(7) 	 les nouvelles règles d'attribution ne seront pas évitées lorsqu'un particulier 

s'engage à garantir le remboursement d'un prêt consenti par une personne à 
une autre personne qui est une personne donnée pour le particulier. 
Lorsqu'un tel engagement est donné, le particulier est réputé avoir consenti le 
prêt à la personne donnée et, sous réserve des exemptions prévues pour les 
prêts commerciaux, tout revenu tiré du bien prêté ou du bien y substitué est 
attribué au particulier. Ce paragraphe prévoit également, aux fins de 
déterminer si le prêt est un prêt commercial exempté des règles d'attribution, 
qu'il ne faut pas tenir compte de l'intérêt payé sur le prêt par le particulier en 
vertu de l'engagement. Une personne donnée pour un particulier est une 
personne qui est son conjoint ou une personne qui le devient par la suite, une • 
personne de moins de 18 ans ou une corporation, à l'exclusion d'une 
corporation exploitant une petite entreprise, dans laquelle, de façon générale, 
cette personne détient un intérêt direct ou indirect. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts faits après le 22 mai 1985, aux prêts 
existants à compter du 22 mai 1985 et dans le cas d'un prêt consenti à une 
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personne donnée qui est une corporation, aux prêts consentis après le 21 
novembre 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(8) de la loi définit une personne donnée pour un 
74.5(8) 	 particulier aux fins des paragraphes 74.5(6) et (7). Une personne donnée est 

une personne qui est son conjoint ou une personne qui le devient par la suite, 
une personne de moins de 18 ans ou une corporation, à l'exclusion d'une 
corporation exploitant une petite entreprise, dans laquelle, de façon générale, 
cette personne détient un intérêt direct ou intérêt en vertu d'une participation 
dans une fiducie ou une société de personnes ou en vertu d'un intérêt dans 
une autre corporation. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(9) de la loi prévoit qu'un prêt ou un transfert à 
74.5(9) 	 une fiducie dans laquelle une personne a un droit de bénéficiaire est considéré 

comme un prêt ou un transfert, selon le cas, à cette personne ou à son profit 
aux fins des règles d'attribution des articles 74.1 et 74.5. Ce paragraphe 
s'applique aux transferts faits après le 22 mai 1985, aux prêts existants à 
compter du 22 mai 1985 et, dans le cas d'un prêt à une fiducie dans laquelle 
la corporation a un droit de bénéficiaire, aux prêts consentis après le 21 
novembre 1985. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(10) de la loi prévoit que, aux fins des règles 
74.5(10) 	 d'attribution des articles 74.1 et 74.5, une personne a un intérêt dans une 

fiducie si elle a le droit de recevoir toute partie du revenu ou du capital de la 
fiducie, soit directement, soit indirectement par l'entremise d'une ou de 
plusieurs fiducies. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 74.5(11) de la loi prévoit des règles garantissant 
74.5(11) 	 qu'un contribuable ne puisse s'engager dans une transaction ou dans une 

série de transactions dont le principal motif est de faire appliquer les 
nouvelles règles d'attribution de façon à attribuer artificiellement son revenu 
à une autre personne qui aurait moins d'impôt à payer sur ce revenu que le 
contribuable. 

Par exemple, un contribuable peut acheter aves ses propres fonds un titre de 
$1,000 qui produit un revenu. S'il faisait cela, le contribuable aurait à payer 
l'impôt sur le revenu qu'il en tirerait. Si ce titre était transféré à son conjoint, 
le revenu serait imposable comme revenu du contribuable en raison des règles 
d'attribution. Le contribuable pourrait envisager de prendre une série de 
mesures artificielles de façon à rendre son revenu imposable comme revenu 
de son conjoint. Par exemple, le conjoint du contribuable pourrait emprunter 
$1,000 de la banque et consentir un prêt sans intérêt de $1,000 au contribua-
ble afin qu'il achète le titre désiré. Le contribuable pourrait alors utiliser ses 
propres fonds pour rembourser l'emprunt contracté par le conjoint et celui-ci 
pourrait rembourser la banque. Sans l'existence de ce paragraphe, en vertu 
des règles d'attribution le revenu du contribuable provenant du titre serait 
attribué au conjoint. Ce paragraphe prévoit qu'il n'y a aucune attribution 
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lorsqu'une série de transactions artificielles sont faites dans le but d'attribuer 
le revenu du contribuable à une autre personne ayant un revenu moins élevé. 

Ce paragraphe s'applique aux transferts faits après le 22 mai 1985, aux prêts 
existants à compter du 22 mai 1985 et, dans le cas d'une corporation, aux 
prêts consentis après le 21 novembre 1985. 

Transferts à des mineurs 

Paragraphes 38(2) à (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des nouveaux articles 
74.1 et 74.5 de la loi. 

Article 39 

Paragraphe 39(1) 

Le paragraphe 75(1) de la loi fournit des règles d'attribution s'appliquant 
LIR  
75(1) 	

aux biens transférés par un particulier à un autre particulier âgé de moins de 
18 ans. L'abrogation de ce paragraphe, qui s'applique aux transferts de biens 
effectués après le 22 mai 1985, découle strictement de l'introduction des 
nouvelles règles d'attribution renfermées dans les articles 74.1 à 74.5 de la 
loi. Les règles prévues au paragraphe 75(1) continueront de s'appliquer à 
l'égard des transferts effectués avant le 23 mai 1985. 

Paragraphe 39(2) 

LIR 	 Le paragraphe 75(2) de la loi dispose que, lorsqu'une personne transfère des 
75(2) 	 biens à une fiducie dans certaines conditions, le revenu tiré de ces biens est 

attribué à l'auteur du transfert. Cette règle s'applique aux fiducies avec droit 
de retour. L'amendement apporté à ce paragraphe, qui découle strictement 
de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de placements en titres 
indexés, s'applique aux années d'imposition 1987 et suivantes et supprime 
toute mention des gains ou pertes en capital d'une fiducie avec droit de retour 
provenant de ces régimes. 

Paragraphe 39(3) 

LIR 	 Le paragraphe 75(3) soustrait certaines fiducies de l'application des 
75(3) 	 dispositions du paragraphe 75(2) traitant des fiducies avec droit de retour. 

Comme les dispositions touchant les régimes enregistrés d'épargne-logement 
sont abrogées, l'alinéa 75(3)a) est amendé pour qu'y soit supprimé le renvoi à 
ces régimes. 
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Paragraphes 39(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 75 de la loi. 

Prêts consentis à des employés 
et à des actionnaires 

En vertu de l'article 80.4 de la loi, un particulier ou une corporation qui 
exploitent une entreprise de prestation de services personnels sont considérés 
avoir reçu un avantage au cours d'une année d'imposition relativement à 
certains prêts à intérêt réduit ou nul liés à l'emploi, calculés par rapport au 
taux d'intérêt prescrit. Le nouvel alinéa 110(1)j) accordera à un employé une 
déduction compensatoire à l'égard d'un prêt à la réinstallation, d'un montant 
égal à l'avantage qui serait retiré d'un prêt sans intérêt de $25,000. À cette 
fin, la définition d'un «prêt à la réinstallation» figure au nouveau paragraphe 
248(1). 

Paragraphe 40(1) 

LIR 	 Le paragraphe 80.4(4) de la loi renferme une règle spéciale s'appliquant au 
80.4(4) 	 calcul de l'avantage retiré d'un prêt consenti pour l'achat d'une maison. 

Selon cette règle, le montant de l'avantage est déterminé par rapport au 
moindre du taux d'intérêt prescrit en vigueur au cours de l'année et du taux 
prescrit en vigueur au moment où le prêt a été consenti. Le paragraphe 
80.4(4) est amendé pour les années d'imposition 1985 et suivantes de sorte 
qu'un traitement semblable s'applique aux fins des nouvelles règles 
concernant les prêts à la réinstallation. 

Paragraphe 40(2) 

En vertu du paragraphe 80.4(6) de la loi, un prêt consenti pour l'achat d'une 
maison dont le délai est supérieur à cinq ans est traité comme un nouveau 
prêt pour l'achat d'une maison tous les cinq ans. Lorsque ce paragraphe est 
interprété en regard du paragraphe 80.4(4), l'avantage retiré d'un prêt 
consenti pour l'achat d'une maison doit être déterminé, pour chaque période 
de cinq ans de ce prêt, par rapport au taux prescrit en vigueur au début de 
chaque période. Le paragraphe 80.4(6) a été amendé de sorte que le même 
traitement s'applique aux prêts à la réinstallation. En outre, étant donné que 
la déduction prévue au nouvel alinéa 110(1)j) est limitée aux cinq premières 
années d'un prêt à la réinstallation, l'amendement apporté au paragraphe 
80.4(6) aura pour effet que, à la fin de sa première période de cinq ans, un 
prêt à la réinstallation sera traité de la même façon qu'un prêt consenti pour 
l'achat d'une maison; l'avantage retiré de ce prêt sera donc imposable. 
L'amendement apporté au paragraphe 80.4(6) s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 40(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 80.4 de la loi. 
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Article 41 

LIR 	 Le paragraphe 82(2) de la loi prévoit que les dividendes reçus par un 
82(2) 	 particulier, mais inclus dans le calcul du revenu d'un autre particulier en 

vertu de l'application de certaines dispositions de la loi, y compris les règles 
d'attribution, sont réputés avoir été reçus par l'autre particulier aux fins de la 
majoration des dividendes et du crédit d'impôt s'y rapportant ainsi que des 
règles de l'article 112 de la loi. L'amendement apporté à ce paragraphe 
remplace la mention «l'article 74 ou 75» par la mention «articles 74 à 75» et 
découle de l'introduction des nouvelles règles d'attribution aux articles 74.1 à 
74.5 de la loi. Cet amendement s'applique après le 21 mai 1985. 

Article 42 

Paragraphe 42(1) 

LIR 	 Le paragraphe 83(2.1) de la loi prévoit la façon de traiter, aux fins de l'impôt 
83(2.1) 	 sur le revenu, les dividendes versés sur le «compte de dividende en capital 

d'assurance-vie» d'une corporation. Ce paragraphe est abrogé à l'égard des 
dividendes versés après le 23 mai 1985, par suite de la suppression des 
dispositions relatives aux comptes de dividende en capital d'assurance-vie. 

Paragraphe 42(2) 

LIR 	 Le paragraphe 83(3) de la loi, en vertu duquel il est permis de produire en 
83(3) 	 retard un choix concernant les dividendes en capital ou les dividendes en 

capital d'assurance-vie, est amendé pour supprimer toute mention d'un 
dividende en capital d'assurance-vie. Cet amendement découle de l'abroga-
tion des dispositions relatives aux dividendes en capital d'assurance-vie et 
s'applique aux dividendes versés après le 23 mai 1985. 

Paragraphe 42(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 83 de la loi. 

Dividendes réputés 

LIR 	 Les paragraphes 84(1) à (4) de la loi prévoient que, par suite de certaines 
84(8) 	 transactions mettant en jeu les actions d'une corporation (telles que les 

rachats d'actions, les distributions lors de liquidations et certaines augmenta-
tions ou réductions du capital versé), la corporation est réputée avoir versé 
des dividendes. En vertu du paragraphe 84(8), ces dividendes étaient 
considérés comme le produit de la disposition d'une action dans le cas de 
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1 
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LIR 

1 84.1(1) 

1 

1 

Vente d'actions avec lien de 
dépendance 

certains actionnaires de corporations publiques. Ce paragraphe est abrogé 
par suite de la nouvelle exemption à vie pour gains en capital, de façon que la 
corporation soit réputée avoir versé des dividendes. Cet amendement 
s'applique aux transactions ou événements qui ont lieu après le 23 mai 1985. 
11 y a toutefois une exception à cette règle: aucun dividende ne sera réputé 
avoir été versé dans le cas du rachat par une corporation publique des actions 
prescrites qui sont détenues par un particulier résidant au Canada qui n'a 
aucun lien de dépendance avec la corporation. Pour que des actions soient 
considérées comme prescrites aux fins de cette disposition, il faudra fournir la 
preuve qu'elles ont été émises au plus tard le 23 mai 1985 ou que les mesures 
prises pour cette émission étaient considérablement avancées à cette date. En 
outre, il devra être clair que le produit du rachat ne provenait pas de la 
corporation. On prévoit que peu d'émissions d'actions rempliront ces critères. 

Article 44 

LIR 	 L'article 84.1 de la loi constitue une règle anti-évitement servant à prévenir le 
84.1 	 retrait des surplus imposables d'une corporation à titre de remboursement du 

capital en franchise d'impôt lorsqu'il y a transfert d'actions avec lien de 
dépendance d'un particulier résidant au Canada à une corporation. Bien que 
le but de cette disposition soit conservé, les moyens pris à cet égard ainsi que 
la portée de ce but ont été modifiés par suite de la nouvelle exemption à vie 
pour gains en capital. 

Paragraphe 44(1) 

Le présent paragraphe 84.1(1) de la loi a pour effet de réputer un gain en 
capital immédiat ou une réduction du prix de base rajusté lors de certains 
transferts avec lien de dépendance d'actions d'une corporation résidant au 
Canada en faveur d'une autre corporation par un contribuable résidant au 
Canada autre qu'une corporation. Étant donné que l'impôt net sur les 
dividendes équivalait approximativement l'impôt sur les gains en capital, 
l'article 84.1 avait pour but de décourager le recours à certaines techniques 
de dépouillement des surplus par les corporations, appelées dépouillements du 
«jour de l'évaluation». 

Par suite de l'introduction de l'exemption pour gains en capital, les règles 
prévues actuellement au paragraphe 84.1(1) ne sont plus appropriées étant 
donné que le gain sur le transfert d'actions peut être exonéré. Par conséquent, 
le paragraphe 84.1(1) est abrogé et remplacé par une règle qui exige une 
réduction du capital versé et, dans certaines circonstances, la reconnaissance 
immédiate d'un dividende sur certains transferts d'actions avec lien de 
dépendance à une corporation qui ont lieu après le 22 mai 1985. À cette fin, 
les critères relatifs aux liens de dépendance que renferme actuellement le 
paragraphe 84.1(2) sont conservés. La règle fondamentale prévue au nouveau 
paragraphe 84.1(1) est que le montant maximal qui peut être reçu par 
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•1 

100 	1,000 	1,100 	1,100 	5,000 	5,000 	3,500 	1,000 

	

100 	 - 1,500 	501 3. 	Dividende immédiat 

Exemples 
Article 84.1 

11 	III 	IV 	V 	VI 	VII 	VIII 

(en dollars) 
A. Capital versé des actions de l'acheteur 

reçues pour les actions transférées 
(avant la réduction prévue à l'article 
84.1) 	 100 	100 	100 	100 5,000 4,000 2,500 

B. Capital versé des actions transférées 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 

C. Prix de base rajusté des actions transfé- 
rées 	 100 	1,000 	1,000 	1,000 	1,000 	1,000 	1,000 	1,001 

D. Contrepartie autre qu'en actions reçue 
pour les actions transférées 	 - 	900 	1,000 	1,100 	- 	1,000 	2,500 	1,50 

Réduction du capital versé: 

I. 	Montant A 	 100 	100 	100 	100 5,000 4,000 2,500 

2. 	Montant de l'excédent du plus 
élevé de B et C sur D 	 100 	100 	 - 	1,000 

E. 3. 	Réduction du capital versé 	 - 	100 	100 4,000 4,000 2,500 

4. 	Capital versé après réduction 

Dividende immédiat 

I. 	Total de A et D 

2. 	Total du plus élevé de B et C plus  

100 	100 	 - 	1,000 

100 	1,000 1,100 	1,200 5,000 5,000 5,000 	1,501 

Remarque: Dans les exemples ci-dessus, on présume que des actions d'une catégorie seulement ont été émises à l'égard du transfert et 

qu'aucune action de cette catégorie n'avait été émise antérieurement. 

l'auteur du transfert de la part de la corporation bénéficiaire du transfert à 
titre de produit sous forme de toute contrepartie autre qu'en actions et le 
capital versé de la contrepartie en actions est limité au plus élevé du capital 
versé des actions transférées et de ce que l'on peut désigner comme le prix de 
base rajusté effectif sans lien de dépendance des actions pour l'auteur du 
transfert. 

Le nouvel alinéa 84.1(1)a) prévoit une réduction du capital versé pour 
chaque catégorie d'actions de l'acheteur duquel les actions ont été émises en 11 
contrepartie de l'acquisition par celui-ci d'actions d'une autre corporation. Il 
faudra effectuer une réduction du capital versé dans le cas où l'augmentation 
du capital légal versé des actions de l'acheteur résultant du transfert des 
actions dépasse l'excédent éventuel du plus élevé du capital versé des actions 
transférées et du prix de base rajusté, modifié en vertu des nouveaux alinéas 
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84.1(2)a) et a.1), pour l'auteur du transfert des actions, sur la juste valeur 
marchande de toute contrepartie autre qu'en actions versée par l'acheteur et 
faisant partie du prix d'achat des actions transférées. La réduction du capital 
versé est répartie parmi les différentes catégories d'actions de l'acheteur en 
fonction des augmentations de capital légal versé résultant du transfert des 
actions. 

En vertu du nouvel alinéa 84.1(1)b), l'acheteur est réputé avoir payé un 
dividende à l'auteur du transfert lorsque le total du montant de l'augmenta-
tion du capital légal versé de ses actions résultant du transfert des actions, et 
de la juste valeur marchande de la contrepartie autre qu'en actions donnée 
par l'acheteur pour les actions transférées dépasse le total 

a) du plus élevé du prix de base rajusté, modifié en vertu du nouvel 
alinéa 84.1(2)a) ou a.1) pour l'auteur du transfert des actions 
transférées, et du capital versé des actions transférées et 

b) du total des réductions de capital versé qui doivent, en vertu de 
l'alinéa 84.1(1)a), être effectuées par l'acheteur. 

L'excédent est le montant qui sera considéré comme un dividende. 

Les amendements apportés au paragraphe 84.1(1) de la loi s'appliquent aux 
dispositions d'actions qui ont lieu après le 22 mai 1985. Vous trouverez à la 
page 54 un exemple qui illustre les amendements apportés. 

Paragraphe 44(2) 

1 

I LIR 
84.1(2)a), a.1) et a.2) 

1 

1 

L'alinéa 84.1 (2)a) de la loi renferme les règles à suivre pour déterminer le 
prix de base rajusté d'une action pour l'application de l'article 84.1 
lorsqu'une action a été acquise après 1971 lors d'un transfert avec lien de 
dépendance. Cet alinéa est abrogé et remplace. par les nouveaux alinéas 
84.1(2)a), a.1) et a.2) qui fourniront des règles spéciales pour le calcul du 
prix de base rajusté d'une action pour un contribuable, pour l'application de 
l'article 84.1, lorsque l'action a été acquise avant 1972 ou qu'elle a été 
acquise après 1971 lors d'une transaction avec lien de dépendance. 

Le nouvel alinéa 84.1 (2)a) prévoit que, lorsque l'action a été acquise avant 
1972, le prix de base rajusté de l'action, pour le contribuable, est le montant 
qui serait déterminé en vertu des dispositions de la loi s'il n'était pas tenu 
compte des paragraphes 26(3) et (7) des Règles de 1971 concernant 
l'application de l'impôt sur le revenu. Autrement dit, ce montant sera le coût 
rajusté effectif sans lien de dépendance pour cette personne et il ne sera tenu 
compte d'aucun supplément du jour de l'évaluation. Cette règle s'applique 
également à une action substituée à une telle action et, en vertu du 
paragraphe 248(5), elle doit être appliquée tout au long d'une série de 
substitutions de cette nature. 

Le nouvel alinéa 84.1(2)a.1) dispose que, lorsque l'action a été acquise après 
1971 lors d'une transaction avec lien de dépendance, le prix de base rajusté 
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de l'action pour le contribuable est l'excédent du montant qui serait son prix 
de base rajusté en vertu des dispositions de la loi sur les deux montants 
suivants. 

Le premier montant est l'excédent de la juste valeur marchande de l'action le 
jour de l'évaluation sur son prix effectif le 1 er  janvier 1972 lorsque l'action 
appartenait, à la fin de 1971, à une personne avec lien de dépendance. Cette 
mesure élimine tout supplément du jour de l'évaluation. Le deuxième 
montant est le total de tous gains en capital antérieurs réalisés après 1984 de 1 
tout particulier avec lien de dépendance qui possédait l'action. Cette mesure 
supprime tous gains antérieurs sur des actions qui étaient admissibles à 
l'exemption pour gains en capital. Lorsque le contribuable peut établir que I 
l'exemption pour gains en capital a effectivement été demandée à l'égard 
d'un montant moindre que le total de tous les gains antérieurs réalisés après 
1984, avec lien de dépendance, ce montant moindre est alors déduit dans le 
calcul du prix de base rajusté pour le contribuable en vertu de l'alinéa 
84.1(2)a.1). Comme dans le cas de l'alinéa 84.1(2)a), cette règle s'applique mi 
tout au long d'une série de substitutions d'actions. 

Le nouvel alinéa 84.1(2)a.2) prévoit que, lorsqu'une action a été acquise à 
titre d'action de capital non émise, elle est considérée comme ayant été 
acquise dans une transaction avec lien de dépendance. Par conséquent, le 
nouvel alinéa 84.1(2)a.1) s'appliquerait pour déterminer le prix de base 
rajusté de l'action pour l'application de l'article 84.1. 

Par suite de ces amendements, qui s'appliquent aux dispositions d'actions 
III effectuées après le 22 mai 1985, un contribuable sera en mesure d'obtenir 

d'une corporation un actif égal au coût effectif, pour lui, d'une action, sans 	, 
lien de dépendance, plus ou moins tous rajustements du prix de base apportés 
à ce prix qui sont prévus dans la loi. 	 1 

Paragraphe 44(3) 

LIR 	 Le paragraphe 84.1(3) de la loi prévoyait une exception à l'application de 
84.1(3) 	 l'article 84.1. Ce paragraphe est abrogé par suite de l'adjonction du nouvel 

article 84.1 et est remplacé, en ce qui concerne les dispositions effectuées 
après le 22 mai 1985, par un nouveau paragraphe 84.1(3) qui prévoit un 
ajout au capital versé devant être effectué à l'égard d'une catégorie d'actions I 
du capital-actions d'une corporation. 

Par suite des réductions du capital versé prévues au nouveau paragraphe 
84.1(1), le nouveau paragraphe 84.1(3) prévoit des ajouts au capital versé 
d'une catégorie d'actions d'une corporation dans les cas où, en vertu des 
paragraphes 84(3), (4) ou (4.1), une corporation était considérée comme 
ayant versé un dividende sur des actions de cette catégorie. Le total des 
ajouts au capital versé pour cette catégorie ne peut dépasser le total des 
réductions du capital versé pour cette catégorie qui doivent être effectuées en 

1 
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vertu de l'alinéa 84.1(1)a) avant la date donnée. Comme il est indiqué dans 
l'exemple fourni à l'article 32, cet ajout au capital versé rétablit un montant 
aux fins du capital versé pour que celui-ci soit maintenu à un montant 
approprié. 

Paragraphe 44(4) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 84.1 de la loi. 

Capital versé d'actions émises 

I àfitredecontreparide 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 85(2.1) de la loi constitue une règle anti-évitement 
85(2.1) 	 qui découle de l'introduction des dispositions relatives à l'exemption pour 

gains en capital. 11 a pour but de prévenir le retrait des surplus imposables 
d'une corporation à titre de remboursement du capital en franchise d'impôt 
après le 21 novembre 1985 dans les cas où les articles 84.1 et 212.1 ne 
s'appliquent pas. Ce nouveau paragraphe s'applique lorsqu'un bien est 
transféré à une corporation conformément au paragraphe 85(1) ou (2) et que 
le capital versé de la contrepartie en actions est supérieur au coût du bien 
pour la corporation (moins la juste valeur marchande de toute contrepartie 
autre qu'en actions). Dans ce cas, le nouvel alinéa 85(2.1)a) exige que le 
capital versé des actions de la corporation soit réduit du montant de 
l'excédent. La réduction du capital versé est répartie entre les catégories 
d'actions qui englobent les actions émises en contrepartie du bien, en fonction 
de leurs augmentations de capital légal versé. 

Exemple 

Supposons qu'un contribuable transfère un terrain qui constitue un bien en 
immobilisation à une corporation en vertu du paragraphe 85(1) à une date 
où le prix de base rajusté du bien, pour le contribuable, est de $10,000 et 
où sa juste valeur marchande est de $100,000. En outre, supposons que le 
montant choisi est de $10,000 et que la contrepartie du contribuable 
consiste en un billet à ordre de $10,000 et en 100 actions spéciales de la 
corporation (celles-ci étant les seules actions spéciales émises), dont le 
capital légal versé s'élève en tout à $90,000. 

La réduction du capital versé des actions spéciales est déterminé de la 
façon suivante: 

= (A — B) x ç 
D 

— ($90,000 — néant) x $90,000  
$90,000 

= $90,000 

11 en résulte que, aux fins de l'impôt, le capital versé des actions spéciales 
du contribuable est nul. 
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1 
Le nouvel alinéa 85(2.1)b) de la loi prévoit un ajout au capital versé dans les 
cas où l'alinéa 85(2.1)a) exigeait auparavant une réduction du capital versé 1 
d'une catégorie d'actions d'une corporation et, en vertu du paragraphe 84(3), 
(4) ou (4.1), un dividende est réputé avoir été versé par la corporation sur des 
actions de cette catégorie. Ce nouvel alinéa est ajouté par suite des réductions 
du capital versé prévues au nouvel alinéa 85(2.1)a). Les ajouts au capital 
versé pour toute catégorie ne peuvent dépasser toutes réductions antérieures 
du capital versé pour cette catégorie. 

1 
Cet amendement, qui découle de la nouvelle exemption à vie pour gains en 
capital, s'applique au calcul du capital versé après le 21 novembre 1985. On I 
trouvera un exemple de son application dans les observations figurant à 
l'article 32. 

Fusions 

LIR 
87(2)j.6) et j.7) 

Article 46 

L'article 87 de la loi porte sur le traitement fiscal de la fusion d'au moins 
deux corporations canadiennes imposables. 	 1 

Paragraphe 46(1) 

En vertu du nouvel alinéa 12(1)x) de la loi, les montants reçus par un 
contribuable comme paiement incitatif, remboursement, contribution ou 
allocation doivent être inclus dans le calcul de son revenu à moins que le 
contribuable ne choisisse de réduire le coût en capital ou le coût du bien en 
cause. Lorsque ces montants sont restitués, en tout ou en partie, par le 
contribuable, celui-ci a le droit de demander soit une déduction du revenu en ' 
vertu du nouvel alinéa 20(1)hh), soit un ajout au coût ou au coût en capital 
en vertu du nouveau paragraphe 13(7.4), du nouvel alinéa 53(2)s) ou du 
nouveau sous-alinéa 13(2.1)f)(ii.2), selon le cas. Pour les fusions qui ont lieu I 
après le 23 mai 1985, ce traitement est conservé, conformément au nouvel 
alinéa 87(2)j.6), à l'égard d'une corporation fusionnée qui restitue un 
montant qui était assujetti aux dispositions du nouvel alinéa 12(1)x) comme II 
revenu d'une corporation remplacée. Les dispositions de ce nouvel alinéa 
s'appliquent aussi, avec les amendements appropriés, à la liquidation d'une II 
corporation canadienne imposable en vertu du paragraphe 88(1). L'amende- R 
ment s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Le nouvel alinéa 87(2)j.7) de la loi découle des nouvelles règles d'attribution 1 
renfermées dans les articles 74.4 et 74.5. En vertu de cet alinéa, dans les cas 
où ces règles s'appliquaient relativement à un prêt ou à un transfert de biens il 
à une corporation qui a fusionné par la suite, elles continueront de s'appliquera 
comme si la corporation fusionnée était la même corporation que la 
corporation remplacée et comme si elle en était la continuation. Les 
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Liquidation d'une corporation 

1 
1 

LIR 
88(1)e.3) et e.4) 

1 

dispositions de l'alinéa 87(2)j.7) s'appliquent également, avec les modifica-
tions appropriées, aux fins de la liquidation d'une corporation canadienne 
imposable conformément au paragraphe 88(1) de la loi. Cet amendement 
s'applique aux fusions et aux liquidations qui ont lieu après 
le 21 novembre 1985. 

Paragraphe 46(2) 

LIR 
87(2)qq) 

Le paragraphe 127(9.1) de la loi, en vertu duquel il est permis de transférer 
les crédits d'impôt à l'investissement et les crédits d'impôt à l'emploi 
inutilisés des corporations remplacées à une corporation fusionnée, est abrogé 
dans le cadre des amendements apportés à l'article 127. Toutefois, le nouvel 
alinéa 87(2)qq) assurera le même résultat pour les fusions qui ont lieu après 
le 23 mai 1985. 

Paragraphes 46(3) à (5) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 87 de la loi. 

Article 47 

Le paragraphe 88(1) de la loi renferme des règles précises concernant la 
liquidation d'une corporation canadienne imposable dans une corporation 
mère qui possède au moins 90 pour cent de ses actions. 

Paragraphe 47(1) 

Le paragraphe 127(9.2) de la loi, en vertu duquel il est permis de transférer 
des crédits d'impôt à l'investissement et des crédits d'impôt à l'emploi 
inutilisés d'une filiale à sa corporation mère lors d'une liquidation, est abrogé 
dans le cadre des amendements apportés à l'article 127. Les règles actuelles 
seront toutefois conservées dans le nouvel alinéa 88(1)e.3) pour le crédit 
d'impôt à l'investissement, et dans le nouvel alinéa 88(1)e.4), pour le crédit 
d'impôt à l'emploi. 

Le nouvel alinéa 88(1)e.3) prévoit le transfert de crédits d'impôt à 
l'investissement d'une filiale à une corporation mère. Selon ce nouvel alinéa, 
toute réduction du crédit d'impôt à l'investissement de la filiale requise en 
vertu des alinéas f) à k) de la définition de «crédit d'impôt à l'investissement» 
au paragraphe 127(9) réduit également le crédit d'impôt à l'investissement 
qui est transféré à la corporation mère. Par exemple, le nouvel alinéa j) de 
cette définition a pour effet de réduire le crédit d'impôt à l'investissement, 
gagné par une corporation avant un changement de contrôle, comme le 
précise les observations accompagnant cette disposition, qui peut être reporté 
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LIR 
88(2)b) 

Définitions concernant les 
corporations 

LI R 
89(1)b)(iv) et (v) 

sur un exercice ultérieur. Le montant de la réduction est déterminé en vertu 
du nouveau paragraphe 127(9.1). De même, le nouvel alinéa k) de cette 
définition a pour effet de réduire le crédit d'impôt à l'investissement d'une 	1  
corporation, gagné après un changement de contrôle, qui peut être reporté à 
une année antérieure. Le montant de la réduction est déterminé en vertu du 
nouveau paragraphe 127(9.2). Le nouvel alinéa 88(1)e.3) garantit que les 
réductions déterminées relativement au crédit d'impôt à l'investissement 
d'une filiale entraînera également une réduction du crédit d'impôt à 
l'investissement qui est transféré à la corporation mère. 

Ces amendements s'appliquent aux liquidations qui commencent après 
le 23 mai 1985. 

Paragraphe 47(2) 

1 

Le paragraphe 88(2) de la loi s'applique à la liquidation d'une corporation 
canadienne à laquelle le paragraphe 88(1) ne s'applique pas. En vertu de ce 
paragraphe, des règles spéciales visent la partie d'une attribution, lors d'une 
liquidation, qui est un dividende en capital, un dividende en capital 
d'assurance-vie, un dividende imposable ou le produit d'une disposition. 
L'alinéa 88(2)b) est amendé par la suppression de la mention des dividendes 
en capital d'assurance-vie, par suite de l'abrogation des dispositions relatives 
à ces dividendes. Les amendements s'appliquent aux dividendes de 
liquidation versés après le 23 mai 1985. 

Paragraphes 47(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 88 de la loi. 

Article 48 

L'article 89 de la loi renferme les définitions qui s'appliquent aux fins de la 
sous-section h de la loi, laquelle porte sur certaines transactions mettant en 
jeu des corporations résidant au Canada et leurs actionnaires. 

Paragraphe 48(1) 

L'alinéa 89(1)b) de la loi fournit une définition du «compte de dividende en 1 
capital» d'une corporation. Lorsqu'un choix approprié a été effectué par une U 
corporation privée, les dividendes versés sur le compte de dividende en capital 
sont reçus en franchise d'impôt par ses actionnaires résidant au Canada. Le 
sous-alinéa (iv) de cet alinéa prévoit l'inclusion de certains produits nets de 
police d'assurance-vie reçus (le produit moins le prix de base rajusté de la 
police pour la corporation) lorsque la corporation était un bénéficiaire de la I 
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LIR 

1 89(I)b.2) 

ILIR 
89(1)c)(11)(C) 

R 
89 ( 1 )1)(i) 

111 

1 

police au plus tard le 28 juin 1982. Par suite de l'abrogation des dispositions 
relatives aux dividendes en capital d'assurance-vie, le produit net d'une police 
d'assurance-vie reçu après le 23 mai 1985 sera inclus dans le calcul du 
compte de dividende en capital d'une corporation, peu importe la date à 
laquelle la corporation est devenue un bénéficiaire de la police. 

Le sous-alinéa 89(1)b)(v) a été ajouté pour inclure, après le 23 mai 1985, le 
solde à cette date du compte de dividende en capital d'assurance-vie d'une 
corporation dans son compte de dividende en capital. Par suite de cet 
amendement, qui découle de l'abrogation des dispositions relatives aux 
comptes de dividende en capital d'assurance-vie, tout solde du compte de 
dividende en capital d'assurance-vie immédiatement avant le 24 mai 1985 
peut être versé ultérieurement à titre de dividende en capital. 

Paragraphe 48(2) 

L'alinéa 89(1)b.2) de la loi fournit une définition du «compte de dividende en 
capital d'assurance-vie» d'une corporation. Cette disposition est abrogée en 
date du 23 mai 1985. Le solde du compte de dividende en capital d'assu-
rance-vie d'une corporation à cette date sera ajouté au compte de dividende 
en capital de la corporation en vertu du nouvel alinéa 89(1)b)(v). 

Paragraphe 48(3) 

Le sous-alinéa 89(1)c)(ii) de la loi fournit une définition du «capital versé» à 
l'égard d'une catégorie d'actions du capital-actions d'une corporation. La 
division (C) de ce sous-alinéa prévoit que, après le 31 mars 1977, le capital 
versé est calculé sans égard à toutes dispositions de la loi autres que les 
dispositions qui y sont expressément indiquées. L'amendement apporté à 
cette division ne fait qu'ajouter les renvois à l'article 84.1 et aux paragraphes 
85(2.1), 66.3(2), 192(4.1) et 194(4.1), et découle de l'adjonction de ces 
dispositions à la loi. Cet amendement s'applique après le 23 mai 1985. 

1 Paragraphe 48(4) 

L'alinéa 89(1)j) de la loi fournit une définition de l'expression «dividende 
imposable». Le sous-alinéa (i) de cet alinéa, qui exclut les dividendes en 
capital d'assurance-vie de cette définition est amendé pour supprimer cette 
exclusion. Cet amendement, qui s'applique aux dividendes versés après le 23 
mai 1985, découle de l'abrogation des dispositions relatives aux dividendes en 
capital d'assurance-vie. 

1 
61 



Paragraphe 48(5) 

LIR 	 En vertu du paragraphe 89(1.1) de la loi, le compte de dividende en capital et 
89(1.1) 	 le compte de dividende en capital d'assurance-vie d'une corporation privée 

contrôlée par des non-résidents sont éliminés lorsque la corporation devient 
une corporation privée dont le contrôle est canadien. L'amendement, qui 
s'applique après le 23 mai 1985, supprime la mention du compte de dividende 
en capital d'assurance-vie et découle de l'abrogation des dispositions relatives 1 
aux dividendes en capital d'assurance-vie. 

Paragraphe 48(6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 89 de la loi. 

Prix de base rajusté d'une 
action dans une corporation 
étrangère affiliée 
LIR 
92(1) 

Prix de base rajusté d'une 
participation au capital d'une 
fiducie 
L IR 
94(5) 

Revenu de fiducies 

Article 49 

Le paragraphe 92(1) de la loi prévoit certains rajustements au prix de base 
d'une action dans une corporation étrangère affiliée. L'amendement apporté 
à ce paragraphe remplace la mention «article 74 ou 75» par la mention 
«articles 74 à 75». Cet amendement, qui s'applique après le 21 mai 1985, 
découle de l'introduction des nouvelles règles d'attribution des articles 74.1 à 
74.5 de la loi. 

Article 50 

Le paragraphe 94(5) de la loi prévoit certains rajustements au prix de base 
d'une participation au capital d'une fiducie non résidante à laquelle l'alinéa 
94(1)d) s'applique. L'amendement apporté à ce paragraphe remplace tout 
simplement le renvoi à l'«article 74 ou 75» par un renvoi aux «articles 74 à 
75». Cet amendement, qui s'applique après le 21 mai 1985, découle de 
l'introduction des nouvelles règles d'attribution des articles 74.1 à 74.5 de la 
loi. 

Article 51 

1. 

LIR 
104(5.1), (6)b), 
(8)e)(i) et (8)0(1) 

Paragraphes 51(1), (2), (3) et (4) 

Ces amendements découlent tous de l'abrogation des dispositions relatives 
aux régimes de placements en titres indexés, qui entrera en vigueur 
après 1985. 
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Le paragraphe 104(5.1) de la loi, qui renferme une règle de disposition 
réputée de 21 ans pour une fiducie qui participe à un régime de placements 
en titres indexés, est abrogé pour les années d'imposition 1986 et suivantes 
par suite de la suppression des dispositions relatives aux régimes de 
placements en titre indexés. En vertu du paragraphe 104(6) de la loi, une 
fiducie peut déduire certains montants dans le calcul de son revenu. Ce 
paragraphe est amendé pour les années d'imposition 1986 et suivantes afin 
d'éliminer le renvoi au paragraphe 104(5.1) par suite de la suppression 
de ce paragraphe. 

En vertu du paragraphe 104(8) de la loi, une fiducie ne peut déduire certains 
revenus payables par elle à des bénéficiaires non résidants lorsque ce revenu 
serait assujetti à l'impôt prévu à la Partie 1 s'il avait été gagné directement 
par les non-résidents. Il en résulte que ce revenu est imposé comme revenu de 
la fiducie et qu'il peut être distribué aux bénéficiaires non résidants sans être 
imposé de nouveau. Le paragraphe 104(8) prévoit que, pour une fiducie en 
faveur du conjoint, cette restriction englobe les montants inclus dans le 
revenu de la fiducie en faveur du conjoint en vertu du paragraphe 104(5.1). 
Le paragraphe 104(8) est amendé pour supprimer tout renvoi au paragraphe 
104(5.1) par suite de l'abrogation de ce paragraphe. 

Paragraphes 51(5) et (6) 

En vertu du paragraphe 104(21) de la loi, une fiducie peut attribuer une 
partie de ses gains en capital imposables pour une année d'imposition comme 
étant un gain en capital imposable d'un bénéficiaire pour l'année, tiré de la 
disposition d'un bien en immobilisation aux fins des articles 3 et 111. Ce 
paragraphe est amendé par l'adjonction d'une mention des gains en capital 
imposables nets de la fiducie. Les «gains en capital imposables nets» d'une 
fiducie pour une année d'imposition sont définis au nouveau paragraphe 
104(21.3); cette définition ne constitue pas un changement substantiel par 
rapport aux gains en capital imposables d'une fiducie auxquels le paragraphe 
104(21) s'applique. Ce dernier paragraphe est également amendé pour faire 
en sorte qu'une attribution en vertu de ce paragraphe ne s'applique pas 
lorsqu'il s'agit de déterminer si un bénéficiaire a droit à une exemption pour 
gains en capital, en vertu du nouvel article 110.6, à l'égard de sa partie des 
gains en capital imposables nets de la fiducie, par suite d'une telle 
attribution. Ces amendements s'appliquent aux années d'imposition 1985 et 
suivantes. 

Paragraphe 51(7) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 104(21.2) énonce les règles à suivre pour déterminer 
1104(21.2) et (21.3) 	la mesure suivant laquelle un bénéficiaire a droit à une exemption pour gains 

en capital, en vertu du nouvel article 110.6, à l'égard de sa partie des gains en 
capital imposables nets d'une fiducie résultant d'une attribution au sens du 
paragraphe 104(21). Lorsqu'une fiducie attribue un montant («montant 
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Coût des biens attribués par 
une fiducie 

LIR 
107(3) 

attribué») en vertu du paragraphe 104(21) à un bénéficiaire, pour une année 
d'imposition («année d'attribution»), elle doit également, dans sa déclaration 
d'impôt pour l'année d'attribution, attribuer au bénéficiaire une partie de ses 
gains en capital imposables admissibles pour l'année d'attribution. 

Suivant la formule figurant à l'alinéa 104(21.2)b), le gain en capital du a , bénéficiaire pour l'année d'attribution, aux fins de l'exemption à vie pour 
gains en capital, est la proportion des gains en capital imposables admissibles I 
d'une fiducie pour l'année d'attribution représentée par le rapport du 
montant attribué sur le gain en capital imposable net de la fiducie, tous les 
montants étant déterminés pour l'année. À cette fin, les gains en capital 
imposables admissibles d'une fiducie sont définis au nouvel alinéa 108(1)d.2), 

i et l'on peut se reporter aux commentaires détaillés qui sont fournis pour cet 
alinéa. 

Le nouveau paragraphe 104(21.3) fournit une définition de l'expression 
«gains en capital imposables nets» d'une fiducie pour une année d'imposition 
qui figure dans le paragraphe 104(21) amendé et le nouveau paragraphe 	_ 
104(21.2) de la loi. Les gains en capital imposables nets d'une fiducie pour 
une année d'imposition correspondent à l'excédent du total de ses gains en 
capital imposables pour l'année sur le total de ses pertes en capital 	 I 
déductibles pour l'année et de ses pertes en capital nettes pour d'autres 

1 années déduites par elle dans le calcul de son revenu imposable pour l'année. 

Les nouveaux paragraphes 104(21.2) et (21.3) s'appliquent aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 51(8) et (9) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 104 de la loi. 

1 

Article 52 

Le paragraphe 107(3) de la loi fournit une règle spéciale servant à 
déterminer le coût des biens, autres que des titres indexés ou des biens en 
immobilisation non amortissables, attribués par une fiducie à un bénéficiaire 1  
pour le règlement de sa participation au capital de la fiducie. Ce paragraphe 
est amendé pour les années d'imposition 1986 et suivantes par la suppression 
de l'exception s'appliquant aux titres indexés; cet amendement découle de 
l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de placements en titres 
indexés. 
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LIR 
108(1)a) 
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Article 53 

Paragraphe 53(1) 

L'alinéa 108(1)a) de la loi définit le «revenu accumulé» d'une fiducie comme 
étant son revenu avant certaines déductions mais après certaines exclusions, 
notamment l'exclusion de tout gain en capital imposable ou autre revenu 
d'une fiducie créée en faveur d'un conjoint résultant d'une disposition réputée 
de biens en vertu du paragraphe 104(4), (5), (5.1) ou 107(4). 
Cet alinéa est amendé pour les années d'imposition 1986 et suivantes afin 
de supprimer le renvoi au paragraphe 104(5.1), lequel a été éliminé par suite 
de la suppression des dispositions relatives aux régimes de placements en 
titres indexés. 

Paragraphe 53(2) 

LIR 

1108(1)d.2) 

ILIR 
108(1)j) 

ILIR 
108(5) 

Le nouvel alinéa 108(1)d.2) de la loi fournit une définition de l'expression 
«gains en capital imposables admissibles» d'une fiducie pour une année 
d'imposition. Cette expression est pertinente au paragraphe 104(21.2), 
lorsqu'il s'agit de déterminer l'admissibilité d'un bénéficiaire à l'exemption 
pour gains en capital. Les gains en capital imposables admissibles d'une 
fiducie pour une année correspondent au moindre de deux montants: le 
«plafond annuel des gains» de la fiducie pour l'année, au sens du nouveau 
paragraphe 110.6(1), et l'excédent du «plafond des gains cumulatifs» de la 
fiducie pour l'année sur le total des montants attribués par la fiducie au cours 
d'années précédentes en vertu du nouveau paragraphe 104(21.2). Ce nouvel 
alinéa s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 53(3) 

L'alinéa 108(1)j) de la loi fournit une définition d'une «fiducie» dans laquelle 
le sous-alinéa (ii) exclut notamment les régimes enregistrés d'épargne-
logement. Ce sous-alinéa est amendé pour les années d'imposition 1986 et 
suivantes afin de supprimer la mention des régimes enregistrés d'épargne-
logement en raison de l'abrogation des dispositions relatives à ces régimes. 

Paragraphe 53(4) 

Le paragraphe 108(5) de la loi prévoit que la nature du revenu ou des 
déductions qui sont transférés par le biais d'une fiducie à un bénéficiaire de 
la fiducie n'est conservée que dans les cas expressément prévus dans la loi. 
Toutefois, cette règle n'a aucune incidence sur les règles désignées comme 
«règles d'attribution» pour ce qui est de leur application au revenu ou aux 
gains en capital transférés au bénéficiaire par le biais de la fiducie. 
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L'amendement apporté à ce paragraphe ne fait que remplacer le renvoi aux 
«paragraphes 74(1) et (2) et 75(1) et (2)» par un renvoi aux «articles 74 à 
75». Cet amendement, qui s'applique après le 21 mai 1985, découle des 
nouvelles règles d'attribution aux articles 74.1 à 74.5 de la loi. 

Paragraphes 53(5), (6) et (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 108 de la loi. 

Déductions pour personnes à 
charge 

Article 54 

L'article 109 de la loi prévoit les déductions qu'un particulier peut demander 
pour des personnes à charge dans le calcul de son revenu imposable. 

Paragraphes 54(1) et (2) 

LIR 
109(1)a)(ii) et b)(iv) 

LIR 
109(1)d) 

Les sous-alinéas 109(1)a)(ii) et b)(iv) de la loi fixent le montant maximal de 
revenu que le conjoint ou la personne à charge d'un contribuable peut gagner 
sans qu'il y ait réduction de l'exemption de marié(e) ou de l'équivalent de 
l'exemption de marié(e), selon le cas, à laquelle le contribuable peut avoir 
droit. Un montant de $300 est prévu dans ces alinéas. Toutefois, ce montant 
a été indexé depuis 1974 en vertu du paragraphe 117.1(2). Par suite de 
l'abrogation antérieure de la déduction forfaitaire facultative de $100, ce 
seuil de revenu maximal a été calculé, depuis 1984, en fonction d'un montant 
de $200. Ces amendements, selon lesquels la somme de $300 est remplacée 
par $200, découlent donc des amendements apportés au paragraphe 117.1(2) 
et de l'abrogation antérieure de la déduction forfaitaire facultative de $100. 
Ils s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 54(3) 

Les alinéas 109(1)d) à g) de la loi prévoient les déductions (autres que 
l'exemption de marié(e) et l'équivalent de l'exemption de marié(e)) qui 
peuvent être demandées à l'égard des personnes à charge. Ces dispositions 
ont été abrogées et remplacées par le nouvel alinéa 109(1)d) qui s'applique 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. Le nouveau paragraphe 109(6) 
fournit une liste des personnes auxquelles s'applique la déduction pour 
personnes à charge. Cette liste comprend toutes les personnes désignées dans 
les anciens alinéas 109(1)d) à g). 

Pour les personnes à charge âgées de moins de 18 ans, un seul changement a 
été apporté. En effet, bien que l'exemption maximale pouvant être demandée 
soit maintenue à $710 pour 1986, elle est réduite à $560 pour 1987 et à $470 
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pour 1988. Pour les années d'imposition 1989 et suivantes, l'exemption 
maximale sera égale au montant des versements d'allocation familiale reçus 
pour l'année à l'égard de l'enfant. Cette exemption est réduite de $1 pour 
chaque tranche de $2 du revenu de la personne à charge qui dépasse 
l'excédent de l'exemption de célibataire pour cette année sur l'exemption 
maximale pour l'enfant. Cette mesure est identique à la règle qui figurait 
auparavant au paragraphe 117.1(3), sauf que des rajustements ont été 
apportés pour tenir compte du fait que l'exemption maximale qui peut être 
demandée sera réduite au cours des prochaines années. 

Pour les personnes à charge âgées de 18 ans et plus, plusieurs changements 
ont été apportés. Premièrement, l'exemption maximale, qui est actuellement 
de $1,420, restera à ce niveau pour 1986, mais sera réduite à $1,200 et 
$1,000 pour 1987 et 1988 respectivement. Par la suite, l'exemption maximale 
sera égale à deux fois le montant de l'exemption accordée pour les personnes 
à charge de moins de 18 ans. Deuxièmement, le taux de suppression graduelle 
de l'exemption lorsque la personne à charge a un revenu sera le même que 
pour les personnes à charge de moins de 18 ans, c'est-à-dire de $1 pour 
chaque tranche de $2 de revenu en sus d'un montant du seuil. Une exception 
importante à cette règle est le fait que l'exemption n'a pas été réduite pour les 
personnes à charge qui souffrent d'une infirmité mentale ou physique; 
l'exemption pour ces personnes sera rajustée annuellement en fonction de 
l'augmentation de l'IPC en sus de 3 pour cent. 

La règle actuelle, qui limite la déduction pouvant être demandée pour une 
personne à charge aux sommes dépensées lorsque celle-ci est le frère, la 
soeur, le père, la mère, le grand-père, la grand-mère, la tante ou l'oncle du 
contribuable, est maintenue. 

Paragraphe 54(4) 

L'alinéa 109(2)b) de la loi prévoit que, lorsque l'équivalent de l'exemption de 
marié(e) est demandé à l'égard d'une personne, aucun contribuable ne peut 
demander une exemption pour cette personne à titre de personne à charge en 
vertu de l'alinéa 109(1)d), e), f) ou g). L'amendement apporté remplace le 
renvoi à ces alinéas par un renvoi à l'alinéa 109(1)d) et découle du fait que 
ces alinéas ont été refondus dans l'alinéa 109(1)d) amendé. Cet amendement 
s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 54(5) 

Le paragraphe 109(5) de la loi traite des cas où une personne est à la charge 
de plus d'un contribuable. L'amendement apporté à ce paragraphe, qui 
remplace le renvoi à l'alinéa 109(1)d), e), f) et g) par un renvoi à l'alinéa 
109(1)d), découle de la refonte de ces anciens alinéas dans l'alinéa 109(1)d) 
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amendé. Cet amendement s'applique aux années d'imposition 1986 et 
suivantes. 

Paragraphe 54(6) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 109(6) de la loi détermine les personnes auxquelles 
109(6) 	 la déduction pour personnes à charge s'applique en vertu de l'alinéa 109(1)d) - 

amendé. Les personnes qui y sont indiquées englobent toutes les personnes 
désignées dans les anciens alinéas 109(1)d) à g). L'amendement s'applique 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Déductions dans le calcul du 
revenu imposable 

Paragraphes 54(7) et (8) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 109 de la loi. 

Article 55 

Paragraphes 55(1) et (2) 

LIR 
110(1)c)(iv) et (vii) 

L'alinéa 110(1)c) de la loi renferme une liste de dépenses admissibles comme 
frais médicaux déductibles. Les sous-alinéas (iv) et (vii) prévoient, dans 
certaines circonstances, la déduction de la rémunération versée à un préposé 
à temps plein lorsque le contribuable, son conjoint ou toute personne à sa 
charge était aveugle à un moment de l'année ou tenu de garder le lit ou de 
demeurer dans un fauteuil roulant pendant une bonne partie de la journée 
chaque jour. Ces deux sous-alinéas ont été regroupés en un nouveau sous-
alinéa (iv) et les conditions d'invalidité ont été remplacées par un critère 
d'invalidité élargi, pour les années d'imposition 1986 et suivantes, qui sera 
administré par le ministère de la Santé nationale et du Bien-être social. Pour 
déduire les dépenses d'un préposé à temps plein, la personne handicapée doit 
faire une demande auprès de ce ministère avant la fin de l'année suivante et 
être reconnue, dans une attestation, comme une personne souffrant d'une 
«déficience mentale ou physique grave et prolongée». À cette fin, en vertu du 
nouveau paragraphe 110(1.3), une personne est réputée souffrir d'une 
déficience grave et prolongée si elle se trouve manifestement limitée dans ses 
activités de vie quotidienne et si la déficience dure au moins 12 mois d'affilée 
ou s'il est raisonnable de s'attendre à ce qu'elle dure cette même période. Ces 
amendements sont parallèles à l'amendement apporté à l'alinéa 110(1)e) qui 
renferme un critère d'invalidité similaire élargi aux fins de la déduction 
spéciale pour invalidité. 
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LIR 
110(1)d)(ii) 

Options d'achat d'actions 
des employés et autres 
avantages en actions 
L I R 
110(1)d.1), d.2) et d.3) 

1 
1 

1 

1 
1 
1 

1 

Paragraphe 55(3) 

L'alinéa 110(1)d) prévoit une déduction dans le calcul du revenu imposable 
lorsque certaines options d'achat d'actions sont levées. Le renvoi dans le sous-
alinéa (ii) à une «action admissible» aux termes du paragrahe 192(6) est 
remplacé par le renvoi à une action prescrite. La définition d'action 
admissible doit être modifiée et transférée au Règlement. L'amendement 
s'applique aux actions émises ou vendues, selon le cas, après 1e - 22 mai 1985, 
à l'exclusion des actions émises avant 1986 en vertu d'un accord écrit conclu 
avant le 23 mai 1985. 

Paragraphe 55(4) 

Le nouvel alinéa 110(1)d.1) prévoit une déduction dans le calcul du revenu 
imposable d'un contribuable lorsqu'il dispose d'une action qu'il a acquise par 
la levée d'une option d'achat d'actions accordée par une corporation privée 
dont le contrôle est canadien. Pour avoir droit à cette déduction, le 
contribuable doit remplir trois conditions. Premièrement, il doit être réputé 
avoir reçu un avantage dans l'année au titre de l'action. Deuxièmement, il ne 
doit pas avoir disposé de l'action ou l'avoir échangée, autrement qu'à la suite 
de son décès, dans les deux ans suivant la date d'acquisition. Troisièmement, 
il ne doit pas avoir déduit de sommes au titre de l'avantage en vertu de 
l'alinéa 110(1)d) qui porte sur certaines autres options d'achat d'actions. La 
déduction permise correspond à la moitié de l'avantage que l'employé est 
réputé, en vertu de l'alinéa 7(1)a), avoir reçu. Cet amendement s'applique 
aux actions acquises après le 22 mai 1985. 

Selon le nouvel alinéa 110(1)d.2), lorsqu'un prospecteur ou un commandi-
taire en prospection est tenu d'inclure une somme dans son revenu en vertu 
de l'alinéa 35(1)d) au titre d'une action du capital-actions d'une corporation, 
il pourra, dans le calcul de son revenu imposable, déduire la moitié de la 
somme ainsi incluse. Cette déduction ne sera pas admise si la somme ainsi 
incluse est exonérée de l'impôt au Canada à cause d'une des conventions 
fiscales du Canada. Cet amendement s'applique aux actions acquises après 
le 22 mai 1985. 

Selon le nouvel alinéa 110(1)d.3), lorsqu'un contribuable a inclus une somme 
dans son revenu pour l'année en vertu du paragraphe 147(10.4) de la loi, il 
peut demander une déduction dans le calcul de son revenu imposable. Ce 
paragraphe traite de la disposition d'actions de l'employeur qui ont été reçues 
comme partie d'un paiement unique au retrait du contribuable d'un régime 
de participation différée aux bénéfices. La déduction permise correspond à la 
moitié de la somme ainsi incluse dans le revenu. Cet amendement s'applique 
aux actions acquises après le 22 mai 1985. 
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Toutes les dispositions susmentionnées découlent de la nouvelle exemption à 
vie pour gains en capital. En vertu de ces règles, la moitié des montants 
mentionnés dans ces dispositions continue d'être assujettie à l'impôt. 

Paragraphe 55(5) 

LIR 
110(1)e) et e.1) 

L'alinéa 110(1)e) de la loi prévoit une déduction spéciale pour les contribua-
bles qui sont aveugles à une date quelconque de l'année ou qui sont tenus de 
garder le lit ou de demeurer dans un fauteuil roulant pendant de longues 
périodes chaque jour pendant au moins 12 mois consécutifs. L'amendement 
supprime ces exigences et les remplace par un critère d'invalidité élargi. 
À compter de l'année d'imposition 1986, une déduction spéciale sera 
accordée au particulier qui a été reconnu par le ministre de la Santé 
nationale et du Bien-être social, dans une attestation, comme une personne 
qui, au cours de l'année, souffrait d'une déficience mentale ou physique grave 
et prolongée. À cette fin, en vertu du paragraphe 110(1.3), une personne est 
réputée souffrir d'une déficience grave et prolongée si elle se trouve 
manifestement limitée dans ses activités de vie quotidienne et si la déficience 
dure au moins 12 mois d'affilée ou s'il est raisonnable de s'attendre à ce 
qu'elle dure cette même période. 

LIR 
110(I)j) et 110(1.4) 

L'alinéa 110(1)e.2) de la loi prévoit le transfert à un contribuable de la 
déduction spéciale accordée, en vertu de l'alinéa 110(1)e), à une personne à 
charge qui est aveugle ou tenue de garder le lit ou de demeurer dans un 
fauteuil roulant, dans la mesure où cette personne à charge n'a pas pu utiliser 
cette déduction. Cet alinéa a été renuméroté 110(1)e.1) et son amendement 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes découle des amendements 
apportés à l'alinéa 110(1)e). 

Paragraphes 55(6) et (7) 

Selon l'article 80.4 de la loi, l'avantage qu'une personne reçoit sous forme de 
prêt à faible taux d'intérêt aux employés ou aux actionnaires doit être inclus 
dans le revenu. Le nouvel alinéa 110(1)j) prévoit une déduction compensa-
toire du revenu imposable de l'avantage d'un employé sous forme de prêt à la 
réinstallation qu'il a reçu à la suite d'une réinstallation de son emploi 
survenue après le 23 mai 1985, si cet avantage ne dépasse pas l'avantage qu'il 
aurait reçu s'il s'agissait d'un prêt de $25,000, sans intérêt. La durée de la 
déduction correspond au moindre de cinq ans ou de la période pendant 
laquelle le prêt est impayé. À cette fin, le nouveau paragraphe 110(1.4) 
prévoit que le prêt reçu par un contribuable qui est utilisé pour rembourser 
un prêt à la réinstallation est réputé être le même prêt que le prêt à la 
réinstallation et avoir été consenti le même jour que le prêt à la réinstallation. 
L'expression «prêt à la réinstallation» est définie au paragraphe 248(1) de 
la loi. 
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Le nouvel alinéa 110(1)j) et le paragraphe 110(1.4) s'appliquent aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 55(7) 

LIR 	 Cet amendement, qui s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes, 
110(1.3) 	 découle des amendements apportés aux alinéas 110(1)c), e) et e.2) de la loi. 

11 prévoit que, aux fins de la déduction pour invalidité et de la détermination 
de la déductibilité de certains frais versés à un préposé à temps plein, une 
déficience est considérée comme grave et prolongée si, à cause de celle-ci, la 
personne handicapée se trouve manifestement limitée dans ses activités de vie 
quotidienne et si la déficience dure au moins 12 mois d'affilée ou s'il est 
raisonnable de s'attendre à ce qu'elle dure cette même période. 

Paragraphes 55(8) et (9) 

LIR 	 Le paragraphe 110(2.2) énonce une règle spéciale concernant les dons de 
110(2.2) 	 biens en immobilisation corporels à un organisme de charité enregistré ou à 

Sa Majesté. Selon ce paragraphe, le donateur d'un tel bien peut choisir de 
considérer une somme inférieure à la juste valeur marchande du bien comme 
le produit de la disposition aux fins du calcul du gain en capital du donateur 
et comme le montant du don aux fins de la déduction permise pour les dons 
de charité. Les amendements à ce paragraphe, qui s'appliquent aux dons faits 
après 1984, étendent cette règle spéciale aux dons d'actions ou d'autres biens 
en immobilisation incorporels et supprime l'exigence que le bien puisse être 
utilisé par le donataire directement dans le cadre de ses activités. 

Paragraphe 55(10) 

LIR 	 Le paragraphe 110(2.2) énonce une règle spéciale concernant les dons de 
110(2.3) 	 biens en immobilisation corporels à un organisme de charité enregistré ou à 

Sa Majesté. Selon ce paragraphe, le donateur d'un tel bien peut choisir de 
considérer une somme inférieure à la juste valeur marchande du bien comme 
le produit de la disposition aux fins du calcul du gain en capital du donateur 
et comme le montant du don aux fins de la déduction permise pour les 
contributions de charité. ,Cependant, si un particulier fait don d'une oeuvre 
d'art qu'il a créée et qui est un bien décrit dans son inventaire, il est réputé 
avoir disposé du bien à un produit correspondant à sa juste valeur mar-
chande. Cette valeur devient le montant du don de charité. En vertu de cet 
amendement, un particulier qui fait don d'un tel bien après 1984 peut choisir 
de déterminer le montant devant être considéré à la fois comme le produit de 
la disposition et le don, si le montant n'est pas supérieur à la juste valeur 
marchande du bien ni inférieur au coût indiqué du bien. 
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Paragraphes 55(11) à (15) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 110 de la loi. 

Déduction de $1,000 pour 
revenus en intérêts et en 
dividendes 
LI R 
110.1 

LIR 
110.1(1)b) 

Article 56 

L'article 110.1 de la loi traite de la déduction annuelle de $1,000 relative au 
revenu de placements. 

Paragraphe 56(1) 

L'alinéa 110.1(1)b) de la loi définit le genre de revenu de placements qui 
donne droit à la déduction annuelle de $1,000 relative au revenu de 
placements. En vertu des sous-alinéas (iii), (iii. 1) et (iii.2), les gains en 
capital réalisés à la disposition de titres canadiens, les gains en capital 
attribués au contribuable par une fiducie de fonds mutuels et les dividendes 
sur les gains en capital versés par une corporation de placements hypothécai-
res ou une corporation de fonds mutuels donnent droit à la déduction. 
L'alinéa 110.1(1)b) est amendé, pour les années d'imposition 1985 et 
suivantes, pour que ces gains en capital soient exclus par l'abrogation des 
sous-alinéas (iii), (iii. 1) et (iii.2). Ce changement découle de la nouvelle 
exemption à vie pour gains en capital prévue à l'article 110.6 de la loi. 

Paragraphe 56(2) 

LIR 	 Ce paragraphe est amendé par la suppression de la mention «de l'un des 
110.1(4) 	 articles 74 ou 75» et par l'adjonction de la mention «des articles 74 à 75». Cet 

amendement, qui s'applique après le 21 mai 1985, découle des nouvelles 
règles d'attribution prévues aux articles 74.1 à 74.5 de la loi. 

Paragraphe 56(3) 

LIR 	 Le paragraphe 110.1(5) définit l'expression «dividendes majorés» aux fins de 
110.1(5) 	 la déduction annuelle de $1,000 relative au revenu de placements. Les alinéas 

c) et d) prévoient que les dividendes reçus sur des actions détenues dans un 
régime de placements en titres indexés ne donneront pas droit à la déduction 
de $1,000 relative au revenu de placements. Le paragraphe 1 10.1(5) est 
amendé pour les années d'imposition 1986 et suivantes par l'abrogation des 
alinéas c) et d). Cet amendement découle de la suppression des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titre indexés. 



1 

1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

Paragraphe 56(4) 

LIR 	 Le paragraphe 110.1(6) de la loi définit l'expression «titre canadien» aux fins 
110.1(6) 	 de la déduction annuelle de $1,000 relative au revenu de placements. Puisque 

les gains en capital imposables ne donneront plus droit à la déduction après 
1984 en raison de la nouvelle exemption à vie pour gains en capital, le 
paragraphe 110.1(6) n'est plus nécessaire et est abrogé pour les années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 56(5) à (7) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 110.1 de la loi. 

Étalement du revenu 

LIR 	
L'article 110.4 de la loi porte sur l'étalement du revenu. Les amendements 

110.4 	 apportés à cet article découlent de la nouvelle exemption à vie pour gains en 
capital et du fait que, alors que les gains en capital sont inclus dans le calcul 
du revenu, l'exemption pour gains en capital est une déduction dans le calcul 
du revenu imposable. 

Paragraphe 57(1) 

L IR 	 Le montant de revenu pouvant être étalé est calculé en vertu du paragraphe 
110.4(1) 	 110.4(1). Selon l'amendement apporté à l'alinéa b), qui s'applique aux 

années d'imposition 1985 et suivantes, l'exemption pour gains en capital 
demandée dans l'année doit être soustraite du montant pouvant être étalé 
dans cette année d'imposition. 

Paragraphe 57(2) 

Article 57 

LIR 
110.4(8)b) 

L'alinéa 110.4(8)b) définit le «revenu rajusté» du contribuable aux fins des 
dispositions concernant l'étalement du revenu. Selon l'amendement apporté à 
cet alinéa, qui s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes, 
l'exemption pour gains en capital demandée par le contribuable dans l'année 
devra être soustraite de son revenu rajusté pour l'année d'imposition. 

Paragraphe 57(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 110.4 de la loi. 
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Exemption à vie pour gains en 	Article 58 
capital 

Paragraphe 58(1) 

LIR 	 Le nouvel article 110.6 de la loi renferme les règles fondamentales du calcul 
110.6 	 de l'exemption pour gains en capital d'un particulier pour les gains réalisés 

après 1984. Sous réserve de la règle spéciale prévue au nouveau paragraphe 
110.6(12) pour les fiducies en faveur du conjoint, seuls les particuliers 
(autres que des fiducies) qui résident au Canada pendant toute une année 
d'imposition peuvent demander l'exemption pour gains en capital. Le 
paragraphe 110.6(1) définit un certain nombre d'expressions nécessaires au 
calcul de l'exemption. Le paragraphe 110.6(2) prévoit les règles concernant 
le calcul de la déduction à laquelle le contribuable a droit pour des gains en 
capital imposables nets lors de la disposition de biens agricoles admissibles, 
alors que le paragraphe 110.6(3) porte sur l'exemption à laquelle a droit le 
contribuable pour les autres genres de biens en immobilisation. Des 
dispositions distinctes sont requises, puisque le plafond de $250,000 
s'applique immédiatement aux dispositions de biens agricoles admissibles 
(paragraphe 110.6(2), tandis qu'il sera instauré progressivement sur six ans 
pour les autres biens (paragraphe 110.6(3)). Le paragraphe 110.6(4) prévoit 
que l'exemption cumulative qui peut être demandée au titre de tous les gains 
en capital imposables nets ne doit pas dépasser $250,000. Les paragraphes 
110.6(5) à (13) prévoient un certain nombre de règles spéciales concernant 
l'exemption pour gains en capital. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 110.6(1) énonce les trois définitions utilisées dans ce 
110.6(1) 

Le «plafond annuel des gains» d'un particulier pour une année d'imposition 
constitue la mesure dans laquelle ses gains en capital imposables nets pour 
l'année donnent droit à l'exemption. Il s'agit d'une des limites imposées pour 
le calcul des déductions auxquelles a droit un particulier en vertu des 
nouveaux paragraphes 110.6(2) et 110.6(3). Pour calculer ce plafond, il faut 
d'abord déterminer les gains en capital imposables nets, s'il en est, du 
particulier pour l'année (c'est-à-dire, ses gains en capital imposables moins 
ses pertes en capital déductibles autres que des pertes déductibles au titre 
d'un placement d'entreprise). En règle générale, seuls les gains et les pertes 
en capital provenant de la disposition de biens dans l'année importent. Ainsi, 
il ne faut pas tenir compte des réserves pour gains en capital déduites l'année 
antérieure et incluses dans le revenu de l'année ni des réserves pour gains en 
capital déduites dans l'année au titre de gains en capital réalisés à la 
disposition de biens dans des années antérieures. Une exception est prévue 
dans le cas des réserves qui ont trait à des dispositions après 1984 de biens 
agricoles admissibles. Les gains en capital imposables d'années antérieures 
inclus dans le revenu en vertu d'une réserve pour gains en capital ne donnent 
pas droit à l'exemption; ainsi les disposition antérieures à 1985 ne donneront 
pas droit à l'exemption et l'instauration graduelle du plafond sera respectée. 

nouvel article. 
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Étant donné qu'aucune instauration graduelle du plafond de $250,000 n'est 
prévue pour les dispositions après 1984 de biens agricoles admissibles, les 
réserves pour gains en capital déduites à l'égard de ces dispositions donneront 
droit à l'exemption. 

Pour calculer le «plafond annuel des gains», deux montants doivent être 
déduits des gains en capital imposables nets du particulier. Sont d'abord 
soustraites les pertes en capital nettes d'autres années d'imposition que le 
particulier a déduites en vertu de l'alinéa 111(1)b) dans le calcul de son 
revenu imposable pour l'année. Ces pertes comprennent les pertes en capital 
nettes d'autres années déduites des gains en capital imposables nets pour 
l'année, les pertes en capital antérieures à 1986 déduites d'autres revenus et 
les pertes en capital nettes déduites d'autres revenus dans l'année à la suite 
du décès du particulier. Sont ensuite soustraites ses pertes déductibles au titre 
d'un placement d'entreprise subies dans l'année. 

Le «plafond annuel des gains» est donc un moyen d'indiquer dans quelle 
mesure les gains imposables nets du particulier pour l'année donnent droit à 
l'exemption pour gains en capital. Ce plafond représente les gains en capital 
imposables nets du particulier, après déduction des pertes en capital 
déductibles de l'année, et les pertes en capital nettes d'autres années qui ont 
été déduites pour réduire ce gain. En outre, ce plafond annuel est réduit si des 
pertes en capital nettes sont déduites d'autres revenus dans l'année ou si le 
particulier subit une perte déductible au titre d'un placement d'entreprise 
dans l'année. 

Comme mesure de transition, le «plafond annuel des gains» pour l'année 
d'imposition 1985 doit être réduit de la contribution à un régime enregistré 
d'épargne-retraite de 1985 du particulier, versée conformément au 
paragraphe 146(5.3) pour des gains en capital agricoles de 1985. Ce 
paragraphe prévoyait antérieurement qu'un gain en capital agricole pouvait 
être différé par le versement de contributions à un REER. Le plafond annuel 
des gains ne sera pas réduit du montant de ces contributions à un REER, 
dans la mesure où le particulier retire des fonds d'un régime enregistré 
d'épargne-retraite avant la fin de 1985. 

Le «plafond des gains cumulatifs» d'un particulier à la fin d'une année 
d'imposition signifie la mesure où ses gains nets cumulatifs après 1984 
donnent droit à l'exemption et constitue une des limites imposées pour le 
calcul des déductions auxquelles un particulier a droit en vertu des nouveaux 
paragraphes 110.6(2) et 110.6(3). Pour obtenir ce plafond, il faut d'abord 
calculer les gains en capital imposables nets cumulatifs du contribuable 
depuis 1984, soit la somme des montants déterminés en vertu de l'alinéa a) de 
la définition de «plafond annuel des gains» pour l'année et toutes les années 
antérieures qui se terminent après 1984. Plusieurs éléments sont ensuite 
soustraits de ce montant. Est d'abord soustraite la somme de toutes ses pertes 
en capital nettes déduites en vertu de l'alinéa 111(1)b) et de toutes ses pertes 
déductibles au titre d'un placement d'entreprise subies dans l'année et toutes 
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les années antérieures. Ce montant correspond au total des montants 
déterminés en vertu des alinéas b) et c) de la définition de «plafond annuel 
des gains» pour l'année et toutes les années antérieures qui se terminent après 
1984. Est soustraite en deuxième lieu, toute somme déduite par le particulier 
en vertu de l'alinéa 3e) pour son année d'imposition 1985. Cette somme, qui 
ne doit pas dépasser $2,000, représente les pertes en capital déductibles de 
1985 du particulier, qui ont été déduites d'autres revenus en 1985. Est 
soustrait en dernier, le total de toutes les exemptions pour gains en capital 
déduites dans des années antérieures en vertu de l'article 110.6. 

Par conséquent, le «plafond des gains cumulatifs» est une façon d'indiquer 
dans quelle mesure les gains en capital imposables nets cumulatifs d'un 
particulier donnent droit à l'exemption pour gains en capital. Ce plafond 
représente tous les gains en capital imposables nets depuis 1984, après 
déduction des pertes en capital déductibles pour une année ou des pertes en 
capital nettes d'autres années qui ont réduit ces gains. En outre, ce plafond 
cumulatif est réduit dans la mesure où les pertes en capital nettes ont été 
déduites d'autres revenus ou si le contribuable a subi des pertes déductibles 
au titre d'un placement d'entreprise. Le plafond cumulatif est réduit des 
exemptions pour gains en capital déduites dans des années antérieures, pour 
établir dans quelle mesure il existe un solde de l'exemption pour gains en 
capital. 

L'expression «bien agricole admissible» s'entend d'un bien appartenant à un 
particulier ou à son conjoint qui est une action d'une corporation agricole 
familiale du particulier ou de son conjoint, une participation dans une société 
agricole du particulier ou de son conjoint ou un bien immeuble utilisé par le 
particulier, son conjoint ou un de ses enfants ou utilisé par une corporation 
agricole familiale ou une société agricole familiale dans laquelle le 
particulier, son conjoint ou un de ses enfants détient une action ou une 
participation, si le bien est utilisé dans le cadre de l'exploitation d'une 
entreprise agricole au Canada. Un bien immeuble est considéré comme 
utilisé dans le cadre de l'exploitation d'une entreprise agricole s'il est ainsi 
utilisé dans l'année de sa disposition ou pendant au moins cinq années où le 
bien a appartenu au particulier, à son conjoint ou à un de ses enfants. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 110.6(2) de la loi prévoit une déduction discrétion- 
110.6(2) 	 naire dans le calcul du revenu imposable d'un particulier (autre qu'une 

fiducie) pour une année d'imposition au titre des gains en capital imposables 
nets réalisés à la disposition de biens agricoles admissibles dans l'année ou 
dans une année d'imposition antérieure qui se termine après 1984. Pour avoir 
droit à cette déduction dans l'année, le particulier doit avoir résidé au 
Canada toute l'année et, à cette fin, en vertu du paragraphe 110.6(5) (voir 
plus loin), certaines personnes qui résident au Canada pendant une partie de 
l'année sont réputées y résider pendant toute l'année. Cette disposition 
s'applique aux années d'imposition 1985 à 1989; après cela, toutes les 
déductions demandées en vertu de l'article 110.6 seront demandées en vertu 
du paragraphe 110.6(3). Jusqu'en 1990, la déduction peut être demandée en 
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vertu de deux paragraphes (110.6(2) et (3)). Cette structure découle de 
l'instauration graduelle du plafond de $250,000 pour les biens autres que des 
biens agricoles admissibles. 

La déduction permise en vertu du paragraphe 110.6(2) pour des biens 
agricoles admissibles correspond au moindre des quatre montants suivants: 

1) Le plafond de l'exemption à vie inutilisée du particulier pour l'année au 
titre de gains en capital imposables nets postérieurs à 1984 sur des 
biens agricoles admissibles. Cette somme correspond à l'excédent de 
$250,000 sur le total des déductions demandées en vertu de ce 
paragraphe au titre de biens agricoles admissibles pour toutes les 
années antérieures. 

2) Le «plafond annuel des gains cumulatifs» du particulier à la fin de 
l'année. Cette somme est définie au paragraphe 110.6(1) et est traitée 
dans les observations ci-dessus. 

3) Le «plafond annuel des gains» du particulier pour l'année. Cette somme 
est définie au paragraphe 110.6(1) et est traitée dans les observations 
ci-dessus. 

4) Les gains en capital imposables nets du particulier pour l'année réalisés 
lors de la disposition, après 1984, de biens agricoles admissibles. Cette 
somme comprend les gains en capital imposables d'années antérieures 
inclus dans le revenu en vertu des réserves pour gains en capital, si ces 
réserves ont trait à une disposition, après 1984, de biens agricoles 
admissibles. Les gains en capital imposables du particulier sont 
calculés, cependant, sans tenir compte des inclusions et des déductions 
dans la réserve pour gains en capital qui ont trait à des dispositions, 
avant 1985, de biens agricoles admissibles. Pour l'année d'imposition 
1985, cette somme est réduite des contributions que le particulier a 
versées à un régime enregistré d'épargne-retraite en 1985 en vertu du 
paragraphe 146(5.3) au titre de gains en capital agricoles de 1985. 
Cette réduction ne sera pas opérée si le particulier retire les fonds d'un 
régime enregistré d'épargne-retraite avant la fin de 1985. 

Le nouveau paragraphe 110.6(3) de la loi prévoit une déduction discrétion-
naire dans le calcul du revenu imposable d'un particulier (autre qu'une 
fiducie) pour une année d'imposition au titre de gains en capital imposables 
nets réalisés dans l'année. Pour les années d'imposition qui se terminent avant 
1990, la déduction en vertu de ce paragraphe vise les biens autres que les 
biens agricoles admissibles; pour les années d'imposition suivantes, elle visera 
tous les biens en immobilisation. Pour avoir droit à la déduction, le 
particulier doit avoir résidé au Canada pendant toute l'année d'imposition et, 
à cette fin, en vertu du paragraphe 110.6(5) (traité ci-après), certaines 
personnes qui résident au Canada pendant une partie de l'année sont réputées 
y résider pendant toute l'année. 

La déduction permise correspond au moindre des trois montants suivants: 
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1) Le plafond de l'exemption à vie inutilisée du particulier pour l'année au 
titre des gains en capital imposables postérieurs à 1984. Cette somme 
correspond à l'excédent de $250,000 sur le total de toutes les 
déductions en vertu des paragraphes 110.6(2) et (3) dans toutes les 
années d'imposition antérieures. Pour les années d'imposition qui se 
terminent avant 1990, cette exemption à vie inutilisée est modifiée de 
deux façons: premièrement, pour tenir compte de l'instauration 
graduelle de l'exemption à vie pour des biens autres que des biens 
agricoles admissibles et, deuxièmement, pour tenir compte du fait que 
le paragraphe 110.6(2) prévoit une exemption pour gains en capital 
nets réalisés sur des dispositions de biens agricoles admissibles jusqu'en 
1990. Par conséquent, pour les années d'imposition qui se terminent 
avant 1990, l'exemption à vie inutilisée d'un particulier pour une année 
en vertu de cette disposition correspond à l'excédent éventuel de 
l'«exemption admise» pour l'année sur le total de toutes les déductions 
demandées en vertu du paragraphe 110.6(3) pour toutes les années 
d'imposition antérieures. L'«exemption admise» pour 1985, 1986, 1987, 
1988 et 1989 est respectivement de $10,000, $25,000, $50,000, 
$100,000 et $150,000. 

2) L'excédent du plafond des gains cumulatifs du particulier à la fin de 
l'année sur le montant qu'il a déduit pour l'année en vertu du 
paragraphe (2). Le montant en vertu du paragraphe (2) est déduit pour 
qu'un contribuable ne puisse pas déduire un montant en vertu à la fois 
du paragraphe (2) et du paragraphe (3) pour une disposition de biens 
agricoles admissibles dans les années d'imposition 1985 à 1989. Le 
«plafond des gains cumulatifs» est défini au paragraphe 110.6(1) et est 
traité dans les observations ci-dessus. 

3) L'excédent du «plafond annuel des gains» du particulier pour l'année 
sur le montant qu'il a déduit pour l'année en vertu du paragraphe (2). 
Ce montant en vertu du paragraphe (2) est déduit pour qu'un 
contribuable ne puisse pas déduire un montant en vertu à la fois du 
paragraphe (2) et du paragraphe (3) pour une disposition de biens 
agricoles admissibles dans les années d'imposition 1985 à 1989. Le 
«plafond annuel des gains» est défini au paragraphe 110.6(1) et est 
traité dans les observations ci-dessus. 

LIR 	 Ce nouveau paragraphe fixe un plafond global de l'exemption cumulative de 
110.6(4) 	 $250,000 pour l'ensemble des déductions permises en vertu des nouveaux 

paragraphes (2) et (3). Il est nécessaire en raison de la double structure 
d'instauration de l'exemption pour gains en capital — une structure pour les 
biens agricoles admissibles et une deuxième pour les autres biens en 
immobilisation. À ; ompter de 1990, les paragraphes (2) et (4) ainsi 
que la définition d bien agricole admissible au paragraphe (1) ne 
s'appliqueront plus. 

Lorsqu'un particulier réalise des gains sur la disposition, avant 1990, de biens 
agricoles admissibles et d'autres biens, des déductions pourront être 
demandées en vertu à la fois du paragraphe (2) et du paragraphe (3). Le 
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particulier devrait demander la déduction maximale à laquelle il a droit en 
vertu du paragraphe (2) au titre de biens agricoles admissibles avant de 
déduire un montant en vertu du paragraphe (3). Cet ordre de déduction vise 
à maximiser le plafond de l'exemption inutilisée au titre d'autres biens 
(alinéa 110.6(3)a)). Puisque ce montant est fondé sur l'aexemption admise» 
pour une année, il est instauré de façon graduelle jusqu'en 1990; des 
déductions distinctes en vertu des paragraphes (2) et (3) garantissent qu'il 
n'est pas érodé par des gains découlant de la disposition de biens agricoles 
admissibles au cours de cette période d'instauration graduelle. 

Les exemples qui suivent illustrent les déductions admises en vertu de 
l'article 110.6: 

Exemples — exemption pour gains en capital 

Exemple I 

À supposer qu'un particulier a un revenu net pour 1985 réparti comme 
suit: 

• Revenu d'emploi 

• Gains en capital imposables (pertes en 
capital déductibles) 

• actions 
• autres biens en immobilisation 

• Gain en capital imposable net 

• Perte déductible au titre d'un placement 
d'entreprise 

(Remarque: 11 n'importe pas si la PDTPE a 
été déduite du revenu en 1985) 

• Revenu net 

$10,000 

$6,000 

$24,000 

Pour 1985, l'exemption pour gains en capital du particulier s'élèverait à 
$4,000 (soit l'excédent de ses gains en capital imposables nets de $10,000 
pour l'année sur sa perte déductible au titre d'un placement d'entreprise de 
$6,000). Dans le cadre législatif, l'exemption serait calculée ainsi: 

Le «plafond annuel des gains» du particulier pour 1985 serait de $4,000, 
soit l'excédent éventuel de ses gains en capital imposables nets pour 
l'année ($10,000) sur le total de ses pertes en capital nettes des autres 
années déduites en 1985 (NÉANT) et de ses pertes déductibles au titre 
d'un placement d'entreprise pour 1985 ($6,000). 

Le «plafond des gains cumulatifs» du particulier à la fin de 1985 serait 
également de $4,000, soit l'excédent du total de ses gains en capital 
imposables nets pour les années d'imposition postérieures à 1984 ($10,000) 
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La déduction totale prévue à l'article 110.6 pour 1988 serait de $188,000, 
calculée comme suit: 
Le «plafond annuel des gains» du particulier pour 1988 serait de $188,000, 
soit l'excédent de ses gains en capital imposables nets pour l'année 

sur le total de ses pertes en capital nettes pour les autres années déduites 
après 1984 (NÉANT) et de ses pertes déductibles au titre d'un placement 
d'entreprise après 1984 ($6,000). 
Le calcul de la déduction pour gains en capital imposables d'un particulier 
pour l'année renferme deux parties, la première étant l'exemption 
demandée pour les biens agricoles admissibles et, la deuxième, l'exemption 
pour les autres biens. Puisque le particulier n'a pas réalisé de gain en 
capital imposable sur la disposition de biens agricoles admissibles en 1985, 
la première partie du calcul ne s'applique pas. Par conséquent, la 
déduction pour gains en capital du particulier pour 1985 serait de $4,000, 
soit le moindre: 

a) de son «exemption admise» pour 1985 ($10,000) moins les 
exemptions des années antérieures demandées pour des biens 
autres que des biens agricoles admissibles (NÉANT) — $10,000; 

b) de son «plafond des gains cumulatifs» à la fin de 1985 ($4,000) 
moins son exemption pour 1985 demandée pour des biens 
agricoles admissibles (NÉANT) — $4,000; 

c) de son «plafond annuel des gains» pour 1985 ($4,000) moins son 
exemption pour 1985 pour des biens agricoles admissibles 
(NÉANT) — $4,000. 

Exemple 2 

À supposer qu'un particulier réalise un gain en capital imposable net de 
$20,000 sur des actions et demande une exemption pour gains en capital 
de $20,000 en 1986, qu'il subit une perte en capital nette de $12,000 en 
1987 sur des actions qu'il a déduites en 1988 de ses gains en capital 
imposables et qu'il a un revenu net de 1988 réparti comme suit: 

• Revenu d'emploi 

• Gains en capital imposables 

• biens agricoles 	 $150,000 

• actions 	 $90,000 
$240,000 

• Pertes en capital déductibles 

• actions 

• Gains en capital imposables nets 

• Revenu net 

$60,000 

($40,000) 

$200.000 

$260,000 
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($200,000) sur ses pertes en capital nettes pour les autres années déduites 
en 1988 ($12,000). 

Le «plafond des gains cumulatifs» du particulier à la fin de 1988 serait de 
$188,000, soit l'excédent du total de ses gains en capital imposables nets 
réalisés en 1988 ou avant cette date et après 1984 ($20,000 en 1986 + 
$200,000 en 1988 = $220,000) 

sur le total 

• de ses pertes en capital nettes pour les autres années déduites en 1988 
ou avant cette date et après 1984 ($12,000) et 

• du total de ses exemptions pour gains en capital d'années antérieures 
déduites ($20,000 en 1986) 

$220,000 — ($12,000 + $20,000) = $188,000 

Le calcul de la déduction pour gains en capital du particulier pour l'année 
renferme deux parties. L'exemption pour des biens agricoles admissibles 
est calculée avant l'exemption demandée pour les autres biens. L'exemp-
tion maximale pour gains en capital du particulier en 1988 pour des biens 
agricoles admissibles est de $150,000, soit le moindre: 

a) de son plafond de l'exemption à vie de $250,000, moins le total de 
ses exemptions d'années antérieures demandées pour des biens 
agricoles admissibles (NÉANT) — $250,000 

b) de son plafond des gains cumulatifs à la fin de 1988 — $188,000 

c) de son plafond annuel des gains pour 1988— $188,000 ou 

d) de ses gains en capital imposables nets pour 1988 sur des biens 
agricoles admissibles — $150,000. 

L'exemption maximale pour gains en capital du contribuable en 1988 pour 
des biens autres que des biens agricoles admissibles serait de $38,000, soit 
le moindre: 

a) de son «exemption admise» pour 1988 ($100,000), moins les 
exemptions d'années antérieures demandées pour des biens 
autres que des biens agricoles admissibles ($20,000 en 1986) — 
$80,000 

b) de son «plafond des gains cumulatifs» à la fin de 1988 
($188,000), moins son exemption pour 1988 demandée pour des 
biens agricoles admissibles ($150,000) — $38,000 ou 

c) de son «plafond annuel des gains» pour 1988 ($188,000), moins 
son exemption de 1988 demandée pour des biens agricoles 
admissibles ($150,000) — $38,000. 

Le revenu net du particulier pour 1988 de $260,000 serait alors réduit du 
total des déductions pour gains en capital pour 1988 de $188,000. 
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LIR 	 Le nouveau paragraphe 110.6(5) de la loi prévoit une règle spéciale dans le 
110.6(5) 	 cas d'un contribuable qui cesse de résider au Canada ou qui commence à 

résider au Canada au cours d'une année d'imposition. Pour la détermination 
de l'admissibilité d'un contribuable à l'exemption pour gains en capital, si le 
contribuable était résident du Canada à un moment quelconque d'une année 
d'imposition donnée, il sera réputé être un résident du Canada toute l'année 
s'il était résident du Canada pendant toute l'année d'imposition précédente 
ou suivante. Ce contribuable pourra alors avoir droit aux déductions permises 
en vertu de ce nouvel article au titre des gains en capital imposables dans le 
calcul de son revenu imposable pour cette année-là. 

LIR 	 En vertu du nouveau paragraphe 110.6(6) de la loi, une exemption pour gains 
110.6(6) 	 en capital ne pourra être demandée pour certains gains en capital imposables 

nets non déclarés. Ce paragraphe s'applique lorsqu'un particulier a réalisé un 
gain en capital lors de la disposition d'un bien en immobilisation dans une 
année d'imposition et qu'il a, sciemment ou dans des circonstances qui 
justifient l'imputation d'une faute lourde, omis de déclarer la disposition dans 
sa déclaration de revenu pour l'année ou omis de produire une déclaration 
pour cette année-là dans un délai d'un an suivant le jour où il était, au plus 
tard, tenu d'en produire une conformément à l'article 150 de la loi. Revenu 
Canada a la charge d'établir les faits qui justifient le rejet d'une déduction 
faite en vertu de cet article. Cette disposition assure le contrôle de l'exemp-
tion à vie inutilisée du contribuable. 11 faut la lire conjointement avec 
l'amendement apporté au paragraphe 150(1) (article 86) en vertu duquel un 
particulier doit produire une déclaration de revenu pour une année au cours 
de laquelle il a réalisé un gain en capital imposable ou a disposé d'un bien en 
immobilisation. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 110.6(7) de la loi est une règle anti-évitement qui 
110.6(7) 	 prévient la conversion de gains en capital imposables de corporations en gains 

en capital exonérés de particuliers. Ces gains ne donneront pas droit à 
l'exemption pour gains en capital. 

Un certain nombre de dispositions de la loi permettent le transfert de biens 
entre corporations avec report d'impôt. Le présent paragraphe ne vise pas à 
restreindre l'application de ces dispositions. Cependant, un tel paragraphe est 
nécessaire pour assurer que ces dispositions ne sont pas utilisées pour 
effectuer une vente de biens de la corporation de sorte que le gain en capital 
sur le bien soit transformé en gain en capital pour un actionnaire particulier 
et donne ainsi droit à l'exemption. 

Par exemple, si une corporation dispose d'un bien après l'avoir transféré à 
une autre corporation pour une contrepartie inférieure à la juste valeur 
marchande du bien et si un particulier réalise un gain en capital sur la vente 
des actions de l'une ou l'autre corporation dans le cadre d'une série de 
transactions, il ne pourra pas demander l'exemption pour gains en capital au 
titre de ce gain. De même, le particulier se verra refuser une exemption pour 

82 

1 
1 

1 
a 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 



1 
1 

LIR 

1 110.6(8) et (9) 

1 

1 

1 

1 

gains en capital au titre d'un gain en capital réalisé dans le cadre d'une 
transaction dite papillon ou d'une série de transactions lorsque le bien de la 
corporation fait l'objet d'une disposition dans une transaction sans lien de 
dépendance, soit directement, soit indirectement, en franchise d'impôt ou 
avec un report d'impôt. 

Le nouveau paragraphe 110.6(7) découle de la nouvelle exemption pour gains 
en capital pour les particuliers et s'applique aux séries d'événements ou 
d'opérations qui, individuellement, ont lieu ou doivent avoir lieu après le 
21 novembre 1985. 

Les nouveaux paragraphes 110.6(8) et (9) de la loi sont des règles anti-
évitement qui préviennent la conversion de revenu de dividendes en gains en 
capital exonérés des particuliers. On craint que des corporations n'émettent 
des actions dont les caractéristiques sont conçues pour faciliter la réalisation 
du rendement au moyen d'un gain en capital plutôt que de dividendes. Ces 
règles s'appliqueraient, par exemple, aux actions privilégiées qui ne versent 
pas de dividendes ou qui versent des dividendes relativement peu élevés, mais 
qui peuvent être rachetées au gré du détenteur ou au gré de la corporation 
avec une prime élevée. Un particulier ne pourra pas demander une exemption 
pour gains en capital au titre de gains en capital réalisés sur la disposition de 
ce genre d'actions. Cette règle ne s'applique cependant pas aux actions 
prescrites. Une action prescrite, à cette fin, doit remplir un certain nombre de 
conditions qui sont parallèles à certaines des règles contenues dans l'article 
6203 proposé du Règlement. 

Le nouveau paragraphe 110.6(8) prévoit qu'un contribuable ne peut pas 
demander l'exemption pour gains en capital au titre d'un gain en capital 
réalisé lors de la disposition d'un bien lorsqu'il est raisonnable de conclure 
qu'une partie significative du gain en capital est attribuable au fait que des 
dividendes sur une action (à l'exclusion d'une action prescrite) n'ont pas été 
versés ou ont été différés. À cette fin, le versement des dividendes est réputé 
avoir été différé lorsque les dividendes effectivement versés sur l'action dans 
l'année sont inférieurs à 90 pour cent du taux de rendement annuel moyen de 
l'action pour l'année. 

Le nouveau paragraphe 110.6(9) définit le taux de rendement annuel moyen 
d'une action (à l'exclusion d'une action prescrite) pour l'année. Le taux de 
rendement annuel moyen d'une action pour une année est basé sur une norme 
objective, soit, le taux de rendement qu'un investisseur avisé et prudent 
s'attendrait à recevoir en se fondant sur certaines suppositions. Dans ce 
contexte, il n'est généralement pas tenu compte des retards, reports ou écarts 
dans le montant de dividendes. On ne tient également pas compte du produit 
que l'investisseur pourrait s'attendre à recevoir à la disposition des actions 
qui diffère du prix d'émission initial. 

1 
83 



Les paragraphes 110.6(8) et (9) découlent de la nouvelle exemption pour 
gains en capital et s'appliquent aux dispositions d'actions effectuées après le 
21 novembre 1985. 
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LIR 
110.6(12) 

Le nouveau paragraphe 110.6(10) est une règle anti-évitement qui empêche 
un contribuable d'utiliser des options pour différer des gains en capital afin 
de maximiser l'exemption pour gains en capital au cours de la période 
d'instauration graduelle. 11 faut lire ce nouveau paragraphe conjointement 
avec les amendements apportés à l'article 49. En vertu des amendements 
apportés à cet article, le produit qu'un particulier reçoit à l'octroi, au 
prolongement ou au renouvellement d'une option doit être déclaré dans 
l'année de l'octroi, du prolongement ou du renouvellement de l'option. Un 
particulier peut demander une exemption pour gains en capital au titre d'un 
gain en capital réalisé à l'octroi initial de l'option. En vertu du nouveau 
paragraphe 110.6(10), cependant, il ne pourra pas demander d'exemption 
pour gains en capital au titre des gains en capital réalisés lors d'un 
prolongement ou d'un renouvellement ultérieur de l'option. 

Le nouveau paragraphe 110.6(10) s'applique aux prolongements ou aux 
renouvellements d'options portant sur l'acquisition d'un bien qui sont 
accordés après le 21 novembre 1985. 

Le nouveau paragraphe 110.6(11) de la loi est une règle anti-évitement qui 
empêche certaines entités d'attribuer ou de distribuer un montant dispropor-
tionné de gains en capital à des contribuables particuliers, ce qui leur permet 
de maximiser leurs exemptions pour gains en capital. En vertu de ce nouveau 
paragraphe, une exemption pour gains en capital sera refusée lorsqu'il est 
raisonnable de considérer, dans les circonstances, que l'un des principaux 
motifs pour lesquels un particulier acquiert, détient ou a une participation 
dans une société ou dans une fiducie ou une action de certaines corporations 
comme des corporations de placements, des corporations de placements 
hypothécaires ou des corporations de fonds mutuels ou que l'un des 
principaux motifs de l'existence des caractéristiques de la participation ou de 
l'action est la possibilité qu'a le particulier de recevoir un pourcentage 
disproportionné de tout gain en capital ou de tout gain en capital imposable 
de la société, de la fiducie ou de la corporation. Cette disposition ne 
s'applique pas aux participations dans une fiducie testamentaire mais 
s'applique à certaines fiducies entre vifs, sauf lorsqu'aucune participation 
réelle n'a été acquise pour une contrepartie payable à la fiducie ou à toute 
personne qui a versé une contribution à la fiducie. 

Le nouveau paragraphe 110.6(11) s'applique aux gains attribués ou 
distribués après le 21 novembre 1985. 

Le nouveau paragraphe 110.6(12) permet à une fiducie en faveur du conjoint il 
de demander une déduction dans le calcul de son revenu imposable pour une II 
année d'imposition, au cours de laquelle le conjoint décède, au titre de ses 

1 gains en capital imposables admissibles pour cette année-là. La déduction est 
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fondée sur l'hypothèse que la fiducie en faveur du conjoint devrait pouvoir 
demander une exemption pour gains en capital dans la mesure où le conjoint 
aurait demandé une exemption si les gains en capital admissibles de la fiducie 
avaient été réalisés directement par le conjoint. La déduction permise est 
limitée au moindre de deux montants. Le premier est l'excédent éventuel des 
gains en capital imposables admissibles de la fiducie pour l'année sur 
l'excédent éventuel des déductions cumulatives des alinéas 111(1)b) et 3e) et 
des pertes déductibles au titre d'un placement d'entreprise du conjoint depuis 
1984 sur les gains en capital imposables nets cumulatifs du conjoint après 
1984. Le deuxième montant est le plafond de l'exemption à vie inutilisée du 
conjoint pour l'année du décès du conjoint. Ce nouveau paragraphe permet 
donc à la fiducie en faveur du conjoint d'utiliser, pour son année d'imposition 
où est décédé le conjoint, le plafond de l'exemption à vie inutilisée du conjoint 
à la fin de l'année du décès du conjoint. Cette disposition s'applique aux 
années d'imposition 1985 et suivantes. 

Le nouveau paragraphe 110.6(13) de la loi prévoit que, aux fins de 
l'exemption pour gains en capital, aucun montant n'est calculé en vertu de 
l'alinéa 3b) pour une période où le contribuable ne résidait pas au Canada. 
Par conséquent, dans le calcul de son droit à l'exemption pour gains en 
capital, il n'est pas tenu compte des gains ou des pertes réalisés lorsqu'un 
particulier ne résidait pas au Canada. Cet amendement s'applique aux 
années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 58(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur de l'article 110.6 de la loi. Les 
règles transitoires prévues dans ce paragraphe ont été traitées dans le 
commentaire ci-dessus. 

Article 59 

L'article 111  de la loi établit la mesure où un contribuable peut déduire des 
sommes dans le calcul de son revenu imposable pour l'année au titre des 
pertes d'autres années d'imposition. Les amendements apportés à cet article 
découlent de la nouvelle exemption à vie pour gains en capital de $500,000. 

Paragraphe 59(1) 

L'alinéa 111(1)b) de la loi permet à un contribuable de demander une 
déduction dans l'année dans le calcul de son revenu imposable pour l'année 
au titre des pertes en capital nettes qu'il a subies au cours des années 
d'imposition précédentes et des trois années d'imposition suivantes. 
L'amendement apporté à cette disposition vise la déduction des pertes en 
capital nettes subies par un particulier de sources de revenu autres que les 
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Les amendements apportés à l'alinéa 111(1)b) s'appliquent aux fins du calcul I 
du revenu imposable pour les années d'imposition 1985 et suivantes et aux 
fins de la détermination de la déductibilité des pertes en capital subies après I 
1984 pour les années d'imposition 1984 et antérieures. 

gains en capital. Seules certaines pertes en capital nettes subies avant 
le 23 mai 1985 peuvent être déduites jusqu'à concurrence de $2,000 des 
autres revenus des particuliers. Selon l'amendement apporté à l'alinéa 
111(1)b) de la loi, les pertes en capital nettes sont déductibles jusqu'à 
concurrence du total des gains en capital nets imposables d'un contribuable 
pour l'année, et, lorsque le contribuable est un particulier, du moindre de 
$2,000 et du solde pour l'année des pertes en capital subies avant 1986 par 
le contribuable. Le «solde des pertes en capital subies avant 1986» par un 
particulier est défini au nouvel alinéa 111(8)b.2) et est l'objet du commen-
taire ci-dessous. Pour l'année d'imposition 1985, cette déduction de $2,000 
des pertes en capital est, de plus, diminuée dans la mesure où une déduction 
pouvant s'élever à $2,000 au titre des pertes en capital déductibles est 
demandée en vertu de l'alinéa 3e) pour cette année-là. Cette réduction 
correspond à la règle prévue actuellement à l'alinéa 111(1)b) et ne s'applique I 
pas aux années d'imposition 1986 et suivantes, puisqu'il n'est pas possible de 
déduire, ces années-là, les pertes en capital déductibles des autres revenus. 

Par conséquent, les pertes en capital subies après 1984 ne pourront pas, en 
général, être reportées sur les années antérieures à 1985 aux fins de la 
déduction de $2,000 des pertes en capital des autres revenus. 

Paragraphe 59(2) 

LIR 	 Le paragraphe 111(2) de la loi prévoit une règle spéciale pour la déduction 
1 I 1 (2) 	 des pertes en capital nettes dans l'année du décès d'un particulier. Selon les 

règles actuelles, dans le calcul du revenu imposable d'un contribuable pour 
l'année d'imposition où il est décédé et pour l'année d'imposition précédente, 
ses pertes en capital nettes des années d'imposition antérieures et de l'année 
d'imposition suivante sont déductibles de toutes les sources de revenu de ces 
années-là. Ce paragraphe est abrogé et remplacé par un nouveau paragraphe, 
qui s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes, en raison de 
l'abrogation de l'article 71 et de la nouvelle exemption à vie pour gains en 
capital. Comme dans le cas de l'article 71, en raison des amendements 
apportés à l'article 3, une règle de transition spéciale pour le paragraphe 
111(2) est prévue dans le cas où un particulier décède dans l'année 
d'imposition 1985. Dans le cas des décès survenus après 1985, le montant 
total des pertes en capital nettes pour toutes les années d'imposition qui peut 
être déduit dans l'année du décès et dans l'année précédente de sources de 
revenu autres que des gains en capital sera réduit jusqu'à concurrence du 
total de toutes les exemptions pour gains en capital qu'avait demandées le 
particulier qui est décédé. Par exemple, si un particulier qui a demandé une 
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exemption pour gains en capital de $15,000 et qui a un report de pertes en 
capital nettes de $25,000 décède dans une année d'imposition, il pourra être 
déduit de ses autres revenus jusqu'à $10,000 de ces pertes dans l'année de son 
décès ou dans l'année d'imposition précédente. !lest à remarquer qu'il n'y a 
pas de limite relativement à la déduction des pertes en capital nettes d'autres 
années des gains en capital nets réalisés dans l'année du décès ou l'année 
d'imposition précédente. 

L'exemple suivant illustre davantage le fonctionnement du paragraphe 
1 I 1 (2). 

Illeosons les faits suivants: 

a) Perte en capital nettes pour l'année du décès 	$25,000 

b) Gains en capital imposables nets pour l'année 
du décès (montant établi en vertu de l'alinéa 
3b)) 	 $6,000 

c) Total des exemptions pour gains en capital 
demandées dans des années antérieures en 
vertu de l'article 110.6 	 $15,000 

La déduction en vertu de l'alinéa 1 1 I (1)b) pour l'année du décès serait de 
$10,000, calculée de la façon suivante: 

(i) Montant établi en vertu de l'alinéa 3b) 
pour l'année 	 $6,000 

(ii) L'excédent des pertes en capital nettes 
sur le montant établi en (i) et les exemp- 
tions pour gains en capital des années 
antérieures: 
($25,000 — $6,000 — $15,000) 	 $4,000  

Pertes en capital nettes déductibles dans 
lue 	 l'année du décès 	 $10,000  

Cet exemple démontre que les pertes en capital nettes sont déductibles dans 
l'année du décès des gains en capital imposables nets réalisés cette année-là 
($6,000 dans l'exemple ci-dessus), mais que toutes les pertes inutilisées qui 
restent ne peuvent être déduites des autres revenus que dans la mesure où 
elles dépassent les exemptions pour gains en capital demandées. Dans 
l'exemple ci-dessus, après avoir déduit $6,000 des pertes en capital nettes des 
gains en capital dans l'année du décès, le montant des pertes en capital nettes 
inutilisées est de $19,000. De cette somme, $4,000 seulement peuvent être 
déduits des autres revenus, car $15,000 en exemptions pour gains en capital 
ont été demandés par le contribuable pendant sa vie. 

Supposons que le contribuable déduisait le total des pertes en capital pour 
l'année du décès, soit $10,000. Aucun montant ne serait déductible des autres 
revenus dans l'année précédant le décès, car les pertes en capital nettes 
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inutilisées ($15,000) ne dépasseraient pas le total des exemptions pour gains 
en capital demandé par le particulier. 

Paragraphe 59(3) 

L'alinéa 111  (8)a) de la loi définit la ((perte en capital nette» d'un contribua-
ble pour une année d'imposition. Cette disposition est amendée par suite de 
l'abrogation de l'alinéa 3e) qui permettait à un particulier de déduire des 
pertes en capital nettes subies dans l'année, jusqu'à concurrence de $2,000, 
d'autres revenus gagnés cette année-là. La perte en capital nette pour l'année 
pouvant être reportée sur d'autres années était réduite dans la mesure où une 
telle déduction avait été faite. Par conséquent, pour les années d'imposition 
1985 et suivantes, la perte en capital nette d'un contribuable pour une année 
d'imposition s'entend du total: 

(1) de l'excédent, s'il en est, de ses pertes en capital admissibles pour 
l'année sur ses gains en capital imposables, et 

(2) de la fraction inutilisée de ses pertes déductibles au titre d'un 
placement d'entreprise incluses antérieurement dans le calcul de la perte 
autre qu'en capital pour une année où la période de report prévue pour 
les pertes autres qu'en capital a pris fin. À titre de mesure de transition, 1 
une perte en capital nette pour 1985 sera diminuée de toute déduction 
faite en vertu de l'alinéa 3e) en 1985. 

Paragraphe 59(4) 

L'alinéa 111(8)b) de la loi définit la «perte autre qu'une perte en capital» 
d'un contribuable pour une année d'imposition. Cet alinéa est amendé pour 
inclure des renvois à un certain nombre de nouvelles dispositions de la loi. 
Ces nouvelles dispositions comprennent l'alinéa 110(1)d.1) qui traite des 
options d'achat d'actions accordées aux employés, l'alinéa 110(1)d.2) qui 
traite des prospecteurs et des commanditaires en prospection, l'alinéa 
110(1)d.3) qui traite des régimes de participation différée aux bénéfices, le 	I 
nouvel alinéa 110(1)j) qui permet une déduction spéciale dans le calcul du 
revenu imposable pour compenser l'avantage tiré d'un emploi par un employé 
au titre de certains prêts à la réinstallation à taux d'intérêt subventionné et 
l'article 110.6 qui traite de l'exemption pour gains en capital. Selon cet 
amendement, pour les années d'imposition 1985 et suivantes, les sommes 
déduites en vertu des dispositions mentionnées ci-dessus seront incluses dans 
le calcul de la perte autre qu'en capital d'un contribuable pour une année 
d'imposition. Il convient d'apporter cet amendement, car toutes ces 
dispositions prévoient des déductions se rapportant à des sommes incluses 
dans le revenu; si ces sommes n'étaient pas incluses dans le calcul de la perte 
autre qu'en capital du contribuable pour l'année, la perte déclarée serait 
sous-évaluée. De plus, cet alinéa est amendé pour les années d'imposition 1 
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1986 et suivantes afin de supprimer un renvoi au sous-alinéa 3d)(ii) qui traite 
des régimes de placements en titres indexés. Selon ce sous-alinéa, l'excédent 
des pertes en capital déductibles pour l'année provenant de régimes de 
placements en titres indexés sur les gains en capital imposables pour l'année 
tirés de tels régimes peut être déduit de toutes les autres sources de revenu. 
Le sous-alinéa 3d)(ii) est abrogé par suite de la suppression des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titres indexés. 

Paragraphe 59(5) 

Le nouvel alinéa 111(8)b.2) définit le «solde des pertes en capital subies 
avant 1986» d'un particulier pour une année d'imposition donnée. Étant 
donné la nouvelle exemption à vie pour gains en capital, les pertes en capital 
nettes subies par un particulier après le 23 mai 1985 ne seront déductibles 
que des gains en capital (sauf dans l'année du décès et l'année précédant le 
décès). Le «solde des pertes en capital subies avant 1986» représente la 
fraction inutilisée des pertes en capital nettes que le particulier a subies avant 
le 23 mai 1985 et qui peuvent être déductibles d'autres revenus dans des 
années ultérieures. Ces pertes sont déductibles au taux de $2 000 par année 
dans la mesure où elles n'ont pas été utilisées autrement et où elles dépassent 
le total des exemptions pour gains en capital demandées par le particulier 
dans toutes les années antérieures. Ce nouvel alinéa s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 59(6) à (9) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 111 de la loi. 

Article 60 

L'article 111.1 de la loi fixe l'ordre dans lequel il faut faire les déductions 
permises dans le calcul du revenu imposable. L'amendement apporté à cet 
article a pour objet d'inclure un renvoi au nouvel article 1 10.6 et s'applique 
aux années d'imposition 1985 et suivantes. 11 découle de la nouvelle 
exemption pour gains en capital. 
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Dividendes imposables 

L'article 112 de la loi est la principale disposition qui porte sur le traitement 
LIR 	 fiscal des dividendes reçus par une corporation canadienne imposable d'une 
112 

autre corporation. 

Article 61 

LIR 
112(2.2)f) 

LIR 
112(4) et (4.1) 
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Paragraphe 61(1) 

Le paragraphe 112(1) de la loi permet à une corporation de déduire des 
dividendes imposables dans le calcul de son revenu imposable. Le paragraphe I 
112(2.1) interdit à une «institution financière désignée» de déduire, dans le 
calcul de son revenu imposable, des dividendes imposables reçus sur des 
actions privilégiées à terme, si les actions ont été acquises dans le cours 
normal de l'exploitation de son entreprise. Sous réserve de certaines 
exceptions, le paragraphe 112(2.2) interdit aussi que la déduction pour 
dividendes intersociétés soit accordée à une institution financière désignée 	I 
(autre que l'émetteur), si elle s'est engagée à garantir ou à assurer le 
placement ou le revenu de l'actionnaire. Une des exceptions à l'application du 
paragraphe 112.(2.2) vise les actions acquises par une institution financière 
désignée dans le cours normal de l'exploitation de son entreprise. En raison 
de cette exception, le paragraphe 112(2.2) n'empêche pas une institution 
financière désignée d'obtenir la déduction des dividendes imposables sur des 
actions garanties acquises dans le cours normal de l'exploitation de son 
entreprise. De plus, et par suite de l'article 6201 du Règlement, le paragra-
phe 112(2.1) n'interdit pas la déduction dans les cas où l'institution 
financière désignée reçoit des dividendes sur au plus 10 pour cent des actions 
d'une catégorie quelconque de l'émetteur. L'abrogation de l'exception 
relative au «cours normal de l'exploitation de son entreprise» prévue à l'alinéa 
112(2.2)f) fait en sorte que le paragraphe 112(2.2) s'applique aux dividendes 
sur toutes les actions garanties détenues par des institutions financières qui 
ne seraient pas par ailleurs assujetties au paragraphe 112(2.1), en vertu de 	I 
l'exemption prescrite pour les actions admises à une bourse prescrite prévue à 
l'article 6201 du Règlement. Cet amendement s'applique aux actions émises 
après le 23 mai 1985, autrement qu'en vertu de certains arrangements 
conclus au plus tard à cette date auxquels les mesures de transition doivent 	- 
s'appliquer. 

Paragraphes 61(2) et (3) 

Les paragraphes 112(4) et (4.1) de la loi énoncent des règles spéciales selon 
lesquelles la perte qu'a subie un contribuable à la disposition d'actions doit 
être diminuée des dividendes qu'a reçus le contribuable à l'égard de ces 
actions. Ces paragraphes sont amendés en ce qui concerne les dividendes 



1 
1 

1 

I Revenu imposable gagné au 
Canada par un non-résidents 

LIR 
115(1)d) 

1 
1 
1 
1 

reçus après 1985 pour supprimer toute mention de pertes sur des actions 
détenues en vertu d'un régime de placements en titres indexés. Ces 
modifications découlent de l'abrogation des dispositions relatives à ce genre 
de régime. 

1 
Paragraphes 61(4) et (5) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 112 de la loi. 

l Particulier résidant au Canada 
pendant une partie de l'année 

Article 62 

LIR 	 L'article 114 de la loi prévoit des règles pour le calcul du revenu imposable 
1 114a) 	 d'un particulier qui a résidé au Canada pendant une partie d'une année 

d'imposition. Selon l'alinéa 114a)(iii), tout montant traité, en vertu du 
paragraphe 48(1.1), comme un gain en capital ou une perte en capital 
résultant d'un régime de placements en titres indexés peut, dans certains cas, 
être considéré comme se rapportant à une période où le particulier résidait au 
Canada. Ce sous-alinéa est abrogé par suite de l'abrogation des dispositions 
relatives aux régimes de placements en titres indexés pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

Article 63 

Le paragraphe 115(1) de la loi énonce les règles pour le calcul du montant du 
revenu imposable gagné au Canada d'un non-résident qui est assujetti à 
l'impôt de la Partie I. Dans le calcul de ce montant, l'alinéa 115(1)d) permet 
au non-résident de demander certaines déductions prévues au paragraphe 
110(1). Cet alinéa est amendé pour les années d'imposition 1985 et suivantes 
pour permettre à un non-résident de demander les déductions permises en 
vertu des nouveaux alinéas 110(1)d.1) et 110(1)d.2). Ces déductions se 
rapportent à certains régimes d'options d'achat d'actions à l'intention des 
employés et aux actions reçues par des prospecteurs et des commanditaires 
en prospection. 
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Taux d'imposition des 
particuliers 

Article 64 

Paragraphe 64(1) 

LIR 	 Le paragraphe 117(6) de la loi autorise l'établissement d'une table pour aider 
1 17(6) 	 les particuliers à déterminer leur impôt à payer. Cette table est incluse dans 

le dossier de leur déclaration d'impôt annuelle; elle indique le montant 
d'impôt à payer selon le palier de revenu imposable. 

Ce paragraphe est amendé pour les années d'imposition 1985 et suivantes 
afin d'ajouter un renvoi à l'article 127.4 à cause du crédit d'impôt relatif à un 
fonds de travailleurs prévu dans ce nouveau paragraphe. En outre, pour les 
années d'imposition 1986 et suivantes, le paragraphe 117(6) est amendé pour 
supprimer le renvoi à l'«alinéa 120(3.1)a)» par suite de l'élimination du crédit 
d'impôt fédéral après 1985. 

Paragraphe 64(2) 

LIR 	 Le paragraphe 117(7) de la loi permet à un particulier de déduire les frais 
117(7) 	 médicaux d'une personne qui, si ce n'était son revenu, serait une personne à 

la charge du particulier. Toutefois, dans ce cas, le particulier est tenu 
d'ajouter à son impôt par ailleurs payable un montant correspondant à 
68 pour cent de l'excédent du revenu de cette personne sur l'exemption 
personnelle de base. L'amendement apporté à ce paragraphe pour les années 
d'imposition 1984 et suivantes remplace la mention de $1,700 par $1,600 
dans ce paragraphe, et découle de l'amendement apporté au paragraphe 
117.1(1) relativement à l'indexation et de l'abrogation antérieure de la 
déduction forfaitaire facultative de $100. 

Paragraphes 64(3) et (4) 

Le paragraphe 64(3) fixe la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés au paragraphe 117(6) de la loi et prévoit une règle de transition 
pour l'année d'imposition 1985. Le paragraphe 64(4) fixe la date d'entrée en 
vigueur de l'amendement apporté au paragraphe 117(7) de la loi. 

Rajustement annuel Article 65 

L'article 117.1 de la loi renferme des règles pour l'indexation des paliers 
d'imposition des particuliers, des exemptions personnelles et du crédit 
d'impôt pour enfants. 
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Paragraphes 65(1) et(2) 

Le paragraphe 117.1(1) prévoit l'indexation, entre autres, des paliers 
d'imposition et des exemptions personnelles. 

Le paragraphe 117.1(1) de la loi est amendé pour les années d'imposition 
1986 et suivantes de sorte que l'indexation de ces éléments soit calculée 
d'après la fraction de l'augmentation de l'indice des prix à la consommation 
(IPC) pour la période de 12 mois se terminant le 30 septembre de l'année 
d'imposition précédente qui dépasse 3 pour cent. Par conséquent, aucun 
rajustement d'indexation ne sera effectué pour les années où l'IPC augmente 
de moins de 3 pour cent. Cet amendement ne touche pas les dispositions 
actuelles relatives à l'indexation du montant d'étalement accumulé en vertu 
des dispositions d'étalement. 

Paragraphe 65(3) 

LIR 
117.1(1.1) 

Les paragraphes 117.1(1.1) et 122.2(1) de la loi prévoient ensemble la base 
d'indexation du crédit d'impôt pour enfants et le seuil du revenu familial au-
delà duquel le crédit est réduit. 

Ces paragraphes sont amendés pour prévoir une nouvelle base de $524 après 
1988 pour l'indexation du crédit d'impôt pour enfants et une nouvelle base de 
$23,500 après 1986 pour l'indexation du seuil du revenu familial au-delà 
duquel le crédit est réduit. Le paragraphe 117.1(1.1) est aussi amendé pour 
prévoir que ces bases soient rajustées chaque année par la suite d'après la 
fraction de l'augmentation de pipc qui dépasse 3 pour cent. Par conséquent, 
aucun rajustement ne sera apporté à ces montants dans les années où 
l'augmentation de l'IPC ne dépasse pas 3 pour cent. 

1 Paragraphes 65(4) et (5) 

Les paragraphes 117.1(2) à (5) de la loi prévoient des règles pour l'indexa-
tion des montants de revenu qu'une personne à charge peut gagner sans que 
l'exemption personnelle demandée à son égard ne soit réduite. Comme ces 
montants changeront après 1985, ces amendements sont nécessaires pour en 
tenir compte. De plus, le rajustement d'indexation est modifié et fixé à la 
fraction de l'augmentation de l'indice des prix à la consommation qui dépasse 
3 pour cent. 

Paragraphe 65(6) 

LIR 
117.1(6) 

Le paragraphe 117.1(6) de la loi prévoit les règles d'arrondissement de 
certains montants indexés au plus proche multiple d'un dollar ou de dix 
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dollars, selon le cas. Cet amendement découle des modifications apportées au 
facteur d'indexation et s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphe 65(7) 

LIR 	 Le paragraphe 117.1(8) de la loi prévoit une règle spéciale pour les cas où 
117.1(8) 	 l'indice des prix à la consommation a baissé pour une année. D'autres 

amendements apportés à cet article rendent cette règle inutile. Ce paragra-
phe est donc abrogé pour les années d'imposition 1986 et suivantes. 

Rajustement de l'impôt 
personnel 

Paragraphes 65(8) et (9) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 117.1 de la loi. 

Article 66 

Paragraphe 66(1) 

LIR 
 120(3.1) 	
Dans le calcul de leur impôt à payer, les particuliers peuvent demander un 
crédit d'impôt fédéral spécial de $100 pour 1985 et de $50 pour chacune des 
années suivantes, en vertu du paragraphe 120(3.1) de la loi. Ce paragraphe 
est abrogé pour les années d'imposition 1986 et suivantes. Par conséquent, ce 
crédit n'existera plus après 1985. 

Paragraphe 66(2) 

LIR 
120(4)c) 

L'article 120 de la loi prévoit un certain nombre de rajustements pour l'impôt 
fédéral à payer par les particuliers. Ces rajustements comprennent l'impôt 
supplémentaire à payer sur le revenu non gagné dans une province, 
l'abattement spécial du Québec et la réduction d'impôt fédéral spéciale. En 
général, ces rajustements sont établis en fonction (ou selon un pourcentage) 
de l'impôt que le contribuable est par ailleurs tenu de payer en vertu de la 
partie I de la loi. L'expression «impôt qu'il est par ailleurs tenu de payer en 
vertu de la présente Partie» est définie à l'alinéa 120(4)c). L'amendement 
apporté à cet alinéa, qui s'applique aux années d'imposition 1985 et 
suivantes, ajoute un renvoi au nouvel article 127.4 de sorte que l'impôt par 
ailleurs à payer ne soit pas diminué du nouveau crédit pour les placements 
dans des fonds de travailleurs. 
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Paragraphes 66(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 120 de la loi. 

Article 67 

Paragraphe 67(1) 

ILIR 	 Le paragraphe 122.2(1) de la loi prévoit un crédit d'impôt pour enfants 
122.2(1)a) 	 indexé à l'égard des enfants qui sont âgés de moins de 18 ans à la fin de 

I 	
l'année d'imposition. Cet amendement fixe le crédit d'impôt pour chaque 
enfant admissible à $454 pour 1986, à $489 pour 1987 et à $524 pour 1988. 
Un amendement apporté à l'article 117.1 de la loi prévoit l'indexation du 

1 	crédit de $524 pour les années d'imposition 1989 et suivantes. 

Paragraphe 67(2) 

Le sous-alinéa 122.2(1)b)(ii) fixe le seuil du revenu familial au-delà duquel 
le crédit d'impôt pour enfants est réduit. Ce sous-alinéa est amendé pour 
fixer le seuil du revenu familial à $23,500 pour 1986. Ce montant sera indexé 
pour les années suivantes en vertu de l'article 117.1. 

Paragraphe 67(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 122.2 de la loi. 

Article 68 

Paragraphe 68(1) 

Le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger prévu à l'article 122.3 de la loi 
est offert aux particuliers résidant au Canada qui travaillent à l'étranger 
pendant au moins six (6) mois consécutifs, pour un employeur désigné, sur un 
projet d'exploitation de ressources, de construction, d'installation, d'agricul-
ture ou d'ingénierie. Le crédit d'impôt pour emploi à l'étranger est établi 
d'après la fraction de l'impôt par ailleurs payable que représente le revenu 
admissible d'un emploi à l'étranger par rapport au revenu total. L'amende-
ment apporté au sous-alinéa 122.3(1)e)(iii) fait en sorte que la fraction de 
l'avantage que tire un particulier relativement aux actions de l'employeur, en 
vertu d'un régime d'option d'achat d'actions ou d'un régime de participation 
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différée aux bénéfices, et de tout avantage qu'il reçoit sous forme de prêt à la 
réinstallation, qui est déductible dans le calcul du revenu imposable en vertu 
des nouveaux alinéas 110(1)d.2), d.3) et j), ne soit pas incluse dans le revenu 
total aux fins du calcul du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger. 

Paragraphe 68(2) 

LIR 
122.3(2)b) 

Surtaxe des corporations 

L'alinéa 122.3(2)b) de la loi définit l'expression «impôt qu'il est par ailleurs 
tenu de payer» en vertu de la partie I pour une année d'imposition aux fins du 
calcul du crédit d'impôt pour emploi à l'étranger d'un particulier pour 
l'année. L'amendement apporté à cet alinéa s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes et a pour objet d'exclure toute déduction en 
vertu du nouvel article 127.4 du crédit pour les placements dans des 
corporations à capital de risque de travailleurs. 

Paragraphe 68(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 122.3 de la loi. 

Article 69 

Paragraphe 69(1) 

LIR 	 Le nouvel article 123.1 de la loi prévoit une surtaxe temporaire de 5 pour 
123.1 	 cent de l'impôt fédéral à payer par les corporations (à l'exclusion de l'impôt 

sur la partie du revenu d'une corporation privée dont le contrôle est canadien 
qui est assujettie au taux réduit). La surtaxe s'applique à la période 
du 1 cr juillet 1985 au 31 décembre 1986. 

Le montant d'impôt fédéral assujetti à la surtaxe est établi après l'application 
de l'abattement provincial de 10 pour cent en vertu de l'article 124, mais 
avant tout ajout pour 5 pour cent du revenu imposable gagné dans la zone 
extracôtière de la Nouvelle-Écosse, en vertu de l'alinéa 123(1)b) et avant 
toute déduction au titre des crédits pour impôt étranger, des crédits d'impôt à 
l'investissement, des crédits d'impôt à l'emploi, des crédits d'impôt à l'achat 
d'actions, des crédits d'impôt pour la recherche scientifique ou des crédits 
pour contributions politiques. 

La surtaxe ne s'applique pas à l'impôt à payer par une corporation privée 
dont le contrôle est canadien sur son revenu admissible à la déduction 
accordée aux petites entreprises. De la même façon, la fraction des impôts 
payés par une corporation de fonds mutuels qui peut être incluse dans son 
impôt en main remboursable au titre des gains en capital n'est pas assujettie 
à la surtaxe. 
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D'autres exemptions sont prévues pour les corporations de placement et les 
corporations de placement appartenant à des non-résidents. L'exemption 
pour les corporations de placement canadiennes reconnaît que celles-ci sont 
tenues de distribuer presque tout leur revenu à leurs actionnaires dans l'année 
où il a été gagné. L'exemption pour les corporations de placement apparte-
nant à des non-résidents reconnaît que leur impôt est une procuration pour la 
retenue d'impôt sur les non-résidents imposée en vertu de la Partie XIII 
de la loi. 

Paragraphe 69(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur du nouvel article 123.1 de la 
loi. 

Article 70 

En vertu de l'article 126 de la loi, un contribuable peut demander un crédit 
pour impôt étranger. Le paragraphe 126(1) énonce les règles régissant la 
demande d'un crédit pour impôt étranger sur le revenu ne provenant pas 
d'une entreprise, c'est-à-dire les impôts étrangers exigés sur le revenu de 
placements et d'autres catégories de revenus étrangers ne provenant pas 
d'une entreprise. Le paragraphe 126(2) prévoit un crédit pour l'impôt 
étranger sur le revenu provenant d'une entreprise. Les amendements à 
l'article 126 découlent des nouvelles dispositions portant sur l'exemption à vie 
pour gains en capital, et de l'introduction de déductions spéciales en vertu des 
nouveaux alinéas 110(1)d.1), d.2), d.3) et j). 

Paragraphes 70(1) et (2) 

Le crédit pour impôt étranger au titre de l'impôt étranger sur le revenu ne 
provenant pas d'une entreprise payé sur un revenu de source étrangère, ne 
peut être supérieur à l'impôt canadien autrement exigible sur ce revenu. 
L'alinéa 126(1)b) de la loi présente le ratio de base suivant utilisé pour 
déterminer l'impôt canadien autrement exigible sur le revenu de source 
étrangère: 

Montant du revenu étranger 
ne provenant pas d'une entreprise 

Revenu de toutes provenances 

Pour les années d'imposition 1985 et suivantes, le sous-alinéa 126(1)b)(i) est 
amendé par l'adjonction d'un renvoi au nouvel article 110.6 afin d'assurer 
l'exclusion, dans le calcul du revenu étranger d'un contribuable ne provenant 
pas d'une entreprise par l'application du ratio susmentionné, de tout revenu 
de source étrangère pour lequel le contribuable demande une exemption pour 
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Le crédit pour impôt étranger à l'égard de l'impôt étranger sur le revenu tiré 
d'une entreprise payé sur le revenu de source étrangère ne peut être supérieur 
à l'impôt canadien autrement exigible sur ce revenu. L'alinéa 126(2)b) et le 
paragraphe 126(2.1) prévoient que l'impôt canadien autrement exigible sur le 
revenu de source étrangère est déterminé par le ratio du revenu de source 
étrangère du contribuable sur l'ensemble de son revenu. Pour les années 
d'imposition 1985 et suivantes, les nouvelles subdivisions 126(2.1)a)(ii)(C)(1) 
et (II) sont ajoutées afin d'exclure les montants décrits dans les observations 
sur le nouveau sous-alinéa I 26(1)b)(ii) du calcul du revenu total d'un 
contribuable par l'application de ce ratio. Le crédit pour impôt étranger sur 
le revenu tiré d'une entreprise qu'un contribuable peut demander n'est donc 
pas réduit par ces déductions. 

LIR 
126(2.1)a)(ii)(C)(I) et (II) 

gains en capital en vertu du nouvel article 110.6. Par conséquent, cela 
diminue le crédit pour impôt étranger sur le revenu ne provenant pas d'une 
entreprise que le contribuable peut demander. 

De même, pour les années d'imposition 1985 et suivantes, le nouveau sous-
alinéa 126(1)b)(ii) est ajouté afin d'exclure du calcul du revenu total de 
toutes provenances du contribuable, par l'application du ratio susmentionné, 
les montants suivants: 

• les montants déduits par le contribuable au titre de l'exemption 
pour gains en capital en vertu du nouvel article 110.6; 

• les montants déduits par le contribuable pour les options d'achat 
d'actions des employés en vertu du nouvel alinéa 110(1)d.1), pour 
les actions reçues par un contribuable qui est commanditaire en 
prospection ou prospecteur en échange d'un bien minier en vertu du 
nouvel alinéa 110(1)d.2) et pour une action reçue d'un régime de 
participation différée aux bénéfices en vertu du nouvel alinéa 
110(1)d.3); 

• le montant déduit par le contribuable dans le cadre d'un prêt à la 
réinstallation en vertu du nouvel alinéa 110(1)j). 

Le crédit pour impôt étranger sur le revenu ne provenant pas d'une entreprise 
qu'un contribuable peut demander n'est donc pas réduit par ces déductions. 

Paragraphe 70(3) 

Paragraphe 70(4) 

LIR 	 Certains organismes internationaux comme les Nations unies et ses 
126(3) 	 institutions spécialisées prélèvent sur les salaires et traitements de leurs 

employés une cotisation spéciale calculée de la même façon qu'un impôt sur 
le revenu. Afin d'éviter une double imposition si le revenu d'emploi était 
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soumis à l'impôt en vertu de la loi, le paragraphe 126(3) prévoit une 
déduction spéciale à ces employés dans le calcul de l'impôt à payer. 11 s'agit 
d'un crédit équivalent au moindre du montant de la cotisation spéciale, ou de 
l'impôt canadien à payer par ailleurs sur la rémunération obtenue de 
l'organisme international. Pour la plupart des employés, le montant de la 
cotisation spéciale est toujours supérieur au crédit en vertu du paragraphe 
126(3). Le paragraphe 126(3) est amendé pour les années d'imposition 1985 
et suivantes pour les employés des Nations unies et de la plupart de ses 
institutions spécialisées, afin que le crédit soit calculé comme le montant 
d'impôt canadien à payer par ailleurs sur le revenu d'un tel emploi, sans 
mention du montant de la cotisation spéciale retenue. 

Paragraphe 70(5) 

Le nouveau paragraphe 126(5.1) de la loi prévoit une règle spéciale pour la 
détermination des crédits pour impôt étranger lorsqu'un particulier demande 
une exemption pour gains en capital au cours d'une année d'imposition. Pour 
les années d'imposition 1985 et suivantes, le particulier sera réputé avoir 
demandé l'exemption pour une année donnée à l'égard des gains en capital 
imposables qu'il a désignés dans sa déclaration d'impôt. Si le contribuable ne 
précise pas l'ordre, le Ministre pourra le faire. Un amendement connexe 
apporté à la définition de l'impôt sur le revenu ne provenant pas d'une 
entreprise exclut tout impôt étranger sur les gains en capital à l'égard 
desquels une exemption a été demandée. 

Paragraphes 70(6) et (7) 

L'alinéa 126(7)c) de la loi définit «l'impôt sur le revenu ne provenant pas 
d'une entreprise» versé par un contribuable, pour une année d'imposition 
donnée au gouvernement d'un pays autre que le Canada en vue de déterminer 
le crédit pour impôt étranger auquel il a droit. Pour les années d'imposition 
1985 et suivantes, le nouveau sous-alinéa 126(7)c)(vii) réduit l'impôt sur le 
revenu d'un contribuable ne provenant pas d'une entreprise, d'un montant 
qu'il est raisonnable d'attribuer, en tout ou en partie, à un gain en capital 
imposable, pour lequel le contribuable a demandé une exemption pour gains 
en capital. 

L'alinéa 126(7)d) définit «l'impôt pour l'année payable par ailleurs» en vertu 
de la partie I par un contribuable pour une année d'imposition donnée pour 
l'application de certaines dispositions de l'article 126. Pour les années 
d'imposition 1985 et suivantes, le présent alinéa est amendé afin d'assurer 
que ce montant sera toujours calculé avant de faire toute déduction en vertu 
du nouveau paragraphe 127.4, qui porte sur le crédit spécial à l'investisse-
ment dans une corporation à capital de risque de travailleurs. 
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Crédit d'impôt à 
l'investissement 

Article 71 

Les paragraphes 127(7) et (8) de la loi énoncent les règles régissant 
l'attribution des crédits d'impôt à l'investissement d'une fiducie ou d'une 
société à ses bénéficiaires ou associés. L'amendement de ces paragraphes 
découle de l'amendement apporté à la définition de «crédit d'impôt à 
l'investissement» selon lequel le crédit d'impôt à l'investissement doit être 
fondé sur le coût net d'un bien ou sur le montant net d'une dépense après 
déduction de tout paiement incitatif, subvention ou autre forme d'aide reçu. 
Ces amendements prévoient qu'un remboursement de l'aide ayant à l'origine 
réduit le crédit d'impôt à l'investissement d'un bénéficiaire ou d'un associé 
augmente le crédit. 

LIR 
127(7) et (8) 
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Paragraphe 70(8) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 126 de la loi. 

Les paragraphes 127(6) à (12.2) de la loi énoncent les règles pour la 
détermination du crédit d'impôt à l'investissement d'un contribuable. 

Paragraphes 71(1) et (2) 

Les amendements aux paragraphes 127(7) et (8) s'appliquent aux biens 
acquis et aux dépenses engagées après le 23 mai 1985 à moins qu'ils n'aient 
été acquis ou engagées après cette date en vertu d'un accord écrit conclu au 
plus tard à cette même date. 

Paragraphes 71(2) à (13) 

LIR 	 Le paragraphe 127(9) de la loi renferme les définitions des divers genres de 
127(9) 	 biens permettant d'obtenir des crédits d'impôt à l'investissement et des 

régions qui donnent droit à des crédits d'impôt à l'investissement accrus. Ce 
paragraphe est amendé afin de reporter la date d'échéance du crédit spécial à 
l'investissement de 50 pour cent pour les investissements dans le secteur 
manufacturier dans les régions prescrites, de mettre en oeuvre le nouveau 
crédit d'impôt à l'investissement de 60 pour cent au Cap-Breton et de 
soustraire du crédit d'impôt à l'investissement l'aide gouvernementale et 
toute autre forme d'aide, en plus d'ajouter des restrictions sur les crédits 
accordés lors du changement de contrôle d'une corporation. 

La définition de l'expression «région désignée» du paragraphe 127(9) de la loi 
est abrogée pour les biens acquis au cours des années d'imposition 1985 et 
suivantes. Les régions désignées seront identifiées dans le Règlement aux fins 
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du crédit spécial à l'investissement dans ces régions, comme le précise la 
définition de «pourcentage déterminé». 

Les expressions «ouvrage approuvé», «bien d'un ouvrage approuvé» et «Cap-
Breton» sont ajoutées au paragraphe 127(9) de la loi afin de définir le bien, 
ainsi que la région de la province de la Nouvelle-Écosse dans laquelle il doit 
être utilisé, qui donne droit au crédit d'impôt de 60 pour cent. Le bien 
approuvé doit avoir été acquis après le 23 mai 1985 et avant 1993 et le 
ministre de l'Expansion industrielle régionale doit certifier qu'il s'agit d'un 
bien neuf qui sera utilisé dans la région admissible de la Nouvelle-Écosse 
dans le cadre d'un ouvrage qu'il a approuvé. Les demandes d'approbation 
d'ouvrages doivent être présentées au Ministre par écrit avant le 1 er  juillet 
1988. Les ouvrages pourront être approuvés si le coût en capital total du bien 
amortissable, qui sera utilisé dans le cadre de l'ouvrage, est de $50,000 ou 
plus et si le bien est utilisé pour certaines activités admissibles. 

En vertu du nouveau paragraphe 127(11.2), ce crédit d'impôt spécial à 
l'investissement de 60 pour cent peut être reporté sur les 3 années d'imposi-
tion précédentes ou sur les 10 années d'imposition subséquentes. 

La définition de «bien certifié» au paragraphe 127(9) de la loi donne les biens 
admissibles à un crédit d'impôt à l'investissement spécial de 50 pour cent 
dans le secteur manufacturier de régions prescrites. Cette définition est 
modifiée de façon à reporter d'une année, soit au 31 décembre 1986, la date 
limite pour l'acquisition du bien certifié. Une autre prolongation, jusqu'au 31 
décembre 1987, s'applique si le bien certifié est un immeuble en construction, 
ou des machines et du matériel commandés par écrit, avant 1987. La 
définition est de plus modifiée afin d'exclure le «bien d'un ouvrage approuvé». 

Le paragraphe 127(9) est amendé par l'adjonction des définitions des 
expressions «paiement contractuel», «aide gouvernementale» et «aide non 
gouvernementale». Ces définitions sont liées à d'autres amendements en vertu 
desquels le crédit d'impôt à l'investissement doit être calculé en se fondant 
sur le coût du bien ou sur le montant d'une dépense engagée après soustrac-
tion de tout paiement incitatif, subvention ou autre forme d'aide reçu. Voir 
les observations détaillées sur le nouveau paragraphe 127(11.1). Les 
définitions d'«aide gouvernementale» et d'aide non gouvernementale» 
s'appliquent aux biens acquis et aux dépenses engagées après le 23 mai 1985, 
à moins qu'ils n'aient été acquis ou engagées après cette date en vertu d'un 
accord écrit conclu au plus tard à cette même date. La définition de 
«paiement contractuel» s'applique aux biens acquis et aux dépenses engagées 
après le 21 novembre 1985 à moins qu'ils n'aient été acquis ou engagées 
après cette date en vertu d'un accord écrit conclu au plus tard à cette 
même date. 

La définition de «crédit d'impôt à l'investissement» au paragraphe 127(9) de 
la loi est amendée par l'adjonction d'un nouvel alinéa (e.1) afin de prévoir 
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que le remboursement de l'aide ayant réduit le crédit d'impôt à l'investisse-
ment à l'égard d'un bien ou d'une dépense pourra donner lieu à un crédit 
d'impôt à l'investissement selon le même pourcentage déterminé qui 
s'appliquait au coût du bien ou au montant de la dépense. Cet amendement 
s'applique aux biens acquis et aux dépenses engagées après le 23 mai 1985, à 
moins qu'ils n'aient été acquis ou engagées en vertu d'un accord écrit conclu 
au plus tard à cette même date. 

La définition du «crédit d'impôt à l'investissement» est de plus amendée par 
l'adjonction des règles limitant le report sur les années précédentes et 
subséquentes des crédits d'impôt à l'investissement inutilisés par une 
corporation au moment d'un changement de contrôle. En vertu des nouveaux 
alinéas j) et k) de cette définition, les montants établis en conformité des 
paragraphes 127(9.1) et 127(9.2) réduisent le crédit d'impôt à l'investisse-
ment d'une corporation. Voir les observations détaillées sur ces paragraphes. 
Ces nouveaux alinéas s'appliquent aux changements de contrôle se 
produisant après le 23 mai 1985, autres que des acquisitions faites en vertu 
d'un accord écrit conclu avant cette même date. 

«pourcentage déterminé» 

LIR 
127(9.1) et (9.2) 

La définition de «pourcentage déterminé» est amendée par la suppression de 
tout renvoi à une «région désignée» et par l'adjonction d'un renvoi à une 
«région désignée prescrite». Ces amendements s'appliquent à un bien acquis 
au cours des années d'imposition 1985 et suivantes. La définition de 
«pourcentage déterminé» est aussi amendée afin de permettre de gagner un 
crédit d'impôt à l'investissement par le remboursement de l'aide gouverne-
mentale, de l'aide non gouvernementale ou d'un paiement contractuel qui, en 
vertu des nouveaux alinéas 127(11.1)b) et c), ont réduit le coût du bien ou le 
montant des dépenses engagées. Cet amendement à la définition de 
«pourcentage déterminé» s'applique aux biens acquis et aux dépenses 
engagées après le 23 mai 1985, à moins qu'ils n'aient été acquis ou qu'elles 
n'aient été engagées en vertu d'un accord écrit conclu au plus tard à cette 
même date. 

Paragraphes 71(14) et (15) 

La loi prévoit un report sur les trois années précédentes et sur les sept années 
subséquentes des crédits d'impôt à l'investissement inutilisés au cours d'une 
année d'imposition. Les nouveaux paragraphes 127(9.1) et 127(9.2) limitent 
ce report pour les corporations suite à un changement de contrôle se 
produisant après le 23 mai 1985, autres que les acquisitions de contrôle faites 
en vertu d'un accord écrit conclu avant cette même date. 

Les paragraphes 127(9.1) et (9.2) énoncent les règles pour déterminer la 
réduction du report des crédits d'impôt à l'investissement inutilisés de la 
corporation en conformité des nouveaux alinéas j) et k) de la définition du 
crédit d'impôt à l'investissement, après un changement de contrôle. En vertu 
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du nouveau paragraphe 127(9.1), les crédits d'impôt à l'investissement 
inutilisés, qui ont été gagnés par une corporation avant un changement de 
contrôle, peuvent: 

a) servir à obtenir un remboursement de l'impôt de la Partie VII payé 
par la corporation pour les actions qu'elle a émises avant le 
changement de contrôle; 

b) servir à obtenir un remboursement dans la mesure où le crédit 
d'impôt à l'investissement inutilisé est inclus dans son crédit 
d'impôt à l'investissement remboursable pour l'année; 

c) pour l'année d'imposition au cours de laquelle le changement de 
contrôle s'effectue, servir à réduire la portion de l'impôt que la 
corporation doit payer en vertu de la Partie I pour l'année qui est 
attribuable au revenu tiré au cours de cette même année de 
l'exploitation, par la corporation, d'une entreprise avant le 
changement de contrôle ou d'une entreprise semblable lancée après 
le changement de contrôle ou aux gains en capital imposables nets 
réalisés à la disposition de biens détenus au moment du changement 
de contrôle; et 

d) pour les années d'imposition suivant l'année où le changement de 
contrôle s'est effectué, servir à réduire la portion de l'impôt à payer 
en vertu de la Partie I pour l'année qui est attribuable au revenu 
tiré au cours de l'année de l'exploitation de la même entreprise pour 
laquelle le crédit d'impôt à l'investissement a été gagné ou d'une 
entreprise semblable ou aux gains en capital imposables nets de la 
disposition de biens détenus avant le changement de contrôle, 
pourvu que la même entreprise ait été exploitée pendant toute 
l'année. 

En vertu du nouveau paragraphe 127(9.2), les crédits d'impôt à l'investisse-
ment inutilisés, gagnés par une corporation après un changement de contrôle 
peuvent: 

a) servir à obtenir un remboursement de l'impôt de la Partie VII payé 
par la corporation; 

b) servir à obtenir un remboursement dans la mesure où le crédit 
d'impôt à l'investissement inutilisé a été inclus dans le crédit 
d'impôt à l'investissement remboursable pour l'année; 

c) pour l'année d'imposition au cours de laquelle le changement de 
contrôle s'effectue, servir à réduire l'impôt à payer en vertu de la 
Partie I pour l'année attribuable au revenu tiré d'une entreprise 
exploitée après le changement de contrôle ou aux gains en capital 
imposables réalisés à la disposition de biens après cette date; et 

d) pour les années d'imposition qui précèdent l'année au cours de 
laquelle le changement de contrôle s'effectue, et pourvu que 
l'entreprise à l'égard de laquelle le crédit d'impôt à l'investissement 
a été gagné ait été exploitée tout au long de la partie de l'année 
d'imposition qui a suivi le changement de contrôle, servir à réduire 
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l'impôt à payer en vertu de la Partie I pour l'année qui est 
attribuable au revenu pour l'année tiré de cette même entreprise. 

LIR 
127(11.1), (11.2) et (11.3) 

Les nouveaux paragraphes 127(9.1) et (9.2) s'appliquent aux changements 
de contrôle se produisant après le 23 mai 1985, autres que les acquisitions de 
contrôle réalisées en vertu d'un accord écrit conclu avant cette même date. 

Les paragraphes 127(9.1) et (9.2) existants qui traitent des effets sur les 
crédits d'impôt de la fusion ou de la liquidation d'une corporation sont 
abrogés pour les fusions et les liquidations faites après le 23 mai 1985. Ces 
amendements découlent des amendements apportés aux paragraphes 87(2) et 
88(1), qui portent sur les crédits d'impôt à l'investissement. Voir les 
observations détaillées sur ces paragraphes. 

Paragraphe 71(16) 

Le paragraphe 127(11.1) de la loi énonce des règles spéciales pour la 
détermination du coût en capital d'un bien aux fins de la définition de «crédit 
d'impôt à l'investissement». Ce paragraphe est abrogé et remplacé par une 
nouvelle disposition qui garantit que, pour la détermination du crédit d'impôt 
à l'investissement d'un contribuable à l'égard d'un bien acquis ou d'une 
dépense engagée, le coût ou le montant est réduit de toute aide gouvernemen-
tale, aide non gouvernementale ou paiement contractuel. Voici les genres 
habituels d'aide: 

a) aide gouvernementale — toute forme d'aide d'un gouvernement, 
d'une municipalité ou d'un organisme public, y compris une 
subvention, un prêt à remboursement conditionnel ou une autre 
forme d'aide; 

b) aide non gouvernementale — un montant reçu à titre de paiement 
incitatif, de remboursement, de contribution ou de déduction qui est 
décrit au nouvel alinéa 12(1)x); et 

c) paiement contractuel — un montant payable au contribuable par un 
résident canadien ou un organisme public pour les recherches 
scientifiques ou le développement expérimental qui seront faits pour 
lui ou en son nom, ou qui était payable par un non-résident du 
Canada ayant droit à une déduction en vertu du sous-alinéa 
37(1)a)(v). 

Le nouvel alinéa 127(11.1)d) prévoit une réduction de la base sur laquelle 
une fiducie ou une société peut calculer son crédit d'impôt à l'investissement, 
lorsqu'un membre de la société ou un bénéficiaire de la fiducie a reçu ou a le 
droit de recevoir un paiement contractuel ou une aide gouvernementale ou 
non gouvernementale à l'égard du bien ou de la dépense qui a donné droit au 
crédit d'impôt à l'investissement. 
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Le nouveau paragraphe 127(11.2) prolonge de sept à 10 ans le report sur les 
années subséquentes des crédits d'impôt à l'investissement inutilisés d'un 
contribuable à l'égard d'un «bien d'un ouvrage approuvé». 

Le nouveau paragraphe 127(11.3) énonce les conditions en vertu desquelles 
l'approbation par le ministre de l'Expansion industrielle régionale d'un «bien 
d'un ouvrage approuvé» peut être révoquée, y compris une demande 
incomplète et la non conformité du projet à la description donnée dans 
la demande. 

À l'exception de la définition de «paiement contractuel», les amendements 
apportés au paragraphe 127(11.1) s'appliquent aux biens acquis et aux 
dépenses engagées après le 23 mai 1985 à moins qu'ils n'aient été acquis ou 
qu'elles n'aient été engagées en vertu d'un accord écrit conclu au plus tard à 
cette même date. La définition de «paiement contractuel» s'applique aux 
biens acquis et aux dépenses engagées après le 21 novembre 1985, à moins 
qu'ils n'aient été acquis ou qu'elles n'aient été engagées en vertu d'un accord 
écrit conclu avant cette date. Les nouveaux paragraphes 127(11.2) et (11.3) 
s'appliquent après le 23 mai 1985. 

Paragraphe 71(17) 

LIR 	 Le paragraphe 127(16) de la loi définit l'expression «crédit d'impôt à 
127(16) 	 l'emploi» pour l'application de certaines dispositions de la loi. Ce paragraphe 

est amendé par l'adjonction d'un renvoi aux paragraphes 87(2) et 88(1); cet 
amendement découle des amendements apportés à ces paragraphes. Ils sont 
traités dans les observations sur ce paragraphe. L'amendement au paragra-
phe 127(16) s'applique aux liquidations amorcées après le 23 mai 1985. 

Paragraphes 71(18) à (25) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 127 de la loi. 

Crédit d'impôt à 
l'investissement remboursable 

LIR 	 L'article 127.1 de la loi prévoit le remboursement d'une fraction des crédits 
127.1(2) 	 d'impôt à l'investissement inutilisés gagnés pendant une période qui 

commence le 20 avril 1983 et se termine le 30 avril 1986. 

Article 72 
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Le paragraphe (2) définit la fraction remboursable, appelée «crédit d'impôt à 
l'investissement remboursable», d'un contribuable. Le taux courant de 
remboursement est de 40 pour cent pour les particuliers et les corporations 
privées dont le contrôle est canadien admissibles et de 20 pour cent pour les 
autres contribuables. Les corporations admissibles gagnent actuellement un 
crédit d'impôt à l'investissement au taux de 35 pour cent sur les premiers 
$2,000,000 de recherches scientifiques et de développement expérimental 
effectués dans l'année par un groupe de compagnies associées. Le présent 
paragraphe est amendé pour prévoir que ce crédit d'impôt à l'investissement 
sur les premiers $2,000,000 de dépenses (autres que celles faites pour 
l'acquisition de biens amortissables) pour ces recherches et ce développement 
sera entièrement remboursable. Pour être admissibles, les dépenses de 
recherches scientifiques et de développement expérimental doivent avoir été 
effectuées après le 23 mai 1985. Les corporations exclues — celles contrôlées 
par des personnes exonérées d'impôt ou liées à ces personnes — n'auront pas 
droit à ce remboursement intégral. Pour donner droit au remboursement 
intégral, il n'est pas nécessaire que les dépenses admissibles soient faites 
avant le 30 avril 1986 pour le crédit d'impôt à l'investissement à leur égard. 

Crédit d'impôt relatif à un 
fonds de travailleurs 

LIR 	 Le nouvel article 127.4 prévoit le mécanisme proposé dans le budget du 
127.4 	 23 mai 1985 pour inciter les particuliers à investir à long terme dans des 

corporations à capital de risque de travailleurs établies dans une province 
pour conserver ou créer des emplois et stimuler l'économie. Un crédit d'impôt 
fédéral spécial sera appliqué aux placements faits par des particuliers après le 
23 mai 1985 au moyen d'actions d'une corporation admissible. Le crédit 
d'impôt correspondra au moindre de 20 pour cent du coût des actions ou du 
montant requis pour ramener les crédits fédéraux et provinciaux à 40 pour 
cent du coût des actions. Le crédit fédéral maximum pour l'année ne pourra 
dépasser $700 pour un particulier donné. 

Le crédit fédéral sera accordé à condition que la province consente à 
l'investisseur un crédit d'impôt provincial correspondant à au moins 20 pour 
cent du coût des actions. Les corporations à capital de risque qui ont droit au 
crédit fédéral devront être modelées sur le fonds établi en 1983 par le Fonds 
de solidarité des travailleurs du Québec. 

Pour être admissible, le fonds doit être établi en vertu d'une loi provinciale et 
être géré par des travailleurs syndiqués. Les fonds amassés doivent être 
investis dans des petites et moyennes entreprises exploitées activement et au 
moins 60 pour cent des fonds doivent être des investissements en actions. Les 
corporations à capital de risque de travailleurs qui ont droit au crédit fédéral 
proposé seraient considérées comme des corporations à capital de risque 
prescrites en vertu de la loi. Ainsi, le crédit accordé sur l'action ne réduira 
pas son coût aux fins du calcul du gain en capital imposable réalisé sur la 
vente éventuelle de l'action. 

Article 73 
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Article 75 

Le paragraphe 130.1(4) de la loi énonce les règles concernant les dividendes 
sur les gains en capital de corporations de placements hypothécaires. Un 
dividende sur les gains en capital est un dividende à l'égard duquel la 
corporation a exercé un choix dans la manière et le délai prescrits sur le plein 
montant du dividende qu'elle a versé à ses actionnaires dans la période qui 
commence 91 jours après le début d'une année et se termine 90 jours après la 
fin de l'année. En vertu de l'alinéa 130.1(4)b), un dividende sur les gains en 
capital qu'un contribuable reçoit est considéré comme un gain en capital du 
contribuable pour l'année découlant de la disposition d'un bien en immobili-
sation et non comme un dividende ordinaire. 

Dividendes sur les gains en 
capital de corporations de 
placements hypothécaires 
LI R 
130.1(4) 

Article 74 

Paragraphe 74(1) 

Le paragraphe 128(2) de la loi énonce des règles spéciales lorsqu'un 
particulier devient un failli dans une année d'imposition. L'abrogation des 
alinéas 128(2)d.1) et d.2), qui prévoient des règles spéciales lorsque le failli 
participait à un régime de placements en titres indexés, découle de la 
suppression des dispositions relatives à ces régimes et s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

Faillite d'un particulier 

LIR 
128(2)d.1) et d.2) 

1 

1 

1 
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Paragraphe 74(2) 

LIR 	 L'adjonction de l'alinéa 128(2)i) découle de la nouvelle exemption à vie pour 
128(2)i) 	 gains en capital des particuliers. Selon cet alinéa, lorsqu'un particulier 

devient un failli dans une année d'imposition et qu'une perte déductible au 
titre d'un placement d'entreprise subie dans l'année ou dans des années 
antérieures ne peut être entièrement déduite par le contribuable, la fraction 
inutilisée sera réputée ne pas avoir été une perte déductible au titre d'un 
placement d'entreprise aux fins du calcul de l'exemption pour gains en 
capital du contribuable pour toute année suivante. Cet amendement 
s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphes 74(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 128 de la loi. 

L'amendement apporté à l'alinéa 130.1(4)b), qui s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes, vise à garantir que ces dividendes sur les gains 
en capital reçus par des particuliers donneront droit à l'exemption pour gains 
en capital. 
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Caisses de crédit Article 78 

Dividendes sur les gains en 
capital de corporations de 
placements et de corporations 
de fonds mutuels 
LIR 
131(1)b) 

Corporations coopératives 

Article 76 

Le paragraphe 131(1) de la loi traite des dividendes sur les gains en capital 
payés par une corporation de fonds mutuels. Il s'applique aussi aux 
corporations de placements en vertu du paragraphe 130(2) de la loi. Selon le 
paragraphe 131(1), lorsqu'une corporation de placements ou une corporation 
de fonds mutuels fait un choix de la manière et à la date prescrites 
relativement au plein montant d'un dividende, les règles énoncées aux alinéas 
131(1)a) et b) s'appliquent. Selon l'alinéa a), le dividende est considéré 
comme un dividende sur des gains en capital, dans la mesure où il n'excède 
pas le compte de dividendes sur les gains en capital de la corporation. Selon 
l'alinéa b), le dividende est considéré comme un gain en capital du 
contribuable découlant de la disposition d'un bien en immobilisation et non 
comme un dividende ordinaire. 

Deux amendements ont été apportés à l'alinéa 131(1)b). Le premier 
supprime le renvoi au paragraphe 47.1(18) pour les années d'imposition 1986 
et suivantes, et découle de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes 
de placements en titres indexés. Selon le deuxième, tout montant reçu par un 
contribuable en paiement intégral du dividende est considéré comme un gain 
en capital du contribuable pour l'année découlant de la disposition dans 
l'année d'un bien en immobilisation. Cet amendement s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes et garantit que les gains en capital reçus par 
un particulier seront admissibles à la nouvelle exemption à vie pour gains 
en capital. 

Article 77 

LIR 
136(1) 

Les articles 135 et 136 de la loi énoncent les règles spéciales qui s'appliquent 
aux corporations coopératives. Le paragraphe 136(1) prévoit qu'une 
corporation coopérative ne doit pas être considérée comme une corporation 
privée, sauf pour certaines fins qui y sont énumérées. L'amendement apporté 
à cette disposition garantit que les corporations coopératives admissibles 
comme corporations privées dont le contrôle est canadien aux fins de la 
déduction accordée aux petites entreprises ne seront pas assujetties à la 
nouvelle surtaxe des corporations sur le revenu imposable au taux réduit 
pour les petites entreprises. Cet amendement, qui découle de la surtaxe des 
corporations prévue au nouvel article 123.1, s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

L'article 137 de la loi énonce les règles spéciales qui s'appliquent aux caisses 
LIR 	 de crédit. Le paragraphe 137(7) prévoit qu'une caisse de crédit ne doit pas 
137(7) 	 être considérée comme une corporation privée, sauf pour certaines fins qui y 
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Corporations d'assurance 1 Article 79 

LIR 

1 138(4.3) 

Fonds réservés 

LIR 
138.1(1)a) 

1 

• 

1 
1 
1 

sont énumérées. L'amendement apporté à ce paragraphe garantit que les 
caisses de crédit admissibles comme corporations privées dont le contrôle est 
canadien aux fins de la déduction accordée aux petites entreprises ne seront 
pas assujetties à la nouvelle surtaxe des corporations sur le revenu imposable 
au taux réduit pour les petites entreprises. Cet amendement, qui découle de 
la surtaxe des corporations prévue au nouvel article 123.1, s'applique aux 
années d'imposition 1985 et suivantes. 

L'article 138 de la loi énonce les règles spéciales qui s'appliquent aux 
corporations d'assurance. Le nouveau paragraphe 138(4.3) établit un 
montant qui est considéré comme ayant été déduit par un assureur dans sa 
dernière année d'imposition se terminant avant 1985, comme réserve pour les 
demandes de règlement en vertu d'une police d'assurance-vie quand un décès 
se produit dans une année, mais n'est pas déclaré à la compagnie cette année-
là. Cette disposition, qui s'applique à la première année d'imposition de 
l'assureur se terminant après 1984, constitue une règle de transition pour 
l'application d'une réserve pour demandes de règlement prévues en vertu du 
sous-alinéa 138(3)a)(i). Le montant de la réserve est établi selon les alinéas 
1401(1)d.1) et d.2) proposés du Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Article 80 

L'article 138.1 de la loi prévoit des règles sur l'exploitation de fiducies créées 
à l'égard d'un fonds réservé par des compagnies d'assurance. Selon l'alinéa a) 
de cet article, la définition de «fiducie créée à l'égard du fonds réservé» 
s'applique également aux fins de l'article 47.1 qui porte sur les régimes de 
placements en titres indexés. Cet alinéa est amendé pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes pour supprimer le renvoi à cet article par suite 
de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes de placements en titres 
indexés. 

Régimes enregistrés d'épargne-
retraite 

I LIR 
146(3)b)(iii.1) 

Article 81 

Paragraphe 81(1) 

L'article 146 de la loi énonce les règles qui s'appliquent aux régimes 
enregistrés d'épargne-retraite. Le nouveau sous-alinéa 146(3)b)(iii.1) a été 
adopté pour permettre aux régimes enregistrés d'épargne-retraite de verser 
des rentes à l'échéance, dans les cas où les paiements périodiques varient en 
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fonction des changements des taux d'intérêt généralement affichés sur le 
marché canadien. Cet amendement s'applique après 1981 afin que les 
régimes actuels prévoyant de telles rentes ne soient pas exclus. 

Paragraphe 81(2) 

LIR 	 Le paragraphe 146(4) de la loi prévoit qu'aucun impôt n'est payable par un 
146(4) 	 régime enregistré d'épargne-retraite (REER), sauf dans des cas qui y sont 

énumérés. Ce paragraphe est amendé en raison de l'ajout du paragraphe 
146(10.1) selon lequel une fiducie régie par un REER doit payer un impôt 
sur son revenu de placements non admissibles. Cet amendement s'applique 
aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

LIR 
146(5.3), (5.4) et (5.5) 

1 

1 
LIR 
146(10.1) 

Paragraphe 81(3) 

Les paragraphes 146(5.3), (5.4) et (5.5) de la loi prévoient un certain nombre 
de règles spéciales permettant la déduction, dans le calcul du revenu pour une 
année, des sommes versées à un régime enregistré d'épargne-retraite comme 
contribution spéciale au titre des gains en capital imposables réalisés lors de 
la disposition de biens agricoles admissibles. Ces mesures législatives sont 
abrogées à compter du 23 mai 1985 pour toutes les dispositions de biens 
agricoles admissibles réalisées après 1984 en raison de l'instauration de la 
nouvelle exemption pour gains en capital. 

Par conséquent, un contribuable qui a disposé d'un bien agricole admissible 
en 1984 et qui inclut le gain en capital imposable dans son revenu réparti sur 
un certain nombre d'années, en vertu du mécanisme de la réserve pour gains 
en capital, continuera d'avoir droit à la déduction pour contributions 
spéciales à un régime enregistré d'épargne-retraite. Un contribuable qui a 
disposé d'un bien agricole admissible en 1985, avant le 24 mai 1985, aura le 
droit de déduire une contribution spéciale versée à un régime enregistré 
d'épargne-retraite avant le 24 mai 1985. En outre, toutes les dispositions de 
biens agricoles admissibles réalisées en 1985 donneront droit à la nouvelle 
exemption à vie pour gains en capital, même si toute contribution à un REER 
déduite en vertu du paragraphe 146(5.3) pour une disposition réalisée en 
1985 réduira la «limite des gains annuels» du particulier pour 1985 (voir le 
commentaire sur l'article 110.6). 

Paragraphe 81(4) 

Selon le nouveau paragraphe 146(10.1) de la loi, le revenu tiré par une 
fiducie régie par un REER de placements non admissibles est imposable en 
vertu de la partie I aux taux qui s'appliquent aux fiducies non testamentaires. 
À cette fin, le revenu comprend les dividendes en capital et le plein montant 
des gains en capital qui dépasse les pertes en capital. Cet amendement 
s'applique aux années d'imposition postérieures à 1985 pour les biens acquis 
après le 31 octobre 1985. 
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LIR 
146.2(1) à (3), (5), 
(8.1), (11) à (21) 

LIR 
146.2(4) et (6) 

1 

1 

Paragraphes 81(5) à (8) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 146 de la loi. 

Régimes enregistrés d'épargne-
logement 

Article 82 

LIR 	 L'article 146.2 de la loi renferme des dispositions régissant les régimes 
146.2 	 enregistrés d'épargne-logement. La législation fiscale actuelle prévoit une 

déduction annuelle jusqu'à concurrence de $1,000 et permet que des fonds 
soient retirés en franchise d'impôt dans la mesure où ils sont utilisés pour 
acquérir un logement de type propriétaire-occupant. Les amendements 
apportés à l'article 146.2 interdisent toute déduction pour contributions faites 
après le 22 mai 1985. Les fonds retirés de ces régimes à une date quelconque 
après le 22 mai 1985 ne seront pas imposables, peu importe la façon dont ils 
sont utilisés, jusqu'à concurrence du revenu gagné dans les régimes après 
1985. Les fonds retirés avant le 23 mai 1985, continueront d'être inclus dans 
le revenu et le contribuable aura droit à une déduction, dans la mesure où les 
fonds sont utilisés pour l'acquisition d'un logement de type propriétaire-
occupant dans les trois années suivant le retrait. 

Paragraphes 82(1), (3), (5), (7) et (9) 

Ces paragraphes de la loi renferment les dispositions générales régissant les 
(6.1), 	régimes enregistrés d'épargne-logement et, comme il a été annoncé dans le 

budget du 23 mai 1985, seront abrogés après 1985. L'abrogation de ces 
paragraphes s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphes 82(2) et (4) 

Le paragraphe 146.2(4) de la loi traite de la déductibilité des contributions à 
un REEL, alors que le paragraphe 146.2(6) prévoit l'imposition des sommes 
reçues d'un REEL lorsque ces sommes ne sont pas utilisées pour acquérir un 
logement de type propriétaire-occupant. Avec l'abrogation de ces deux 
paragraphes, les contributions versées à un REEL après le 22 mai 1985 ne 
sont pas déductibles et les fonds retirés d'un REEL après cette date ne 
doivent pas être utilisés à des fins précises pour être exonérés d'impôt. 

Paragraphe 82(6) 

LIR 
146.2(7) à (8) 

Les paragraphes 146.2(7) à (8) de la loi exposent les cas où un régime 
enregistré d'épargne-logement peut être annulé, et énoncent les répercussions 
fiscales d'une telle annulation. Étant donné l'abrogation des dispositions 
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relatives aux REEL à compter du 22 mai 1985, les dispositions relatives à 
l'annulation des régimes sont abrogées en ce qui concerne toute annulation de 
REEL après cette date. 

Paragraphe 82(8) 

LIR 
146.2(9) et (10) 

Le paragraphe 146.2(9) de la loi prévoit que, au décès du bénéficiaire d'un 
REEL, ce dernier est réputé avoir reçu une somme égale à la juste valeur 
marchande du régime à cette date-là. Par conséquent, cette somme est 
incluse dans le calcul de son revenu pour l'année de son décès, à moins que les 
fonds du REEL ne soient versés au conjoint survivant du bénéficiaire dans les 
15 mois qui suivent le décès du bénéficiaire. Dans ce cas, la somme est 
incluse dans le calcul du revenu du conjoint survivant, à moins que les fonds 
du régime ne soient utilisés pour acquérir un logement de type propriétaire-
occupant. Comme il n'est pas nécessaire que les fonds retirés d'un REEL 
après le 22 mai 1985 soient utilisés pour acquérir un logement pour être 
exempts d'impôt, cet amendement sert à abroger les deux paragraphes 
relativement aux décès survenus après cette date. 

Paragraphe 82(10) 

LIR 	 Le paragraphe (22) est ajouté à l'article 146.2 pour l'année d'imposition 
146.2 	 1985 pour que, même si le paragraphe 146.2(4) est abrogé à compter du 22 

mai 1985 et qu'aucune contribution versée à un REEL après cette date n'est 
déductible, le revenu gagné sur les contributions faites après cette date soit 
imposable comme revenu du bénéficiaire en 1985. 

Paragraphes 82(11) à (15) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 146.2 de la loi. 

Régimes de participation 
différée aux bénéfices 

LIR 
147(10.1), (10.2), (10.4) et 
(10.5) 

Article 83 

L'article 147 de la loi traite des régimes de participation différée aux 
bénéfices. Habituellement, tout montant reçu au cours d'une année par un 
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• 

1 

1 

bénéficiaire à même un RPDB doit être inclus dans le calcul de son revenu en 
vertu du paragraphe 147(10). 11 faut toutefois soustraire de ce montant, la 
somme déterminée en vertu du paragraphe 147(10.1) qui permet à un 
bénéficiaire de choisir de reporter les gains en capital accumulés après 1971, 
tirés des biens reçus en tant que paiement unique reçu au moment de son 
retrait du régime, de sa retraite ou de son décès. Le bénéficiaire recevra 
effectivement le bien au coût pour le régime et les gains en capital accumulés 
après 1971 ne seront imposés qu'à la vente du bien. Cette disposition est 
abrogée pour les participations qui prennent fin après le 
23 mai 1985 et est remplacée par des règles spéciales pour les actions reçues 
des employeurs dans le cadre d'un RPDB. 

Lorsqu'à un moment donné après le 23 mai 1985, un bénéficiaire reçoit un 
paiement unique qui comprend des actions d'un employeur à l'occasion de 
son retrait du régime, de sa retraite ou de son décès, il pourra choisir en vertu 
du nouveau paragraphe 147(10.1) d'exclure de son revenu l'excédent de la 
juste valeur marchande des actions reçues de l'employeur sur leur coût pour 
le régime. Lorsque ce choix a été exercé, le nouveau paragraphe 147(10.2) 
prévoit que le coût pour le bénéficiaire des actions sera égal au coût indiqué 
pour la fiducie immédiatement avant cette date. En vertu du nouveau 
paragraphe 147(10.4), si au cours d'une année d'imposition donnée le 
bénéficiaire échange ou dispose des actions ou cesse de résider au Canada, 
il doit inclure dans son revenu pour l'année en question l'excédent de la juste 
valeur marchande de ces actions au moment où il les a acquises sur leur coût. 
Toutefois, seulement la moitié de cet excédent sera imposable puisque le 
nouvel alinéa 110(1)d.3) accorde dans le calcul du revenu imposable du 
bénéficiaire une déduction égale à la moitié du montant inclus dans son 
revenu en vertu du nouveau paragraphe 147(10.4). Le nouveau paragraphe 
147(10.5) est une règle spéciale sur l'ordre de disposition qui prévoit qu'aux 
fins du nouveau paragraphe 147(10.4), les actions sont réputées avoir été 
cédées dans l'ordre où elles ont été acquises. 

Les nouveaux paragraphes 147(10.1) et (10.2) s'appliquent aux participa-
tions aux régimes de participation différée aux bénéfices, qui prennent fin 
après le 23 mai 1985. Les nouveaux paragraphes 147(10.4) et (10.5) 
s'appliquent aux années d'imposition 1985 et suivantes. L'objectif de ces 
nouveaux paragraphes et du nouvel alinéa 110(1)d.3) est de continuer 
d'imposer la moitié des avantages d'un emploi, que constituent les gains en 
capital accumulés sur les actions d'employeurs détenues dans un RPDB. Les 
gains en capital accumulés sur ces actions pendant la période où elles sont 
détenues par le bénéficiaire et réalisés au moment de la disposition des 
actions donneront droit à l'exemption pour gains en capital. 
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LI R 
149(1)o.3)  

LIR 
149(I)v) 

Article 85 

Paragraphe 85(1) 

L'article 149.1 de la loi énonce les règles régissant les oeuvres et les 
fondations de charité. Le paragraphe 149.1(1.1) prévoit qu'il ne sera pas tenu 
compte d'un don désigné fait par un organisme de charité enregistré afin de 
déterminer dans quelle mesure cet organisme de charité a atteint son 
contingent annuel des versements. En vertu de l'amendement à ce paragra-
phe, pour les années d'imposition 1985 et suivantes, toute dépense faite par 
un organisme de charité enregistré et consacrée à des activités politiques ne 
sera pas considérée comme un montant consacré à une activité de 
bienfaisance. 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 

Personnes exonérées d'impôt 	Article 84 

Paragraphe 84.1 

Article 84(2) 

Une fiducie régie par un régime enregistré d'épargne-logement est, en vertu 
de l'alinéa 149(1)v) de la loi, exonérée de l'impôt de la Partie I. Les 
dispositions générales régissant les REEL sont abrogées après 1985, et, par 
conséquent, de telles fiducies ne seront plus exonérées d'impôt. Cet 
amendement abroge l'exemption au titre des REEL pour les années 
d'imposition 1986 et suivantes. 

Paragraphes 84(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 149 de la loi. 

Organismes de charité 

En vertu de l'article 149 de la loi, certaines personnes sont exonérées de 
l'impôt de la partie Ide la loi. Le nouvel alinéa 149(1)o.3) exonère de l'impôt 
une corporation qui est, par règlement, une corporation de placements dans 
des petites entreprises. Une corporation est une corporation de placements 
dans des petites entreprises si elle répond aux exigences énoncées au 
paragraphe projeté 5100(3) du Règlement de l'impôt sur le revenu. Cet 
amendement s'applique aux périodes postérieures au 31 octobre 1985. 

LIR 
149.1(1.1) 
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Paragraphe 85(2) 

LIR 
149.1(6.1) et (6.2) 

Les paragraphes 149.1(6.1) et (6.2) ont été ajoutés à la loi afin de préciser 
que les organismes de charité enregistrés peuvent participer à des activités 
politiques non partisanes qui sont accessoires à leurs fins ou activités de 
bienfaisance. Cet amendement s'applique aux années d'imposition 1985 
et suivantes. 

À l'heure actuelle, la loi exige qu'une fondation de charité soit constituée et 
fonctionne exclusivement à des fins charitables, en plus d'exiger que toutes 
les ressources d'un organisme de charité soient consacrées à ses activités de 
bienfaisance. Un organisme de charité enregistré qui participe à des activités 
politiques risque, par conséquent, de perdre son statut exempt d'impôt. 
L'amendement reconnaît qu'un organisme de charité peut utiliser les 
ressources dont il dispose, selon des limites définies, pour des activités 
politiques accessoires en vue de soutenir ses objectifs de bienfaisance. Ces 
activités comprennent la publicité, la location de locaux ou les envois postaux 
en nombre afin de tenter d'influencer l'opinion publique afin qu'elle 
soutienne les points de vue de l'organisme sur les lois ou politiques gouverne-
mentales liées à ses objectifs de bienfaisance. En vertu de la présente loi, un 
organisme de charité peut, sans aucune restriction, fournir des renseigne-
ments et faire part de ses points de vue en soumettant des mémoires au 
gouvernement afin de tenter de faire modifier les lois ou politiques. 
L'amendement ne modifie aucunement cette position. Toutefois, des activités 
purement partisanes comme le soutien d'un parti politique ou d'un candidat 
ou l'opposition à l'un ou à l'autre, ne seront pas permises. 

Paragraphe 85(3) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés à 
l'article 149.1 de la loi. 

Déclarations d'impôt des 
particuliers 

Article 86 

L'article 150 de la loi expose les exigences relatives à la production de 
déclarations d'impôt. Le paragraphe 150(1), qui prévoit les exigences de 

LIR 	 production des déclarations et les dates auxquelles les contribuables de 
150(1) 	 différentes catégories doivent produire des déclarations, est amendé pour 

prévoir qu'un particulier doit produire une déclaration pour chacune des 
années d'imposition où il a disposé d'un bien en immobilisation ou a réalisé 
un gain en capital imposable. Cet amendement découle de la nouvelle 
exemption à vie pour gains en capital et s'applique aux années d'imposition 
1985 et suivantes. 
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LIR 
160(1)d) 

Intérêts sur impôt impayé 

LI R 
161(4.1)a) 

Article 89 

Paragraphe 89(1) 

L'article 161 de la loi énonce les règles concernant les intérêts sur l'impôt 
impayé ou les acomptes provisionnels tardifs ou manquants. Le paragraphe 
161(4.1) limite les intérêts exigés sur les acomptes provisionnels manquants 
d'une corporation pour une année d'imposition aux intérêts calculés sur les 
acomptes provisionnels qui n'ont pas été payés, mais qui, d'après l'impôt réel 
à payer par la corporation pour l'année, auraient dû l'être. L'amendement 
apporté à l'alinéa 161(4.1)a) prévoit que, aux fins du calcul de l'intérêt 
payable sur les acomptes provisionnels manquants, il ne faut pas tenir compte 
de la surtaxe des corporations prévue au nouvel article 123.1. Cet amende-
ment s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Acomptes provisionnels des 
corporations 

LIR 
157(1)a)(i) 

Impôt sur le revenu tiré de 
biens transférés 

Article 87 

Le sous-alinéa 157(1)a)(i) renferme une formule qu'une corporation peut 
utiliser pour calculer ses acomptes provisionnels d'impôt sur le revenu qui est 
fondée sur une estimation de l'impôt à payer pour l'année. L'amendement 
apporté au sous-alinéa 157(1)a)(i) exclut de cette estimation la surtaxe 
temporaire des corporations en vertu de l'article 123.1. 

Cet amendement s'applique aux années d'imposition 1985 et suivantes, mais 
une règle spéciale de transition s'applique aux années d'imposition 1985 
et suivantes. 

Article 88 

Lorsque les règles d'attribution s'appliquent à un transfert de biens et que le 
revenu du bénéficiaire du transfert est considéré comme revenu de l'auteur 
du transfert, selon le paragraphe 160(1) de la loi, les deux parties sont 
conjointement et solidairement responsables du paiement de l'impôt sur ce 
revenu. L'amendement apporté à l'alinéa 160(1)d) ne fait que remplacer le 
renvoi à l'«article 74, 75 ou 75.1» par le renvoi aux «articles 74 à 75.1». Cet 
amendement, qui s'applique après le 21 mai 1985, ne découle que de 
l'adoption des nouvelles règles d'attribution que renferment les nouveaux 
articles 74.1 à 74.5 de la loi. 

Paragraphes 89(2) à (4) 

LIR 	 Selon le paragraphe 161(7), si l'impôt payable pour une année est réduit par 
161(7) 

suite du report rétrospectif d'une perte, d'un crédit d'impôt ou d'un autre 
montant d'une année d'imposition ultérieure, les intérêts sur tout impôt 
impayé pour l'année antérieure sont calculés, sans tenir compte du montant 
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11 R 
161(11) 

1 

Intérêts sur sommes 

I, emboursées 

LIR 
164(3) 

du report, pour la période se terminant à celle des dates suivantes qui est 
postérieure à l'autre: une date qui tombe un certain nombre de jours, y 
compris le premier, après la fin de l'année ultérieure et la date où la 
déclaration du contribuable a été produite pour cette année ultérieure. 

L'alinéa 161(7)a) est amendé pour qu'y soit abrogé l'alinéa (i) et qu'y soit 
ajouté le nouveau sous-alinéa (iv.2), par suite de l'abrogation de l'article 71 
et des amendements apportés au paragraphe 164(6). L'abrogation du sous-
alinéa 161(7)a)(i) s'applique aux années d'imposition 1986 et suivantes. 
Selon le nouveau sous-alinéa 161(7)a)(iv.2), qui s'applique aux années 
d'imposition 1985 et suivantes, l'impôt à payer pour l'année doit être calculé 
sans tenir compte des sommes transférées de la succession du contribuable 
décédé et déduites en son nom selon un choix exercé par son représentant 
légal en vertu du paragraphe 164(6). Les amendements apportés aux sous-
alinéas 161(7)b)(ii) et (iii) découlent des amendements apportés au 
paragraphe 164(6) et à l'alinéa 161(7)a) et s'appliquent aux années 
d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 89(5) 

Selon la législation actuelle, aucun intérêt n'est payable sur les paiements 
tardifs de pénalités imposées en vertu de la Partie I de la loi. Le nouveau 
paragraphe 161(11) de la loi prévoit que des intérêts, calculés au taux 
prescrit, seront exigés sur les paiements tardifs de telles pénalités. Les 
pénalités imposées pour défaut de produire une déclaration à la date prescrite 
ou pour production d'une déclaration incomplète ou d'une déclaration 
renfermant de faux énoncés seront frappées d'intérêts à compter du jour où la 
déclaration devait être produite. L'intérêt sur les autres pénalités sera calculé 
à partir du jour de la mise à la poste de l'avis de cotisation initiale pour la 
pénalité. Cet amendement entrera en vigueur à une date fixée par proclama-
tion. Aucun intérêt n'est payable sur une pénalité, en vertu de ce paragraphe, 
pour toute partie d'une période qui tombe avant la date de proclamation. 

Paragraphes 89(6) à (8) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 161 de la loi. 

Article 90 

Paragraphes 90(1) et (2) 

L'article 164 de la loi traite des remboursements. Selon le paragraphe 
164(3), des intérêts, calculés au taux prescrit, seront payés à un contribuable 
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sur le remboursement de tout paiement en trop d'impôt de la Partie I ou sur 
le remboursement de tout montant d'impôt contesté lorsque le contribuable 
s'est opposé à une cotisation ou en a appelé. Les amendements apportés au 
paragraphe 164(3) étendent son application pour qu'il soit prévu que des 
intérêts seront également payés à un contribuable sur le remboursement de 
tout paiement d'intérêt en trop ou d'une pénalité et sur le remboursement à 
un contribuable d'un montant d'intérêt ou de pénalité contesté. Cet 
amendement entrera en vigueur à une date fixée par proclamation. Aucun 
intérêt n'est payable, sur une pénalité, en vertu de ce paragraphe, pour toute 
partie d'une période qui tombe avant la date de proclamation. 

Paragraphe 90(3) 

LIR 	 Le paragraphe 164(4) de la loi oblige un contribuable à rembourser, avec 
164(4) 	 intérêts, tout montant d'intérêt qui lui a déjà été payé en vertu du paragraphe 

164(3) relativement au remboursement d'un montant d'impôt contesté, 
lorsqu'il est déterminé par la suite que le contribuable n'y avait pas droit. Le 
paragraphe est modifié de façon à s'appliquer également à l'intérêt payé sur 111 
les remboursements d'intérêt ou de pénalité contestés. Cet amendement 
entrera en vigueur à une date fixée par proclamation. 

Paragraphes 90(4) à (6) 

LIR 	 Le paragraphe 164(3) de la loi prévoit le paiement d'un intérêt, calculé au 	1 
164(5) 

	

	 taux prescrit, sur tout paiement en trop d'impôt. Selon le paragraphe 164(5), - 
si l'impôt payable pour une année est réduit par suite du report rétrospectif 
d'une perte, d'un crédit d'impôt ou d'un autre montant d'une année 	1 
d'imposition ultérieure, les intérêts à payer à un contribuable sur tout 
paiement d'impôt en trop qui découlerait du report sont calculés comme si le 
paiement en trop était survenu à celle des dates suivantes qui est postérieure " 
à l'autre: une date qui tombe un certain nombre de jours, y compris le 
premier, après la fin de l'année ultérieure et la date où la déclaration du 
contribuable a été produite pour cette année ultérieure. 

Les amendements apportés au paragraphe 164(5), et qui ont pour but 
d'abroger l'alinéa a), de modifier les alinéas j) et k) et d'ajouter l'alinéa h.1), 
découlent de l'abrogation de l'article 71 et des amendements apportés au 	- 
paragraphe 164(6): L'abrogation de l'alinéa a) s'applique aux années 
d'imposition 1986 et suivantes. Les amendements apportés aux alinéas j) 
et k) et le nouvel alinéa h.1) s'appliquent aux années d'imposition 1985 
et suivantes. 
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I LIR 
164(5.1) et (6) 

Annulation de l'enregistrement 
d'un organisme de charité 

ItLIR 
68 

1 

1 

1 

Paragraphes 90(7) à (11) 

Les dispositions du paragraphe 164(5.1) de la loi sont parallèles aux règles 
que renferment le paragraphe 164(5), sauf que ce dernier traite de l'intérêt 
payé dans le cas d'un remboursement résultant de certaines déductions 
permises en vertu de la loi. Les amendèments apportés au paragraphe 
164(5.1) sont parallèles aux amendements apportés au paragraphe 164(5) 
dont il est question dans les observations sur ce paragraphe. 

Le paragraphe 164(6) de la loi permet au représentant légal d'un contribua-
ble décédé de choisir que certaines pertes en capital ou certaines pertes 
finales de la succession pour sa première année d'imposition soient 
considérées comme des pertes en capital ou des pertes finales du contribuable 
décédé, pour l'année où il est décédé. Lorsqu'un tel choix est exercé, le 
représentant légal sera réputé avoir payé, à valoir sur l'impôt payable par la 
succession pour sa première année d'imposition, toute réduction d'impôt du 
contribuable décédé qui se rapporte à la façon dont le contribuable décédé a 
utilisé ces pertes. 

Le paragraphe 164(6) est amendé, pour les années d'imposition 1985 et 
suivantes, pour qu'il y soit exigé qu'une déclaration modifiée soit produite au 
nom du contribuable décédé pour l'année où il est décédé. Cet amendement 
découle de la nouvelle exemption pour gains en capital. Par conséquent, les 
pertes en capital et les pertes finales à l'égard desquelles un choix a été exercé 
en vertu du paragraphe 164(6) par le représentant légal seront indiquées 
dans la déclaration du contribuable décédé et auront un effet sur les calculs 
qui doivent être faits en vertu du nouvel article 110.6 pour établir l'exemption 
pour gains en capital du contribuable décédé. Tout remboursement d'impôt 
sera versé à la succession ou, s'il y a lieu, déduit des impôts payables par la 
succession pour sa première année d'imposition. Les montants visés par un 
choix sont déductibles par le contribuable décédé, pour l'année où il est 
décédé seulement. 

Paragraphes 90(12) à (16) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 164 de la loi. 

Article 91 

L'article 168 traite des cas où le Ministre peut annuler l'enregistrement d'un 
organisme de charité, lui refusant ainsi lestatut d'exonération d'impôt. 
L'alinéa 168(1)e) est amendé pour qu'il y soit prévu que l'annulation de 
l'enregistrement d'un organisme de charité peut se produire si l'organisme de 
charité omet de se conformer à l'article 230, ainsi qu'aux nouveaux articles 
231.1 à 231.5. 
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Appels 

LIR 
172(3)f) et (4)e) 

Cet amendement entre en vigueur à la date de sanction. 

Surtaxe des particuliers 

Article 92 

L'article 172 de la loi traite des appels interjetés auprès des tribunaux. Les 
paragraphes 172(3) et (4) de la loi traitent des litiges concernant le statut de 
certaines organisations et fiducies et de certains régimes. Les alinéas (3)f) et 
(4)e) portent sur l'enregistrement des régimes d'épargne-logement et sont 
abrogés par suite de l'abrogation des dispositions relatives à ces régimes. Ces 
amendements entreront en vigueur à la date de sanction du projet de loi. 
Selon l'article 35 de la Loi d'interprétation, l'abrogation d'un statut n'a pas 
d'effet sur quelque droit, privilège, obligation ou responsabilité acquis ou né, 
procédure judiciaire ou recours à l'égard de ceux-ci. Ainsi, un particulier qui 
avait le droit d'interjeter appel avant l'abrogation des alinéas 172(3)f) et 
(4)e) ne perd pas ce droit. 

Article 93 

Paragraphe 93(1) 

LIR 	 Pour les années d'imposition 1985 et 1986, un particulier (y compris une 
180.1 	 fiducie autre qu'une fiducie de fonds mutuels) devra payer une surtaxe sur 

l'excédent de son impôt fédéral à payer pour l'année sur $6,000. Pour l'année 
d'imposition 1986, cette surtaxe correspondra à 5 pour cent de tout excédent 
du montant d'impôt fédéral à payer (avant la déduction de la plupart des 
crédits d'impôt) sur $6,000, plus 5 pour cent de l'excédent de l'impôt fédéral 
à payer sur $15,000. Le taux de la surtaxe pour l'année d'imposition 1985 
correspondra à la moitié du taux pour 1986. Le paragraphe 180.1(2) énonce 
les règles à suivre pour déterminer l'impôt fédéral sur lequel la surtaxe doit 
être calculée et les paragraphes 180.1(3) et (4) prévoient les paiements, 
cotisations, appels et autres questions administratives se rapportant à la 
surtaxe. 

Paragraphe 93(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur de la surtaxe des particuliers 
et prévoit que, pour l'année d'imposition 1985, aucun montant supplémen-
taire ne doit être retenu à la source ou versé par acomptes provisionnels pour 
cette surtaxe. 

Impôt sur les dividendes versés Article 94 

LIR 	 Selon le paragraphe 182(3) de la loi, certaines dispositions de la Partie I de la • 
182(3) 	 101 concernant les déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 
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1 
1 

I Impôt de la 
partie III 

LIR 

I 184(2) et (3) 

1 

1 
Cotisation d'impôt de la partie 
In Article 96 a 

l'impôt sur les dividendes versés prévu dans la Partie II de la loi. Ce 
paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté un renvoi au nouveau 
paragraphe 161(11), selon lequel des intérêts seront imputés sur le paiement 
tardif d'une pénalité par un contribuable. Cet amendement entrera en 
vigueur à une date fixée par proclamation. 

Article 95 

Selon le paragraphe 184(2) de la loi, l'impôt spécial de la Partie III doit être 
payé par une corporation sur l'excédent résultant d'un choix à l'égard de 
dividendes en capital qu'elle a exercé en vertu du paragraphe 83(2), 83(2.1), 
130.1(4) ou 131(1). Lorsque la corporation exerce un choix prévu au 
paragraphe 83(2), 83(2.1) ou 130.1(4), l'impôt à payer correspond aux 3/4 
de l'excédent. L'impôt à payer sur l'excédent résultant d'un choix exercé en 
vertu du paragraphe 131(1) correspond à 1/3 de l'excédent. Deux amende-
ments sont apportés à ce paragraphe. Le premier supprime tous les renvois au 
paragraphe 83(2.1) par suite de l'abrogation des dispositions relatives aux 
dividendes en capital d'assurance-vie pour les dividendes payés après le 23 
mai 1985. Le second a pour but de hausser l'impôt à payer de 1/3 à 3/4 de 
l'excédent résultant des choix exercés par des corporations de fonds mutuels 
et des corporations de placements en vertu du paragraphe 131(1). Ce second 
amendement s'applique aux dividendes en capital payés après le 21 novembre 
1985, autres que les dividendes déclarés au plus tard à cette date, et découle 
de la nouvelle exemption à vie pour gains en capital. 

Le paragraphe 184(3) permet à une corporation de choisir qu'une partie ou 
la totalité de l'excédent d'un dividende qui est devenu payable par elle soit 
considéré comme un dividende imposable distinct pour éviter le paiement de 
l'impôt par ailleurs payable en vertu de la Partie III de la loi. L'amendement 
apporté à ce paragraphe, lequel s'applique aux dividendes en capital 
d'assurance-vie payés après le 23 mai 1985, ne fait que supprimer un renvoi 
au paragrahe 83(2.1) de la loi et découle de l'abrogation des dispositions 
relatives aux dividendes en capital d'assurance-vie. 

	

111  LIR 	 Les paragraphes 185(1) et (2) de la loi prévoient l'établissement de la 

	

185 	 cotisation d'impôt et le paiement de l'impôt et des intérêts à payer en vertu 
de la Partie III de la loi. Les amendements apportés à ces paragraphes, 
lesquels s'appliquent aux dividendes payés après le 23 mai 1985, ne font 
que supprimer un renvoi au paragraphe 83(2.1) de la loi et découlent 
de l'abrogation des dispositions relatives aux dividendes en capital 
d'assurance-vie. 

Selon le paragraphe 185(3), certaines dispositions de la Partie I la loi 
concernant les cotisations, paiements et appels s'appliquent à l'impôt prévu 
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Impôt de la Partie IV Article 98 

dans la Partie III. Ce paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté un 
renvoi au nouveau paragraphe 161(11), selon lequel des intérêts sont imputés 
sur le paiement tardif d'une pénalité. Cet amendement entrera en vigueur à 
une date fixée par proclamation. 

Impôt de la Partie IV — 
Corporations exonérées 

LIR 	 L'article 186.1 de la loi renferme une liste de corporations qui sont exonérées 
186.1 	 de l'impôt spécial remboursable de la Partie IV sur les revenus provenant de 

dividendes. L'amendement, qui s'applique aux années d'imposition 1985 et 
suivantes, ajoute la mention d'une corporation à capital de risque prescrite de 
travailleurs et découle des dispositions du nouvel article 127.4 relatives à de 
telles corporations. 

Article 97 

LIR 	 Selon le paragraphe 187(3) de la loi, certaines dispositions de la Partie I de la 
187(3) 	 loi concernant les déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 

l'impôt spécial remboursable de la Partie IV sur les revenus provenant de 
dividendes. Ce paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté un renvoi au 
nouveau paragraphe 161(11), selon lequel des intérêts seront imputés sur le 
paiement tardif d'une pénalité. Cet amendement entrera en vigueur à une 
date fixée par proclamation. 

Impôt de la Partie V 

LIR 	 Selon le paragraphe 189(8) de la loi, certaines dispositions de la Partie I de la 
189(8) 	 loi concernant les déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 

l'impôt spécial de la Partie V pour les organismes de charité enregistrés. Ce 
paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté un renvoi au nouveau 
paragraphe 161(11), selon lequel des intérêts seront imputés sur le paiement 
tardif d'une pénalité. Cet amendement entrera en vigueur à une date fixée 
par proclamation. 

Impôt sur le capital des 
institutions financières 

L'article 100 du projet de loi applique la nouvelle Partie VI de la loi. Cette 
partie prévoit un impôt annuel de 1 pour cent sur le capital en sus de $300 
millions d'une institution financière qui est employé au Canada. L'impôt sera 
en vigueur du i er  janvier 1986 au 31 décembre 1987 et payable sous forme 
d'acomptes provisionnels à la fin de chaque trimestre de l'année d'imposition 
de l'institution. L'impôt est généralement basé sur le capital de l'institution 
financière ainsi que sur les dettes subordonnées à long terme à la fin de 
l'année d'imposition précédente, rajustés afin d'exclure les capitaux utilisés à 
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l'extérieur du Canada et afin de tenir compte de certains placements faits par 
l'institution financière dans des filiales et autres corporations affiliées. 

Définitions 
LIR 
190(1) 

I Méthode de comptabilisation 
LIR 
190(2) 

Paiement d'un impôt sur le 
capital 
LI R 
190.01(1) 

I Calcul de l'impôt 
LIR 
190.01(2) 1 

'

Capital imposable 
LIR 
190.02 

Le nouveau paragraphe 190(1) de la loi présente les définitions d'un certain 
nombre d'expressions utilisées dans la nouvelle Partie VI. 

L'expression «banque» est définie comme une banque à laquelle la Loi sur les 
banques ou la Loi sur les banques d'épargne de Québec s'applique. 
L'expression «institution financière» signifie une banque, une corporation qui 
offre des services de fiduciaire au public (société de fiducie) ou une 
corporation qui accepte des dépôts et qui fait des placements dans des 
mortgages ou des hypothèques, ou d'autres formes de prêts garantis sur des 
biens immeubles (une société de prêt). L'expression «passif à long terme» aux 
fins de la Partie VI, comprend des débentures bancaires ou, lorsque 
l'émetteur n'est pas une banque, des créances subordonnées d'une durée d'au 
moins cinq ans. 

Aux fins de la Partie VI, le capital d'une corporation est établi d'après ses 
états financiers non consolidés. De plus, le paragraphe 190(2) prévoit que la 
méthode de comptabilisation à la valeur de consolidation ne doit pas être 
utilisée pour déterminer le capital imposable sur lequel l'impôt sera fondé. 

En vertu du nouveau paragraphe 190.01(1), une corporation peut être 
assujettie à l'impôt de la Partie VI pour une année d'imposition donnée, si 
elle était une institution financière (selon la définition du paragraphe 190(1)) 
à un moment donné au cours de cette année-là. 

Le nouveau paragraphe 190.01(2) établit le taux annuel d'impôt en vertu de 
la Partie VI, payable par une institution financière, à 1 pour cent du capital 
imposable pour l'année (calculé selon le nouvel article 190.02). La Partie VI  
s'applique du ler janvier 1986 au 31 décembre 1987. L'impôt à payer pour 
une année d'imposition donnée sera établi proportionnellement pour les 
corporations dont l'exercice financier se termine à une date autre que le 
31 décembre, d'après le nombre de jours de cette année qui tombe après 1985 
et avant 1988. 

Le nouvel article 190.02 présente la formule utilisée afin de déterminer le 
capital imposable d'une corporation pour une année d'imposition donnée. Le 
capital imposable comprend habituellement le capital d'une institution 
financière en sus de $300 millions qui sert à exploiter son entreprise au 
Canada. En vertu de cette formule, le capital imposable (A) pour une année 
d'imposition donnée est calculé comme suit: 

1) Déterminer le capital de la corporation (C) à la fin de l'année 
d'imposition précédente, conformément au nouvel article 190.03. 

2) Déduire du capital (C) le total des placements de la corporation 
dans des institutions financières liées (D) calculé conformément au 
nouvel article 190.04. Cette déduction prévient une double 
imposition qui pourrait autrement s'appliquer au capital d'une 
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$500 millions 

50 millions 

8 milliards 
10 milliards 
2 millions 

300 millions 

1 

institution financière qui est réinvesti dans le capital d'une autre 
institution financière liée. 

3) Multiplier ce qui reste après les calculs en (2) par la fraction E/F. 
Le numérateur de cette fraction (E) est l'actif canadien de 
l'institution financière calculé conformément au nouvel article 
190.05 et le dénominateur (F), l'actif total de la corporation calculé 
conformément au nouvel article 190.06. Le résultat de cette 
multiplication représente le montant du capital de la corporation 
employé au Canada et qui n'est pas investi dans des institutions 
financières liées. 

4) Déduire du montant obtenu en (3) la déduction pour placements 	II 
permise à la corporation (G) établie en vertu du nouvel article 
190.07 et l'abattement de capital (H) établi en vertu du nouvel 
article 190.08. Le but de la déduction pour placements est 
d'éliminer du capital imposable d'une institution financière la partie 
du capital qui représente ses importants portefeuilles d'actions 
détenus dans d'autres corporations. L'abattement de capital de 
$300 millions vise à restreindre l'impôt sur le capital aux 
institutions financières plus importantes et aux groupes d'institu-
tions financières liées. 

Voici un exemple de la façon de calculer le capital imposable d'une 
institution financière pour une année donnée: 

1 

1 

Capital à la fin de l'année d'impositio 
précédente (C) 

Placements dans des institutions 
financières liées (D) 
Actif canadien (E) 
Actif total (F) 
Déduction pour placements 
Abattement de capital (H) 

Le capital imposable pour l'année est: 

($500 millions — $50 millions) x $8 milliards — ($2 millions + $300 millioll 
$10 milliards 

Capital 
LI R 
190.03 

1111L= $58ldifies 

En vertu du nouvel article 190.03 de la loi, le capital d'une corporation pour 
une année d'imposition donnée est calculé à la fin de cette année, sur une 
base non consolidée. Le capital d'une banque déterminé en vertu du nouvel 
alinéa 190.03a) est la somme de son passif à long terme, de ses provisions 
pour éventualités non déductibles d'impôt et de son capital-actions, de son 
surplus d'apport, de sa réserve générale et de ses bénéfices non répartis 
signalés en vertu de la Loi sur les banques ou de la Loi sur les banques 
d'épargne de Québec, moins tout solde débiteur de ses provisions pour 
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Placements dans des institu-
tions financières liées 
L I R 
190.04 

Actif canadien 
L IR 
190.05 

Actif total 
L IR 
190.06 

Déduction pour placements 
LI R 
190.07 

1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

déductibles. Conformément au nouvel alinéa 190.03b), le capital de toute 
autre corporation comprend le passif à long terme, le capital versé, le surplus 
et les réserves non déductibles, autres que la réserve pour impôts sur le 
revenu reportés. 

Une corporation peut déduire du calcul de son capital imposable un montant 
à l'égard de ses placements dans des institutions financières liées. Le montant 
de cette déduction pour une année d'imposition donnée, établi en vertu du 
nouvel article 190.04 de la loi, est le coût pour la corporation à la fin de 
l'année d'imposition précédente des titres et des dettes à long terme 
d'institutions financières liées, ainsi que le montant de tout surplus contribué 
par la corporation à des institutions financières liées, dont on ne tient pas 
compte dans le coût de leurs titres pour la corporation. 

L'objectif de la Partie VI de la loi est de percevoir un impôt uniquement sur 
la partie du capital d'une institution financière qui est employée au Canada. 
L'élément canadien du capital d'une corporation est calculé en vertu du 
nouvel article 190.02 de la loi et est la proportion du capital que représente 
l'actif canadien d'une corporation sur son actif total. En vertu du nouvel 
article 190.05, l'actif d'une corporation pour une année d'imposition (E) est 
calculé en faisant le total de la valeur comptable de son actif faisant partie 
des catégories que les banques sont tenues de déclarer à l'annexe Q (Relevé 
de l'actif canadien) de la Loi sur les banques(1). On déduit de ce total le 
montant des investissements de la corporation dans des institutions 
financières liées (D), établi en vertu du nouvel article 190.04. Cette 
déduction permet d'assurer que le coût de l'actif exclu du calcul du capital 
imposable d'une corporation en vertu du nouvel article 190.02, ne sera pas 
inclus dans la détermination de la partie canadienne du capital qui reste. 

Aux fins du calcul du capital imposable, le nouvel article 190.06 établit 
l'actif total d'une corporation (F) pour une année d'imposition donnée. Ce 
montant est la valeur comptable à la fin de l'année d'imposition précédente, 
de tous les éléments de l'actif de la corporation (1), moins la déduction 
éventuelle de la corporation pour des placements dans des institutions 
financières liées, conformément au nouvel article 190.04. 

Pour le calcul de son capital imposable en vertu du nouvel article 190.02 de 
la loi, une corporation a droit à une déduction pour placements (G) au titre 
du coût d'une participation importante dans d'autres corporations. La 
déduction pour placements, calculée à l'aide de la formule du nouvel article 
190.07, est égale à la proportion du capital de la corporation qui n'est pas 
investi dans des institutions financières liées (C-D) que représentent ses 
participations importantes (K) sur l'actif total (F). Aux fins de ce calcul, le 
montant des placements importants d'une corporation pour une année 
d'imposition donnée est le coût pour cette dernière, à la fin de l'année 
d'imposition précédente, des titres des corporations résidant au Canada 
(autre que des institutions financières liées) dont elle détient au moins 20 
pour cent des actions émises avec droit de vote. La déduction pour 
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placements permet de restreindre l'application du nouvel impôt sur le capital 
au capital des institutions financières employé dans le cadre de leurs activités 
commerciales. 

Le nouvel article 190.08 de la loi énonce les règles régissant la détermination 
de l'abattement de capital (H) d'une corporation pouvant être déduit du 
calcul du capital imposable. En vertu du nouveau paragraphe 190.08(1), 
l'abattement de capital d'une corporation est de $300 millions pour toute 
année d'imposition, à moins d'avoir été liée à une ou plusieurs institutions 
financières à la fin de l'année d'imposition précédente. Dans pareil cas, les 
institutions financières liées doivent se répartir l'abattement de capital en 
produisant la formule prescrite, en vertu du paragraphe 190.08(2), ou si un 
tel accord n'est pas produit, le ministre du Revenu national peut, en vertu du 
paragraphe 190.08(3), répartir les $300 millions entre les institutions 
financières. Lorsque les institutions financières liées ne produisent pas 
l'accord visé et que le Ministre ne procède pas à la répartition, le paragraphe 
190.08(4) prévoit qu'aucun abattement de capital ne sera accordé aux 
membres d'un groupe lié. 

L'impôt à payer sur le capital par une corporation pour une année d'imposi-
tion donnée est habituellement calculé en se fondant sur le montant et la 
nature de ses capitaux, actifs et placements à la fin de l'année d'imposition 
précédente. Lorsque l'impôt sur le capital est calculé pour la première année 
d'imposition de la corporation, le nouveau paragraphe 190.09(1) de la loi 
prévoit que l'impôt sur le capital doit être déterminé d'après la situation de la 
corporation à la fin de l'année en question. 

Le nouveau paragraphe 190.09(2) de la loi est en fait une exception au 
paragraphe 190.09(1) et prévoit que, lorsque l'impôt sur le capital est calculé 
pour la première année d'une corporation formée à la suite d'une fusion à 
laquelle l'article 87 de la loi s'applique, la corporation fusionnée est réputée 
être la continuation de ses prédécesseurs. Par conséquent, l'impôt de la 
corporation sera établi conformément à la situation fiscale des prédécesseurs 
immédiatement avant la fusion. Le nouveau paragraphe 190.09(3) prévoit 
que l'application du nouveau paragraphe 190.09(2) se limite à la détermina-
tion du montant de l'impôt sur le capital à payer par une corporation issue 
d'une fusion et n'a aucune incidence sur son exercice financier ou sur ceux de 
ses prédécesseurs. 

Le nouveau paragraphe 190.10 de la loi est une disposition anti-évitement 
générale, conçue afin de prévenir toute réduction indue ou factice de l'impôt 
sur le capital. On ne tiendra pas compte des effets des transactions 
entreprises afin d'obtenir de telles réductions d'impôt exigible dans la 
détermination de l'impôt à payer en vertu de la Partie VI. 

En vertu du nouvel article 190.11 de la loi, une corporation qui est redevable 
de l'impôt en vertu de la Partie VI pour une année d'imposition donnée, doit 



• Acomptes provisionnels 
LI R 
190.12 

Paiement du solde 
LI R 
190.13 

Intérêts 
LIR 
190.14 

produire une déclaration contenant une estimation de l'impôt à payer pour 
l'année. 

En vertu du nouvel article 190.12, l'impôt sur le capital est payable sous 
forme d'acomptes provisionnels trimestriels pour chaque année d'imposition. 
Habituellement, il faut verser des acomptes provisionnels représentant 1/4 de 
l'impôt payable pour une année d'imposition donnée. Toutefois, lorsqu'un 
acompte provisionnel est payable au cours d'une année d'imposition ne se 
situant pas entièrement dans les années civiles 1986 ou 1987, le montant à 
payer sera établi proportionnellement en fonction du nombre de mois dans le 
trimestre se terminant en 1986 ou 1987, divisé par le nombre de mois au 
cours de l'année d'imposition se terminant en 1986 ou 1987. Par exemple, si 
le capital imposable d'une institution financière est de $120 millions pour son 
année d'imposition se terminant le 31 octobre 1986, l'impôt sur le capital 
payable pour l'année, en vertu du paragraphe 190.01(2), sera d'environ un 
million de dollars (5/6 de $1.2 million). Le montant de l'acompte provisionnel 
payable le 31 janvier 1986 serait de $100,000 (un million de dollars multiplié 
par le nombre de mois au cours du trimestre se terminant en 1986 et divisé 
par le nombre de mois au cours de l'année d'imposition se terminant en 
1986). Les acomptes provisionnels payables par l'institution financière le 30 
avril, le 31 juillet et le 31 octobre 1986 seraient donc de $300,000 chacun. 

L'article 190.13 de la loi prévoit que tout impôt sur le capital non payable 
sous forme d'acomptes provisionnels pendant une année d'imposition est 
payable deux mois après la fin de l'année. Cette disposition s'applique si le 
nombre de mois au cours de l'année d'imposition ne peut être divisé 
également en périodes de trois mois. 

Le nouveau paragraphe 190.14 de la loi prévoit qu'une corporation redevable 
de l'impôt prévu à la Partie VI est tenue de payer des intérêts sur les 
paiements et acomptes provisionnels d'impôt tardifs. 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 190.15 de la loi prévoit que certaines dispositions de 
190.15 	 la Partie I à l'égard des cotisations, pénalités, oppositions et appels 

s'appliquent à l'impôt sur le capital perçu en vertu de la Partie V I. 

Paragraphe 100(2) 

La nouvelle Partie VI de la loi s'applique après le 23 mai 1985; toutefois, nul 
n'est tenu de produire une déclaration de capital avant le 30e jour suivant la 
date de sanction du projet de loi. • 

Partie VII — Crédit d'impôt à 
l'achat d'actions 

Article 101 

La Partie V II de la loi prévoit un impôt spécial remboursable frappant les 
corporations qui désignent, aux fins du crédit d'impôt à l'achat d'actions, un 
montant à l'égard d'actions émises. Cette mesure fait partie intégrante d'un 
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mécanisme qui permet le transfert de certains crédits d'impôt à l'investisse-
ment gagnés par une corporation à des personnes qui font l'acquisition d'une 
nouvelle émission d'actions admissibles. 

Paragraphe 101(1) 

LIR 	 Selon le paragraphe 192(4) de la loi, une corporation peut désigner un 
192(4) 	 montant n'excédant pas 25 pour cent du montant net de la contrepartie reçue 

pour l'émission d'une action. Ce montant est ensuite inclus dans le calcul du 
crédit d'impôt à l'achat d'actions de l'investisseur; de plus, il correspond au 
montant d'impôt que doit payer la corporation en vertu de la Partie VII. 
Selon les dispositions actuelles, même si une action qui a été émise n'est pas 
une action admissible, sauf si l'investisseur savait ou aurait dû savoir que 
l'action n'était pas admissible, l'investisseur a droit à un crédit d'impôt à 
l'achat d'actions à l'égard de cette action. Toutefois, la corporation émettrice 
n'a pas droit à un remboursement de l'impôt de la Partie VII payé à 
l'émission d'actions non admissibles. Selon l'amendement apporté à ce 
paragraphe, une corporation ne peut désigner un montant que pour une 
action admissible. Par conséquent, un investisseur n'aura plus droit à un 
crédit d'impôt à l'achat d'actions, à moins que l'action visée par la 
désignation ne soit une action admissible. Cet amendement s'applique aux 
actions émises après le 22 mai 1985, autres que des actions émises avant 1986 
en vertu de certains arrangements précis auxquels les mesures de transition 
doivent s'appliquer. 

Paragraphe 101(2) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 192(4.1) de la loi prévoit des règles pour le calcul du 
192(4.1) 	 capital versé d'une corporation qui émet des actions donnant droit au crédit 

d'impôt à l'achat d'actions après le 23 mai 1985. L'alinéa a) prévoit une 
réduction du capital versé lorsque l'augmentation du capital versé déclaré de 
la corporation, à la suite de l'émission des actions, dépasse l'excédent de la 
contrepartie qu'elle a reçue pour les actions sur le montant que la corporation 
a désigné en vertu du paragraphe 192(4) à l'égard de ces actions. L'alinéa b) 
prévoit une augmentation du capital versé dans les cas où le nouvel alinéa 
192(4.1 )a) exigeait antérieurement une réduction du capital versé au titre 
d'une catégorie d'actions et où le paragraphe 84(3), (4) ou (4.1) s'appliquait 
par la suite pour qu'un dividende soit réputé avoir été payé par la corporation 
sur cette catégorie d'actions. Le commentaire sur l'article 66.3 qui traite des 
actions accréditives illustre le fonctionnement de cette disposition. 

Ces amendements découlent de la nouvelle exemption pour gains en capital et 
s'appliquent après le 23 mai 1985. 
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LIR 
192(6) et (7) 
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1. 
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1 
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Paragraphe 101(3) 

Ensemble les paragraphes 192(6) et (7) de la loi définissent une action 
admissible aux fins du crédit d'impôt à l'achat d'actions. Les paragraphes 
192(6) et (7) sont abrogés et remplacés par le nouveau paragraphe 192(6), 
selon lequel la définition d'une action admissible sera prescrite par règlement 
(article 6203 proposé du Règlement). Selon la définition actuelle, le montant 
des dividendes payés ou le montant à payer sur une action admissible, lors de 
la dissolution de la corporation, ne doit pas être limité à un maximum. Cette 
limite est élargie pour exclure un dividende ou une part de dissolution 
minimum fixe. En outre, la nouvelle définition interdira l'usage de garanties, 
de prêts, de dividendes, d'achats d'actions d'autres corporations ou de tout 
autre arrangement conçu pour rendre à l'investisseur une fraction importante 
du prix d'émission de l'action ou pour garantir le rendement de telle fraction 
du prix d'émission de l'action à l'investisseur. En raison de ce changement, 
les actions deviennent inadmissibles lorsqu'il n'y a pas de risque pour 
l'investisseur. Des actions ne deviendront pas inadmissibles en raison d'un 
arrangement pour revendre les actions à une personne qui n'a pas de lien de 
dépendance avec la corporation qui les a émises, à condition que cette 
dernière n'aide pas l'acheteur, directement ou indirectement, à financer 
l'acquisition des actions. 

Le nouveau paragraphe 192(7) prévoit une règle pour établir les liens de 
dépendance aux fins de l'article 6203 proposé du Règlement de l'impôt sur le 
revenu. Selon cette règle, une personne qui a une obligation conditionnelle ou 
non d'acquérir des actions d'une corporation est réputée avoir le même lien 
avec la corporation que si les actions lui appartenaient. 

Les amendements apportés à l'article 192 s'appliquent aux actions émises par 
une corporation après le 22 mai 1985, à l'exclusion des actions émises avant 
1986 

a) soit aux termes d'un accord écrit conclu par la corporation avant le 
23 mai 1985; 

b) soit dans le cadre d'un appel public à l'épargne conformément à un 
prospectus produit avant le 24 mai 1985 auprès de l'organisme de 
valeurs mobilières approprié. 

Paragraphes 101(4) et (5) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 192 de la loi. 
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Partie VII — Cotisation Article 102 

LIR 	 Selon le paragraphe 193(8) de la loi, certaines dispositions de la Partie I de la 
193(8) 	 loi concernant les déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 

l'impôt de la Partie VII. Ce paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté 
un renvoi au nouveau paragraphe 161(11), selon lequel des intérêts seront 
imputés sur le paiement tardif d'une pénalité. Cet amendement entrera en 
vigueur à une date fixée par proclamation. 

Partie VIII —Crédit d'impôt 
pour la recherche scientifique 

La Partie VIII de la loi prévoit un impôt sur les corporations qui est 
remboursable au titre du crédit d'impôt pour la recherche scientifique offert 
aux investisseurs. Ces dispositions sont éliminées, sauf pour certains 
arrangements auxquels les mesures de transition doivent s'appliquer. 

Le nouveau paragraphe 194(4.1) de la loi prévoit des règles pour le calcul du 
capital versé d'une corporation qui émet des actions donnant droit au crédit 
d'impôt pour la recherche scientifique après le 23 mai 1985. L'alinéa a) 
prévoit une réduction du capital versé lorsque l'augmentation du capital versé 
déclaré de la corporation, à la suite de l'émission des actions, dépasse 
l'excédent de la contrepartie qu'elle a reçue pour les actions sur le montant 
que la corporation a désigné en vertu du paragraphe 194(4) à l'égard de ces 
actions. L'alinéa b) prévoit une augmentation du capital versé dans les cas où 
le nouvel alinéa 194(4.1)a) exigeait antérieurement la réduction du capital 
versé au titre d'une catégorie d'actions et où le paragraphe 84(3), (4) ou 
(4.1) s'appliquait par la suite pour qu'un dividende soit réputé avoir été payé 
par la corporation au titre de cette catégorie d'actions. Les observations sur 
l'article 66.3 qui traite des actions de transfert relatives à des ressources 
illustrent le fonctionnement de cette disposition. 

Ces amendements découlent de la nouvelle exemption pour gains en capital et 
s'appliquent après le 23 mai 1985. 

Le nouveau paragraphe 194(4.2) de la loi limite les actions, créances ou 
droits à l'égard desquels un crédit d'impôt pour la recherche scientifique peut 
être accordé. Dans le cas des actions ou créances émises ou droits consentis 
après le 10 octobre 1984, l'une des conditions suivantes doit exister pour 
qu'un crédit d'impôt pour la recherche scientifique soit accordé: 

a) il doit s'agir d'une action admissible (selon le sens qu'en donne le 
paragraphe 192(6), sans renvoi à l'article 6203 proposé du 
Règlement) émise avant le 23 mai 1985; 

h) il doit s'agir d'une action émise après le 22 mai 1985 et avant 1986, 
aux termes d'un accord écrit conclu avant le 23 mai 1985 (autre 
qu'un accord d'option d'achat qui n'a pas été levée avant le 23 mai 
1985) ou dans le cadre d'un appel public à l'épargne conforme à un 
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194(4.1) et (4.2) 
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prospectus produit avant le 24 mai 1985 auprès de l'organisme de 
valeurs mobilières approprié; ou 

c) il doit s'agir d'une action ou créance émise ou d'un droit consenti 
avant 1986 aux termes d'un accord écrit conclu (autre qu'un accord 
d'option d'achat qui n'a pas été levée avant le 11 octobre 1985), ou 
conformément à des arrangements écrits sur le point d'aboutir 
avant le 10 octobre 1984 concernant l'émission de l'action ou de la 
créance ou l'octroi du droit. 

Le nouveau paragraphe 194(4.2) interdit également que soit accordé un 
crédit d'impôt pour la recherche scientifique pour une action ou une créance 
émise ou un droit consenti après le 15 juin 1984 par une corporation qui est 
une corporation exclue, c'est-à-dire une corporation qui est contrôlée par une 
entité exonérée d'impôt ou qui est liée à une telle entité. Aux fins du nouveau 
paragraphe 194(4.2), une action admissible s'entend d'une action admissible 
définie au paragraphe 192(6) actuel, sans renvoi à l'article 6203 proposé du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. 

Les amendements apportés à l'article 194 s'appliquent après le 23 mai 1985. 

Article 104 

LIR 	 Le paragraphe 195(8) de la loi prévoit que certaines dispositions de la Partie 
195(8) 	 1 de la loi à l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels 

s'appliquent à l'impôt spécial remboursable, perçu en vertu de la Partie VI I I, 
d'une corporation qui émet des titres pour le crédit d'impôt à la recherche 
scientifique. Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un renvoi au 
nouveau paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront exigés sur le 
paiement tardif d'une pénalité. Cet amendement s'appliquera à compter 
d'une date fixée par proclamation. 

Partie X — Régimes de 
participation différée aux 
bénéfices 

LIR 	 Un impôt spécial est perçu en vertu de la Partie X de la loi sur les placements 
202(3) 	 , 	non admissibles faits par des régimes de participation différée aux bénéfices. 

En vertu du paragraphe 202(3), certaines dispositions de la Partie I de la loi 
à l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 
l'impôt de la Partie X. Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un 
renvoi au nouveau paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront 
exigés sur le paiement tardif de toute pénalité. Cet amendement s'appliquera 

, 	à compter d'une date fixée par proclamation. 

Partie VIII 

Article 105 

131 



Le paragraphe 204.4(1) de la loi définit l'expression «placement enregistré» 
aux fins de l'impôt spécial de la Partie X.2, et le paragraphe 204.4(2) énonce 
les exigences auxquelles une fiducie ou une corporation doit satisfaire pour 
devenir un placement enregistré. Les amendements apportés à l'article 204.4 
ne font que supprimer les mentions de régimes enregistrés d'épargne-
logement par suite de l'abrogation des dispositions relatives à ces régimes 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes. 

LIR 
204.4( I ) et (2) 

Article 106 

Un impôt spécial sur certaines contributions excédentaires à des régimes 
enregistrés d'épargne-retraite est perçu en vertu de la Partie X.1 de la loi. En 
vertu du paragraphe 204.3(2), certaines dispositions de la Partie I de la loi à 
l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à 
l'impôt de la Partie X.1. Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un 
renvoi au nouveau paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront 
exigés sur le paiement tardif de toute pénalité. Cet amendement s'appliquera 
à compter d'une date fixée par proclamation. 

Partie X.I — Impôt sur les 
contributions excédentaires à 
un REER 
LI R 
204.3(2) 

1 

1 

1 
1 

Partie X.2 — Impôt payable par 
des placements enregistrés 

LI R 	 Une fiducie ou une corporation peut demander d'être acceptée comme 
204.4 	 placement enregistré pour les fins d'un régime enregistré d'épargne-retraite, 

d'un régime enregistré d'épargne-logement, d'un fonds enregistré de revenu 
de retraite ou d'un régime de participation différée aux bénéfices en vertu de 
l'article 204.4 de la loi. Selon la Partie X.2 de la loi, la fiducie et les 
corporations qui sont des placements enregistrés doivent payer un impôt de 
1 pour cent par mois à l'égard de biens qui ne sont pas des placements 
admissibles. 

Paragraphes 107(1) à (4) 

Paragraphe 107(5) 

Ce paragraphe prévoit que les amendements apportés à l'article 204.4 de la 
loi s'appliquent aux années d'imposition 1986 et suivantes, sauf pour 
l'amendement apporté à la division 204.4(2)a)(viii)(A) qui entrera en 
vigueur à la date de sanction royale. 

Article 108 

En vertu du paragraphe 204.7(3) de la loi, certaines dispositions de la Partie 
1 de la loi à l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels 
s'appliquent aux fins de l'impôt de la Partie X.2 aux placements enregistrés. 
Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un renvoi au nouveau 

Article 107 

Partie X.2 

LI R 
204.7(3) 
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paragraphe 161(11 ) qui prévoit que des intérêts seront exigés sur le paiement 
tardif d'une pénalité. Cet amendement s'appliquera à compter de la date 
fixée par proclamation. 

Partie XI — Impôt sur les biens 
étrangers 

L I R 	 En vertu de la Partie XI de la loi, les régimes de revenu différé (régimes 
205d) 	 enregistrés de pensions, régimes enregistrés d'épargne-retraite, régimes de 

participation différée aux bénéfices, régimes enregistrés d'épargne-logement 
et fonds enregistrés de revenu de retraite) et les placements enregistrés 
doivent payer un impôt de 1 pour cent par mois sur la fraction de leurs biens 
étrangers qui excède 10 pour cent de l'ensemble de leurs biens. L'amende-
ment apporté à l'alinéa 205d) supprime la mention des régimes enregistrés 
d'épargne-logement, par suite de l'abrogation des dispositions relatives à ces 
régimes. L'abrogation de l'alinéa 205d) s'applique aux mois se terminant 
après 1985. 

Article 109 

a  Partie XI Article 110 

La Partie XI de la loi énonce les règles concernant la pénalité fiscale de 
1 pour cent par mois que doivent payer les régimes de revenu différé et les 
placements enregistrés sur la partie de leurs biens étrangers qui excède 
10 pour cent de l'ensemble de leurs biens. L'article 206 de cette partie est 
abrogé à compter du 31 octobre 1985. Les nouveaux articles 206 et 206.1 
sont parallèles aux dispositions de l'article 206 actuel qui ont été abrogées, 
sauf qu'une modification a été apportée à la définition de biens étrangers et 
une disposition a été ajoutée pour donner droit à un supplément de biens 
étrangers à certains régimes de revenus différés, lorsqu'ils font des 
placements admissibles dans des petites entreprises. 

Paragraphe 110(1) 

L1R 
206 et 206.1 

1 
1 
1 

Le nouveau paragraphe 206(1) renferme trois définitions qui s'appliquent à 
la Partie XI de la loi. La définition de biens étrangers que renferme 
actuellement le paragraphe 206(2) est amendée après 1983 pour exclure les 
actions de corporations canadiennes cotées à une bourse de valeurs qui sont 
convertibles en biens étrangers. (Les actions de ce genre qui avaient été 
émises avant 1984 étaient exclues antérieurement des biens étrangers). Les 
nouvelles définitions de «bien de petite entreprise» et de «montant d'un 
placement en petite entreprise» se rapportent à la règle du «3 pour 1» exposée 
ci-dessous. Les expressions «titre de petite entreprise», «corporation de 
placement dans des petites entreprises», «société en commandite de placement 
dans des petites entreprises» et «fiducie de placement dans des petites 
entreprises» mentionnées dans la définition de «lien de petite entreprise» sont 
définies à l'article 5100 proposé du Règlement de l'impôt sur le revenu. 
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Le nouveau paragraphe 206(2) de la loi est le paragraphe 206(1) actuel qui a 
été amendé pour que soit mise en oeuvre la règle du «3 pour 1» exposée dans 
le budget du 23 mai 1985. Cet amendement permet à certains contribuables 
de détenir $3 de plus en biens étrangers pour un mois donné (en plus des 
10 pour cent prévus à l'alinéa 206(2)b)) pour chaque $1 de la moyenne des 
biens de petites entreprises qu'ils détenaient au cours des trois mois 
précédents. Ce supplément de biens étrangers ne doit pas dépasser 20 pour 
cent de l'ensemble des justes valeurs marchandes, à la date de l'acquisition, 
de tous les biens de la fiducie. La règle du «3 pour 1» ne s'applique qu'aux 
contribuables visés aux alinéas 205a), b), c) et e), autres que les corporations 
visées à l'alinéa 149(1)0.2), et est en vigueur pour les périodes qui tombent 
après 1985. 

L'exemple suivant illustre la façon dont un contribuable gagne un supplé-
ment de biens étrangers après l'acquisition et la disposition d'un bien de 
petite entreprise. 

Supposons qu'un régime de pensions a acquis, en novembre 1985, un bien de 
petite entreprise au prix de $3,000 et que cette somme représente le seul 
placement du régime dans de tels biens. Supposons aussi que la limite 
supplémentaire de 20 pour cent décrite ci-dessus ne s'applique pas dans ce 
cas. Voici le supplément de biens étrangers qui résulte de ce placement: 

novembre 1985 	 Nul 
décembre 1985 	 3,000 
janvier 1986 	 6,000 
février 1986 et après 	 9,000 

entreprise en 
départ serait 
le montant du 
initiale: 

Supposons que le régime de pensions vend le bien de petite 
septembre 1986. Le supplément de biens étrangers créé au 
réduit progressivement sur une période de trois mois. Voici 
supplément de biens étrangers se rapportant à l'acquisition 

septembre 1986 	 9,000 
octobre 1986 	 6,000 
novembre 1986 	 3,000 
décembre 1986 	 Nul  

8  Remarque: Même si un supplément de biens étrangers a été gagné à la fin de 
1985, il ne peut pas être utilisé avant la fin du premier mois de 1986. 

L'exemple ci-dessus démontre que l'application d'une moyenne mobile 
diminue l'effet des acquisitions et des dispositions sur le montant du 
supplément de biens étrangers créé en investissant dans des petites 
entreprises admissibles. 

Le nouveau paragraphe 206(3) de la loi est le paragraphe 206(3) actuel 
auquel une modification mineure a été apportée. 
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Partie XI 

BLIR 
207(3) 

Impôt de la Partie XI.!  

II R 
207.1(3) 

I 

I 

Le nouveau paragraphe 206(4) s'applique aux fins de la règle «3 pour 1» et 
des dispositions du paragraphe 207.1(5). En vertu de ce paragraphe, le 
placement d'un contribuable dans des biens de petites entreprises est majoré 
pour inclure des apports de capital supplémentaires et réduit pour exclure des 
répartitions de capital. 

Le nouvel article 206.1 est le paragraphe 206(1.1) actuel. Les mots «ou de la 
vente» ont été ajoutés au nouvel article 206.1 pour exclure les options qu'un 
contribuable inscrit à une bourse de valeurs prescrite de l'impôt spécial qui 
s'applique au genre d'accords dont il y est question dans ce paragraphe. 

Paragrahe 110(2) 

Ce paragraphe fixe la date d'entrée en vigueur des amendements apportés 
aux articles 206 et 206.1 de la loi. Les dispositions s'appliquent aux périodes 
qui tombent après le 31 octobre 1985, mais le montant de tout supplément de 
biens étrangers créé en vertu de la règle du «3 pour 1» est nul avant 1986. 

Article 111 

En vertu du paragraphe 207(3) de la loi, certaines dispositions de la Partie I 
à l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent aux 
fins de l'impôt de la Partie XI sur les régimes de revenu différé pour les 
investissements dans des biens étrangers. 

Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un renvoi au nouveau 
paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront exigés sur le paiement 
tardif d'une pénalité. Cet amendement s'appliquera à compter de la date 
fixée par proclamation. 

Article 112 

Paragraphe 112(1) 

La Partie X1.1 de la loi prévoit une pénalité fiscale de 1 pour cent par mois 
sur certains biens détenus par des fiducies régies par des régimes de revenu 
différé. Le paragraphe 207.1(3) de cette partie prévoit un tel impôt sur les 
placements non admissibles détenus par un régime enregistré d'épargne-
logement. Comme les dispositions relatives aux REEL sont abrogées, le 
paragraphe 207.1(3) est abrogé pour les mois se terminant après 1985. 

Paragraphe 112(2) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 207.1(5) prévoit une pénalité fiscale de 1 pour cent 

1
207.1(5) pour les fiducies régies par un régime enregistré d'épargne-retraite ou un 
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1 
fonds enregistré de revenu de retraite lorsque la juste valeur marchande des 
biens prescrits de la fiducie, à la date de leur acquisition, dépasse 50 pour 
cent de la juste valeur marchande de tous ses biens, à la date de leur 
acquisition. Des biens prescrits comprennent des actions de corporations 
admissibles (autres que des corporations publiques) et des intérêts dans des 	1 
sociétés en commandite et des fiducies de placement dans des petites 
entreprises, selon la définition qu'en donne l'article 5100 proposé du 
Règlement de l'impôt sur le revenu. Ce nouveau paragraphe s'applique aux 
liens détenus après le 31 octobre 1985. 	 — 

Paragraphes 112(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 207.1 de la loi. 

Impôt de la partie X1.1 	Article 113 

LIR 	 En vertu du paragraphe 207.2(3) de la loi, certaines dispositions de la 
207.2(3) 	 Partie I de la loi à l'égard des déclarations, cotisations, paiements et appels 	II 

s'appliquent à l'impôt de la Partie Xl.1, sur certains biens détenus par des 
régimes de revenu différé. Ce paragraphe est modifié afin qu'y soit ajouté un 
renvoi au nouveau paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront 
exigés sur le paiement tardif d'une pénalité. Cet amendement s'appliquera à 1  
compter de la date fixée par proclamation. 

1 
Partie XI.2 — Ventes de biens 

LIR 	 La Partie XII de la loi frappe d'un impôt certains loyers, impôts et 
208(4) redevances de la Couronne payés par une personne exonérée d'impôt qui 

verse une redevance à une autre personne sur un revenu provenant de 
l'exploitation de ressources. Le paragraphe 208(4) de cette partie précise que I 
certaines dispositions administratives de la Partie I de la loi relatives aux 
déclarations, cotisations, paiements et appels s'appliquent à la Partie XII. Ce 
paragraphe est amendé pour qu'il y soit ajouté un renvoi au nouveau 

Article 114 
culturels 

LIR 	 Un impôt spécial est perçu en vertu de la Partie X I.2 de la loi sur les 
207.4(2) 	 établissements ou les administrations qui disposent de certains biens culturels — 

canadiens. Le paragraphe 207.4(2) de la loi prévoit que certaines dispositions 
administratives de la partie I de la loi à l'égard des déclarations, cotisations, 
paiements et appels s'appliquent à la Partie XI.2. Ce paragraphe est modifié 
afin qu'y soit ajouté un renvoi au nouveau paragraphe 161(11) qui prévoit 
que des intérêts seront exigés sur le paiement tardif d'une pénalité. Cet 
amendement s'appliquera à compter de la date fixée par proclamation. 

Partie XII — Impôt sur les 	Article 115 
redevances à la Couronne 
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I Retenue d'impôt des non-

résidents 

111 LIR 212(I)b)(ii)(C) et (vi) 

LIR 

g
212(I)b)(vii) 

LIR 
212(I)p) 

111 

paragraphe 161(11) qui prévoit que des intérêts seront exigés dans le cas de 
retard dans le paiement d'une pénalité. Cet amendement entrera en vigueur à 
une date fixée par proclamation. 

Article 116 

L'article 212 de la loi prévoit la déduction à la source de ce qu'on appelle la 
retenue d'impôt des non-résidents sur les dividendes, intérêts et certains 
autres paiements versés à des non-résidents. 

Paragraphes 116(1) et (2) 

La division 212(1)b)(ii)(C) de la loi prévoit une exemption de la retenue 
d'impôt des non-résidents pour les intérêts versés sur certaines créances du 
gouvernement et sur certaines créances garanties par le gouvernement. Cette 
exemption est censée être éliminée pour les créances émises après 1985. Les 
amendements apportés à la division 212(1)b)(ii)(C) et au sous-alinéa 
212(1)b)(vi) étendent l'application de cette exemption aux créances 
admissibles émises avant 1989. 

Paragraphe 116(3) 

Le sous-alinéa 212(1)b)(vii) de la loi prévoit une exemption de la retenue 
d'impôt des non-résidents pour les intérêts versés à des parties qui n'ont pas 
de lien de dépendance sur des créances de corporation à long terme. Cette 
exemption est censée être éliminée pour les créances émises après 1985. 
L'amendement apporté au sous-alinéa 212(1)b)(vii) étend l'application de 
cette exemption aux créances admissibles émises avant 1989. 

Paragraphe 116(4) 

LIR 
212(1)b)(x) 

Le nouvel alinéa 212(1)b)(x) prévoit une exemption de la retenue d'impôt 
des non-résidents pour les intérêts payés ou crédités après le 23 mai 1985, à 
une organisation ou institution internationale prescrite. 11 est prévu que la 
Banque pour les règlements internationaux sera prescrite aux fins de cette 
exemption. 

Paragraphe 116(5) 

Selon l'alinéa 212(I)p), en général, lorsque des paiements provenant d'un 
régime enregistré d'épargne-logement sont effectués à un non-résident, ces 
paiements sont assujettis à la retenue d'impôt. Cet alinéa est amendé pour 
que ces paiements continuent d'être assujettis à la retenue d'impôt après 
1985. Lorsque le régime est une fiducie, l'alinéa 212(1)p) ne s'appliquera pas 
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à la fraction du paiement qui se rapporte au revenu de la fiducie pour une 
année d'imposition postérieure à 1985. Si la fiducie répartissait ce revenu une 
fois par année, sans payer d'impôt sur ce revenu, elle serait assujettie à la 
retenue d'impôt en vertu de l'alinéa 212(1)c). Par contre, si ce revenu était 
retenu par la fiducie, il serait assujetti à l'impôt de la Partie I et le montant 
net d'impôt ne serait pas assujetti à la retenue d'impôt lors d'une répartition 
ultérieure. 

Paragraphe 116(6) 

LIR 	 Selon le paragraphe 212(2) de la loi, les dividendes payés à des non-résidents 
212(2) 	 par une corporation résidant au Canada sont assujettis à la retenue d'impôt 

des non-résidents. L'amendement apporté à ce paragraphe sert à abroger 
l'alinéa b.1) qui traite des dividendes en capital d'assurance-vie et l'alinéa c) 
qui traite des dividendes en actions. L'abrogation de l'alinéa b.1) découle de 
l'abrogation des dispositions relatives aux dividendes en capital d'assurance-
vie, alors que l'abrogation de l'alinéa c) découle des modifications apportées à 
l'imposition des dividendes en actions qui sont décrits dans les observations 
portant sur le paragraphe 248(1). 

L'amendement apporté au paragraphe 212(2) s'applique aux dividendes en 
actions et aux dividendes en capital d'assurance-vie payés après le 23 mai 
1985, autres que des dividendes déclarés au plus tard à cette date. 

Paragraphe 116(7) 

LIR 	 Selon le paragraphe 212(12) de la loi, aucune retenue d'impôt des non- 
212(12) 	 résidents n'est payable sur une somme versée à une personne non résidante, si 

la somme est incluse dans le calcul du revenu d'une autre personne en vertu 
du paragraphe 56(4) de la loi ou des règles d'attribution actuelles. 
L'amendement apporté à ce paragraphe ne fait que remplacer le renvoi à 
l'«article 74 ou 75» par le renvoi aux «articles 74 à 75». Cet amendement, qui 
s'applique après le 21 mai 1985, découle des nouvelles règles d'attribution 
que renferment les nouveaux articles 74.1 à 74.5 de la loi. 

Sommes réputées constituer 
des paiements à des non-
résidents 

LIR 
214(3)g) 

Paragraphes 116(8) à (12) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 212 de la loi. 

Article 117 

Selon le paragraphe 214(3) de la loi, certains revenus sont considérés comme 
des paiements, aux fins de la retenue d'impôt des non-résidents, dans la 
mesure où ces sommes seraient incluses dans le revenu, si elles avaient été 
reçues par des résidents du Canada. L'alinéa 21 4(3)g) traite des propriétaires 
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8 Retenues à la source 

LIR 
227 

reçues par des résidents du Canada. L'alinéa 214(3)g) traite des propriétaires 
non résidants de régimes enregistrés d'épargne-logement et considère comme 
des paiements, les sommes incluses dans le revenu dans les cas énoncés aux 
paragraphes 146.2(8), (8.1), (10), (12) et (15). L'alinéa 214(3)g) est 
amendé, en raison de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes 
enregistrés d'épargne-logement, pour que la valeur des biens se trouvant dans 
le régime juste avant le décès du bénéficiaire soit considérée comme un 
paiement provenant du régime. Une partie ou la totalité de ce paiement sera 
assujettie à la retenue d'impôt des non-résidents en vertu de l'alinéa 
212(1)p). Cette disposition s'appliquera aux années d'imposition 1986 
et suivantes. 

Article 118 

Paragraphe 118(1) 

Plusieurs dispositions de la loi exigent qu'une personne qui effectue un 
paiement à une autre personne déduise ou retienne un montant du paiement 
et le verse au receveur général à valoir sur l'impôt payable par l'autre 
personne en vertu de la loi. Cela comprend, par exemple, le traitement qu'un 
employeur verse à un employé. Selon les paragraphes 227(4) et (5) de la loi, 
tous ces montants sont réputés être détenus par la personne dans une fiducie 
statutaire pour Sa Majesté; ces paragraphes exigent également que ces 
montants soient tenus séparés et ne forment pas partie de ses biens et 
précisent que ces montants sont ainsi détenus pour ne pas former partie de la 
masse des biens en cas de liquidation, de cession ou de faillite. 

Le paragraphe 227(5) est amendé pour qu'il y soit précisé que le montant 
réputé être détenu en fiducie pour Sa Majesté est considéré comme tenu 
séparé et ne formant pas partie de ses biens, que ce montant ait été ou non 
tenu séparé des fonds propres de cette personne. Ce paragraphe est 
également amendé pour qu'il y soit précisé qu'il a préséance sur les 
dispositions de la Loi sur la faillite. En outre, ce paragraphe est amendé pour 
qu'il y soit précisé que les montants détenus dans cette fiducie ne font pas 
partie de la masse des biens d'une personne en cas de mise sous séquestre, de 
même que lors d'une liquidation, d'une cession ou d'une faillite. À la suite de 
ces modifications, la portée de la fiducie en vertu du paragraphe 227(4) est 
étendue afin de correspondre à celle du Régime de pensions du Canada et de 
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage de sorte qu'elle s'appliquera à tous 
les créanciers, à l'exception des créanciers garantis, qui détiennent une sûreté 
fixe sur les biens visés par la fiducie. Ces amendements s'appliquent aux 
montants qui devaient être déduits ou retenus par une personne en vertu de la 
loi après le 23 mai 1985. 
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Paragraphe 118(2) 

LIR 
227(10.2) à (10.8) 

LIR 
227(10.2) 

LIR 
227(10.3) 

Le nouveau paragraphe 227(10.1) de la loi permet au Ministre d'établir une 
cotisation pour une personne à l'égard des montants payables en vertu du 
paragraphe 227(9) et des montants payables par un non-résident en vertu de 
la Partie X III. Les montants sont payables en vertu du paragraphe 227(9) si 
la personne a retenu un montant selon les dispositions de la loi, mais ne l'a 
pas versé ou n'a pas payé le montant d'impôt fixé en vertu de l'article 116 ou 
du paragraphe 215(4). 

Les nouveaux paragraphes 227(10.2) à (10.8) de la loi établissent des règles 
qui créent une priorité en faveur de Sa Majesté du chef du Canada à l'égard 
des montants dus en vertu de la loi par une personne comme retenues à la 
source non versées, par rapport aux réclamations de la plupart de ses autres 
créanciers. Aucune priorité n'est créée à l'égard des montants payables par 
un non-résident en vertu de la Partie XIII. Chaque personne qui verse un 
traitement, un salaire ou d'autres montants précisés au paragraphe 153(1) 
doit déduire ou retenir un montant prescrit de ces sommes et le verser au 
receveur général. La priorité de Sa Majesté s'appliquera à tous les montants 
ainsi prescrits qui ont été déduits ou retenus par une personne au cours de la 
période de 90 jours précédant la date à laquelle la personne a fait l'objet 
d'une cotisation parce qu'elle n'a pas versé ce montant ou, dans certains cas, 
tous les montants qui ont été déduits ou retenus au cours de la période de 90 
jours précédant la nomination d'un cessionnaire, d'un liquidateur, d'un 
séquestre, d'un séquestre-gérant, d'un fiduciaire ou de toute autre personne 
désignée pour s'occuper des biens de cette personne. La priorité s'appliquerait 
également aux montants semblables déduits ou retenus au cours d'une 
période pertinente, conformément aux dispositions d'une loi de l'impôt sur le 
revenu d'une province avec laquelle le gouvernement fédéral a conclu une 
entente de perception d'impôt. 

Les nouveaux paragraphes 227(10.2) à (10.8) s'appliquent aux cotisations 
visant les montants qui devaient être déduits ou retenus le jour suivant la 
date de sanction de la loi. 

Le paragraphe 227(10.2) de la loi crée une sûreté statutaire sur les biens 
d'une personne qui a fait l'objet d'une cotisation en vertu du paragraphe 
227(10.1) de la loi ou d'une disposition semblable d'une loi d'impôt sur le 
revenu d'une province signataire d'une entente fédérale-provinciale de 
perception d'impôt. Cette sûreté statutaire a priorité sur toutes les autres 
réclamations et tous les autres droits, nonobstant toute autre règle de droit. 
Le montant garanti par la sûreté statutaire est calculé selon le nouveau 
paragraphe 227(10.3) et il porte sur les biens précisés dans le nouveau 
paragraphe 227(10.4). 

Le paragraphe 227(10.3) de la loi précise que le montant garanti par la 
sûreté statutaire à l'égard des biens d'une personne comprend tous les 
montants déduits ou retenus, conformément aux dispositions de la loi ou 
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d'une loi d'impôt sur le revenu d'une province avec laquelle le gouvernement 
fédéral a conclu un accord de perception d'impôt, au cours de la période de 
90 jours précédant immédiatement a) la date de l'avis de cotisation initiale 
(c'est-à-dire la première cotisation concernant les montants déduits ou 
retenus au cours de cette période), ou b) la date de nomination d'un 
fiduciaire, selon la définition figurant au paragraphe 227(10.8) (lorsque la 
cotisation vise des montants déduits ou retenus avant cette date). 

LIR 
227(10.4) 

1 

LIR 
227(10.5) 

LIR 
227(10.6) 

Le paragraphe 227(10.4) de la loi précise les biens d'une personne sur 
lesquels une sûreté statutaire est créée. Lorsque le montant garanti par la 
sûreté statutaire vise les montants déduits ou retenus au cours de la période 
de 90 jours précédant la nomination d'un fiduciaire, la sûreté porte sur tous 
les biens détenus par la personne immédiatement avant la nomination. 
Lorsque la période appropriée de 90 jours précède la date de mise à la poste 
de l'avis de cotisation initiale, la sûreté statutaire porte sur tous les biens que 
détenait la personne à la date d'enregistrement d'un certificat à la Cour 
fédérale du Canada ou après cette date. À cette fin, selon la définition 
fournie au paragraphe 227(10.8), les biens comprennent les droits que peut 
posséder une personne sur ces biens; par conséquent la sûreté statutaire a 
priorité sur les droits de tout créancier garanti à l'égard d'un tel bien, même 
si ces droits ont été acquis avant la création de la sûreté. Cependant, un bien 
n'est pas assujetti à la sûreté statutaire dans la mesure où il est visé par une 
garantie en faveur d'un vendeur ou d'un locateur de ce bien pour garantir le 
paiement du prix d'achat ou l'exécution d'une obligation de location, à 
condition que la garantie n'ait pas été transférée ou cédée sans recours. 

Le paragraphe 227(10.5) de la loi permet au Ministre de recouvrer un 
montant dû par une personne («débiteur fiscal») en vertu de la loi à l'égard de 
retenues à la source non versées et qui est garanti par une sûreté statutaire.. 
Le nouveau paragraphe 227(10.5) précise que toute personne qui, n'eût été 
d'une réclamation ou d'une garantie en faveur d'une autre personne 
(«créancier garanti»), deviendrait redevable, dans les 90 jours, d'un paiement 
au débiteur fiscal, peut être tenue d'effectuer un paiement au receveur 
général à valoir sur l'obligation du débiteur fiscal. Cette procédure permet à 
Sa Majesté, par exemple, de recouvrer des comptes créditeurs qui ont été 
cédés à d'autres créanciers du débiteur fiscal. 

Le paragraphe 227(10.6) de la loi prévoit que les règles relatives à la saisie-
arrêt énoncées aux paragraphes 224(2) à (6) et au paragraphe 227(10) 
s'appliquent à la procédure de recouvrement figurant au nouveau paragraphe 
227(10.5). Par conséquent: 

• le récépissé du Ministre relatif à des fonds versés conformément aux 
dispositions du nouveau paragraphe 227(10.5), constitue une 
quittance de l'obligation initiale jusqu'à concurrence du paiement. 
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o Dans le cas de versements périodiques, un avis émis en vertu du 
nouveau paragraphe 227(10.5) amorcera une procédure perma-
nente de recouvrement à l'égard de paiements futurs jusqu'à ce que 
le montant que le Ministre a droit de recouvrer en vertu du nouveau 
paragraphe 227(10.5) ait été entièrement payé. 

o Une personne qui ne se conforme pas à une demande péremptoire 
en vertu du nouveau paragraphe 227(10.5) est responsable du 
montant qu'elle devait payer au receveur général en vertu de cette 
demande péremptoire. 

O Lorsqu'une personne exploite une entreprise sous un nom ou une 
raison autre que son propre nom ou qu'elle fait partie d'une société 
de personnes, une demande péremptoire en vertu du nouveau 
paragraphe 227(10.5) peut être envoyée à ce nom ou à cette raison, 
ou au nom de la société de personnes, selon le cas, et 

e le Ministre peut établir une cotisation pour une personne qui ne se 
conforme pas à la demande péremptoire du paragraphe 227(10.5). 

LIR 
227(10.7) 

LIR 
227(10.8) 

En vertu du paragraphe 227(10.7) de la loi, un montant imposé en vertu 
d'une disposition d'une loi de l'impôt sur le revenu d'une province avec 
laquelle le gouvernement fédéral a conclu une entente de perception d'impôt 
est réputé constituer un montant payable en vertu de la loi si la disposition est 
semblable au paragraphe 227(10.1). Cette procédure garantit qu'un 
certificat concernant un tel montant peut être enregistré à la Cour fédérale et 
que par la suite, il a la même force et le même effet qu'un jugement. Le 
Ministre pourra recourir à la même procédure à l'égard de tels montants, que 
celle permise pour les montants imposés en vertu du paragraphe 227(10.1) et 
garantis par une sûreté statutaire en vertu du nouveau paragraphe 227(10.2). 

Le nouveau paragraphe 227(10.8) de la loi renferme une définition de 
certains termes utilisés dans les paragraphes 227(10.2) à (10.7). Certaines de 
ces définitions sont explicites. Cependant, il convient de préciser davantage 
les définitions relatives aux «réclamations», aux «biens» et aux «garanties» 
compte tenu de l'intention des nouveaux paragraphes 227(10.2) à (10.8) aux 
fins de créer une sûreté en faveur de Sa Majesté à l'égard des biens d'un 
contribuable, sûreté qui jouit d'une priorité sur chaque réclamation ou 
garantie. 

En vertu des définitions de «réclamations» et de «garantie», la sûreté 
statutaire sur les biens d'une personne créée en vertu du nouveau paragraphe 
227(10.2) constituera une première sûreté sur les biens de cette personne et 
elle aura la même valeur que les autres réclamations garanties, en vertu du 
présent paragraphe, et aura priorité sur toutes les autres réclamations et 
garanties, sans égard à leur nature ou aux circonstances dont elles découlent. 
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Livres et registres Article 120 

En vertu de la définition de «biens», les biens d'une personne assujettis à une 
sûreté statutaire créée en vertu du nouveau paragraphe 227(10:2) compren-
nent tous les droits d'une personne à l'égard d'un bien, et un bien de la 
personne assujettie à la garantie d'un créancier est néanmoins considéré 
comme appartenant à la personne et non comme un bien du créancier. Les 
biens d'une personne ne comprendront toutefois pas un bien assujetti à une 
garantie en faveur de son vendeur ou de son locateur pour garantir le 
paiement du prix d'achat ou de l'exécution d'une obligation de location dans 
la mesure où le droit garanti n'a pas été transféré ou cédé sans recours. 

Paragraphes 118(3) et (4) 

Ces paragraphes fixent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 227 de la loi. 

Réception des impôts par les 
banques 

Article 119 

LIR 	 En raison de l'abrogation de l'article 229 de la loi, les banques à charte 
229 	 canadiennes ne sont plus obligées d'accepter les paiements d'impôt, d'intérêts 

et de pénalités faits au Receveur général. Il convient de consulter, à ce sujet, 
le paragraphe 160(1) de la Loi sur l'administration financière qui est 
amendé pour permettre aux banques d'exiger des droits à leurs clients pour 
ce service. Cet amendement entrera en vigueur à une date fixée par 
proclamation. 

LIR 	 Selon l'article 230 de la loi, les contribuables et d'autres parties désignées 
230(1.1) 	 doivent tenir des registres et des livres adéquats pour permettre au ministre 

du Revenu national d'établir le montant des impôts payables en vertu de la 
loi ou autres sommes qui auraient dû être déduites, retenues ou perçues en 
vertu de la loi. Le paragraphe 230(1.1), qui impose cette obligation à 
l'administrateur d'un régime de placements en titres indexés, est abrogé pour 
les années d'imposition 1986 et suivantes, en raison de l'abrogation des 
dispositions relatives à ces régimes. 

Règles d'exécution Article 121 

LIR 	 L'article 231 de la loi édicte les règles qui régissent les pouvoirs de Revenu 
231 	 Canada de vérifier et d'examiner les livres et registres des contribuables, y 

compris ses pouvoirs de perquisition et de saisie. 

L'article 231 de la loi est abrogé et remplacé par les nouveaux articles 231 à 
231.5, qui doivent entrer en vigueur après sanction, pour que soient 
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clairement indiquées les limites des pouvoirs d'application de la Loi de 
Revenu Canada dont il y est question, selon les normes établies par la Charte 
canadienne des droits et libertés et par la jurisprudence récente. Outre les 
amendements expliqués ci-après, les nouveaux paragraphes comportent une 
réorganisation et une renumérotation de l'article 231 existant. En ce qui 
concerne les nouvelles règles, le nouvel article 231 comprend des définitions; 
le nouvel article 231.1 statue sur les pouvoirs de vérification, d'examen et 
d'entrée, le nouvel article 231.2, sur le pouvoir d'exiger de tierces personnes, 
en particulier celles qui tiennent des livres, la communication de renseigne-
ments ou de documents, le nouvel article 231.3, sur les pouvoirs de 
perquisition et de saisie pour les infractions fiscales, le nouvel article 231.4, 
sur les enquêtes, et l'article 231.5 édicte diverses règles. 

Paragraphe 121(1) 

LIR 	 Le paragraphe 231(1) de la loi définit les expressions utilisées dans les 
231 	 nouveaux articles 231.1 à 231.5. L'expression «documents» y est définie de 

façon générale pour qu'il y soit inclus les titres et les espèces, ainsi que les 
livres, registres et autres documents écrits. L'expression «maison d'habita-
tion» y est définie de façon générale comme une construction ou un bâtiment 
qui est tenu ou occupé comme résidence permanente ou temporaire. Cette 
dernière définition est celle à laquelle on doit se reporter pour la restriction 
du pouvoir d'entrée de Revenu Canada dont il est question dans les 
observations sur le nouvel article 231.1. L'expression «juge» est définie dans 
ce paragraphe comme un juge d'une cour supérieure ou de la Cour fédérale 
du Canada. 

LIR 	 Le nouvel article 231.1 de la loi autorise Revenu Canada à procéder à une 
231.1 	 vérification ou à un examen de livres et registres et de biens. Ce nouvel 

article remplace le paragraphe 231(1) qui y est repris en grande partie, sauf 
que le pouvoir de saisir des documents au cours d'une vérification ou d'un 
examen est aboli de sorte que Revenu Canada doit obtenir un mandat selon 
le'nouvel article 231.3 pour effectuer une perquisition et une saisie. Au 
nouvel article 231.1, il est prévu une restriction importante des pouvoirs de 
Revenu Canada, c'est-à-dire que le droit d'entrer dans la maison d'habitation 
d'un contribuable sans le consentement de celui-ci ne peut pas être exercé 
sans un mandat décerné par un juge selon le nouveau paragraphe 231.1(3). 

Le nouveau paragraphe 231.1(3) de la loi conforme le droit d'entrer dans une 
maison d'habitation qui est attribué à Revenu Canada, à la nouvelle Charte 
canadienne des droits et libertés et au droit d'entrée similaire attribué aux 
autres autorités gouvernementales selon d'autres lois. Suivant ce paragraphe, 
lorsqu'un contribuable refuse l'entrée dans sa maison d'habitation, Revenu 
Canada doit obtenir un mandat par une demande ex-parte à un juge d'une 
cour supérieure ou de la Cour fédérale. Pour décerner un tel mandat, le juge 
doit être convaincu, entre autres, qu'il est nécessaire d'entrer dans la maison 
visée pour l'application ou l'exécution de la loi. S'il n'a pas cette conviction, il 
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LIR 
231.2 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

peut refuser le mandat d'entrée, mais exiger que le contribuable mette à la 
disposition de Revenu Canada les documents appropriés. 

Le nouveau paragraphe 231.2(1) de la loi remplace le paragraphe 231(3). 
Selon le nouveau paragraphe, Revenu Canada peut, indépendamment de 
toute autre disposition de la loi, exiger d'une personne, moyennant un avis 
écrit approprié, qu'elle fournisse des renseignements ou documents 
concernant l'application ou l'exécution de la loi, sauf dans le cas de 
renseignements ou documents qui se rapportent à une ou des personnes non 
désignées par leur nom, où il faut suivre la nouvelle procédure établie aux 
paragraphes 231.2(2) à (6). 

Selon le nouveau paragraphe 231.2(2), Revenu Canada ne peut pas exiger 
qu'un tiers fournisse des renseignements concernant une ou des personnes 
non désignées par leur nom, sans obtenir, par demande ex-parte, l'autorisa-
tion voulue d'un juge d'une cour supérieure ou de la Cour fédérale. Les 
nouveaux paragraphes 231.2(3) à (6) établissent la procédure à suivre pour 
obtenir une autorisation de ce genre qui ne peut être accordée que si le juge 
est convaincu de ce qui suit: 

• les personnes non désignées sont identifiables, 

• la demande péremptoire vise à vérifier l'observation de la part des 
personnes non désignées, 

• on peut s'attendre à bon droit, pour n'importe quel motif, 
notamment des renseignements (statistiques ou autres) ou 
l'expérience antérieure, que les personnes non désignées n'observe-
ront vraisemblablement pas la loi, et 

• il est impossible d'obtenir plus facilement les renseignements 
demandés. 

Par exemple, il peut être satisfait à la troisième condition si le Ministre a 
accumulé au cours de vérifications ordinaires des renseignements selon 
lesquels des revenus n'ont pas été déclarés par un ou plusieurs contribuables 
qui font des affaires avec une tierce personne donnée qui tient des livres. 'En 
pareil cas, le Ministre est autorisé à exiger des renseignements généraux sur 
l'observation concernant tout le groupe de personnes qui font affaire avec la 
tierce personne donnée. De façon similaire, s'il a des renseignements 
statistiques ou autres concernant une industrie ou, de façon générale, 
certaines opérations indiquant des revenus non déclarés, le Ministre peut 
exiger, au sujet de tout groupe exerçant des activités dans l'industrie visée, 
des renseignements sur les revenus non déclarés, si, sur la foi des renseigne-
ments statistiques ou autres, il est raisonnable de s'attendre à ce qu'une ou 
plusieurs personnes du groupe intéressé n'observe pas la loi. Le juge peut 
assortir à son autorisation toute condition qu'il considère appropriée. Les 
nouveaux paragraphes 231.2(5) et (6) permettent à la tierce personne de 
demander une révision de l'autorisation donnée. 11 est prévu le droit à une 
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révision plutôt qu'un droit d'appel statutaire, étant donné qu'il n'existe pas de 
compétence commune d'appel des décisions des cours supérieures et de la 
Cour fédérale. La demande de révision doit être faite au juge qui a décerné 
l'autorisation ou, si celui-ci ne peut pas exercer ses fonctions, à un autre juge 
de la même cour qui pourra modifier ou confirmer l'autorisation donnée. 

Au nouveau paragraphe 231.2(7), il est prévu que lorsqu'une personne est 
reconnue coupable d'une infraction à l'article 238 pour manquement à un 
avis de communication de renseignements ou de documents délivré en vertu 
du paragraphe 231.2(1), la cour peut prononcer une ordonnance enjoignant 
l'observation d'un tel avis. Il ne sera donc pas nécessaire pour Revenu 
Canada de délivrer plus d'un avis et d'obtenir plus d'une condamnation. 

LIR 	 Le nouvel article 231.3 de la loi édicte les nouvelles règles régissant les 
231.3 	 enquêtes sur les infractions fiscales et remplace les paragraphes 231(4) et 

(5). Au paragraphe (1), il est permis à un juge d'une cour supérieure ou de la 
Cour fédérale de décerner, sur demande ex-parte, un mandat de perquisition 
et de saisie lorsqu'il s'agit d'une infraction à la loi. Le pouvoir existant de 
perquisitionner et de saisir relativement à une infraction probable est aboli, 
ainsi que le pouvoir de perquisitionner pour recueillir des éléments de preuve 
d'un manquement à «toute» disposition de la loi. En outre, comme dans le 
Code criminel, il est prévu que les documents saisis ou un rapport à ce sujet 
doivent être soumis au juge qui a décerné le mandat pour que celui-ci 
détermine si le Ministre a le droit de conserver les documents en cause. Selon 
le paragraphe 231.3(3), un juge peut décerner un mandat s'il est convaincu 
de ce qui suit: 

• il existe des motifs raisonnables de croire qu'une infraction a été 
commise; 

a' des éléments de preuve de cette infraction existent et sont 
suffissamment déterminés; et 

e ces éléments de preuve peuvent être trouvés dans un endroit 
déterminé. 

11 n'est donc pas nécessaire que les objets visés par un mandat de perquisition 
et de saisie soient décrits de façon très précise, étant donné le caractère 
complexe et souvent équivoque des crimes touchant des documents et compte 
tenu de la nature du processus de perquisition et de saisie en matière d'impôt 
sur le revenu. Un degré raisonnable de précision suffit. Le nouveau 
paragraphe 231.3(4) énonce les autres renseignements que le mandat doit 
contenir, y compris la description de l'infraction et du bâtiment ou autre 
endroit à perquisitionner et le nom du contrevenant. 

Le nouveau paragraphe 231.3(5) abolit le pouvoir de Revenu Canada de 
perquisitionner en vue de trouver des éléments de preuve d'une infraction qui 
n'est pas mentionnée dans le mandat décerné. Toutefois, Revenu Canada se 
voit attribuer le pouvoir de saisir tout document ou chose à portée de la vue 
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LIR 111 231.4 et 231.5 

Privilège des communications 
entre client et avocat 

Article 122 

pouvant servir de preuve d'une infraction à la loi. Ce pouvoir qui s'apparente 
à l'article 445 du code criminel permet à la personne qui exécute un mandat 
de saisir, en plus des documents ou choses pouvant servir de preuve d'une 
infraction visée par le mandat, tout document qu'il croit, pour des motifs 
raisonnables, constituer une preuve d'une autre infraction à la loi. Tous les 
documents ou choses ainsi saisis doivent être traités de la même manière que 
les autres documents ou choses saisis. 

Aux nouveaux paragraphes 231.3(6) et (7) de la loi, il est prévu que le juge 
qui a décerné le mandat doit déterminer si le Ministre a le droit de conserver 
les documents ou choses saisis. Selon le paragraphe (6), le juge doit ordonner 
la rétention des documents ou choses saisis en faveur du Ministre, sauf si 
celui-ci y renonce. Le nouveau paragraphe (7) permet au juge d'ordonner, de 
sa propre initiative ou à la demande d'une partie intéressée, que les 
documents ou choses saisis soient en partie ou en totalité retournés à la 
personne saisie s'ils ne sont pas utiles pour l'enquête ou pour une poursuite 
judiciaire autorisée par la loi ou par ailleurs, ou s'ils ont été saisis 
incorrectement. 

Selon le nouveau paragraphe 231.3(8), une personne qui fait l'objet d'une 
saisie de documents ou choses a le droit de vérifier les documents ou choses 
saisis et d'obtenir, aux frais du Ministre, une copie des documents saisis, sous 
réserve de certaines conditions raisonnables qui peuvent être imposées par 
le Ministre. 

Les nouveaux paragraphes 231.4 et 231.5 de la loi correspondent aux anciens 
paragraphes 231(7) à (15) qui ont été renumérotés et réorganisés, sauf qu'il y 
a eu abrogation de l'ancien paragraphe (11) concernant le pouvoir des 
fonctionnaires de Revenu Canada de faire prêter serment ou de recevoir une 
affirmation ou une déclaration exigée par la loi, en raison de l'abrogation de 
la partie de l'ancien article 231 selon laquelle un contribuable pouvait être 
tenu de communiquer des renseignements par écrit, sous serment ou selon 
une déclaration exigée par la loi. 

L'amendement de l'article 231 de la loi et l'addition des nouveaux articles 
231.1 à 231.5 doivent entrer en vigueur à la date de la sanction du projet 
de loi. 

	

111 LIR 	 L'article 232 de la loi édicte les règles régissant le privilège des communica- 

	

232 	 tions entre client et avocat. Des amendements devant entrer en vigueur à la 
date de la sanction du projet de loi ont été apportés à l'article 232 pour que la 
procédure de détermination de la question du privilège des communications 
entre client et avocat, dont il y est question, soit conforme à l'article 8 de la 
Charte des droits et libertés. 
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Paragraphe 122(1) 

LIR 
232(1)d) 

LIR 
232(2) à (6) 

LIR 
232(10), (12) et (14) 

Le paragraphe 232(1) de la loi est amendé pour que soit ajouté dans la 
définition de l'expression «fonctionnaire» un renvoi aux nouveaux articles 
231.1 à 231.5. 

Paragraphe 122(2) 

Le paragraphe 232(2) de la loi est amendé pour qu'il y soit tenu compte des 
changements apportés par suite de l'abrogation de l'article 231 et de 
l'introduction des nouveaux articles 231.1 à 231.5. 

Les paragraphes 232(3) et (3.1) établissent une nouvelle procédure pour la 
conservation des documents jusqu'à ce qu'il soit statué sur la question du 
privilège des communications entre client et avocat lorsque ce privilège est 
invoqué. Lorsqu'il est sur le point d'examiner des documents, et non de les 
saisir, un fonctionnaire de Revenu Canada n'a plus le droit de saisir ces 
documents et de les mettre sous garde. En pareil cas, conformément au 
paragraphe (3.1), les documents doivent, après avoir été marqués correcte-
ment, être conservés par l'avocat jusqu'à ce qu'il soit statué sur la question du 
privilège invoqué. Les documents ne peuvent donc être saisis et mis sous 
garde que si Revenu Canada obtient un mandat de saisie. Lorsqu'il y a un tel 
mandat, les documents continuent, selon le paragraphe 232(3), d'être saisis, 
marqués et remis au shérif local ou à un gardien jusqu'à ce qu'il soit statué 
sur la question du privilège invoqué. 

Les paragraphes 232(4), (5) et (6) édictent la procédure de détermination de 
la question du privilège des communications entre client et avocat. Les 
amendements apportés à ces paragraphes visent, en gros, à ce qu'il soit tenu 
compte de l'amendement apporté au paragraphe 232(3) et de l'introduction 
du nouveau paragraphe 232(3.1). Toutefois, lorsqu'un fonctionnaire est sur le 
point d'examiner des documents, et non pas de les saisir en vertu d'un 
mandat, une cour ne peut plus ordonner que les documents soient transmis à 
Revenu Canada, si elle juge que le privilège des communications entre client 
et avocat ne peut pas être invoqué ou si l'avocat ou le client ne poursuit pas la 
revendication de ce privilège. En pareil cas, la cour peut ordonner que les 
documents soient mis à la disposition de Revenu Canada pour consultation. 
Lorsqu'il y a saisie, ce changement ne vaut pas. 

Paragraphes 122(3), (4) et (5) 

Les paragraphes 232(10), (12) et (14) de la loi qui énoncent diverses règles 
concernant le privilège des communications entre client et avocat ont été 
amendés pour qu'il y soit ajouté un renvoi au nouveau paragraphe 232(3.1), 
compte tenu de l'introduction de ce dernier paragraphe. 
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Titre — Partie XVI 
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Paragraphe 122(5) 

LIR 	 Le nouveau paragraphe 232(15) de la loi est une nouvelle disposition 
232(15) 	 relative à l'observation qui établit l'obligation pour quiconque de se 

conformer aux procédures énoncées à l'article 232, en particulier au nouveau 
paragraphe (3.1). 

Ces amendements de l'article 232 de la loi doivent entrer en vigueur à la date 
de la sanction du projet de loi. 

Article 123 

LIR 	 Le paragraphe 238(2) de la loi rend passible d'une pénalité sur déclaration 
238(2) 	 sommaire de culpabilité quiconque manque à certaines dispositions de la loi. 

Ce paragraphe a été amendé pour qu'il y soit ajouté l'article 232 à la liste des 
dispositions dont le manquement aux exigences constitue une infraction à la 
loi. Cet amendement vise, par exemple, lorsque le privilège des communica-
tions entre client et avocat est invoqué concernant un document, à ce que les 
abus, c'est-à-dire l'omission délibérée de sceller les documents, d'en 
permettre le paraphage ou autre marquage des pages ou de conserver et de 
préserver les documents, puissent être tenus pour des infractions à la loi. 

Article 124 

La Partie XVI de la loi établit des règles visant à contrôler l'évitement fiscal. 

Paragraphe 124(1) 

Le paragraphe (1) remplace simplement le titre «Évasion fiscale» de la Partie 
XVI par le titre «Évitement fiscal», pour application après le 23 mai 1985. 

Paragraphe 124(2) 

LIR 	 Le paragraphe 245(1.1) de la loi est une disposition anti-évitement visant à 
245(1.1) 	 empêcher les particuliers de convertir en gains en capital exempts d'impôt ce 

qui constitue un revenu ordinaire. Le nouvel article 110.6 permet aux 
particuliers résidant au Canada de déduire une exemption à vie pour gains en 
capital. Certains particuliers chercheront donc peut-être à organiser leurs 
affaires pour réaliser des gains en capital exempts d'impôt au lieu de tirer un 
revenu ordinaire. Dans certains cas, des dispositions antiévitement spéciales 
ont été ajoutées dans la loi, c'est-à-dire les nouveaux paragraphes 110.6(7), 
(8), (10) et (11). Ces dispositions spéciales visent à ce que les gains résultant 
de certains arrangements antiévitement ne donnent pas droit à l'exemption 
pour gains en capital. Le nouveau paragraphe 245(1.1) vise à ce que 

Infractions 
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l'exemption pour gains en capital soit refusée dans les cas d'arrangements 
antiévitement qui échappent aux dispositions antiévitement spéciales de la 
loi. 11 s'agit d'une disposition antiévitement générale contre la conversion 
d'un revenu ordinaire en gains en capital exempts d'impôt. Voici les 
conditions qui doivent être réunies pour que le paragraphe 245(1.1) soit 
applicable et qu'un contribuable se voit refuser une exemption pour gains en 
capital: 

a) le contribuable doit avoir réalisé un gain en capital à la disposition 
d'un bien donné, au cours d'une série d'opérations ou d'événements; 

b) on peut considérer à bon droit que le but de la série d'opérations 
était de convertir un revenu ordinaire en ce gain en capital; et 

c) le contribuable aurait reçu par ailleurs le revenu ordinaire, s'il 
n'avait été de la série d'opérations ou d'une de ces opérations, ou 
encore par suite de la disposition de biens pour lesquels les biens 
reçus constituent des biens substitués (par exemple, les actions 
reçues d'une corporation lors du transfert de biens, en franchise 
d'impôt, à la corporation constitueraient des biens substitués aux 
biens transférés). 

Le nouveau paragraphe 245(1.1) est applicable à une série d'opérations ou 
d'événements commençant après le 21 novembre 1985. 

Les observations générales qui suivent concernent le genre d'activités visées 
par le nouveau paragraphe 245(1.1). À remarquer, toutefois, que l'interpré-
tation correcte du nouveau paragraphe 245(1.1) relève, en dernière analyse, 
des tribunaux. Pour décider de l'application de la nouvelle disposition, il faut 
déterminer l'objet d'une opération déterminée, ce qui exige un examen 
minutieux de tous les faits pertinents. Par conséquent, les observations qui 
suivent sont nécessairement d'ordre général, et il ne faut pas y voir de lignes 
directrices précises applicables à toutes les situations. Il s'agit plutôt, dans ces 
observations, d'indiquer certaines situations qui sont visées par le nouveau 
paragraphe 245(1.1). 

Le paragraphe 245(1.1) est applicable lorsqu'un particulier dispose de biens 
par le biais d'une suite d'opérations et que cette disposition, si elle avait été 
faite directement, se serait traduite en un revenu ordinaire pour ce 
particulier. À supposer par exemple qu'un particulier transfère, avec report 
d'impôt, des stocks, des avoirs miniers ou des biens amortissables à une 
corporation, société de personnes ou fiducie en vertu d'une des dispositions de 
roulement de la loi ou autrement et qu'il vend ensuite ses actions ou intérêts 
dans la corporation, société de personnes ou fiducie, sa demande d'exemption 
pour gains en capital doit être refusée par application du paragraphe 
245(1.1) si, bien sûr, le gain qu'il a réalisé à la disposition n'est pas tenu, par 
ailleurs, pour un revenu ordinaire selon les dispositions de la loi et selon la 
jurisprudence. 
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Le paragraphe 245(1.1) ne vise pas toutes les ventes d'actions ou d'intérêts 
dans une société de personnes ou dans une fiducie qui suivent un transfert, 
avec report d'impôt, de biens amortissables ou autres. Au nouveau 
paragraphe 248(10), il est prévu qu'une série d'opérations comprend les 
opérations ou événements liés accomplis en prévision de la série. Donc, pour 
qu'il soit satisfait au critère de l'objet de la série d'opérations dont il est fait 
mention au paragraphe 245(1.1), il doit être établi que «les opérations de la 
série ont été accomplies en fonction l'une de l'autre et dans un but commun, 
soit convertir un revenu ordinaire en un gain en capital exempt d'impôt. Par 
conséquent, lorsqu'un particulier transfère des biens d'entreprise à une 
corporation ou à une société de personnes avec report d'impôt, le paragraphe 
245(1.1) n'est pas applicable à un gain en capital réalisé à la disposition 
ultérieure des actions de ce particulier dans la corporation ou de ses intérêts 
dans la société, sauf si 

la disposition ultérieure était prévue lors du roulement; et 

le roulement avait pour objet, entre autres, de faciliter la 
conversion. 

L'intervalle entre le roulement et la disposition ultérieure peut indiquer le 
mobile des opérations du particulier au moment du roulement, surtout s'il 
envisageait à ce moment-là la disposition ultérieure. 

Le nouveau paragraphe 245(1.1) vise aussi les cas où un particulier, qui a le 
droit de recevoir un revenu ordinaire, réorganise ses affaires par le biais d'une 
série d'opérations liées, dans le but de convertir ce revenu ordinaire (qu'on 
peut à bon droit considérer comme s'étant accumulé jusqu'à la date du 
commencement de la série d'opérations) en un gain en capital exempt 
d'impôt. Le paragraphe 245(1.1) peut s'appliquer lorsqu'un particulier 
convertit un revenu ordinaire, par exemple des dividendes, des loyers ou des 
intérêts, en un gain en capital, par le biais d'une série d'opérations ou 
d'événements. Par exemple, si un particulier vend des actions avec dividendes 
et qu'il réacquiert ses actions après le paiement des dividendes, le paragraphe 
245(1.1) peut s'appliquer. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas, en 
général, lorsqu'un particulier convertit un placement en un autre placement, 
par exemple lorsqu'un particulier remplace son placement dans une 
obligation par un placement dans des actions ordinaires. 

Même si les lignes directrices qui précèdent sur l'application du nouveau 
paragraphe 245(1.1) sont incomplètes, les principes qu'elles traduisent 
peuvent être utiles lorsqu'il s'agit de déterminer si cette disposition s'applique 
à un cas donné. 

(i) 
(ii) 
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Évitement fiscal 

LIR 
247(1) 
Dépouillement 
de dividendes 

Article 125 

Paragraphe 125(1) 

Le paragraphe 247(1) de la loi est une disposition antiévitement qui a été 
introduite en 1963. Cette disposition vise les opérations ou séries d'opérations 
où la distribution du surplus d'une corporation est accompagnée d'une vente 
d'actions à prix réduit ou en franchise d'impôt. En raison de l'ancienneté de 
cette disposition, de l'introduction récente de certaines règles spéciales 
concernant le dépouillement de surplus et de la quasi-élimination de toute 
différence importante, aux fins de l'impôt, entre un particulier qui reçoit des 
gains en capital et un particulier qui reçoit des dividendes, en raison aussi des 
pratiques administratives de Revenu Canada, le paragraphe 247(1) est 
devenu moins nécessaire au cours des dernières années. Toutefois, avec 
l'introduction, pour les particuliers, de l'exemption à vie pour gains en capital 
de $500,000, il faut maintenir les dispositions du paragraphe 247(1), avec 
certains amendements. Ces amendements changent et, dans certains cas, 
étendent les conditions d'application du paragraphe 247(1) qui sont 
maintenant les suivantes: 

1) un montant doit être reçu ou devenir à recevoir par un contribuable; 

2) il doit s'agir d'un montant reçu ou à recevoir en contrepartie de la 
disposition ou en échange d'un bien ou d'un droit dans un tel bien; 

3) il doit s'agir d'un montant reçu ou devenu à recevoir dans le cadre 
d'une opération ou d'une série d'opérations effectuées après le 23 
mai 1985; 

4) il doit être considéré à bon droit qu'un des objets de l'opération ou 
de la série d'opérations effectuées consiste en une réduction sensible 
ou en une suppression des biens de la corporation, qui a permis ou 
qui doit permettre d'éviter l'impôt qui, par suite d'une distribution 
de biens par la corporation aurait été payable par ailleurs. 

Lorsque ces conditions sont réunies, le montant reçu ou à recevoir ou une 
partie de ce montant, selon ce qui est raisonnable dans les circonstances, doit 
être inclus dans le revenu du contribuable comme dividende imposable. Dans 
le cas d'une corporation, un tel montant doit être déclaré comme revenu 
autre qu'un dividende imposable tiré d'un bien. Selon le paragraphe 247(1) 
modifié, il n'appartient plus au ministre du Revenu national, Impôt de 
déterminer s'il est satisfait à une condition donnée. 

Le paragraphe 247(1) a une grande portée, et on trouvera ci-après certaines 
observations générales sur son application. Toutefois, il faut souligner que 
l'interprétation appropriée de cette disposition pour une situation précise 
relève des tribunaux. L'objet d'une opération ou d'une série d'opérations ne 
peut être déterminé que par l'examen minutieux de tous les faits pertinents, 
et il est difficile d'établir des lignes rigoureuses d'application à tous les cas. 
Les observations qui suivent sont donc nécessairement d'ordre général. 

152 



1 

1 

1 
1 
1 
1 

1 

Toutefois, elles indiquent certaines situations qui sont visées par le 
paragraphe 247(1). 

Le paragraphe 247(1) continue de s'appliquer aux cas où un particulier vend 
des actions d'une corporation à une seconde corporation et où, par la suite, 
les biens de la première corporation qui consistent, pour une bonne partie, en 
titres liquides ou négociables sont distribués ou autrement supprimés. 
Toutefois, cela ne veut pas dire que le paragraphe 247(1) est applicable dans 
tous les cas où une corporation est acquise sans lien de dépendance et où il y 
a ensuite liquidation de celle-ci ou distribution ou disparition de ses biens. 
Même si, en pareil cas, il peut y avoir réduction ou suppression des biens 
d'une corporation, lorsque l'acquisition se fait sans lien de dépendance et que 
l'entreprise de la corporation acquise continue d'être exploitée, il n'y aurait 
pas normalement d'objectif d'évitement fiscal qui doit être présent pour que 
le paragraphe susmentionné soit applicable. 

Le paragraphe 247(1) est applicable aux cas où, dans le cadre de la 
réorganisation d'une corporation publique ou privée, le capital versé des 
actionnaires est augmenté de façon inappropriée, mais où aucune disposition 
antiévitement spéciale de la loi ne s'applique. Par exemple, les actionnaires 
d'une corporation peuvent transférer, sans impôt, leurs actions à une 
corporation de portefeuille en échange d'actions de celle-ci qui ont un capital 
versé élevé. Plus tard, au rachat des actions, les actionnaires convertissent 
leur revenu de dividendes en gains en capital donnant droit à l'exemption 
pour gains en capital. Si ces arrangements visent à réduire ou à faire 
disparaître les biens de la première corporation, le paragraphe 247(1) 
pourrait être applicable. 

Les amendements du paragraphe 247(1) sont applicables à une série 
d'opérations commençant après le 23 mai 1985 et aux opérations effectuées 
après le 23 mai 1985 qui ne font pas partie d'une série d'opérations 
commencées avant le 23 mai 1985. 

Paragraphe 125(2) 

LIR 	 Le paragraphe 247(2) est une disposition antiévitement contre l'emploi de 
247(2) 	 corporations séparées pour réduire l'impôt à payer par ailleurs. Il est amendé 

pour que soient étendues les règles contre l'emploi de corporations séparées 
en vue d'augmenter pour un contribuable le crédit d'impôt à l'investissement 
remboursable visé par l'article 127.1. 

L'amendement apporté est applicable aux biens acquis et aux dépenses 
engagées après le 23 mai 1985. 
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LIR 
247(3) 
Appel 

Définitions 

LIR 
248(1) 
«titre indexé» 
«régime de placements en titres 
indexés» 
«participant» 
«régime enregistré d'épargne-
logement» 

LI R 
248(1) 
«coût indiqué» 

LIR 
248(1) 
«dividende» 
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Paragraphe 125(3) 

En vertu du paragraphe 247(1) actuel de la loi, le Ministre peut donner des 
ordres concernant les opérations de dépouillement de dividendes. 

Le paragraphe 247(3) permet à la Cour canadienne de l'impôt d'annuler un 
ordre donné selon le paragraphe 247(1) si elle détermine qu'une opération ou 
série d'opérations n'avait aucunement pour objectif un dépouillement de 
dividendes. L'amendement du paragraphe 247(3) supprime la mention d'un 
ordre du Ministre dont il y a eu annulation avec les amendements apportés 
au paragraphe 247(1) indiqués plus haut. 

L'amendement du paragraphe 247(3) est applicable à une série d'opérations 
commençant après le 23 mai 1985 et aux opérations effectuées après le 
23 mai 1985 qui ne font pas partie d'une série d'opérations commencées 
avant le 24 mai 1985. 

Article 126 

Paragraphe 126(1) 

La définition des expressions «titre indexé», «régime de placements en titres 
indexés» et «participant» du paragraphe 248(1) de la loi sont abrogées pour 
les années d'imposition 1986 et suivantes, par suite de l'abrogation des 
dispositions relatives aux régimes de placements en titres indexés. En outre, 
la définition de l'expression «régime enregistré d'épargne-logement» du 
paragraphe 248(1) est abrogée pour les années d'imposition 1986 et 
suivantes, par suite de l'abrogation des dispositions relatives aux régimes 
de ce genre. 

Paragraphes 126(2) 

L'alinéa e.1) de la définition de l'expression «coût indiqué» à l'article 248 de 
la loi prévoit que le coût indiqué d'un bien d'un régime de placements en 
titres indexés est sa juste valeur marchande. L'abrogation de cet alinéa pour 
les années d'imposition 1986 et suivantes découle de l'abrégation des 
dispositions relatives aux régimes de placements en titres indexés. 

1 
1 

1 
1 

1 

Paragraphe 126(3) 

La définition de l'expression «dividende» au paragraphe 248(1) de la loi est 
abrogée et remplacée par une nouvelle définition où cette expression 
comprend un dividende en actions. Cette nouvelle définition qui est 
applicable aux dividendes payés après le 23 mai 1985, sauf les dividendes 

1 
1 
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248(1) 
«prêt à la réinstallation» 

«puits de pétrole ou de gaz» 

«corporation exploitant une 
petite entreprise» 
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déclarés au plus tard à cette date, découle de l'introduction des dispositions 
relatives à l'exemption à vie pour gains en capital. 

Paragraphe 126(4) 

L'article 248 de la loi définit plusieurs expressions utilisées dans la même loi. 

Le paragraphe 248(1) de la loi est amendé pour qu'y soit ajoutée la définition 
de l'expression «prêt à la réinstallation» utilisée dans le nouvel alinéa 110(1)j) 
et dans les paragraphes 80.4(4) et (6). En général, un prêt à la réinstallation 
est un prêt qu'un contribuable, ou son conjoint, reçoit lorsqu'il déménage 
pour continuer ou commencer à exercer un emploi. Il doit s'agir d'un prêt 
indiqué comme prêt à la réinstallation par le contribuable qui ne peut, à une 
date donnée ou pour un déménagement donné, indiquer qu'un seul prêt à la 
réinstallation. Cette nouvelle définition s'applique aux prêts à la réinstalla-
tion pour le commencement d'un emploi dans un nouveau lieu de travail 
après le 23 mai 1985. 

La définition de l'expression «puits de pétrole ou de gaz» est ajoutée au 
paragraphe 248(1) pour les années d'imposition se terminant après mars 
1985. Selon cette définition, un puit, autre qu'un trou de sonde ou qu'un puit 
foré sous la surface terrestre, foré en vue de produire du pétrole ou du gaz 
naturel est considéré comme un puits de pétrole ou de gaz. Par conséquent, la 
définition de l'expression «puits de pétrole ou de gaz» vaut pour toute 
application de la loi. On trouvera dans les explications sur le sous-alinéa 
66.1(6)a)(i.1) des observations concernant les répercussions de l'ajout 
susmentionné. 

La définition de l'expression «corporation exploitant une petite entreprise» 
qui apparaissait avant à l'alinéa 70(11)c) de la loi a été ajoutée au 
paragraphe 248(1) de la loi, et cette définition vaut pour toute application de 
la loi, sauf s'il est mentionné qu'il en est autrement. Cet amendement est 
applicable aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 126(5) 

L IR 	 Le paragraphe 248(5) de la loi donne une définition générale de l'expression 
248(5) 	 «bien substitué» qui comprend un bien acquis dans le cadre d'une substitution 

ou d'une série de substitutions du bien original. Cette définition est amendée 
pour les années d'imposition 1986 et suivantes pour qu'il y soit mentionné 
qu'une substitution inclut un échange (par exemple, des actions reçues en 
échange d'un titre convertible) et pour qu'il y soit prévu qu'une action reçue 
en paiement d'un dividende sur une action donnée est un bien substitué à 
cette action. 

Cette définition vaut pour toute application de la loi, sauf pour l'application 
de l'alinéa 98(1)a), et, par conséquent, pour l'application des règles 
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d'attribution. Ces amendements de la définition de l'expression «bien 
substitué» est applicable aux années d'imposition 1985 et suivantes. 

Paragraphe 126(6) 

LIR 
248(10) et (1 1) 

Le nouveau paragraphe 248(10) de la loi indique qu'une série d'opérations ou 
d'événements, lorsqu'il en est fait mention dans la loi, est réputée comprendre 
les opérations et événements liés accomplis en vue de réaliser la série. 

Au nouveau paragraphe 248(11), il est prévu que, pour l'application de 
dispositions précises de la loi, des intérêts composés, et non des intérêts 
simples, seront exigés pour les paiements d'impôt sur le revenu, d'intérêt et de 
pénalité en retard. À cette fin, les intérêts payables sur les montants dus en 
vertu de la loi seront composés aux 31 mars, 30 juin, 30 septembre et 
31 décembre de chaque année d'imposition. Ce nouveau paragraphe entre en 
vigueur à une date fixée par proclamation, sauf qu'aucun montant ne sera 
composé avant cette date. 

Paragraphes 126(7) à (14) 

Ces paragraphes établissent les dates d'entrée en vigueur des amendements 
de l'article 248 de la loi. 

Corporations contrôlées Article 127 

Paragraphe 127(1) 

LIR 	 Le paragraphe 256(6) de la loi permet qu'une corporation résidant au 
256(6) 	 Canada, qui contrôle une autre corporation résidant au Canada, soit 

considérée comme n'exerçant pas un tel contrôle si le Ministre est satisfait 
que certaines conditions établies dans ce paragraphe sont respectées. 

L'alinéa a) précise qu'il doit exister un arrangement exécutable en vertu 
duquel la corporation contrôlée cessera d'être contrôlée par l'entité 
dominante et sera contrôlée par des personnes n'ayant pas de lien de 
dépendance avec elle, à la survenance d'un événement qui, selon ce qu'il 
est raisonnable de croire, est susceptible de se produire. 

En outre, l'alinéa b) prévoit que. la  raison principale du contrôle à la date 
donnée doit être la sauvegarde des droits de l'entité dominante afférents à 
une créance qui lui appartient ou à des actions de la corporation contrôlée qui 
appartiennent à l'entité dominante et qui doivent être rachetées par la 
corporation contrôlée ou achetées par des personnes n'ayant pas de lien de 
dépendance avec elle. 
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Le paragraphe 256(6) est amendé afin que soit appliquée cette disposition à 
tous les rapports de contrôle entre corporations, que celles-ci résident ou non 
au Canada, et aux circonstances dans lesquelles l'entité dominante est une 
personne, autre qu'une corporation, ou est une société de personnes. En outre, 
l'expression «raison principale» à l'alinéa b) est supprimée de sorte que, aux 
fins de l'application de la disposition de réserve, l'unique raison du contrôle 
doit être la sauvegarde des droits de l'entité dominante, comme il est énoncé 
à l'alinéa b). 

Les amendements apportés à ce paragraphe découlent des amendements 
apportés au paragraphe 13(7) portant sur les acquisitions avec lien de 
dépendance de biens amortissables et s'appliquent aux années d'imposition 
1985 et suivantes. 

Paragraphe 127(2) 

LIR 	 Le paragraphe 256(7) de la loi énonce les circonstances dans lesquelles le 
256(7) 	 contrôle d'une corporation est réputé ne pas avoir été acquis aux fins des 

dispositions de report de pertes et d'autres reports que renferme la loi. Ce 
paragraphe est modifié après le 23 mai 1985 pour être certain qu'il s'applique 
également aux fins de l'article 127. Cet amendement découle des nouvelles 
règles énoncées dans les commentaires à l'article 127, qui restreint le report 
des crédits d'impôt à l'investissement au moment d'un changement de 
contrôle. 

Paragraphe 127(3) 

LIR 	 Le paragraphe 256(8) de la loi élargit les circonstances dans lesquelles une 
256(8) 	 acquisition de contrôle est réputée être survenue aux fins de certaines règles 

qui régissent le report de pertes et d'autres reports. Les amendements 
apportés à ce paragraphe portent sur les droits acquis après le 23 mai 1985 
pour être certain qu'il s'applique aux fins de l'article 127. Cet amendement 
découle des nouvelles règles énoncées dans les commentaires à l'article 127, 
qui restreint le report des crédits d'impôt à l'investissement au moment d'un 
changement de contrôle. 

Paragraphes 127(4) à (6) 

Ces paragraphes fixent la date d'entrée en vigueur des amendements 
apportés à l'article 256 de la loi. 

Article 128 

LIR 	 Un certain nombre d'amendements proposés à la loi renferment des formules 
257 	 pour déterminer ou calculer des montants ou des nombres. Le nouvel article 
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Définition de «biens étrangers» 

LIR 
206(2)e.1) 

257 prévoit que, sauf disposition contraire, lorsqu'un montant ou un nombre 
à déterminer ou à calculer selon une formule est négatif, il doit être considéré 
comme égal à zéro. 

Partie déterminée de biens en 
fiducie 

Article 129 

LIR 	 L'article 259 de la loi prévoit un mécanisme par lequel une fiducie et ses 
259 	 bénéficiaires peuvent décider conjointement de faire considérer les 

bénéficiaires comme des propriétaires des biens intrinsèques de la fiducie 
aux fins du calcul de l'impôt ou du revenu concernant les biens non 
admissibles et étrangers. 

L'article 259 est modifié en ce qui touçhe les périodes survenant après 1985, 
afin qu'il soit permis à une fiducie admissible d'effectuer un choix pour que 
ses bénéficiaires soient réputés détenir une partie déterminée des biens 
intrinsèques de la fiducie aux fins des dispositions de la loi portant sur les 
placements admissibles et les biens étrangers. Lorsque ce choix est effectué 
par une fiducie admissible, il permet à un bénéficiaire de profiter de 
l'investissement supplémentaire dans les biens étrangers qui ont trait à son 
intérêt déterminé dans les biens de petites entreprises détenus par la fiducie. 

Modification de la Loi sur la 
Cour canadienne de l'impôt 

Article 130 

Le paragraphe 206(2) de la loi renferme la définition de l'expression «biens 
étrangers» aux fins de l'établissement de l'assujettissement du contribuable à 
la pénalité spéciale de 1 pour cent en vertu de l'article 206 de la loi. 

Comme il est expliqué en détail dans les observations de l'article 206, le 
présent paragraphe est abrogé et sera remplacé par un nouveau paragraphe 
206(1) pour les périodes survenant après le 31 octobre 1985. L'article 130 
modifie l'alinéa 206(2)e.1) après 1983, pour que soit exclue de la définition 
des biens étrangers une action inscrite à une bourse prescrite au Canada ou 
tout droit qui s'y rapporte. 

Article 131 

Cet article abroge le paragraphe 88(1) d'une loi modifiant la législation 
relative à l'impôt sur le revenu et, de façon connexe, la Loi sur la Cour 
canadienne de l'impôt. Ce paragraphe modifiait le paragraphe 157(1) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu, qui porte sur les acomptes provisionnels d'impôt 
sur le revenu des corporations pour les années d'imposition 1986 et suivantes. 
L'article 87 du projet de loi, qui est suivi de commentaires détaillés, abroge et 
remplace le paragraphe 157(1) de la Loi de l'impôt sur le revenu, pour les 
années d'imposition 1985 et suivantes, rendant ainsi redondant le paragraphe 
88(1), qui est par conséquent abrogé. 
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Article 132 

Paragraphe 132(1) 

Ce paragraphe amende le paragraphe 24(2) du Régime de pensions du 
Canada en y ajoutant une référence au nouveau paragraphe 248(11) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. Ce paragraphe de la Loi de l'impôt sur le 
revenu, qui traite de l'intérêt composé, fait l'objet d'une discussion détaillée 
dans les commentaires qui s'y rapportent. 

Paragraphe 132(2) 

Plusieurs dispositions du Régime de pensions du Canada obligent un 
employeur, dans certaines circonstances, à déduire un montant de la 
rémunération d'un employé et à le verser en son nom au Receveur général. 
En vertu du paragraphe 24(3), tous ces montants sont réputés être détenus 
dans une fiducie pour Sa Majesté. En outre, le paragraphe 24(4) prévoit que 
les montants réputés être détenus dans une fiducie en vertu du paragraphe 
24(3) sont également considérés comme tenus séparés et ne formant pas 
partie des biens de l'employeur en cas de liquidation, de cession ou de faillite. 

Le paragraphe 24(4) du Régime de pensions du Canada est amendé pour 
qu'y soit ajoutée une référence aux mises sous séquestre et découle d'un 
amendement semblable apporté au paragraphe 227(5) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

Le paragraphe 24(5) du Régime de pensions du Canada précise que 
certaines personnes qui contrôlent un bien de l'employeur doivent obtenir un 
certificat du Ministre attestant que tous les montants payables par 
l'employeur et imputables à ce bien ont été payés avant de procéder à la 
distribution d'un tel bien. 

L'amendement du paragraphe 24(5) du Régime de pensions du Canada 
visant à ajouter les termes «séquestre» et «séquestre-gérant», découle d'un 
amendement apporté au paragraphe 24(4), qui.y ajoute une référence aux 
mises sous séquestre. Cet amendement comprend également des changements 
semblables à ceux qui ont été apportés au paragraphe 159(2) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, qui a été modifié par le projet de loi C-72 sanctionné le 
29 octobre 1985. Le nouveau paragraphe 74(5.1) découle de l'adjonction du 
paragraphe 159(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu dans le projet de loi C-
72. 

Ces amendements entreront en vigueur à la date de sanction. 
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Amendement du RPC Article 133 

AC 
67 

RPC 
24 

Paragraphe 132(3) 

Les nouveaux paragraphes 24(7) à (12) du Régime de pensions du Canada 
découlent de l'introduction des paragraphes 227(10.2) à (10.8) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu et y sont identiques. Ces nouveaux paragraphes 
établissent les règles qui créent une priorité en faveur de Sa Majesté du chef 
du Canada pour les montants dus en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu 
par un employeur comme retenues à la source non versées, par rapport aux 
réclamations de la plupart de ses autres créanciers. Chaque employeur qui 
verse une rémunération à une personne pour un emploi ouvrant droit à 
pension doit déduire de cette rémunération, comme cotisation de l'employé, 
les montants prescrits et les verser au Receveur général. La priorité de Sa 
Majesté s'appliquera à tous les montants qui n'ont pas été versés, mais qui 
ont été déduits par un employeur au cours de la période de 90 jours précédant 
le jour où une cotisation a été établie à son égard parce qu'il n'a pas versé ces 
montants ou, dans certains cas, au cours de la période de 90 jours précédant 
la nomination d'un cessionnaire, d'un liquidateur, d'un séquestre, d'un 
séquestre-gérant, d'un syndic ou de toute autre personne désignée pour 
s'occuper des biens de l'employeur. 

Le nouveau paragraphe (13) renferme une définition de l'expression «bien 
substitué» aux fins de l'application du paragraphe (12). Cette expression est 
utilisée au paragraphe (12) dans la définition de «biens». La définition de 
«bien substitué» au paragraphe (13) est semblable à la définition de cette 
expression au paragraphe 248(5) de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Les nouveaux paragraphes 24(7) à (12) s'appliqueront aux cotisations 
relatives aux montants qui devaient être déduits après la date de la sanction 
de la loi. 

L'article 26 du Régime de pensions du Canada est abrogé et remplacé par un 
nouvel article 26 découlant de l'amendement de l'article 231 et de l'introduc-
tion des articles 231.1 à 231.5 de la Loi de l'impôt sur le revenu. On peut se 
reporter aux observations visant ces dispositions de la Loi de l'impôt sur le 
revenu pour une explication des modifications. 

Amendement de PA.-C. 	Article 134 

RPC 
26 

L'article 67 de la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage est abrogé et 
remplacé par un nouvel article 67 découlant de l'amendement de l'article 231 
et de l'introduction des articles 231.1 à 231.5 de la Loi de l'impôt sur le 
revenu. On peut se reporter aux observations visant ces dispositions de la Loi 
de l'impôt sur le revenu pour une explication des modifications. 
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Article 135 

Paragraphe 135(1) 

Plusieurs dispositions de la Loi sur l'assurance-chômage obligent un 
employeur, dans certaines circonstances, à déduire un montant de la 
rémunération d'un employé et à le verser en son nom au Receveur général. 
En vertu du paragraphe 71(3), tous ces montants sont réputés être détenus 
par l'employeur dans une fiducie pour Sa Majesté. En outre, le 
paragraphe 71(4) prévoit que les montants réputés être détenus dans une 
fiducie en vertu du paragraphe 71(3) sont également considérés comme tenus 
séparés et ne formant pas partie des biens de l'employeur en cas de 
liquidation, de cession ou de faillite. 

Le paragraphe 71(3) de la Loi sur l'assurance-chômage est amendé pour 
qu'y soit ajoutée une référence aux mises sous séquestre et découle d'un 
amendement semblable apporté au paragraphe 227(5) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu. 

Le paragraphe 71(4) précise que certaines personnes qui contrôlent un bien 
de l'employeur doivent obtenir un certificat du Ministre attestant que tous les 
montants payables par l'employeur et imputables à ce bien ont été payés 
avant de procéder à la distribution d'un tel bien. 

L'amendement du paragraphe 71(4) de la Loi sur l'assurance-chômage 
visant à ajouter les expressions «séquestre» et «séquestre-gérant» découle de 
l'amendement apporté au paragraphe 71(3) qui y ajoute une référence aux 
mises sous séquestre. Cet amendement comprend également des changements 
semblables à ceux qui ont été apportés au paragraphe 159(2), et le nouveau 
paragraphe 71(4.1) découle du nouveau paragraphe 159(3) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. Ces dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu ont 
été modifiées par le projet de loi C-72, qui a été sanctionné le 29 octobre 
1985. Le nouveau paragraphe 71(4.1) découle du nouveau paragraphe 
159(3) de la Loi de l'impôt sur le revenu, aussi présenté dans le projet 
de loi C-72. 

Ces amendements seront en vigueur à la date de sanction. 

Paragraphe 135(2) 

Les nouveaux paragraphes 71(7) à (12) de la Loi sur l'assurance-chômage 
découlent de l'introduction des paragraphes 227(10.2) à (10.8) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu et y sont identiques. Ces nouveaux paragraphes 
établissent des règles qui créent une priorité en faveur de Sa Majesté du chef 
du Canada pour les montants dus par un employeur en vertu de la loi comme 
retenues à la source non versées, par rapport aux réclamations de la plupart 
de ses autres créanciers. Chaque employeur qui verse une rémunération à une 
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Amendement de l'A.-C. 

AC 
73 

Amendement de l'A.-C. 

AC 
80 

personne pour un emploi assurable doit déduire de cette rémunération un 
montant égal aux primes payées par l'employé assuré en vertu de la loi et le 
verser au Receveur général. La priorité de Sa Majesté s'appliquera à tous les 
montants qui n'ont pas été versés, mais qui ont été déduits par un employeur 
au cours de la période de 90 jours précédant le jour où une cotisation a été 
établie à son égard parce qu'il n'a pas versé ces montants ou, dans certains 
cas, parce que ces montants ont été déduits au cours de la période de 90 jours 
précédant la nomination d'un cessionnaire, d'un liquidateur, d'un séquestre-
gérant, d'un syndic ou de toute autre personne désignée pour s'occuper des 
biens de l'employeur. 

Le nouveau paragraphe (13) définit l'expression «bien substitué» aux fins de 
l'application du paragraphe (12). Cette expression est utilisée au paragraphe 
(12) dans la définition de «biens». La définition de «bien substitué» est 
semblable à la définition de cette expression au paragraphe 248(5) de la 
Loi de l'impôt sur le revenu. 

Les nouveaux paragraphes 71(7) à (13) s'appliqueront aux cotisations 
relatives aux montants qui devaient être déduits après la date de la sanction 
du projet de loi. 

Amendements de l'A.-C. 

AC 
81, 112(10) à (13) et 113 

Article 136 

L'article 73 de la Loi sur l'assurance- chômage est abrogé et remplacé par un 
nouvel article 73 découlant de l'amendement de l'article 231 et de l'introduc-
tion des articles 231.1 à 231.5 de la Loi de l'impôt sur le revenu. On peut se 
reporter aux commentaires visant ces dispositions de la Loi de l'impôt sur le 
revenu pour une explication des modifications. 

Article 137 

L'article 80 de la Loi sur l'assurance- chômage est amendé pour qu'y soit 
ajoutée une référence au nouveau paragraphe 248(11) de la Loi de l'impôt 
sur le revenu portant sur l'intérêt composé, et il découle de l'introduction de 
ce nouveau paragraphe de la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Articles 138, 139 et 140 

Les paragraphes 112(10) à (13) de la Loi sur l'assurance- chômage sont 
abrogés et remplacés par les nouveaux paragraphes 112(10) à (21) découlant 
des amendements apportés à l'article 231 et de l'introduction des articles 
231.1 à 231.5 de la Loi de l'impôt sur le revenu. On peut se reporter aux 
commentaires visant ces dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu pour 
une explication de ces modifications. 
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Les articles 81 et 113 de la Loi sur l'assurance- chômage sont également 
abrogés à la suite de ces amendements à la Loi de l'impôt sur le revenu. 

Article 141 

Le paragraphe 160(1) de la Loi sur l'administration financière est abrogé et 
remplacé par le paragraphe 160(1) qui entrera en vigueur à une date fixée 
par proclamation. Ce nouveau paragraphe permettra aux banques d'exiger de 
leurs clients des frais pour certains paiements au Receveur général. 

Articles 142 et 143 

L'article 106 et le paragraphe 109(2) de la Loi de l'impôt sur les revenus 
pétroliers sont amendés pour qu'y soit ajoutée une référence à l'article 231 et 
aux nouveaux articles 231.1 à 231.5 de la Loi de l'impôt sur le revenu. Ces 
modifications découlent de ces dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu, 
qui font l'objet d'une discussion plus détaillée dans les commentaires qui s'y 
rapportent. 

Annexe 

Cette annexe renferme de nombreux amendements apportés à la Loi de 
l'impôt sur le revenu qui découlent essentiellement de l'amendement apporté 
à la définition des frais d'exploration au Canada à l'alinéa 66.1(6)a) par 
l'ajout d'un sous-alinéa (i.1). Ce sous-alinéa ajoute à cette définition les 
dépenses faites en vue d'amener un gisement naturel de pétrole ou de gaz 
naturel au stade de la production, autrement que par l'exploitation d'un puits 
de pétrole ou de gaz. Ces modifications sont applicables aux années 
d'imposition se terminant après mars 1985. 
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